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INTRODUCTION GÉNÉRALE

AUX COUTUMES.

i. UN appelle coM~~e~ des lois que l'usage a éta-

blies, et qui se sont conservées sans écrit par une

longue tradition f,~
720/2 ~C7v/~<2, ~ZM~ryz/ 7?2or~

co/Me/MM M~M~z
co/7~<x~ Instit. de

jure na-

turali.

2. Telles étoient, dans leur
origine y les coutumes

d'Orléans, ainsi que celles des autres
provinces de

la partie du
royaume qu'on appelle coM~M~er.

Comme il
y avoit souvent des contestations sur ce

qui étoit observé ou non, comme coutume dans une

province, le roi Charles VII, pour empêcher les procès

dispendieux auxquels ces contestations donnoient lieu,

ordonna, par son édit de Montil-lès-Tours, de l'année

1~55 <z~. 1~5, que les coutumes des din~rentes pro-

vinces du
royaume seroient

rédigées par écrit par des

commissaires, dans les assemblées des états de chaque

province èt que, par la suite, on ne
pourroit plus a

alléguer
en jugement d'autres coutumes que celles qui

auroient été ainsi rédigées.

Cet édit demeura long-temps sans exécution. Ce

ne fut qu'en i5og, en vertu de
lettres-patentes de

Louis XII, que nos @outumes d'Orléans furent rédi-

gées par écrit pour la première fois. Elles ont été im-

primées
chez Eloi Gibier, avec des notes de Léon

Tripault,
avocat.

Depuis ) nos coutumes ont été corrigées et réformées

i5.–i.
t
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en i533 telles qu'elles
sont aujourd'hui,

en vertu des

lettres-patentes
de Henri III.

5. On doit, pour
les bien entendre, les conférer

avec l'ancienne coutume d'où elles ont été tirées, et

avoir recours au pr ocès-verbal qui indique
sur chaque

article celui de l'ancienne dont il a été tiré, et les

changements qui ont été faits.

Ces coutumes sont le droit municipal
de notre pro-

vince.

4. On distingue
trois différentes espèces

de nos lois

coutumières. Nous traiterons sommairement de cette

division dans le premier chapitre
de cette introduc-

tion. Dans les trois chapitres suivants, nous donnerons

quelques
notions générales

sur les trois objets généraux

de notre droit municipal, qui
sont les personnes

les

choses et les actions.

CHAPITRE PREMIER.

Des différentes espèces
de lois coutumières.

g. Nous avons trois espèces
de statuts ou lois coutumières,

les statuts personnels,
les statuts réels, et ceux qui

ont

pour objet ce qui
concerne la forme extérieure des actes.

6. I. Des statuts personnels,
et du domicite qui y rend les personnes

sujettes.

6. On appelle
statuts personnels

les dispositions
coutu-

mières qui
ont pour objet principal

de régler
l'état des per-

sonnes. Telles sont celles qui
concernent la puissance pa-

ternelle, la tutelle des mineurs, et leur émancipation,

0/ 9; l'âge requis pour tester, ibid, art. 2o5;
la

puissance
maritale, M. io4

suiv.
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1.

7' ~es statuts
personnels n ont heu

qu a 1 égard
des

per-
sonnes

qui y sont
sujettes par le domicile

qu'elles ont dans le

bailliage d'Orléans, ou autres lieux
régis par notre coutume.

Au reste, ces statuts personnels exercent leur
empire sur ces

personnes par rapport à tous leursLIens, quelque part qu'ils
soient situés~

Par
exemple, une

personne soumise à la coutume d'Or-

léans, ne
peut tester avant

l'âge de
vingt ans, réglé par

cette coutume, même des biens
qu'elle auroit dans les

pays

régis par le droit écrit, qui permet aux
garçons

de tester a
qua-

torze ans, et aux u!les à douze une femme mariée, soumise

à la coutume d'Orléans, ne
peut, sans l'autorisation de son

mari, aliéner ni
acquérir des biens, quoique situés dans le

pays
du droit écrit, qui n'exige point l'autorisation, etc.

8. Le domicile des
personnes les rendant sujettes aux

statuts
personnels du lieu où il est établi, il est nécessaire

de donner
quelques notions de ce domicile.

Nous en trouvons la d,énnltlon en la loi y M.

incol. c'est le lieu ou une personne a établi
le siége prin-

cipal de sa demeure et de ses affaires: ~re~ re-

~K~
<ÏC

/O~K/M~M .M/M/M<Ï/M COTM~M~; M~e non sit dis-

e<?~~ nil ~oc< ~<?~MM/7ï ~'<~c~f est, ~r<~
nari t~~ etc.

L, Cod. de Incol.

9. Observez qu'il n'est pas néanmoins
toujours nécessaire

qu'une personne ait actuellement une demeure dans un lieu

pourquecelleusoltceluldesondomiclle:
çarunepersonno

ne peut, à la vérité, établir son domicile dans un lieu
qu'o

e~c~,
en

s'y établissant une demeure: mais le domicile une
fois établi dans un lieu, peut s'y retenir ~o M/o.

C'est ce'qui
arrive

lorsqu'unepersonne quitte le lieudeson domicile
pour

un
long voyage, ou

pour aller résider dans un lieu où
l'appel-

lent des alfaires
passagères, ou un

emploi amovible; car
quoi-

que
cette personne ait

emporté avec elle tous ses enets et
n'ait conservé aucune demeure dans le lieu de son domi-
cile d'où elle est

partie, néanmoins elle est
toujours censée

conserver ~~M son domicile dans ce lieu et elle demeure

sujette
aux statuts

personnels de ce lieu, tant
qu'elle ne

s'est pas établi ailleurs un véritable et
perpétuel domicile.
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ïo. Le domicile d'une personne
est aussi celui de sa

femme. Comme la femme, dès l'instant de la célébration

du mariage, passe
sous la puissance

de son mari, elle cesse,

en quelque façon d'avoir propriam ~er~/ï~M,
et elle ne

fait plus qu'une
même personne

avec son mari. Elle perd

dès cet instant son domicile; celui de son mari devient le

sien, et elle devient dès ce jour sujette
aux statuts person-

nels du lieu de ce domicile, quoiqu'elle n'y
soit pas

en-

core arrivée. Ceci n'est
pas

contraire a ce qui
sera dit

ci-après, que
la translation de domicile d'un lieu à un autre

ne peut
s'effectuer que lorsqu'on y

est arrivé; car ce prin-

cipe
a lieu à

l'égard
du domicile propre qu'une personne

se

propose
d'établir, et non à

l'égard
de ce domicile que

la femme

ne s'établit pas elle-même, mais qu'elle
tient de son mari.

Lorsqu'une
femme est séparée

d'habitation par
un ju-

gement qui n'est suspendu par
aucun appel

ni opposition,

elle peut
s'établir un domicile qui

lui devient propre.

il. Le domicile d'une
personne

est aussi celui de ses

enfants jusqu'à ce qu'ils
s'en soient choisi et établi un

autre ce qu'ils peuvent
faire lorsqu'ils

sont en âge
suffi-

sant pour
cela 2V~

placet
<~M~ï ~HM~WM'~

~o/Kr-

cilium habere
posse,

non
M~M<?

zcbi
pater habuit, sed

ubi-

CM7KCMe ipse constituit; L. 5 et 4 7HMMM. ·

:i2. De tout ceci il résulte que
le domicile qui oblige

les personnes
aux lois personnelles

du lieu où il est établi,

peut
être de trois espèces.

Il y
en a un qu'on peut appeler Jp~Hc~e de choix qui

~st celui qu'une personne
s'est choisi et établi elle-même.

Il y a le
domicile

paternel
ou

d'origine, qui
est celui que

les enfants ont reçu de leurs parents, et qu'ils
sont censés con-

server, même âpres
la mort de leurs

parents,
tant qu'ils

ne s'en

sontpas
choisi un autre, mais qu'ils perdent

même du vivant

de leur pèr e
aussitôt qu'ils

s'en sont choisi et établi un autre.

Enfin, il y a le
domicile qu'une

femme tient de son mari,

et qu'elle
conserve étant devenue veuve, jusqu'à ce qu'elle

s'en soit choisi et établi un autre, ou qu'elle
se soit remariée.

i5. Le changement
de domicile délivre les personnes

de

l'empire
des lois du lieu du domicile qu'elles quittent,

et les
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assujetti
à celles du lieu du nouveau domicile qu'elles

acquièrent.

]L~. Un
majeur

usant de ses droits peut changer de

domicile, et le transférer en tel lieu
que

bon lui semble;

mais II faut, pour
cette translation, le concours de la vo-

ionté et du fait .Z~o~Mc~K~ 7~ et
/~cfo transfertur

non

~M~ co/ï~MKe L. 20, ~T.
ad municip.

C'est
pourquoi,

quelques signes qu'ait
donnés une personne

de la volonté

qu'elle a de transférer son domicile dans un autre endroit,

et
quelque raisonqu'elle

ait
de l'y transférer,

elle demeure su-

jette
à la loi de son ancien

domicile.jusqu'à
ce qu'elle

se soit

euectivement transportée sur le lieu où elle veut en établir

un nouveau, et
qu'elle l'y

ait eiTectivement établi.

1.1 j5. La volonté de transférer notre domicile dans un

autre lieu, doit être
justifiée.

Elle n'est
pas équivoque,

lorsque c'est un bénéfice, une charge
ou un autre em-

ploi
non amovible qui nous y appelle.

En ce cas, dès que

nous y sommes arrivés, nous
y acquérons domicile, et nous

perdons l'ancien.

Au contraire, lorsque la
cause qui

nous appelle
en un

autre lieu est passagère, telle,
qu'un exil, ou un emploi

amovible, quelque long séjour que nous y ayons fait, quoi-

que nous y soyons décédés sans être retournés au lieu de notre

premier
domicile depuis que nous en sommes sortis, et quoi-

que
nous

n'y ayons plus eu de demeure, nous sommes néan-

moins censés avoir conservé ce premier domicile ( arrêt

du 5 <x~~ i y 15, ~M 6~07~. ~M Journal des
~M~. ),

à moins

que
notre

volonté d'y transférer notre domicile ne
parût

par
d'autres circonstances; comme si, par exemple,

nous

y
avions acquis des

héritages,
et

que
nous eussions aliéné

ceux
qtfe

nous avions au lieu de notre premier
domicile.

On doit aussi présumer que
nous avons voulu transfé-

rer notre domicile au lieu où nous sommes allés demeu-

rer, si depuis que la cause passagère qui
nous

y retenoit,

a cessé ~M~A si, depuis la révocation de notre
emploi

nous avons continué d'y demeurer pendant
un

temps con-

sidérable. C'est sur ce principe que la loi 2 Cod. de in-

col., décide que celui qui avoit été demeurer en une ville



6 INTRODUCTION GÉNÉRALE

pour y
faire des études, n'étoit

pas censé
y avoir acquis do-

micile, à moins qu'il n'y eût demeuré dix ans; car le
temps

des études ne
pouvant être si

long,
ce

long temps qu'il y
a

passé, faltprésumer en lui la volonté d'y établir son domicile.

Lorsqu'on ne connoît pas la cause
pour laquelle quel-

qu'un est allé demeurer ailleurs
qu'au lieu de son domicile, p

sa volonté
d'y transférer son domicile peut se prouver

tant par
la

longueur du
temps qu'il a commencé

d'y
de-

meurer, que par d'autres circonstances, qui
sont laissées

à
l'arbitrage

du juge.
16. Un mineur ne peut pas transférer à son

gré son do-

micile il le peut néanmoins en certains cas. 1° Il
peut,

en contractant
mariage

du consentement de ceux sou& la

puissance desquels il est, transférer son domicile au lieu où

il prend
sa femme; et il

peut même, depuis qu'il
est ma-

rié, le transférer où bon lui semblera. a" Un mineur peut

transférer son domicile soit au lieu où il est
pourvu

d'un

bénéfice ou d'une
charge,

ou autre
emploi

non amovible

qui
demande résidence

perpétuelle; soit au lieu où, du

consentement de ceux sous la puissance desquels
il est, il

formeroit un établissement-de commerce.

]~. Lorsqu'un mineur, à la mort de son père,
tombe

sous la tutelle d'un
parent qui

a son domicile dans un autre

lieu, c'est une
question, si ce mineur

perd
le domicile

pa-

ternel, et
acquiert celui de son tuteur. Bretonnier sur

Henrys, t. t, p. 655, tient l'afïirmative; et en conséquence

il décide
qu'un

mineur qui, à la mort de son père Parisien,

étoit tombé sous la tutelle d'un
Lyonnois, avoit pu

tester

avant l'âge requis par
la coutume de Paris. BouIIenois en

son Traité des statuts, qu. 2 est de même avis. Au con-

traire Mornac sur la loi
M/

cod. M~ ~re~.
ag.

dit

que les plus habiles avocats de son
temps tenoient que

les

mineurs n'acquéroient pas, à la mort de leur père,
le do-

micile du tuteur
qu'on leur donnoit, et étoient censés con-

server le domicile
paternel il établit ce sentiment par

de

bonnes raisons, que l'on
peut

voir au lieu cité. H nous suf-

fit de dire
que

les mineurs ne
composent pas

la famille de

leur tuteur, comme les enfants
composent

la famille de
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leur père
Ils sont dans la maison de leuT tuteur cc~mme

dans une maison étrangère
ils y

sont ad
~7;~M~ pour

le

temps que
doit durer la tutelle; par conséquent

le

domicile de leur tuteur n'est pas
leur vrai domicile et

ils ne peuvent
être censés en avoir d'autre que

le domicile

paternel, jusqu'à
ce qu'ils

soient devenus en âge
de s'en

établir un eux mêmes par
leur propre choix, et qu'ils

l'aient effectivement établi.

18. Il n'en est pas
de même dé la mère.: la puissance

paternelle étant, dans notre droit, différente en cela du

droit romain, commune au père
et à la mère la mère,

après la mort de son mari, succède aux droits et à la qua-

lité de chef de la famille qu'avoit
son mari vis-à-vis de leurs

enfants son domicile, quelque part qu'elle juge de
le trans-

férer sans fraude, doit donc être celui de ses enfants, jus-

qu'à
ce qu'ils

aient pu s'.en choisir un
qui

leur soit propre.

Il
y

auroit fraude, s'il ne paraissolt
aucune raison de sa

translation de domicile, que
celle de se procurer

des avan-

tages
dans les successions mobiliaires de ses enfants.

K).
Les enfants suivent le domicile

que
leur mère s'éta-

blit sans fraude, lorsque.
ce domicile lui est propre,

et.

que,
demeurant en viduité, elle conserve la qualité de

chef de- famille mais lorsqu'elle
se remarie, quoiqu'elle

acquière
le domicile de son second mari en la famille du-

quel
elle passe, ce domicile de son second mari ne sera

pas
celui de ses enfants, qui

ne passent pas comme elle en

la famille de leurbeau-përe;
c'est pourquoi

ils sont censés

continuer d'avoir leur domicile au lieu où l'avoit leur

ïnère avant que dese remarier comme Ils serolent censés

le conserver sielleétolt morte.

20. Il
paroît quelquefois

incertain où est le domicile

d'une personne;
ce qui

arrive lorsqu'elle
a un ménage

dans deux lieux différents où. elle va passer
alternativement

différentes parties
de l'année. Il n'y

a
pas

lieu à cette in-

certitude lorsque
cet homme a un bénéfice ou une

charge,
ou autre

emploi
non amovible qui

demande ré-

sidtnce dans l'un des lieux; car il n'est pas douteux, en

ce cas, que -c'est d-ans ce lieu où doit être fixé son dcmi-
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Lorsque cet homme n'a aucun bénéfice, ni charge ou

emploi qui l'attache à l'un de ces deux lieux, on doit,

pour fixer son domicile, avoir recours à d'autres circons-

tances, et décider, i"
pour

le lieu où il laisse sa femme

et sa famille
lorsqu'il va dans l'autre; 2"

pour celui
où il

fait le
plus long séjour; 5°

pour celui où il se dit demeurant

dans les actes, ou
pour celui où il est

imposé aux charges

publiques, ou
pour celui où il se rend avec sa famille

pour
faire ses

Pâques (Argentré sur Bret. art.
44~). A défaut

de. toutes ces circonstances, on doit, in dubio décider

pour celui des deux
qui étoit le domicile de cet homme ou

de ses
père et mère, avant

qu'il
ait commencé de tenir un

ménage dans l'autre; car le
changement de domicile d'un

lieu à un autre devant être justifié, on est
toujours,

in du-

bio, présumé avoir conservé le premier.

§. II. Des statuts réels.

ai. On
appelle statuts réels les dispositions qui ont pour

objet principal les choses. Telles sont celles
qui concernent

les fiefs, les censives les servitudes, les successions, le

douaire coutumier, les choses dont on
peut disposer par

testament, les donations les
prescriptions, les retraits II-

gnagers, etc.

22. Les statuts réels d'une coutume ont lieu seulement

à
l'égard des choses

qui
sont soumises à son

empire;
et ils

ont lieu à
l'égard de

quelque personne que ce soit même

de celles qui sont domiciliées hors de son territoire.

23. Pour savoir à
l'empire

de
quelle coutume une chose

est sujette, il faut
distinguer celles

qui
ont une situation

véritable ou feinte, et celles qui n'en ont aucune.

Les choses
qui ont une situation véritable, sont les héri-

tages, c'est-à-dire, les fonds de terre et maisons et tout ce

qui en fait
partie.

Les droits réels que nous avons dans un
héritage, qu'on

appelle tels
qu'un droit de rente foncière, de

champart, etc., sont censés avoir la même situation
que cet

héritage. Pareillement les droits que nous avons à un héri-

tage, qu'on appelle r~ï, c'est-à-dire les créances
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que nous avons contre quelqu'un qui s'est obligé à nous

donner un certain héritage sont censés avoir la même si-

tuation que rhéritage qui en est l'objet.

Les oRicessont censés avoir leur situation au lieu où s'en

fait l'exercice. Les rentes constituées sur le roi, pour le

paiement desquelles il y a un bureau public sont censées

avoir leur situation au lieu où est établi ce bureau.

Toutes ces choses, qui ont une situation réelle ou feinte,

sont sujettes à la loi ou coutume du lieu où elles sont si-

tuées, ou censées l'être.

a~. Les choses qui n'ont aucune situation, sont les meu-

bles corporels, les créances mobiliaires,. les rentes cons-

tituées, autres que celles dont il a été ci-dessus parlé, quand

même elles auroient un assignat sur quelque héritage; car

cet assignat n'est qu'un accessoire.

Toutes'ces choses qui n'ont aucune situation, suivent la

personne à qui elles appartiennent, et sont par conséquent

régies par la loi ou coutume qui régit cette personne, c'est-

à-dire par celle du lieu de son domicile.

III. De la troisième espèce de statuts.

a5. ïl y a une troisième espèce de dispositions coutu-

mières qui concernent la forme des actes tel est l'article

~y de notre coutume, pour la forme du port de foi et l'ar-

ticle 28~ pour celle des testaments. Ces dispositions n'ont

lieu qu'à l'égard des actes qui se passent dans le territoire

de la coutume, et il n'importe entre quelles personnes.

CHAPITRE 11.

Des personnes.

s6. Les personnes qui sont l'objet de nos lois coutu-

imères,. sont celles qui jouissent de la vie civile.

I. De la vie civile.

2~. La vie civile, ou l'état civil d'une personne .n'est
autre chose que la participation d'une personne aux droits,

de la société civile.
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La mort civile est le retranchement de cette société et

la privation de ces droits.

28. On
perd

la vie civile de deux manières. La première

est
lorsqu'on

renonce volontairement au siècle et à la société

civile, par la profession religieuse
dans un ordre approuvé

par
les lois du

royaume.

Le
religieux qui

a obtenu du
pape dispense desesvœux~

ne recouvre
pas par

cette
dispense

la vie civile; car le pape

n'a aucun pouvoir dans ce* royaume
sur tout ce qui est de

l'ordre
politique,

tel qu'est l'état civil des personnes;
le:

roi seul peut restituer la vie civile à ceux qui
l'ont perdue.

A l'égard
de celui

qui
a fait déclarer nuls ses vœux par

sentence de l'oflicial, par défaut de liberté, ou de
publi-

cité, ou de l'intervalle d'un an de noviciat, qui
doit

pré-'

céder la
profession,

ou
parce qu'ils

auroient étéûnts avant

l'âge de seize ans
accomplis, requis par les ordonnances;

il n'est
pas

douteux qu'il jouit
de l'état civil non que la

sentence de l'oflicial le lui restitue, ce qui ne pqurroit
être

au pouvoir de l'official, mais
parce'que

ses vœux étant dé-

clarés nuls
par

un juge à
qui

nos lois attribuent la con-

noissance de cette matière, il s'ensuit
qu'il

n'a jamais perdu

l'état civil, qui
ne

peut
l'être

que par
une

profession
vala-

blement faite.

20.
La

profession religieuse que les jésuites de France

falsolent par l'émission de leurs
premiers vœux, suspen-

doit
plutôt

leur état civil qu'elle
ne le leur faisoit entière-

ment
perdre

ils n'en jouissoient pas tant
qu'ils

demeuroient

dans la société mais s'ils en étoient congédiés avant l'âge

de trente-trois ans, ils étoient tellement censés ne l'avoir

jamais perdu, que ceux qui
avoient recueilli à leur

place

les successions de leurs
parents

échues
pendant qu'ils

étoient

dans la société, étoient tenus de les leur rendre sans néan-

moins aucune restitution de fruits. Lorsqu'ils étoient

congédiés après l'âge
de trente-trois ans, non-seulement

ils ne recouvroient pas
les successions de leurs

parents,

échues avant leur
congé mais ils demeuroient inhabiles à

succéder à l'avenir ce qui avoit été ainsi ordonné
pour

assurer la tranquillité des familles par
déclaration du roi
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de 1~15. Aa reste ils
jouissoieht, quant à tous autres ep-

tets, de leur état
civil qui

n'a été
que suspendu pendant

qu'ils étoient dans la société.

5o. La seconde manière dont se perd la vie civile est

lorsque quelqu'un est retranché malgré
lui de la société

civile par une condamnation à une peine capitale.

Ces
peines sont la mort naturelle la

peine
des

galères à

perpétuité et celle du bannissement
perpétuel

hors le

royaume.

Il faut
excepter des- condamnations à peine capitale qui

font
perdre

la vie civile, celles qui
sont rendues

par
un con-

seil
de guerre. Le bannissement hors du

royaume par un

simple ordre de sa majesté,
sans condamnation judiciaire,

ne fait
pas perdre Fêtât civil, ni les droits de

citoyen.

5i. Les condamnations à
peine capitale, lorsqu'elles sont

contradictoires,font perdre
la vie civile à l'accusé, du

jour qu'elles lui sont prononcées.
C'est

pourquoi, comme

il est
d'usage

de ne
prononcer

aux condamnés les sentences

qui ont besoin d'être confirmées par arrêt, qu'après l'arrêt

qui les a connrmées, le condamné n'est pas censé avoir

perdu la vie civile du jour de la date de la sentence il la

perd seulement du jour dé la
prononciation qui lui est

faite de la sentence, et de l'arrêt qui la confirme car de

même que les lois
publiques

n'ont d'eSet
que

du jour

qu'elles
sont

promulguées,
de même les jugements de con-

damnation, qui sont comme des
lois privées, ne

peuvent

avoir d'effet que
du

jour qu'ils
sont notifiés au condamné.

5a. Les condamnations à
peine capitale rendues

par
con-

tumace, suspendent plutôt l'étatcivil du condamné, qu'elles

ne le lui font
perdre

absolument. Il ne
jouit plus, à la vé-

rité, de la vie civile, depuis l'exécution qui
se fait du

ju-

gement par emgie ou par un tableau mais s'il meurt

dans les cinq
ans

depuis l'exécution ou s'il se constitue ou

est arrêté
prisonnier

soit dans les
cinq ans, soit après les

cinq ans, la condamnation par contumace est anéantie et

le condamné est censé n'avoir jamais perdu
la vie civile.

Au contraire) s'ilmeurt après
les

cinq ans sans s'être re-

présenté
ni avoir été arrêté prisonnier, il est~ censé l'avoir
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perdue
du jour de l'exécution de la sentence par contu-

mace.
0~~<?i6~o, i~ 18~

2g.

Lorsqu'il s'est écoulé un
temps

de trente ans
depuis

l'exécution de la sentence, le condamné ne pouvant plus

être arrêté, et n'étant
plus reçu à se

représenter, la mort

civile
qu'il a encourue devient irrévocable si ce n'est

par

une
grace spéciale du

prince.
Le

laps de trente ans
opère

bien une fin de non recevoir contre les
peines qui lui restent

à subir, mais il ne peut abolir celle de la mort civile
qu'il

a encourue de
plein droit.

§. II. Division des personnes en Françou et étrangers.

55. Entre les personnes qui sont membres de la société

civile, on
distingue

les François naturels ou naturalisés,

lesquels jouissent des droits de citoyen; et les
étrangers

qu'on appelle aubains ~M<Mï
alibi nati qui participent

seulement aux droits
que le droit des

gens
a établis mais

non à ceux
que

les lois civiles n'ont établis que pour
les ci-

toyens, tels que sont les droits de succession active et

passive,
de testament, de retrait

Hgnager,
etc.

54. Les François naturels sont ceux qui sont nés en

France ou dans les autres états de la domination de sa

majesté. Ils jouissent des droits de
citoyen, pourvu qu'ils

n'aient
pas abdiqué leur

patrie par un établissement en
pays

étranger, sans aucun
esprit de retour en France.

Les François qui
ont des établissements de commerce

dans les états du Turc, ou autres
pays, sous la

protection
des consuls de sa

majesté,
ne sont

pas censés avoir abdi-

qué leur
patrie

et jouissent des droits de
citoyen.

Ceux qui sont nés dans les
pays étrangers,

d'un
père

françois qui n'avolt pas abdiqué sa
patrie, ni perdu l'esprit

de retour, sont
réputés François à cause de leur origine,

pourvu qu'ils reviennent en France. Ceux
qui

sont nés dans

un
pays conquis par sa

majesté, soit avant, soit
depuis

la

conquête deviennent François par
la

conquête, et ils en

conservent les droits, quoique depuis, par le traité de
paix,

cet état ait été rendu à une
puissance étrangère, pourvu qu'ils
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en soient sortis et aient transieré leur domicile en Francè

avant le traité.

55. On
appelle Fr~coMM~~M~M~~

les étrangers
établis

dans le royaume, qui ont obtenu du roi des lettres de na-

turalisation qui s'expédient à
la grande chancellerie et

doivent être registrées
au

parlement
et à la chambre des

comptes.

Ces lettres de naturalisation leur donnent les mêmes

droits
qu'aux François naturels.

Sans ces lettres ils ne
peuvent

les acquérir, quelque

long temps qu'I~ y
ait

qu'ils
aient établi leur domicile en

France.

Néanmoins, par
un

privilége particulier
de fa marine,

les étrangers,
au bout de cinq ans de service dans~ la ma-

nne de sa
majesté, acquièrent

les droits de François sans

avoir besoin de lettres de naturalisation. Edit ~M MOM~-

<~i68y.

§. III. Autres divisions des personnes.

56. Une autre division des personnes,
est en celles qui

sont usantes de leurs droits et en celles
qui

sont ou sous

puissance
de mari, ou sous la

puissance paternelle,
ou sous

y

celle de tuteurs ou curateurs. ~q~e~
sur ce le Q et r~-

ifrO~.<KM~.10,C~.8.

5?. On divise encore les personnes en clercs et laïques.

Les clercs où ecclésiastiques
sont distingués

des
laïques par

plusieurs priviléges que
nos rois ont accordés au

clergé.

Un des principaux,
est qu'ils peuvent

être
jugés par

un juge

d'église, qu'on appelle omcial, lorsqu'ils sont assignés
sur

une action purement personnelle. L'exemption
de la con-

trainte par corps,
des tutelles curatelles' et autres char-

ges publiques
des tailles sont aussi censées des priviléges

de cléricature.

On ne répute clercs
a Fenet de jouir de ces privilèges

que
ceux qui

sont constitués dans les ordres sacrés, c'est-

à-dire qui
sont au moins sous-diacres, ou ceux qui

n'étant

que simples tonsurés, sont actuellement résidants et servants

aux offices, ministères et bénéfices qu'ilstlennent
en l'église.
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Ceux
qui sont membres d'une

congrégation ecclésias~

tique tels
que sont les confrères de

l'Oratoire paroissent
aussi devoir jouir <~es privilèges de

cléricature, quand même
ils ne seroient

pas clercs.

38. Enfin on
distingue les

personnes en nobles et non
nobles.

La noblesse, qui distingue les nobles des non nobles J
consiste en certains titres donneur et en certains

privi-
lèges qui leur sont accordes. H

y a aussi
quelques points

de notre droit
coutumier qui n'ont lieu

qu'entre les nob!es, J
tel

que le droit de
garde-noble, dont nous traitons dans

i Y~r. <?/< i c/ o.

39. H
y a une noblesse

transmissible, et une
qui n'est

que pcrsonneHe. La transmissible passe aux enfants
du père

noble telle est celle
qu'on a

acquise par la naissance ou

par des lettres de
noblesse, ou par quelque office

qui donne
à ceux

qui en sont
pourvus une noblesse transmissible.

La noblesse
pe~sonneUe est celle

qui expire avec la
per-

sonne, et ne se transmet
point à ses enfants. Il

y a certains
offices et états

qui donnent cette noblesse
purement per-

sonnelle.

Entre les offices
qui donnent une noblesse transmissible,

les uns la donnent au
premier, les autres au second degré.

La noblesse est transmissible au
premier degré Ic.rsqu'I!

suffit, pour qu'elle passe irrévocablement aux
enfants, que

le
père

soit mort revêtu de l'office, ou vétéran elle est
transmissible seulement au second

degré iorsqu'H faut

que l'aïeul paternel aussi bien
que le

père soient morts re-
vêtus de l'office, ou vétérans.

Les enfants de celui
qui est revêtu d'un omce anoblissant

au
premier degré ou de celui

qui se trouve dans le second

degré auquel la noblesse de son office est
transmissible

jouissent pr ovisionnellement de Fêtât de noblesse dès le
moment

que leur
père est

reçu dans l'office mais si leur

père s'étolt démis de son office sans avoir
acquis la vête-

rance,
cette

noblesse s'évanouirolt.
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Le roi, par

son édit du mois de janvier l~i,
a créé

une noblesse militaire, sur laquelle
il faut voir cet édit.

4o. La noblesse se
prouve

ou par
le

rapport
des titres

par lesquels
elle a été acquise,

tels que sont les lettres de

noblesse, les provisions
d'offices; ou sans ces titres, par

une
possession centenaire qui

ne soit pas contredite par
la

preuve
contraire d'une origine

roturière.
ç

~i. La noblesse se perd
ou

par
un jugement qui porte

dégradation
de noblesse, ou

par
l'exercice d'une profession

dérogeante
à noblesse, telle

que
celle des arts mécaniques,

de l'état d'huissier, etc.

Autrefois tout commerce dérogeoit
a noblesse. Louis XIV

en a excepté
le commerce de mer; et

depuis
celui de terre

en gros; pourvu~qu'IIs
s'exercent sans ouverture de bouti-

que
ouvroir ou autre appareil

mercantile. ~o~

1660,
et de déc. 1701.

4~. La noblesse perdue par la dérogeance peut
se recou-

vrer par
celui qui

l'a perdue,
ou

par
ses enfants, en obte-

nant du roi des lettres de réhabilitation.

A5. La division des
personnes

en celles qui sont de con-

dition franche, et celles qui
sont de condition servile, n'a

plus
lieu dans notre coutume; car depuis long-temps II n'y

a plus
de serfs dans cette province.

CHAPITRE III.

Des choses.

44. Les choses qui sont l'objet
de nos lois municipales,

sont celles qui
sont dans le commerce, et

qui composent

les biens des particuliers,
res

~Mo?
.y~ ~o~y.

SECTION PREMIERE.

Des dliférentea divisions des choses.

~5. On divise les choses en corporelles
et en Incor-

porelles.

Les choses corporelles
sont celles qui

ont un être réel
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et
physique,

et
qui se

perçoivent par les sens comme une

maison, un cheval, une
bibliothèque.

Les choses
incorporelles sont celles

qui n'ont
qu'un

être moral et intellectuel et qui ne se
perçoivent que par

l'entendement; comme un droit de créance, une rente, un

droit de succession, etc.

On divise encore les choses en meubles et immeubles;

et cette division est d'un
grand usage dans la

plupart des

parties de notre droit
municipal.

Cette division des choses en meubles et immeubles,

s'applique tant aux choses
corporelles qu'aux choses in-

corporelles.

ARTICLE PREMIER.

De la division des choses corporelles en meubles et immeubles.

46. Les meubles sont les choses
qui sont

transportables
d'un lieu à un autre, et qui ne font

pas partie de
quelque

immeuble.

La
grandeur du volume et du

prix
d'une chose n'em-

pêche pas qu'elle ne soit meuble c'est
pourquoi on ne

doute
pas que les navires ne soient meubles.

4y. Les immeubles sont les fonds de terre et maisons, et

tout ce
qui en fait partie.

Ce qui est dans une terre seulement
pour

son
exploita-

tion, n'en fait
pas partie, et est meuble ~r~e~M/M

fundi non est parsfundi. Tels sont les bestiaux et les meubles

aratoires.

Les choses
qui

font
partie d'un

héritage, sont celles
qui

servent eu quelque façon à le
compléter, et

qui y sont
pour

perpétuelle demeure, sur-tout si elles
y\ont cohérentes.

C'est
par cette raison

que notre coutume déclare immeu. J

bles les moulins à vent, les
pressoirs, comme cohérents et

faisant
partie

de
l'héritage où ils se trouvent.

Quoique les

échalas ne soient que légèrement cohérents à la terre, et

qu'on les en retire tous les ans, néanmoins, comme ils sont

dans
l'héritage

à demeure et qu'ils paroissent faire comme

un
corps avec la

vigne qui y est attachée, ils sont censés faire
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partie de héritage, etsontrépùtésimmeubles. Les pailles,

fourrages
et fumiers d'une terre sont aussi réputés immeubles

et ~parties de l'héritage. L. ~2,8'. de act. empt.
La raison de la

perpétuelle demeure a fait aussi réputer

partie de l'héritage et immeuble, l'artillerie d'un château,

les ornements, vases et livres servant au culte divin dans la

chapelle du château.

Les choses qui étant mises dans une maison ou autre

héritage par le propriétaire, sont censées y être mises

pour perpétuelle demeure, et en taire en
conséquence par-

tie. Elles sont pareillement censées y être mises pour per-

pétuelle demeure et faire partie de la maison ou autre

héritage, lorsqu'elles y ont été mises par un emphytéote

qui avoit la seigneurie utile réversible de ladite maison ou

autre héritage. La raison en est', qu'il est de la nature des

baux emphytéotiques qu'ils soient faits dans la vue que

l'emphytéote fera des améliorations à t'héritage; qu'il ne

puisse en conséquence enlever à la fin du bail, ni même

dans un temps voisin de l'expiration du bail, celles qu'H

y a laites: en quoi un emphytéote diffère d'un simple usu-
fruitier.

Sur plusieurs autres choses qui sont censées, ou non,

faire partie d'un héritage ou d'une maison, T~-e~ les ~r-

ticles 554, 555, 556 de notre coutume, et les notes sur

ces articles, où nous donnons des règles pour décider ce

qui fait, ou non, partie d~une maison.

48. Observez, à l'égard des choses qui font partie d'une
maison ou autre héritage qu'elles sont censées immeubles,

et continuent d'en f aire partie, quoiqu'elles en aient été

détachées, tant que leur destination est d'y être repla-

cées tels sont les échalas, qu'on sépare de la
vigne pen-

v

dant l'hiver, pour les y remettre au
printemps; les tulles

qu'on a ôtées de dessus une couverture pour les y remettre

après que la couverture aura été
réparée.

Cette destination conserve bien la qualité d'immeubles

aux choses qui ont été déjà attachées à
l'héritage; mais

elle ne suffit pas pour la leur acquérir. C'est
pourquoi des

échalas, des tuiles et autres matériaux, quoique déjà voi"
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turés sur l'héritage pour y
être attaches, n'es sont

point

censés faire
partie,

et conservent leur qualité
de meubles

jusqu'à
ce qu'ils y soient effectivement attachés.

ARTICLE II.

Mvis!on <tes choses incorporelles en meubles et Mnmcnbtes.

4~.
Le droit coutumier ayant

divisé tous les biens en

meubles et Immeubles, les choses incorporelles, quoiqu'elles

ne soient
pas par elles-mêmes susceptibles de ces qualités,

doivent être
assignées

à l'une ou à l'autre de ces classes.

Les droits réels que nous avons dans un héritage jus M

re tels que sont les droits de rente foncière, de
champart

d'usufruit, etc., sont réputés de même nature d'Immeubles

que l'héritage
sur

lequel
ils sont à

prendre.

Les droits que nous avons a cause de quelqu'un
de nos

héritages,
tels

que les droits de servitudes prédiales dues

à
quelques-uns

de nos héritages sont censés immeubles de

même que l'héritage,
étant censés n'être autre chose que

des qualités
de l'héritage, et ne faire qu'un

seul et même

tout avec lui Q~~ aliud ~M/z~ jura unr~/on/M c'M~c~

qualiter
se ~&<?~M! ? L. 86, H*. de

-Mg7/.

5o. A
l'égard

des droits de créance, qu'on appelle/~

ad r~/H, qui résultent des
obligations que quelqu'un-a

con-

tractées envers nous ils suivent la nature de la chose due

qui
en est l'objet,

et à
laquelle

elle doit se trouver, suivant

cette règle
~o ad MoM<? ~o~/M., c'c~o ad Mï/Ko~7<?

est immobilis.

Suivant ce principe
la créance d'une somme

d'argent,

ou de quelque
autre chose mobiliaire doit être assignée

a la classe des biens meubles. On y
doit

pareillement assi-

gner
les créances qui résultent des obligations

de faire ou

de ne .pas faire quelque chose; car
l'objet

de ces créances

consiste dans l'intérêt qu'a le créancier que
le débiteur

fasse ce qu'il s'est obligé
de faire ou

qu'il
ne fasse pas ce

qu'il
s'est obligé

de ne
pas faire; et même lorsque

le débi-

teur ne fait pas
ce qu'il s'est

obligé
de faire, le créancier

ne
peut exiger

de lui que la somme à laquelle sera
réglé

et
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2.

~sume cet.m~ret du
créancier, qui lait

l'objet
de ces

créances, étant
quelque chose de

mobilier, puisqu'il con-

siste dans la somme
d'argent à laquelle il doit être

régie et
eshmé; d'où il

suit que ces créances doivent être
rangées

sous la classe des actions mobiliaires.

Cette décision a heu
quand même ces créances seroient

accompagnées d'hypothèque même
spéciale sur

quelque

héritage du débiteur car
quoique l'hypothèque

soit un

droit dans la chose, et soit
par conséquent, à le considérer

en lui-même, de nature Immobiliaire; néanmoins, comme

ce droit n'est
qu'un accessoire des créances, une créance

qui a
pour objet quelque chose de mobilier n'est pas

moins une créance mobiliaire, quoiqu'elle soit
accompagnée

d'hypothèque car ce n'est
pas de l'accessoire que la chose

principale tire sa nature; mais c'est au contraire l'acces-

soire qui doit suivre celle de la chose
principale ~cc~o-

rM~7ï~~M~MrM~~r~yMpr~M~

51. Les créances
qui

ont
pour objet quelque héritage

ou

autre immeuble, doivent être
assignées à !a classe des biens

immeubles. Telle est, par exemple,la créance ou action

que j'ai contre ce!ui
qui m'a vendu un héritage, à ce qu'il

aità mele livrer.

Que si, par !a demeure et
rimpùissance en

iaqueUe s'est

trouvé le vendeur de me !ivrer< ce
qu'il m'avoit vendu,

l'action que j'avois pour me le faire livrer s'est convertie

<en une action aux fins de
dommages

et intérêts, cette ac-

tion ne sera
qu'une action mobiliaire, puisqu'eue ne doit

se terminer
qu'à une somme

d'argent
à

laquelle seront li-

quidés ces dommages et intérêts.

5a. L'action
qui naît de la vente

qui m'a é~é faite des

fruits pendants par les racines, ou d'un bois sur
pied pour

le couper est une action mobiliaire car
quoique ces cho~

ses fassent
partie de la terre, et soient immeubles

pendant

qu'elles y
sont cohérentes néanmoins, les

ayant achetées

pour les
acquérir seulement

après que par leur séparation
du sol elles seroient devenues meubles, l'action

que j'ai
~j~

quid MoM<?, et
par conséquent est une action mo-

biliaire.
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55. Les droits d'un fermier d'une métairie, et d'un lo-

cataire d'une maison, sont des droits mobiliers car le droit

de ce fermier ou locataire n'est pas
un droit dans la chose,

jus in re, mais une créance ou action personnelle
contre

le bailleur, qui
naît de l'obligation que

le bailleur a con-

tractée envers lui de le faire jouir pendant
le temps

du bail

de la métairie ou de la maison. Or cette créance n'a
pas

pour objet
la métairie même, ou la maison même; elle ne

tend pas
à lui faire acquérir

la métairie ou la maison; mais

elle a pour objet
un fait, savoir, a

l'égard
du fermier d'une

métairie, pr~r ipsifrui licere; c'est-à-dire à ce qu'il

puisse percevoir
les fruits de la métairie, et les acquérir

par
la perception qu'il

en fait ces fruits devenant meubles

par
la perception qui

en est faite, le droit du fermier tend

donc a acquérir
des meubles, et est par conséquent un

droit mobilier.

Pareillement à l'égard
du locataire d'une maison la

créance qu'il
a contre le bailleur, qui

résulte de son bail,

a pour objet
un fait ut ~~<~r ipsi habitare

licere. Or ces

créances qui ont pour objet
un fait, sont de la classe des

actions mobiliaires, comme nous l'avons vu suprà.

En cela le droit d'un fermier et celui d'un locataire sont

différents du droit d'un usufruitier, lequel,
étant un droit

dans l'héritage, jus in ye .est un droit immobilier.

Lorsqu'une
chose meuble et une chose immeuble sont

dues sous une alternative, la créance suit la nature de

celle des deux qui
aura été payée

ou offerte au créancier.

Il n'en est pas
de même lorsqu'une

seule chose est due,

mais avec la faculté accordée au débiteur de
prendre

une

autre chose à la place:
en ce cas la créance suit la nature

de la chose qui
est due, et non de celle qui

auroit été payée

à sa place.

54. Les coutumes se sont partagées
sur la classe à la-

quelle
devoient être assignées

les rentes constituées. Quel-

ques~coutumes
les rangent

dans la classe des meubles ces

coutumes ont considéré les rentes comme n'étant autre

chose que
la créance d'autant de sommes d'argent qu'il

courra d'années depuis
la création de la rente jusqu'à son
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rachat, et par conséquent comme une créance moblllaire,

suivant la
règle ci-dessus citée, ~c~zo <~ ~oMe moM"

lis, puisque
tes sommes

d'argent qui en font l'objet sont

quelque
chose de mobilier.

Les autres coutumes, du nombre d
esquelles

est là nôtre,

et qui font le droit commun, ont au contraire mis les rentes

dans la classe des biens immeubles, parce quelles ont con-

sidéré la rente constituée, non pas simplement
comme la

créance des
arrérages qui

en doivent courir )usqu'au.rachat,

mais comme un être moral et intellectuel, distingué par

l'entendement de ces
arrérages, qui sont plutôt

les fruits

que produit
la rente, qu'ils ne sont la rente même, puis

que le créancier les
perçoit sans entamer ni diminuer l'In-

tégrité de la rente. Or cet être moral a paru par le revenu

annuel et
perpétuel qu'il produit

ressembler aux biens

immeubles,. et devoir
être par conséquent mis dans -la classe

de ces biens. On s'est d.'autant plus porté
à embrasser ce

sentiment, que les patrimoines d'un grand nombre de fa-

milles sontsouvent
composés, pour

le total ou
pour

la
plus

grande partie, de cette
espèce

de biens.

Il n'importe, pour qu'une
rente soit réputée Immeuible,.

qu'elle soit créée par un acte devant notaires, ou par
un

simple billet
sous seing privé. ~c~?~,

.r/~re/~<?.ycM.y-

<t/~ee~rif. igiJey/o~ecoM~/M~.

55. Les coutumes ne se sont
pas expliquées sur les rentes

viagères. Les raisons
qu'on pourroit alléguer pour les ré-

puter meubles, sont, qu'il semble que
les

arrérages de~

rentes
viagères

forment tout le fonds et l'être entier de ces

rentes puisque
la

perception
de tous lesdits

arrérages cou-

rus jusqu'à la mort de la personne sur la tête de qui elles

sont créées, acquitte et éteint entièrement lesdites rentes,

qu'elles
ne sont donc rien autre chose que la créance de

ces arrérages,
et

par conséquent créances moblllàires.

Néanmoins II
paroit avoir prévalu de

réputer immeubles

les rentes viagères aussi bien que les'
perpétuelles. La rai-

son est
que

de même
que les coutumes ont feint dans les

rentes perpétuelles un être moral et intellectuel, distin-.

gué, par l'entendement, des arrérages qu'elles produisent~
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,n,a. ~"t..c~ ~r.m_
quoique dans la vérité ces rentes

perpétuelles ne soient autre

chose
que

la créance des
arrérages qui

en courront jusqu'à
la fin du monde, ou jusqu'à leur rachat; on

peut aussi de

même, dans les rentes
viagères, feindre un être moral et

Intellectuel, distingué, par l'entendement, des
arrérages

qui
sont

regardés comme les fruits civils desdites rentes,

et considérer lesdites rentes comme n'étant différentes

des perpétuelles qu'en ce que les rentes
perpétuelles

ont

un être
perpétuel;

au lieu
que les

viagères ont un être pé-

rissable, dont la durée est bornée au
temps

de la vie de la

personne
sur la tête de

qui elles sont créées mais à cela

près,
de même nature d'immeubles puisque

les unes et

les autres
produisent

un revenu annuel, à l'instar des vé-

ritables Immeubles.

56. A l'égard
des créances d'une somme exigible, qui

produisent
des Intérêts ex 7M~7~ n?z, telles

que
sont les

créances d~une somme
pour

le
prix de la vente d'un héri-

tage,
dont l'acheteur a été mis en

possession,
ou

pour
un

rstcur de
partage etc. il ne faut

pas
douter qu'elles ne

laissent pas
d'être biens /~<?~ puisque

la somme d'argent

qui
en est l'objet principal

est
quelque chose de mobilier.

Mais quoiqu'une rente constituée devienne, ex accidenti,

exigible, par la faillite du débiteur elle ne laisse
pas

de conserver sa qualité d'immeuble tant
qu'elle durera, et

jusqu'à ce
qu'elle soit rachetée car elle n'est

pas pour

cela in se la créance de la somme
d'argent pour

le
prix

de
laquelle

elle a été créée; et ce n'est
qu'ex

~c<Jf/ et

ex c<~ ~.ï~~r~c~ que
le créancier a le droit de con-

traindre le débiteur au rachat de la rente
par le

paiement

de cette somme.

5~. On a douté autrefois à
quelle classe de biens on as-

signeroit
les offices. La question ne

peut pas tomber sur

les offices qui ,sont en la
pleine disposition du roi, aux-

quels
il n'y

a aucune finance attachée, tels
que sont les

o~-

ces de c~Mce~y jF/~f/?<~? de
premier président des

parlements,
de

gouverneur de
province, etc. Ces offices ne

sont pas
M bonis, ils ne sont pas le bien de celui

qui

en est revêtu, et par conséquent il ne
peut y avoir lieu à
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la question
s'ils sont biens meubles, ou biens immeubles. (

La
question

tombe
principalement

sur les offices vénaux

tels que sont ceux de judicature et de finance. II faut dis-

tinguer
dans oes oiïices le droit d~exercer la fonction publi-

que dans laquelle
consiste l'office, et la finance attachée à

l'oSice. Le droit d'exercer la fonction publique n'est pas ce

qui est dans le commerce, et sur quoi
tombe la

question;

c'est sur ta finance attachée ra l'o~ice. Cette Rnance con-

siste dans une somme
d'argent qui a été payée

ïors de la

création de ro~ice, et dont U a été expédié quittance par

le garde
du trésor royat, qu'on appelle quittance

de Ënance

de l'oRtce. Cette finance donne celui
qui

Fa
payée

et à

ses successeurs, soit a titre universel soit a
titre singu-

lier, jusqu'à cequ'il plaise
au roi de larembourser le droit

de se
présenter,

ou une autre personne
en

sa place, au roi,

pour être pourvu
de l'omce. Le roi n'est

pas néanmoins

astreint à accorder des
provisions a

la
personne qui lui est

présentée,
et il n'est pas même obligé d'alléguer les raisons

qu''II
a de les refuser mais lorsqu'il

n'a aucune raison de

refus, il accorde les
provisions

de l'oSice à la
personne

qui lui est présentée,
sous la condition qu'elle sera

jugée

capable par la cour ou juridiction
à

qui
elles sont adressées

et qui en ce cas doit recevoir le pourvu dans sondmce.

C'est en tant que
les offices sont considérés

par rapport

à cette finance qui y
est attachée, qu'ils

sont dians le com-

merce, et
qu'ils

sont m &o~~ des
particuliers.

Cette espèce

de biens étalât d'une nature très-singulière, il étoit très-

mcertain à laquelle des deux classes de biens meubles ou

immeubles elle seroit
assignée.

On s'est déterminé a l'assi-

gner
à celle des biens immeubles. Notre coutume en a une

disposition en l'article 485.

tl y a une autre
espèce d'onices, qu'on appelle

~o~

TH~M.r, parce qu'ils appartiennent
au domaine du roi, et

ont été engagés moyennant
une certaine finance ces oui-

ces sont pareillement réputés Immeubles. Ils consistent dan$

le droit qu'a rengagiste
de

percevoir
certains droits

pécu-

niaires attachés à l'exercice d'une fonction
publique, à la

charge par l'engagiste d'exercer, soit par lui-même s'il en.



s4 INTRODUCTION GÉNÉRALE
'1 '1.-

est
capable, soit par un commis, cette fonction publique.

Les greffes sont des omces de cette nature.

Il
y

a de certains offices dont dépend une
pratique,

tels

que sont les omces de notaire ou de procureur. On entend

par
ce nom de

pratique,
l'universalité des dettes actives dues

au notaire
pour les actes qu'il

a faits ou au
procureur pour

les instances
qu'il

a
poursuivies, tant pour les salaires qui

leur sont dus pour ces actes ou procédures, que pour
les

déboursés qu'ils ont faits pour leurs parties.

Cette pratique ne doit point être regardée comme un ac-

cessoire de l'office, ni
par conséquent en suivre la nature

c'est une
espèce

de bien
qui est

distingué
de l'office, et qui,

étant
composé

de dettes actives mobiliaires, est un bien

mobilier.

Les priviléges
de

perruquier sont une
espèce de bien qui

est
reputé immeuble à l'instar des offices, parcequ'il con-

siste
pareillement en:une quittance de finance qui a

été payée
au roi

pour
le

privilége. Cette quittance est dans le com-

merce, et elle donne, à celui qui en est le
propriétaire, le

droit de se faire recevoir maître
perruquier, ou une autre

personne
à sa place, dans la ville où le

privilége a été éta-

bli, pourvu que lui ou la personne qu'il présente
à sa

place
ait fait le

temps d'apprentissage, et ait les autres qua-

lités requises.

ARTICLE 111.

De la division des immeubles en propres et acquêts.

I.
DéËnhioQ des propres et des acquêts, et des différentes espèces de

propres.

58. La distinction des biens immeubles en
propres et

~c~MC~
a lieu dans plusieurs matières de notre droit cou-

tumier, savoir, dans celles des
testamens, des successions

et du retrait lignager.

On entend par propres ce
que plusieurs coutumes ap-

pellent
anciens

( Bourgogne 111, 46 Nivernois

xxxiv, ï2 ); c'est-à-dire les
héritages de nos ancêtres, ou

autres parents, qu'ils nous ont transmis
par leur succès"

sion ou par quelque autre titre équipollent à succession,
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Les héritages qui
ne sont

pas propres,
sont appelés

<tc-

ûM<
de quelque

manière que
nous les ayons acquis, corn-

?Kercïo,7?Mr~o~Mt~o~M~.

En matière de communauté de biens, le terme de
propre

se prend
dans un autre sens, pour

tout ce qui n'est
pas

commun, mais appartient
en particulier à

l'un des con

joints.

Il n'y avoit anciennement que
les héritages et les droits

dans un héritage qui fussent susceptibles
de la

qualité
de

propres parcequ'il n'y
avoit pas

d'autre espèce d'immeu-

bles mais depuis qu'on
a inventé les rentes constituées

et qu'on
les a rendues en quelque façon semblables aux

héritages en leur donnant la
qualité d'immeubles, ces es-

pèces de biens, dans les coutumes telles que
la nôtre, qui

leur donnent cette qualité
d'immeubles sont aussi devenues

susceptibles de la
qualité

de propres.
Il faut dire la même

chose des omces.

5o. Lorsqu'un,
Orléanois a recueilli la succession d'un

parent domicilié sous une coutume qui répute meubles
les

rentes constituées, c'est une question
si les rentes qu'il

a

recueillies de cette succession deviennent propres
en sa

personne.

Pour l'affirmative, on dira que ces rentes sont devenues

Immeubles en la
personne

de l'héritier orléanois dès l'ins-

tant qu'il a succédé; que
ce sont des immeubles qu'il

a a

titre de succession et par conséquent des propres.
Néan-

moins j'Inclinerois à
penser que ces rentes ne sont pas pro-

pres,
mais acquêts; la raison est

que les propres étant, comme

nous l'avons dit selon le langage
des coutumes les ~cf<?7M

~e/z~ilfaut, pour qu'une
chose ait la qualité

de
propre,

qu'elle ait eu
la nature

d'A<?/
et ait été

réputée
Im-

meuble dans la
personne

du défunt a qui
l'héritier a suc-

cédé, aussi bien que dans celle de l'héritier car si eUe n'a

commencé à avoir la nature d'héritage que
dans la personne

de l'héritier, on ne
peut

dire qu'elle
soit un :Mc~ /~°-

f~<?, l'héritier étant le
premier~de

la famille qui
l'ait

pos-

sédée comme
héritage

et immeuble. Boulenois, Tr. des

~tatuts~ ,xïi est de ce sentiment. L'annotateurdeLebrnn?
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ir. de la comm. I. i, ch. 5, D. 4, n.
5y, rapporte mi arrêt

~u t4 mars
i6~y,et une sentence d~s

requêtes du 10 avril

ï~io qui ont confirmé cette
opinion.

60. Les
propres se divisent en

propres réels et
propres

fictifs. Les réels sont ceux
que nous avons ci-dessus dénnM,

et dont nous traiterons d'abord nous traiterons des fictifs
dans un autre article.

On
distingue encore !es

propres en naissants et avitins.
Les propres naissants sont ceux dans

lesquels nous avons
succédé a notre

père, notre mère, ou à
quelque autre

parent
qui les avoit

acquis, et
qui ne les tenoit

pas de la succession
de

quelqu'un de nos aïeux. Les avitins sont ceux
que le

parent à qui nous avons succédé, tenoit lui-même de l'a
succession de

quelqu'un de nos aïeux.

On
distingue encore les

propres en
propres

de
ligne

et

probes sans
ligne.

Les
propres de

ligne sont ceux
qui sont aRectés à une

certaine
ligne ou famille d'où ils nous sont venus, tels que

sont les
propres paternels ou les maternels.

Les
propres sans sont ceux

qui ne sont
pas plus

aRectés à une
ligne qu'à l'autre, parceque le

parent qui
les avoit

acquis et de la succession
duquel nous les avons

eus Hnmédiatement ou médiatement, étoit notre
parent tant

de
père que de mère. Tels sont les

héritages que mon frère

germam avoit
acquis, et que j'ai eus de sa succession ou de

celle de ses enfants.

6t. Entre les
propres de

ligne, les uns sont affectés ou

a toute la
ligne ou côté paternel, tels

que
sont les

propres
naissants

que j'ai eus de la succession de mon
père; ou à

toute la
ligne ou côté maternel, tels que sont les

propres
naissants

que j'ai eus de la succession de ma mère. D'autres

sont affectés seulement a l'une des
lignes dans

lesquelles
l'un desdits côtés se divise ou subdivise.

Pour
comprendre ceci, il faut observer que chaque ligne

ou côté de parenté se divise et subdivise en
plusieurs lignes.

Par
exemple ma

parenté paternelle se divise en deux
lignes;

l'une, de mes parents du côté de mon aïeul
paternel l'autre,

de ceux du côté de mon aïeule
paternelle. Chacune de ces
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deux lignes se subdivise de même par exemple,

la
ligne

de mon aïeul paternel
se subdivise en deux lignes; savoir,

en 1celle de mes
parents

du coté de mon bisaïeul, père de

cet aïeul; et l'autre en celle de mes
parents

du coté de ma

bisaïeule mère de cet aïeul et sic M
~~m~M?~.

Pour connoître à quelle ligne un
propre

est aHecté, il

faut remonter jusqu'au premier de la famille qui
l'a ac-

quis, et d'où il est
depuis parvenu par

un fil non inter-

rompu de successions, jusqu'à celui de la succession duquel

il m'est avenu. Par exemple
si un

héritage qui
m'est avenu

de la succession de ma mëre avoit été
acquis

et mis dans

la famille
par

mon bisaïeul père
de mon aïeul maternel

cet héritiage sera aûecté à la seule ligne
de ce bisaïeul

c'est-dire, ceux seulement de mes
parents qui

touchent

ce bisaïeul de parenté, ou directe ou au moins collatérale.

62. Lorsque le propre a été acquis pendant
la commu-

nauté de biens de deux
conjoints

et
qu'il

ne paroltpas de

partage par lequel
il soit tombé à l'un des deux, U sera pour

la moitié
propre

de la
ligne-

de l'un de ces deux conjoints

et pour Fàutre moitié, propre
de la

ligne
de l'autre conjoint.

Lorsqu'un héritage a été acquis pendant
une continua-

tion de communauté entre le survivant et un enfant le-

quel a depuis succédé au survivant, cet héritage dans

notre coutume est acquêt à cet enfant pour
la moitié tj~il

avoit dans la continuation de communauté, et propre!
du

côté du survivant pour
l'autre moitié auquel; it a suc-

cédé au survivant

En cela notre coutume est diS~pente de, eelle de Papis

et autres semblables, dans
lesquelles t'en~nt en ce cas est

censé avoir succédé à
l'héritage pour le to~al au survivant,

lequel en conséquence lui est
propre pour

le total. La~ raî-

son de diiTérenee est que, dans Ge& coutumes~ il n'y a lien

à la continuation de communauté que lorsqu'elle est de~

mandée. C'est pourquoi! lorsque rentant est deveau hér~

tier du survivajat sans ravoir demandé, il n'y a pas
en

de, eontinuation de communauté le survivant est censé

avoir acquis pour
lui seul

rhértta~ qu'tt a acquis depuis

Ira jpnort du prédécédé~ et y~~ y succède pour le total
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au survivant. Au contraire, dans notre coutume d'Orléans,

la continuation de communauté a lieu, quoiqu'elle
n'ait

pas été demandée c'est une société formée par la cou-

tume, qui a lieu de
plein

droit.

65.
Lorsque l'héritage

est
depuis

si
long-temps

dans la

famille qu'on n'en connoît pas l'acquéreur,
on remonte àJ

celui de la famille qui en est le
plus

ancien
possesseur

connu et le
propre est réputé de la ligne de ce

plus
an-

cien
possesseur.

§. II. Quelles successions sont des propres, et quels titres équipollentà.
celui de succession.

64. Il
n'importe que

le
parent auquel

nous avons suc-

cédé soit de la
ligne ascendante descendante, ou col-

latérale mais les immeubles
auxquels

un mari, à défaut

de
parents, succède à sa femme, a~/Mce ~er~, ne sont

pas propres.

65. La succession de nos biens étant due par la loi de

nature à nos enfants et descendants, les dons ou
legs que

nous leur faisons sont censés leur être faits en avancement

de notre succession ou
pour

leur en tenir lieu; c'est pour-

quoi ces titres sont censés
équipoller

à succession et le~

immeubles
qu'ils ont à ces titres sont

propres.

66. Lorsqu'un père a donné à son fils une rente d'une

certaine somme dont il s'est par la donation constitué dé-

biteur envers lui à
prendre

sur tous ses biens Immeubles,

cette rente sera-t-elle propre ? Lors de la première édition

de -cet
ouvrage, j'avois suivi l'opinion de ceux qui pensoient

que cette rente devoit être
regardée comme. un

propre, qu&

feu M. Rousseau professeur du droit francols en l'univer-

sité de Paris, m'avoit dit être alors
l'opinion la plus suivie

au
palais.

Pour le fondement de cette
opinion

on disoit

que cette rente dont le
père

s'est constitué débiteur en-

vers son fils par
la donation

qu'il
lui en a faite n'avoit

pu
à la vérité, commencer à exister en sa forme de rente,

que
dans la

personne
du fils le père n'ayant pu, per r<?-

ru~ naturam avoir une rente dont il avoit été le débiteur

envers lui-même mais si cette rente est'une chose
qu'il n'a
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pu avoir/~nM~er
en sa forme de rente on doit néces-

sairement supposer que
le père,

avant de donner cette rente

à son fils, avbit dans ses biens cette rente, non
quidem

/bn?M~r dans sa forme de rente, mais du moins c~

~r~K~n~r; autrement
il n'en auroit pas pu faire do-

nation a son fils car on ne peut
donner que

ce
que

l'on a;

nemo ~<po~o7ï
~t~. Avant donc que le père

eût donné

cette rente à son Ris, elle appartenolt
au përe c~M~~er,

en ce sens qu'elle
faisoit partie

de la masse et du
corps

du

patrimoine du përe, lequel
a été d'autant diminué par la

donation par laquelle
le père

s'en est constitué débiteur

envers son fils. Cette rente est donc véritablement une chose

qui a passé
du père

au fils a titre de donation, et une chose

immeuble, puisque
c'est une rente, et

par conséquent
un

propre.

J'ai
appris, depuis

la première
édition de cet ouvrage

qu'il
étolt intervenu un arrêt qui

avolt jugé, contre cette

opinion, qu'une
rente dont un père s'est constitué débi-

teur envers son Ris par
la donation

qu'il
lui en a faite, est

un pur acquêt
en la

personne
du fils. Je me soumets de tout

mon cœur à la décision de cet arrêt. Ce
qu'on

dit
pour

l'opinion
contraire a plus

de subtilité que de solidité.

Dans la vérité des choses, cette rente n'a commencé à~

exister que lorsque
le père

a donné l'être à cette rente par

l'acte par lequel
il s'en est constitué le débiteur. Cette

rente, aussitôt qu'elle
a commencé à exister, a été une

chose appartenante
au fils; elle n'a jamais appartenu

au.

père;
elle ne peut

donc être regardée que comme un
acquêt

du fils. L'existence causale de cette rente qu~on suppose

dans la personne
du père,

avant qu'il
en ait fait donation

à son fils n'est, dans la vérité, rien autre chose que
le

pouvoir qu'avolt
le

père
de former cette rente, et de lui

donner l'être en s'en constituant débiteur envers son fils.

Ce pouvoir
de former cette rente est

quelque chose très-

Téellement distingué
de la rente même que le père a formée

en s'en constituant débiteur. Par conséquent,
de

ce que le

pouvoir
de former cette rente a existé en la

personne du

père
il ne s'ensuit nullement que

la rente elle-même ait
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existé en la

personne
du

père, ni
par conséquent qu'elle

ait
passé du

père au fils; ee
qui seroit nécessaire pour

qu'elle fut
propre.

Si le
père avoit donné à son fils une somme

d'argent,

pour
le

prix de
laquelle il lui eût, par

le même contrat,

constitué une rente, nul doute
qu'en ce cas la rente seroit

acquêt car ce n'est
pas

la rente que le
père

a donnée, mais

une somme
d'argent pour le prix de

laquelle le fils a acquis
la rente.

6y. Ce
principe, que les donations et

legs que nous fai-

sons à nos enfants sont considérés comme succession an-

ticipée,
a lieu

quand même ils renonccroient à notre suc-

cession car ils
n'y renoncent

que parcequ'ils se trouvent

satisfaits et
payés de cette dette naturelle dont nous étions

tenus envers eux
par

le don ou
legs que nous leur avons

fait, lequel leur tient lieu de notre succession.

La décision a lieu quand même nous leur aurions donné

ou légué plus qu'ils n'aurolent dû avoir dans notre suc-

cession.

Enfin elle a lieu quand même un aïeul auroit donné à

son petit-fils, quin'étolt pas
son héritier

présomptif, le

petit-fils
étant

précédé par son père car les biens de l'aïeul

devant/selon l'ordre et la loi de nature, parvenir un
jour

au petit-fils sinon directement, au moins
par le

canal de

son
père, l'aïeul, en les lui donnant, ne fait qu'anticiper

le
temps auquel ils doivent lui

parvenir, et sauter
par-des-

sus le canal par lequel
il devoit les lui transmettre; c'est

pourquoi ce don
peut être considéré comme un avancement

de sa succession.

68. Il n'en est
pas

de même des titres de commerce.

Lorsqu'un père vend à son fils un
héritage,

cet
héritage

lui est
acquêt

comme s'il l'eût acheté d'un
étranger.

Mais quoique la dation en
paiement passe pour une

vente, lorsqu'un père donne à son fils un héritage pour la

somme qu'il lui avoit
promise pour sa dot, il n'est

pas
censé

le lui avoir vendu; on
suppose plutôt que les

parties
se sont

désistées de la donation de la somme
d'argent, qui n'étolt

pas encore exécutée, pour faire à la
place donation de l'hé-
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nt~e; ~<?7. 33 g7. i, ?. 28. C'est sur ce
principe que

la coutume de Paris, 26, décidé que
cet acte ne donne

pas lieu
au proBt de

venter et le même principe doit ialrc

Décider que l'héritage
n'est

pas acquêt, mais propre
en la

personne du fils, qui est censé le tenir à titre de donation.

Les commentateurs ont étendu cette disposition même

au cas
auquel un

héritage
seroit

donné âpres la mort du

père en
paiement de la somme

par
lui

promise en dot a ren-

iant qui avoit renoncé à sa succession (Br. R. G. T. ), même

au cas auquel rendant se le
Serolt adjuger en

paiement suf

un curateur à la succession vacante ( j~H~ i, vi, ).
Ces

actes passent plutôt pour l'exécution de la donation

qm se fait
<~i~M w j-'e

~e/ que pour une vente
qui

lui soit ~alte de cet
héritage pour le

prix de la somme
qui

Im est due; c'est
pourquoi

H est censé tenir cet
héritage à

titre de donation, et H 1 ui est
par conséquent propre. Re-

nusson, <~o~c~ observe que si
l'héritage étoit cédé à

cet enfant
pour une somme plus grande que celle qui Jui

étoit due
pour sa dot, l'héritage

ne
serolt propre qu'à pro-

portion de ce
qui étoit du poiur la dot, et

acquêt pour le

surplus.

La
jurisprudence a encore étendu la

disposition de cet

article 36 de Paris à tous les actes d'accommodement de

iasuHe qui se passent entre un
père ou une mère et leurs

en~m~s. C'est
pourquoi lorsqu'un père donne un

héritage à
son ms, à

la change de
pa~er ses dettes, en tout ou en

partie, ou
pour

se libérer envers lui d'un
compte de tu-

telle; quoique ces
actes paroissent être des donations oné-

reuses ou des dations en
paiement, qui .sont des actes

équipellents
à vente, néanmoins il a prévalu de'les

reo-arder

plutôt comme des
anticipations

de succession le
pcre j~ait

d'avance et de son vivant succéder son nls a cet
héritao-e 9

aux mêmes
charges qu'il y a'uroït succédé après sa mort;

car H
n'aurolt pu succéder à son

père qu'à la charo'e d'ac-

quitter ses dettes, oît envers les tiers, soit envers lui-

même. ~M la mm 'i65i, ~K.e~i''<?/HM J~

Je? ~M~'e/2C<?y.

69. Lorsque père acquiert un héritage au nom de son
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fils, l'héritage
est un

acquêt
de ce fils

qui
a

accepté
cette

acquisition, quand
même le père

lui auroit remis la somme

pour laquelle
il l'a acquis car en ce cas la donation tombe

sur la somme qu'il lui a fournie pour acquérir l'héritage,

plutôt que
sur l'héritage.

Cela a lieu
quand

même le
père, après que le fils auroit

accepté expressément
ou tacitement

l'acquisition de cet

héritage
en auroit, par

la suite, fait donation à son fils

car la donation inutile qu'il
fait à son fils d'un

héritage qui

lui appartenoit déjà,
ne peut empêcher que cet

héritage

ne continue d'être un acquêt
de son fils. Il en seroit autre-

ment s'il lui en avoit fait donation avant
que

son fils eût

accepté l'acquisition
faite en son nom; car le fils, en

accep-

tant la donation qui
lui en est faite, est censé ne pas accep-

ter l'acquisition qui
en avoit été faite en son nom.

Lorsque
le

père
est mort avant

que le fils se soit
expli-

qué
sur l'acceptation

de l'acquisition faite en son nom, si

l'héritage
se trouve compris

dans le partage de la succes-

sion, c'est une
preuve que

le fils a refusé
d'accepter l'ac-

quisition qui
en a été faite en son nom; et au contraire, si

l'héritage
n'a pas

été compris dans le
partage,

c'est une

preuve qu'il
a

accepté l'acquisition.

Si le fils, héritier unique
de son

père,
est mort lui-même

sans s'être expliqué
sur

l'acceptation de cette
acquisition,

il ne laisse pas
d'être censé l'avoir acquis. Cela n'est pas

douteux, si le
père

avoit qualité pour
faire cette acquisition

au nom de son fils, p~
s'il étoit son tuteur; car le fait

du tuteur étant le fait du mineur, le fils est censé avoir

fait l'acquisition par
le ministère de son

père. Mais même

dans le cas auquel
le père,

sans autre
qualité que comme

se faisant fort de son fils, auroit fait
l'acquisition au nom

de son fils, ce fils doit être réputé
avoir

accepté cette ac-

quisition,
et l'héritage

doit en conséquence être censé ac

quêt.
La raison en est, qu'on

est toujours présumé avoir

choisi le parti
le

plus avantageux.
Or ce fils étant nécessai-

rement obligé
d'être acquéreur

de cet
héritage,

ou de son

chef, ou comme héritier de son père,
il lui

étoit plus avan-

tageux
de l'être de son chef en

acceptant l'acquisition qui
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en a été laite en son nom; car il est
plus avantageux d'être

propriétaire
à titre d'acquêt d'un

héritage
dont on a la

pleine

et libre
disposition, que de le posséder comme propre.

Si le père avoit
acquis en son nom

l'héritage, quoiqu'il
en eût fait donation à son nls par le même acte, l'hérltag&
seroit

propre en la
personne du fils car, dans cette es-

pèce, l'héritage a appartenu au père
au moins

pendant un

instant de raison, et a passé
de lui au fils.

70. L'héritage donné à un ascendant ou collatéral ,quo~

que héritier
présomptif

du donateur, lui est acquêt. ( ~or~s

an /zo~).
Cela a lieu quand même il seroit

expressément
dit

qu'il
est donné en avancement de succes-

sion~ car il n'y a que
nos enfants à

qui nous devions de

notre vivant, notre succession ce
que nous donnons a

d'autres héritiers
présomptifs

ne
peut être qu'une vraie

donation, et non un paiement anticipé de la dette natu-

relle de notre succession, puisque nous ne la leur devons
pas.

71. Les immeubles que quelqu'un a recueillis d'une

substitution à
laquelle

il a été
appelé, lui sont

z?ro/?y\?.y,

lorsque
l'auteur de la substitution étoit un de ses ascendants,

quoiqu'il
les ait recueillis par

le canal
d'un collatéral, ou

même d'un
étranger., Co~r~ vice versâ, Ils lui sont ac-

quêts, lorsque
l'auteur de la substitution n'étoit son parent

qu'en collatérale quoiqu'il
les ait recueillis

par la mort de

son père, qui
a donné ouverture à la substitution, ~rr~y

des
a~y~. 1817 <~iQ!?M~ 1720,)~7~ Jo~v~7.

La raison en est, qu'un substitué ne tient
pas du grevé les

biens compris dans. la substitution, mais de l'auteur de la

substitution c'est la substitution qui est son titre, et cette

substitution est une donation en collatérale
qui fait des

acquêts.

Quelques
auteurs ont pensé que cette règle devoit souf-

frir exception lorsque
la substitution a été faite dans l'ordre

des successions: leur raison est, que le testateur
n~ayant

eu, en faisant la substitution, d'autre Intention
que d'as-

surer la conservation de l'héritage
en sa

famille, la subs-

titution auroit un effèt contraire cette
intention, si elle

rendolt acquêt, dans la
personne du substitué,

l'héritas
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compris dans la substitution
qui lui auroit été

propre s'il

n'y avoit
pas eu de substitution et

qu'il l'eût recueilli à
titre de succession. Mais ce sentiment n'a

pas prévalu. La

raison sur
laquelle

il est fondé est mauvaise car il n'im-

porte quelle intention ait eue l'auteur de la substitution

puisque les
qualités de

propre
ou

d'~c<~ dépendent uni

quement de la nature du titre
auquel les

héritages nous

sont avenus et non de la volonté de la
personne qui nous

les a transmis.

On a
beaucoup agité la

question si la remise
que le roi

fait d'une confiscation aux enfants ou autres héritiers du

condamné tient lieu de succession et fait des
propres, ou

si elle fait seulement des
acquêts. Je

pense que cela doit

beaucoup dépendre des termes du brevet. S'il paroît que
!e roi a voulu se désister de son droit de confiscation, et

par
la

plénitude de sa
puissance, rendre au condamné le

droit de transmettre ses biens à ses héritiers, les biens Im-

meubles dont la confiscation aura été remise, seront pro-

pres mais si le roi a entendu faire
simplement un don de

ces biens, ils seront
acquêts.

§. III. Quelles choses nous sommes censés tenir à titre de succession.

PREMIERE MAXIME.

~a. Il est évident
que nous ne

possédons plus
à titre de

succession les
héritages que nous avons eus de la succes-

sion de
quelqu'un de nos parents, lorsqu'après les avoir

aKénés, nous en sommes redevenus
propriétaires par

un nou-

veau titre
d'acquisition c'est

pourquoi ces
héritages

sont des

acquêts. Mais
lorsque nous en redevenons

propriétaires

plutôt par
la destruction ou même

par
la

simple cessa-

tion de l'aliénation
que nous en avions faite, que par un

nouveau titre
d'acquisition nous recommençons à les

pos-
séder à titre de succession, et ils recouvrent la quatre de

propres qu'ils avoient avant l'aliénation.

Suivant ce
principe, l'héritage que j'avois eu à titre de

succession, et
que j'avois aliéné, reprend sa qualité de

propre
non seulement

lorsqu'en vertu de
quelque action

rcscisoire ou rédhibitoire l'aliénation que j'en avois faite'
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a été déclarée mme, mais aussi
lorsque, ne

l'ayant aliéné

que pour un
temps, j'en suis redevenu propriétaire par

l'expiration de ce
temps; ou

lorsque l'ayant aliéné sous

quelque condition résolutoire exprimée ou
sous-entendue,

j'en suis redevenu
propriétaire parl'existence de cettecon-

dition, comme
lorsqu'aprè~ avoir vendu mon

héritage pro-

pre j'y suis rentré en vertu d'une clause de réméré
apposée

au contrat, ou
lorsque pour cause de survenance d'enfants,

je
suis rentré dans

l'héritage que j'avois donné.

Il
y

a
plus quand même ce ne seroit en vertu d'aucune

condition résolutoire, mais <?.r c< /M~
que je redeviens

drois
propriétaire, il suSit

que cette cause soit plutôt un

résIIIement de l'aliénation que j'en avois faite, qu'un nou-

veau titre
d'acquisition, M~M ~c~~ contractu

MOf~ co/c~M~, pour que je recommence à le posséder
au même titre de succession, et

qu'il recouvre sa
qualité

de
propre; comme lorsqu'on me

déguerpit l'héritage que

pavois aliéné a titre de bail à rente ~ve~ 16 ~~r~
ï 7 ï p

Vt ~/OM ?M/; ou même comme dans
l'espèce de l'article

12 de notre coutume.

DEUXï~îE MAXfME.

~5. Pour que je sols censé
posséder à titre de succes-

sion un
héritage,

et
qu'il soit

propre. Il n'est pas néces-

saire
que j'aie trouvé

l'héritage même danHa succession

<le mon parent; II suffit que j'y aie trouvé ledroit en vertu

duquel j'en suis depuis devenu propriétaire.

La raison de cette maxime est, que
le droit à une chose

~tant, <~c~/<?~ ~<?7?~, réputé
la chose mêmeà la-

quelle il se termine ,.et dans
laquelle

il se fond et se réalise

par la suite, suivant cette règle de droit, Is
~M~c~oB~ï

~.M~
~~7r videtur, l5, M~ ~~?. J. il Suit

de là
que celui qui a succédé au ~<?~<x ?<;?<?c~o~, en vertu

duquel
il est

devenu depuis propriétaire, est censé avoir

succédé à la chose même.

Suivant cette maxime,si le parent à
qui j'ai succédé,

avoit acheté un
héritage qui m'ait été livré par le vendeur

depuis
la mort de mon

parent je serai censé avoir cet hé
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ritage
à titre de succession, quoique je n'aie pas trouvé

l'héritage
dans la succession de mon parent,

mais seule-

ment l'action ex <?M/~o
en vertu de laquelle je me le suis

fait livrer et en suis devenu propriétaire.

Pareillement, si le
parent

à
qui j'ai succédé avoit aliéné

un héritage
sous une condition résolutoire, et

que
cette

condition ait existé
depuis

sa mort, je serai censé tenir à

titre de succession l'héritage
dans

lequel je serai rentré par

l'existence de cette condition quoique je n'aie pas trouvé

l'héritage
même dans la succession, et même quoique le

droit
qui

résultoit de la condition résolutoire ne fût encore

qu'un
droit informe

lorsque j'ai succédé a mon parent.

Lorsque
l'acheteur d'un

héritage
à qui le parent

dont je
suis l'héritier l'avoit vendu et livré sans en recevoir le

prix

pour lequel
il lui avoit donné terme, se désiste du marché

par
une convention que j'ai avec lui, cet

héritage
dans le-

quel je rentre, m'est
propre

car j'ai trouvé, dans la suc-

cession de mon parent
le droit en vertu duquel j'y suis

rentré. Ce droit est celui
qu'a,

dans tous les contrats sy-

nallagmatiques,
la partie qui a de sa

part,
exécuté le con-

trat, pour répéter
contre l'autre partie qui refuseroit de

l'exécuter de sa
part,

la chose qu'elle lui a donnée en exé-

cution du contrat c'est ce qu'on appelle condictio ob re/?ï

<~r/~ non secutâ. La convention que j'ai eue en ma
qua-

lité d'héritier du vendeur, avec l'acheteur de
l'héritage

par laquelle
il s'est désisté du contrat, est un

acquiesce-

ment qu'il
a donné à l'exécution de ce droit

auquel j'ai suc-

cédé à mon parent,
de rentrer, co7~'ct/<M<? ob r<?/?! dans

l'héritage
en cas d'inexécution du contrat. Par

conséquent,

en rentrant dans cet héritage en exécution de cette con-

vention, j'y rentre en vertu d'un droit immobilier
que j'ai

trouvé dans la succession de mon parent; et par conséquent

l'héritage
m'est propre.

Lorsque j'ai succédé à une
seigneurie qui a droit de

retrait féodal, ou droit de refus sur les
héritages qui en

sont mouvants, et que depuis j'exerce le droit de retrait

féodal ou de refus sur quelqu'un
de ces

héritages qui n'a

cté vendu que depuis que la succession m'est échue, cet
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héritage est acquêt; car le droit attaché a la seigneurie
à

laquelle j'ai succédé, n'est pas la cause prochaine de mon

acquisition il en est seulement la cause éloignée
ce droit

auquel j'ai succédé n'est pas le droit précisément
d'avoir

l'héritage;
c'est le droit d'être

préiéré à
un autre, pour

l'acheter toutes les fois qu'il
sera vendu la cause prochaine

de mon
acquisition est,

le contrat de vente qui en a été fait

depuis
la mort de mon

parent;
et le droit de retrait sur

l'acheteur
auquel

ce contrat a donné ouverture, n'est pas

celui auquel j'ai succédé, mais en est seulement une es

pèce
de fruit civil, et en est distingué

comme les fruits le

sont de la chose qui
les a

produits.
Je ne deviens donc pas

propriétaire de l'héritage retiré, en vertu d'un droit au

quel j'ai succédé; j'en deviens propriétaire titre d'achat,

puisque mon droit de retrait n'est autre chose que
le droit

de l'acheter
prélerahlement

à celui à qui il avoit été vendu;

et par conséquent
on ne

peut
douter qu'il

ne soit acquêt..

~rr~ du mois de janvier 16 25, ~t/M ~r~<?~ i, iog.

Par la même raison, l'héritage qui
m'est avenu par

dés<

hérence ou eonnscation, est acquêt, lorsque la déshé-

rence ou la eonnscation ont été ouverte~ de mon temps

quoique mon droit de justice soit un droit auquel j'ai suc

cédé a mes parents car ce n'est pas prôxime et ~me~<?,

en vertu de ce droit de justice, que-je suis devenu proprié-

taire de
l'héritage,

mais en vertu du droit de déshérence

ou de confiscation néde mon temps, qui est distingué
de

mon droit de
justice comme la fille l'est de la mère, et

comme le sont les fruits de la
terrequilesaproduIts.\Mo7z'/ï.

ï'M CoM~. P~r. 5o, n"' 182 et 185; ~eM~, 4~8, 2.

tl en est autrement d'une autre espèce de droit de dés-

hérence que quelques
coutumes accordent aux seigneurs

de nef, en cas de défaillance de la famille de celui au pro-

fit de qui rinféodation a été faite. Voyez mon. 7 ~7~

<Co/M~ÏMM~M~

Lorsque
le jugement de

condamnation qui emporte con-

fiscation, a été prononcé
à l'accusé, ou exécuté par efli-

gië ou par amche, du vivant de mon parent auquel j'ai suc-

cédé et pareillement lorsque
la mort de celui

qui
est mort

sans héritiers, est arrivée du vivant de ce parent, quoiqu~l
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soit mcrt
avant que

fie se
faire adjuger !es hiensde ce con-

damné ou de ce défunt mort sans héritiers, et que c'est

moi
qui me les suis fait

adjuger; les biens
que je me suis

fait
adjuger, sont des

propres en ma personne; car, sui-

vant !e
principe que nous avons étab!! ci-dessus, il suffit

pour cela
que le droit de se les faire

adjuger ait été acquis
à mon parent, et

que ce soit en vertu de ce droit que j'ai
trouvé dans sa succession que je me les suis fait

adjuger,
et

que j'en suis devenu
propriétaire.

I! en est de même
lorsque la vente, qui a donné ouver-

ture a l'action de retrait féodal est Intervenue du vivant de

mon parent, propriétaire de la
seigneurie à

laqueHe le droit

de retrait est attaché, quoiqu'il soit mort sans l'avoir exer-

cé, et
que ce soit moi

qui l'aie exercé
l'héritage

dont j'au-
rai exercé le retrait, me sera

propre; car l'action
par la-

queHe je i'a! exercé, est une action qui a été acquise à mcn

parent, et que j'ai trouvée dans sa succession.

TROISIEME MAXIME.

'75. Je
possède à titre de succession et comme

propre

l'héritage dont j'ai trouvé la
possession dans la succession

de mon
parent, quniqu'ii le

possédât sans aucun droit, jus-
qu'à ce

que j'en sois évincé, ou
que je l'aie

acquis du
pro-

priétaire par un nouveau titre
d'acquisition.

y6. Lorsque quelqu'un m'a fait contestation sur la
pro-

priété d'un
héritage auquel j'ai succédé, et

que par tran-

saction, il s'est désisté de la
demande pour une somme que

je lui ai donnée, cette transaction ne doit
pas passer pour

un nouveau titre
d'acquisition, ni

par conséquent empêcher

que cet
héritage ne soit

propre. On ne doit
pas même ad-

mettre mon héritier aux
acquêts à

prouver que l'héritage

appartenoit euectivement à celui avec qui j'ai transigé et

qu'ainsi.l'acte est un titre
d'acquisition, à moins

qu'il n'eut

cette preuve à la main par des titres clairs et incontestables;

autrement le juge ne doit
pas permettre de renouveler un

procès assoupi par la transaction. Si la somme
que j'ai don-

née
pour me conserver

l'héritage égaloit sa valeur, ce seroit

une iorte
présomption que l'acte seroit un vrai contrat de

vente
déguisé sous le nom de transaction.
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'77' q'ic!qu un se disant tort du vrai propriétaire,
avoit vendu un

héritage a celui à
qui j'ai succédé, quoique

le
propriétaire n'ait ratifié la vente

que depuis la mort de
mon parent, et

que je n'en sois
conséquemment devenu

propriétaire que depuis ce
temps, néanmoins cet

héritage
sera

propre; car la ratification n'est
pas un nouveau titre

d'acquisition le
propriétaire qui a ratifié est censé avoir

fait lui-même la vente
qui a été faite eh son nom, suivant

la
règle de droit ~0 77~

co/r; et celle-
ci

(,)M/M<%?K& ~~yec~6 M~ et c'est en vertu de

cette vente, au droit
de laquelle j'ai succédé à mon

parent,
que je suis devenu

propriétaire.

78. Si une femme
sous puissance de mari, sans être au-

torisée, avoit vendu un héritage
au

parent à
qui j'ai suc-

cédé, et
que, depuis, cette femme, devenue

veuve/par uit
acte entre elle et moi, eût ratifié et consenti à mon

profit
la vente

qu'elle en avoit faite j'inclu~rois à penser que
cet

héritage seroit
acquêt; car il me

paroît que cet acte ne

peut passer que pour un nouveau titre d'atiénation
qu'elle

fait de cet
héritage a mon

pront/et non pour une
simple

confirmation de la vente
qu'elle en avoit faite au défunt;

ce
qui est absolument nul, tel

qu'est un acte d'une femme
non autorisée ne

pouvant être confirmé.

79. Il n'en est
pas de même de la ratification

que feroit
un mineur devenu

majeur, de la
vente,qu'il aurolt faite de

son
héritage en minorité; car la vente des

héritages des
mineurs n'est

réputée nulle
qu'en faveur des mineurs, et

non ~oZM~ elle né l'est
pas lorsque le mineur, devenu

majeur, juge qu'elle lui est
avantageuse, soit en la ratifiant

expressément, soit même tacitement, par le seul
laps de

dix ans
qu'il laisse écouler

depuis sa
majorité sans se

pour-
voir contre. C'est

pourquoi lorsqu'un mineur, devenu ma-

jeur, depuis
la mort du

parent à
qui j'ai succédé, ratifie la

vente
qu'il lui a faite de son

héritage en minorité, je suis
censé avoir cet

héritage en vertu de ce contrat de vente
fait à mon

parent, qu'il a confirmé par sa
ratification, et

au. droit de
laquelle vente

j'ai succédé a mon
parent et

par

conséquent l'héritage est
propre.
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QUATRIEME MAXIME.

80. Un héritier est censé tenir à titre de succession pour

le total, et non
pas seulement pour la

part
dont il est héri-

tier, les
héritages qui

lui échéent par un partage
fait avec

ses cohéritiers, quoique fait avec retour de deniers.

La raison est
que

les
partages ne sont

pas regardés
comme

des titres d'acquisition, mais comme des actes qui n'ont

d'autre effet que de déterminer la
part auparavant

indivise

et Indéterminée qu'avolt le
copartageant

à ce qui
lui est

assigné pour son lot; de manière qu'il
est censé avoir di-

rectement succédé au défunt a tout ce qui est échu en son

lot, à la
charge

du retour.

I! en est de même de
l'héritage dont un héritier se rend

adjudicataire par licitation avec ses cohéritiers, fût-ce

l'unique héritage delà succession. (Arrêts du 25
julni66o,

et du 24 mai
1~20, rapportés par Lacombe. ) La raison est

qu'une licitation
équipolle à un

partage,
L. 82, §, i, n'.

/M!
ercisc. D'ailleurs, le droit qu'a l'héritier de liciter

l'héritage et d'en devenir propriétaire pour le total, s'il est

le
plus

hardi licitant, étant un droit attaché à la qualité

d'Indivise
qu'avoit

la
part

à
laquelle l'héritier a succédé, on

peut dire que, lorsque par la licitation il devient
proprié-

taire du total, il le devient en vertu d'un droit
auquel il a

succédé.

II en est de même des actes
par lesquels un héritier ac-

quiert
de ses cohéritiers, op de

quelqu'un d'eux, leurs

parts
à titre d'achat, ou à

quelque autre titre onéreux que
ce soit; car la

présomption est
que la

principale intention

qu'ont
eue les

parties dans cet acte, a été de sortir de

communauté et comme c'est ce que les
parties ont eu

principalement en vue, en passant un acte
qui en cons-

titue la nature, plutôt que
le nom qu'on

lui a donné, cet

acte doit
passer moins

pour un titre d'achat ou un autre

titre d'acquisition, que pour un acte
qui tient lieu du

par-

tage qui étoit à iaire entre les
parties, ~q~ez /7~ du

2()~ l6Q2, au Journal du Palais.

Que si un héritier
acquéroit à titre de donation la

part
~e son cohéritier, il est évident

que ce titre ne
pourroit
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passer pour tenir lieu de
partage

cest pourquoi
cette

part seroit acquêt.

§. IV. De ce qui est uni à un propre, et de ce qui en reste.

81. Tout ce qui est uni à un propre, en suit la nature,

suivant la
règle, ~fcg~orzM~

~M~Mr
/M~r~M ~<M-

~/M. Ge
principe

a lieu à l'égard
de l'union réelle, telle

que celle d'un bâtiment construit sur un terrain propre,

ou de ce qui est accru par alluvion.

8a. Il en est autrement
lorsque l'union n'est que

civile

par exemple, lorsque j'ai réuni mon fief dominant des

héritages qui
en étoient mouvants, ces héritages

ne laissent

pas d'être acquêts, et ne suivent
pas la qualité

de propre

qu'avoit mon fief dominant; car cette union n'est qu'une

union de nef, une union civile ces
héritages

n'en sont

pas moins des corps distincts et séparés, qui peuvent
avoir

une qualité dIRérente 16a5, cité suprà
n. 74.

L'union de simple destination ne donne pas
aussi la qua-

lité de
propre à la chose unie. Par exemple, lorsque j'ac-

quiers
un morceau

de terrecontiguë à celles d'une métalri&

cpl
est

propre quoique je l'unisse ma métairie, en le

donnant à ferme par un même bail avec ma métairie, et

comme une terre
qui en

dépend, ou en l'enfermant dans

l'enceinte de
mon parc, dont

j'ai pour
cet etîet reculé les

murs. il ne laissera pas d'être acquêt.
85. Ce

qui reste d'un propre en conserve la qualité;
et il en est de même des droits

que quelqu'un
retient dans

un
héritage propre en l'aliénant, tel

qu'un
droit de rente

foncière; et des droits
qu'il conserve par rapport à cet

héritage, telles
que sont les actions rescisoires, Faction

deréméré.etc,

`

ARTICLE IV.

Des propres Ëetifs, et de leurs divisions.

84. Les
propres nctils sont les choses qui .dans la vérité,

ne sont pas des
propres, n'étant

pas
des immeubles que

nous possédions à titre de succession, mais
qui sont réputées

l'être par une fiction résultante delà loi ou de la convention.

Il
y en a

qu'on peut appeler ~o~ et

~'autres qui sont
~rp~~c~ M~
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§. 1. Des propres fictifs parfaits.

85. Les
propres fictifs

parfaits sont
les propres de subro-

gation parfaite, c'est-à-dire les immeubles
que j'ai acquis

à la
place et

pour me tenir lieu d'un
propre que j'ai aliéné.

Ces immeubles ne sont
pas propres véritables, puisque je

n'en suis
pas devenu propriétaire/'W(? M~M/

mais
par

un titre de commerce et
d'acquisition mais ils sont

pro-

pres fictifs
parfaits, parceque la fiction de la subrogation

leur donne la même qualité de
propre qu'avoit l'héritage

dont ils me tiennent lieu, et ce dans tous les cas, et à

Fégard de
quelques personnes que ce soit, suivant la

règle,

6'M~O~MM sapit ~M7M
~~M~

Pour
que cette fiction ait lieu, il faut, i<* que

la chose

acquise à la place d'un
propre, soit, par sa nature, sus-

ceptible de cette
qualité; c'est-à-dire, soit immeuble, et

située dans un
pays régi par une loi qui connoît !a

qualité
de

propre. H faut, 2"
qu'elle nous tienne lieu immédiate-

ment de notre
héritage propre tel est

l'héritage que j'ai
acquis en

échange de mon
héritage (~o;~ f~/c/e 585

notre
coutume) mais si je vends mon

héritage propre pour
une certaine somme pour laquelle, par le même contrat,
on me constitue une rente, cette rente ne sera

pas pro-

pre, parcequ'elle ne
me~ tient

pas lieu immédiatement de

mon
héritage, mais seulement de !a somme

pour laquelle

je l'ai vendu.

86. Une
personne a laissé dans sa succession

un héritage
de valeur de ~o.ooo livres, qui est

pour moitié
propre pa-

ternel, et
pour l'autre moitié

propre materne!, ayant été

acquis conjointement par ses père et mère; il laisse un au-

tre
héritage de valeur de ao.ooo livres qui est en entier

propre paternel. L'héritier paterne!, pour éviter le
partage

qui étoit à faire entre lui et l'héritier maternel, et retenir

en entier
l'héritage de 40,000 livres, cède à cet héritier ma-

ternel le
petit héritage paterne!. On doit, suivant notre

principe, décider
que cet

héritage paternel cédé à l'héri-

tier mater nel sera par subrogation en b:
personne de cet

héritier maternel réputé propre'de la même
ligne qu'étoit

la
portion maternelle de

l'héritage de 4o,ooo livrres à la-
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"J.

quelle il a succédé; car II lui tient lieu immédiatement de

cette part, qui étoit un
propre

maternel.
~o~z 44

'et2'7~i54.

8y. il n'en est pas de même
lorsque

deux en~nts parta-

gent confusément les successions de leurs père et mère et

que tous les héritages paternels tombent au lot de l'un et

tous les maternels au lot de l'autre; les
héritages paternels

sont pour
le total propres paternels en la personne de l'en

fant a qui ils sont tombés; et les maternels sont, pour
le

total, propres maternels en la
personne

de l'autre. Cette

espèce-ci
est très-différente dé la

précédente. Dans la
pré-

cédente, l'héritier maternel ne succédant
pas

aux
propres

paternels, il ne
peut

être censé avoir le
propre paternel qui

lui a été cédé, qu'a la place du maternel
auquel

II a suc-

cédé ce
qui

le rend par subrogation propre maternel mais

chaque enfant étant héritier tant du
père que de la mère,

et la vérité devant
prévaloir sur la fiction, les

héritages qui

sont avenus à chacun desdits enfants, doivent être plutôt

censés lui être avenus de la succession d'où ils viennent vé-

ritablement, qu'ils ne doivent être censés
subrogés par le

secours delà fiction la part qui
lui revenolt dans les biens

de l'autre succession et on doit
plutôt croire que le retour

que devoit à son frère celui
à qui sont tombés, pour le total,

les
héritages de la succession du

père, quoiqu'il n'en fût hé-

ritler que pour moitié, a été
compensé avec celui

qui
lui

étoit dû
par

son frère, à
qui

sont avenus
pour le total ceux

de la succession de la mère, quoiqu'il n'en fût
pareillement

héritier
que pour moitié. On cite à la fin du 2~e~ey Pro-

pres
de Renusson, un arrêt de

1~10 qui a jugé confor-

mément à ce sentiment.

D'Argentré
sur l'article 4~8 de

~<?, donne une

semblable décision dans
l'espèce de deux frères qui avoient

partagé confusément les acquêts qu'ils avoient faits en

commun, et les Liens de la succession de leur
père.

§. II. Des propres fictifs imparfaits formés par I'artlc!e 55i de la coutume.

88. La coutume, art, 551, veut que lorsque
la rente

d'un mineur est rachetée, ou
que son

héritage est vendu

durant sa minorité, la somme de deniers provenue du
prix
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du rachat de cette rente ou de la vente de cet héritage, fi

ou
l'emploi qui aura été fait de cette somme ait dans la

succession du mineur la même qualité
de

propre
de

ligne

qu'avoit
la rente ou l'héritage.

La coutume ne fait, par
cet article, que

des propres

Imparfaits, puisqu'ils ne sont
réputés

tels que dans le seul

cas de la succession du mineur; et il faut même qu'il dé-

cède en minorité. En cela la
subrogation que

cet article

produit,
diffère de la subrogation parfaite.

Elle en diffère

encore, en ce que
la

subrogation parfaite
ne fait passer la

qualité de
propre qu'à des immeubles, qui tiennent lieu

immédiatement de celui qui a été aliéné; au lieu que la

subrogation imparfaite que
cet article de la coutume pro-

duit, fait
passer

la
qualité de propre

à des sommes de de-

niers, et à des choses
qui ne tiennent lieu que

médiatement t

de la rente propre qui a été rachetée, ou de l'héritage qui

a été aliéné.
/~<?~, sur cette espèce de propre,

551 ~<?

notre coutume et les notes.

§. III. Des propres fictifs conventionnels.

89. Les
propres

conventionnels que
forment les conven-

tions par lesquelles on stipule qu'une
somme de deniers

donnée a l'un des futurs conjoints,
ou

par
lui apportée

en

mariage,
lui sera

propre,
ou par lesquelles on convient

qu'elle
sera employée

en acquisition d'héritage
sont aussi

des propres imparfaits;
car ces propres

ne sont réputés

tels que pour
le seul cas de la convention, et seulement

entre les familles qui y
ont été parties.

Ces propres
conventionnels ont plus ou moins d'effet, sui-

vant qu'on
a donné plus

ou moins d'étendue à la convention.

oc. Lorsqu'on
est seulement convenu qu'une somme

de

deniers seroit
propre

à l'un des futurs époux,
ou qu'elle

seroit employée en achat d'héritages
sans rien ajouter

de

plus
cette convention ne fait de cette somme qu'un simple

propre
de communauté; et l'autre conjoint survivant suc-

cède à ses enfants comme à un
pur mobile, au droit qu'ils

ont de reprendre
cette somme. Néanmoins lorsque

c'est.

la femme qui
a apporté

une somme, avec la clause qu'elle

seroit employée
en achat d'héritages;

si le mari n'avoit
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pas satisfait à la clause, soit en
n'acquérant aucun

héritage,
soit en ne

taisant pas
de déclaration

d'emploi dans les con-

trats
acquisition de

ceux qu'il auroit
acquis, on juge oit

autrefois qu'il ne de-voit
pas succéder à ses entants au droit

de
reprise de cette somme, parce que, s'il eut fait

l'emploi,
il ne leur auroit

pas succédéaux
héritages qui auroient été

acquis de cette somme -lesquels auroient été des propres

maternels;, et
qu'il semble qu'il ne

doit pas profiter de sa

négligence mais cette jurisprudence a
changé, et le mari

n'est
plus exclus de cette succession, a moins qu'il ne se

fût formellement
obligé par le contrat de mariage à.iaire

cet
emploi; auquel cas, étant tenu des

dommages et Inté-
rêts résultants de l'Inexécution de son obligation, envers

la famille de sa femme, envers qui II l'a contractée, II doit,

pour lesdits
dommages et intérêts, abandonner à cette

famille cette succession.
/~<?~ ~~M~o/ï, Zr~e des,

~o~.?,e~6,y.

91. La convention de
propre a plus d'étendue, lorsqu'elle

est faite non-seulement
au pront

de l'un des futurs, maïs au.

profit de ses enfants; ce qui s'exprime par cette addition, <?~
aux ~y~ en ce cas, le droit de

reprise de la
somme stipulée

ainsi propre, n'est pas un simple propre de
communauté,

mais un
propre fictif de succession, en faveur des enfants

qui se succèdent lés uns aux autres
aux parts qu'ils ont

dans cette
reprise, comme à un

propre du prédécédé, a

l'exclusion du survivant, leur héritier au mobilier.

Mais, comme ces termes, ~0~, dans leur, étroite

signification, Selon laquelle s'interprètent les conventions

des propres qui sont de droit étroit, ne comprennent que
les enfants et ne s'étendent

pas
aux collatéraux, le droit de

reprise cesse d'être
réputé propre dans

la,personne du der-

nier
qui reste des enfants, et le survivant lui succède à cette

reprise, comme à un
pur mobilier.

92. Lorsque les collatéraux ont été
compris

dans la con-

vention de
propre, comme

lorsqu'il est dit, /a~~M/MM0
sera

~yo~re /<x~~K~,
<XM~siens et à ceux de. son cdfe

~e; en ce cas, le droit
de reprise de la somme ainsi sti-

pulée propre, est
réputé, même dans

la personne de celui

des enfants
qui

est resté le dernier, un propre fictif du côte
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du prédécédé, auquel
succèdent ses parents

de ce cote,

a l'exclusion du survivant.

<)5.
Ce droit de reprise

n'est réputé propre que pour
le

cas de la succession c'est pourquoi
les enfants qui

ont suc-

cédé à ce droit de reprise, peuvent, lorsqu'ils
sont parve-

nus à l'âge
de tester, en disposer

comme d'un pur
mobi-

lier, même au profit
de l'autre conjoint survivant, à moins

que
la convention de propre

ne portât expressément que
la

somme seroit propre,
M~e ~M~ disposition

ou
<p~

fou~
~ff-y.

q~.
Observez, 1° sur les conventions de propre, que

celles qui
se bornent à faire de simples propres

de com-

munauté, peuvent
se faire par

de simples
contrats de. do-

nations ou par
des testaments aussi bien que par

des con-

trats de mariages car, suivant la règle, ~'c~

~MM:
To/~n7 MO~t liberalitati ~o~-<?,

un donateur

ou testateur peut donner, a la charge que
ce qu'il

donne

n'entrera pas
dans la communauté de biens qui

est entre

le donataire et sa femme. Mais ce n'est que par
le contrat

de mariage qu'on peut
faire des conventions de propres qui

fassent des propres
fictifs de succession; car les successions

étant de droit public,
on ne

peut pas
hors les contrats de

mariage que
notre droit rend susceptibles

de toutes con-

ventions, faire aucune convention ou disposition qui
en

intervertisse l'ordre, suivant cette règle:
P/or~ /~c~

/M~HM<~c~tr! ~on~o~
et cette antre ~r~~n/

~'on~c~r~o~en.
L. 16,6'. ~M~e~.

n5. Observez, 2° que
les conventions de propre

étant

de droit étroit, elles s'entendent selon la rigueur
des termes,

et ne sont guère susceptibles
d'aucune extension ni inter-

prétation qui
s'en écarte c'est par

cette raison que
nous

avons dit ci-dessus, que,
dans ces conventions les termes

de siens, hoirs, ne s'étendoient pas
aux collatéraux. Au

reste, ils ne se bornent pas
aux seuls enfants qui

naîtront

du futur mariage;
mais ils comprennent

indistinctement

tous les enfants.

C'est aussi par
cette raison que, lorsqn un père

ou une

mère a doté de ~o sa iille d'une somme de deniers, et a

stipulé qu'elle seroit~o~
<~ à
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P Pf lan·r.o ~r.ceux de son coté et
quoiqu'on

jugeât autrefois que
cette convention de

propre devoit être censée faite au
pro-

fit de la seule famille du donateur
qui étoit censé avoir

voulu conserver son bien à sa famille, plutôt qu'à celle de
sa femme; néanmoins on juge aujourd'hui que tous lés

pa.
rents de la future

épouse sont indistinctement
compris dans

cette
convention de

propre; parceque, dans
cette'phrase

ces termes, de son
cd~ dans le sens

rigoureux et

grammatical, se réfèrent à la future, et s'entendent de tous
ceux

qui sont du côté
et ligne

de la future, et non
pas

seulement de ceux
qui sont du côté et

ligne du donateur.
On i a ainsi

jugé par arrêt du 4 juillet 1715, ~.VJ du
Journal. Autre arrê~, en forme de

règlement, du 16 mars
1~55, rapporté par Lacombe.

Par la même raison, s'H est dit
qu'en cas d'aliénation

des
propres de l'un des futurs

conjoints,. l'action de rem.
ploi lui sera

propre, aux siens; et à ceux de côté et

g~, cette action ne sera
pas affectée seulement à ceux de

la
ligne d'où le

propre procède mais
généralement à tous

r
les

parents dudit futur. Arrêt du 16 mai
755, rapporté parle même auteur.

96. Par la même raison, lorsque l'un des futurs a
stipulé

propre à ceux de son côté et
ligne, le surplus de ses

la convention
ne comprend que le mobilier qu'il avoit lors

de son
manage, et ne s'étend

pas à ce
qui lui est échu de-

puis par succession ou donation, ni même aux actions de

remploi du
prix de ses

propres qui seroient aUénés durant
le

mariage.

~~s, si
le surplus de ses biens

neconsistoltqu'en
immeubles, comme Ils n'ont

pas besoin de convention
pour être

propres, et que conséquemment la convention ne
peut avoir aucun effet que dans-le cas

auquel ils serolent
ahénés, et par rapport à l'action dé

remploi, on en doit

nécessairement conclure, en ce cas, que c'est l'action du

remploi du
prix desdits ImmeuMes

qui pourroient être
vendus, qu'on a eue en vue, et

qui a fait
l'objet de la con-

vention.

Suivant le même
principe, la clause

que !es successions
qui rendront a i'un des futurs

conjoints, lui seront
pro-
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~f. ~'d~o. "nc amu rinnatinn

pres.
et ~M* siens, etc., ne s'étend pas

aux donations ou

legs qui lui seront faits
pendant

le mariage. Lebrun, 3

e~. 2 $. i Z). 3, 34, en exclut même les donations

qui lui seroient faites
par quelqu'un

de ses ascendants mais

cet avis est trop rigoureux;
car ces donations étant des

avancements de succession, elles sont comprises
sous le

terme de ~c~-y~'o~ et paroissent
avoir été l'objet

de la

convention. Vice ~r~, la clause que
ce qui aviendra a

l'un des futurs, par
donation ou legs,

lui sera propre
et ~c

siens, e~ ne s'étend pas
aux successions; mais elle com-

prend
les donations qui

lui seroient faites par quelqu'un

de ses ascendants, aussi bien que
les autres; car, quoi-

qu'elles soient réputées
successions anticipées,

elles n'en

sont
pas

moins aussi donations. Suivant ce même principe, y

ces clauses ne
comprennent que

ce qui
avient au conjoint

pendant le mariage,
et non ce qui

avient depuis
sa mort, par

succession ou donation, à ses enfants. T~~o~ vj, 5,18.

o~. Observez, 3° que
les conventions n'ayant

d'effet

qu'entre
les parties

contractantes, suivant cette règle

~M!r~/Ï~Mm ne conventio in aliâ
~~C~

CM7M

pe~o/M,
in re aliâve ~<?r.yo~

noceat, 1. 27, 4, de

pact.
les propres

conventionnels ne
peuvent

être
réputés

tels qu'en
faveur. de la famille du conjoint qui

a fait la sti-

pulation,
et seulement contre la famille de l'autre conjoint.

C'est pourquoi
si Titius Primus a

épousé Sempronia, qui
a

apporté
une somme de 10,000 livres, qu'elle

s'est stipulée

propre,
et à ceux de son côté et ligne;

et que Sempronia

ait laissé pour
fils et héritier Titius &'CM/M~ qui

a
épousé

Maria, lequel
Titius'est mort, et a laissé pour

héritier Ti-

tius Ter~y, qui
est mort aussi; Maria sa mëre succédera,

comme à un mobilier, à son fils au droit de reprise
de la

somme de 10,000 livres, que Sempronia
avoit stipulée

propre
à ceux de son côté et ligne,

sans que ceux du côté

et ligne
de Sempronia puissent

lui disputer
cette succes-

sion car ce droit de reprise
n'est propre conventionnel du

côté et ligne
de Sempronia que vis-à-vis de la famille des

Titius avec qui
la convention a été faite, et il ne pèut être

réputé
tel vis-à-vis de Maria, qui n'y

étoit pas partie.

Il suit de notre principe, que Lebrun s'est grossièrement
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trompé lorsqu'il a dit, i, ch. 6, i. 2?. 3 ~-1
que lorsqu'une veuve créancière de la

reprise de ses de-
niers

stipulés propres, ~7~ la
disposition par

,son premier contrat
de mariage, passoit à un second, cette

reprise ne tomboit
pas dans la

communauté légale de ce
second

manage.étant réputée
Immeuble, même pour lecas de

la déposition car cette
reprise n'étant

qu'un pro-
pre conventionnel ne

peut être
réputée immeuble

que
vis-à-vis de la famille du

premier mari avec
qui la con-

vention a été faite, et non vis-à-vis de son
second mari à

qui cette convention de
propre, qui n'a

pas été faite avec
lui, ne

peut être
opposée.

Depuis la première édition de notre
ouvrage, il est in-

tervenu sur les
conclusionsdeM.

deSaInt-Fargeau.alors
avocat général, un arrêt du

17 mai
i762 en forme de rè-

glement, qui a restreint encore
davantage l'effet de ces

conventions Avant cet arrêt, les conventions
par les-

quelles l'un des
conjoints stipuloit propres ses effets mobi-

liers lui aux siens., ceux de
étoient

regardées comme des lois entre les deux familles; et les
propres formés

par ces conventions étoient
regardés

comme tels dans la succession des enfants du
conjoint

qui avoit fait la
stipulation, non seulement contre l'autre

conjoint, mais
pareillement contre tous les

parents de la
famille de 1 autre

conjoint. Mais cet arrêt a jugé que ces
conventions ne devoient avoir d'effet

qu'entre les seules
parties contractantes; c'est-à-dire, entre les seuls con-
joints, et qu'en conséquence, dans la succession des enfants
de celui des

conjoints qui a fait la
stipulation, les héritiers

aux
propres du côté du

conjoint qui a fait la
stipulation

,ne pouvoient prétendre comme
propres de leui-côté les

effets
mobiliers compris en la

stipulation que contre l'au-
tre

conjoint qui se trouveroit être l'héritier au mobilier
de cet enfant, et contre ceux qui seroient -à ses droits;
m~is qu ils ne pouvolent pas prétendre comme

propres les
effets mobiliers

compris en la
stipulation contre les

parents
de la famille de 1 autre

conjoint, qui viendroierit dé leur

propre chef à la succession de
l'enfant, comme ses

plus
proches parents et ses héritiers au

mobilier; la conven-
ir.–-i.1.(,). "7-1. z s
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tion par laquelle Ils ont été stipulés propres
étant une

convention à laquelle ils
n'ont pas

été
parties. ~o/OM

7r~<?~<? ~o~m~M~c, n. 55o,
où j'ai rapporté

cet arrêt.

()8. Ces
propres

conventionnels s'éteignent lorsque
la fic-

tion a été consommée.

Observez que lorsqu'une
somme a été stipulée propre

à
plusieurs

enfants par
leur mère, l'un de ces enfants ve-

nant à mourir, la fiction n'est pas
consommée pour

la
part

que cet enfant avoit dans la reprise
de cette somme, par

la succession de cette
part

à laquelle
ses frères et sœurs

ont succédé comme à un propre,
a l'exclusion du père

car cette part
à laquelle

ils ont succédé à leur frère, sera

encore considérée comme un propre
dans le ur succession,

lorsqu'ils
mourront. La fiction ne sera consommée que

lors-

qu'il ne restera plus qu'un
enfant et si la stipulation

a été

laite au profit de ceux du côté et ligne,
la fiction ne sera

consommée que par la succession des collatéraux au der-

nier resté des enfants.

Ces propres
conventionnels s'éteignent

aussi par
le trans-

port que
l'enfant Créancier de la reprise

de la somme sti-

pulée propre
en fait à quelqu'un;

de même que
les héri-

tages perdent
la

qualité
de propres réels par

l'aliénation

qu'en font ceux en la personne
de qui

ils avoient cette qua-

lité de propres. Ils s'éteignent
aussi par

le paiement que
le

conjoint,
débiteur de la somme réservée propre par

le pré-

décédé, en fait a ses enfants à qui
la reprise

en appartient;

car la créance de la reprise
de cette somme étant éteinte

par
le paiement qui en est fait, ne peut plus

avoir la qua-

lité de propre; ce qui
n'existe plus

n'étant pas susceptible

d'aucune qualité. Par la même raison lorsque
les enfants

créanciers de la somme réservée propre
sont devenus hé-

ritiers purs
et

simples
du survivant qui

en étoit le débiteur

leur créance étant éteinte par
la confusion qu'opère

le con-

cours des deux qualités
de créanciers et de débiteurs dans

leurs personnes, il ne peut plus
rester de propre

conven-

tionnel.

~gcM~ s'ils avoient accepté la succession sous bénénce

d'inventaire le bénéfice d'Inventaire empêchant
cette con-

fusion. ~Y/~ro~c~'o~ ~M 17~ xvii, ci-après,
Il. 5 a.
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4.

Ces décisions souffrent exception, lorsque l'enfant qui a

fait le transport
ou à

qui le paiement
du propre conven-

tionnel a été fait, ou
qui a succédé au survivant qui en étoit

le débiteur, étoit mineur, et est décédé mineur; car en

ce cas., les deniers qu'il
a reçus en paiement

du
prix

de ce

propre
conventionnel doivent tenir même nature de propre

en sa succession suivant l'art. 551 de notre coutume,

comme il a déja été dit au
paragraphe précédent. Pareil-

lement les biens auxquels
il a succédé au survivant débi-

teur du propre conventionnel, doivent .jusqu'à due concur-

rence, tenir lieu à cet enfant du remploi de ce propre

conventionnel qui s'est
éteint

par l'acceptation
de cette

succession et ce remploi doit, aux termes dudit article

55i, tenir même nature de
propre que

le propre conven-

tionnel, en la succession de cet enfant, s'il décède mineur.

Il
pourroit y avoir lieu à la reprise

de la somme
propre,

dans la succession de l'enfant qui en
auroit été

payé, même

dans le cas auquel II serolt
décédé majeur,

si la clause éto!t

ainsi conçue ~e//<? ~o~e
demeurera

propre à ~j~~r~,

~M.r -M<?/M, et ceux de son côté
e~<?, qui la prendront

<~ï/M succession ~.y eM/~y~, soit
~Me r<?~M<?

leur
<?/

encore. ~<? soit
~e

<?~ e~ payée
auxdits

enfants.

SECTION II.

Des droits par rapport aux choses; et de la possession.

QQ. On considère, par rapport aux choses deux
espèces

de droits; le droit qu'on
a dans la chose, /'M.y /'<?; et le

droit qu'on
a simplement

à la chose, ~J r<?M. Il
y

a

plusieurs espèces particulières de droits ~/M /<~ cAo~,'plusit)urs espèces' particuUères de' dt'oits daizs la,, c~lose

que nous allons Indiquer.

§.1. Du domaine de propriété.

too. La principale espèce
de droit

qu'on a dans une

chose, est le droit de domaine ou de
propriété. Ce droit,

lorsqu'il
est parfait,

renferme éminemment tous les autres,

qui
n'en sont que

des émanations.

On
peut

définir le droit de
propriété, le droit de dis-

poser
d'une chose comme bon semble, sans donner at-

teinte au droit d'autrui, ni aux lois.

Ce droit de
disposer qu'a

le
propriétaire, renferme celui
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1 n '1 1 l '1' 1

de
percevoir

tous les fruits de la chose, de s'en servir non

seulement aux
usages auxquels

elle
paroît

naturellement

destinée, mais même à tels
usages que bon lui semblera?

d'en changer
la forme de la

perdre et détruire entière-

ment de l'aliéner, de
l'engager;

d'accorder à d'autres dans

cette chose tel droit
que

bon lui semblera, et de leur en

permettre
tel

usage qu'il jugera à
propos.

101. Le propriétaire
ne

peut pas néanmoins toujours

faire toutes ces choses que le droit de
propriété

renferme

il
peut

en être empêché, soit par
le défaut de sa personne

comme par
sa minorité ou

par l'Interdiction de sa per-

sonne, soit par quelque imperfection de son droit.

Par exemple, celui qui est
propriétaire sous quelque

condition résolutoire
apposée

au titre
d'acquisition que

lui

ou ses auteurs ont faite de la chose, ou
qui est grevé

de

substitution, ne
peut l'aliéner, l'engager, ni accorder à

d'autres des droits dans cette chose que pour le temps que

doit durer son droit de propriété, c'est-à-dire, jusqu'au

temps
de la condition ou de l'ouverture de la substitution

qui
le doit résoudre. II ne doit aussi ni

perdre',
ni dété-

riorer cette chose au préjudice de ceux à
qui

elle doit re-

tourner après
l'extinction de son droit.

Pareillement, le propriétaire d'une chose dans laquelle

d'autres ont quelque droit, comme d'usufruit, de rente fon-

cière, etc., n'ayant pas une
propriété parfaite, puisqu'elle

est diminuée par
les droits que d'autres ont dans la chose

il ne lui est pas permis de la
perdre, ni de la détériorer

au préjudice
du droit des autres.

Pareillement, quoique le domaine de
propriété renferme

le droit de
percevoir les fruits de la chose, néanmoins si

quelqu'un
a le droit d'usufruit de cette chose, le

proprié-

taire ne peut les percevoir
tant

que l'usufruit durera.

Ces termes de la définition, sans donner atteinte aux droits

d'autrui ne s'entendent pas seulement des droits
que

d'autres ont ou doivent avoir un jour dans
l'héritage; ils

s'entendent aussi des
propriétaires et possesseurs voisins.

Quoique
le domaine de

propriété donne au
propriétaire le

pouvoir
de faire ce que bon lui semble dans son

héritage,

il ne peut
néanmoins y faire ce que les

obligations du voi-
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sinage
ne permettent pas d'y faire au préjudice

des voisins.

~or-e~
second ~~J/ce

notre Traité J~ Co~r~ de

société, où nous avons traité des obligations
du voisinage.

Enfin quelque grand que soit le pouvoir que
le domaine

de
propriété

donne au
propriétaire

de disposer
de sa chose

comme bon lui semble, il est borné parles
lois. Par exemple,

quoique le propriétaire
d'une chose ait une liberté indé-

finie de la vendre, et de la transporter
où bon lui semble;

néanmoins lorsqu'il y
a une loi qui

défend d'exporter
hors

du royaume
certaines marchandises, le

propriétaire
de ces

marchandises ne peut
licitement les exporter

ni les vendre-

pour
le compte

de l'étranger.

Nous avons aussi ajouté ,ni aux lois; car s'il y avoit quel-

que loi de police qui
ordonnât quelque

chose pour
con-

server la symétrie des
maisons qui composent

une place

publique,
les propriétaires,

des maisons de cette place
ne-

pourroient pas
en changer

la forme d'une manière con-

traire à ce qui
seroit prescrit par

cette loi.

102. Les bornes de cette introduction ne nous per-

mettent pas
de traiter ici des différentes manières d'acqué-

rir le droit de domaine ou
propriété,

soit par le droit na-

turel, soit par
le droit civil. Il nous suffira d'observer

que
les simples

conventions ne peuvent que.
former des

obligations,
et n'ont pas

la vertu de transférer le domaine-

d'une personne
à une autre, sielles ne sont accompagnées

ou suivies de tradition réelle ou feinte; et usu-

C~M~M~
dominia r~'MHÏ~OTÏ TïM~M~~M îr~~M~M~,

7. ao/co~. de pact.;
ou si n'estque la chose se trouvât déjà,

lors de la convention, par-devers
celui à

qui
l'on veut en

transférer le domaine..

La tradition réelle, si la chose est un Immeuble, se

fait rnanu in manum datione; c'est-à-dire, lorsque celui

qui entend m'en
faire la tradition, la remet entre mes mains,

ou entre les mains d'une personné par qui je renvoie qué-

rir, et qui
la reçoit pour

moi et en mon nom.

SI c'est un héritage, la tradition réelle s'en fait
par

la pos-

session que j'en prends
du consentement de celui qui entend

m'en faire la tradition, en me transportant
sur l'héritage,

ou

par
moi-même, ou par quelqu'un que j'y envoie de ma part.
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Lorsque celui
qui entend me faire la tradition d'une mai-

son, m'en remet les clefs
après

en avoir
délogé ses meu-

bles, c'est une tradition
symbolique qui équivaut à la

tradition réelle.

Il en est de même de la remise
qui m'est faite des clefs

d'un
magasin où sont les marchandises dont on entend me

faire la tradition cette remise des clefs du
magasin est une

tradition
symbolique qui équivaut à la tradition réelle des

marchandises. L. 9, g. 6, fF. de rer. ~o/M.

La montrée
qui m'est faite d'une chose dont on entend

me faire la tradition, avec le
pouvoir qui m'est donné de

m'en saisir ou de la faire enlever, est aussi une espèce de

tradition qui équivaut à la tradition réelle; je suis censé,
en attendant, en. prendre possession oc~/M~~ec~, Lt,

8t fT. de
poss. On

appelle cette
espèce de tradi-

tion, tradition
/o~e ~?~, 1.

79, n'. de solut. Elle a lien

non-seulement à
l'égard des meubles, mais aussi à

l'égard
des héritages j 8, g. a, fT. de

~y. poss.
II

y
a une autre

espèce de tradition qu'on appelle brevis

~7Hly, qui
a lieu

lorsque quelqu'un m'a vendu ou donné

une chose qui étoit
déjà par-devers moi, ~M~

à titre de

prêt
ou de

dépôt. On feint
que je l'ai rendue a mon ven-

deur ou donateur, lequel me l'a
sur-le-champ remise, en

exécution de la vente ou de la donation qu'il m'en a faite.

Cette fiction est assez inutile il est
plus simple de dire

que lorsque la chose dont on est convenu de transférer le

domaine à
quelqu'un, se trouve

par-devers lui, la seule

convention suffit
pour la lui transférer, sans

qu'il soit besoin,
en ce cas, de tradition. Cette fiction brevis 7~7~ a lieu

dans d'autres
cas que nous avons

rapportés en notre Traité

~M Domaine de
Propriété, n°.

207.

On a élevé la
question si la

marque mise
par l'acheteur,

du consentement du. vendeur, équivaloit à tradition. II a

prévalu,
à l'égard des choses facilement

transportables, que
cette marque n'étoit censée mise que pour faire preuve de

la vente, et pour qu'on n'en
pût substituer d'autres mais

qu'elle
ne tenoit

pas lieu de tradition. C'est
ce que nous

apprenons
de la loi i, ~.2, ff.

deper. et co~. rer. vend. où

il est dit Si ~o~w
~7~MM sit ab

emptore Tr~H~ ait
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~J/~m ~:c ~/Je~; Z~&eo co/?~ ~MoJ e~~K/M e~
7?M~~ <?/?/~

ne .y~!7?M~~ ~re ~o~re., ci'a
M~~7~~r<? ~ï ~zJe~

A régard des choses de grand poids, la
marque qui y

est

mise équipolle à tradition. Paul, en la Loi i~, i, H'.

per.
et coin. rei ~e/ ) dit ~~<?/

<7z/

C/7~0~ ~6~.

jo5. Il y a certaines
clauses qu'on appose quelquefois

aux contrats de vente, de donation, bu autres semblables~

lesquelles sont censées renfermer une tradition, faute de

la chose. Par exemple, les clauses par lesquelles un ven-,

deur ou donateur se retient
par le contrat l'usuiruit de la

chose qu'il aliène, ou la retient à titre de ferme ou de
loyer,

renierment une tradition i~einte; car un usufruitier fer-

mier ou locataire, ne
pouvant é:re censé posséder en son

propre nom, et comme une chose à lui appartenante, la
chose qu'il tient à ces titres, le vendeur du donateur, en

se, rendant usufruitier, fermier ou locataire de la chose

qu'il aliène cesse de la
posséder

en son nom, et en
prend

en quelque façon possession pour et au nom de l'acheteur

ou donataire de
qui il la retient à ces titres.

Par la même raison, les clauses de constitut et de pré-

caire, par lesquelles un vendeur ou donataire déclare, par
le contrat, qu'il ne

retient plus la chose qu'au nom de,

l'acheteur ou donataire, et
qu'il reconnoîtia tenir

précai-
rement de lui, renferment une tradition feinte.

Dans notre coutume, ta
simple clause de

~~MM~-MM~
dans les actes

par-devant notaires, équipolle aussi à tradi~

tion. /~o~<?~c/f2y8.

10~. Les choses
incorporelles n'étant

pas susceptibles
d'une véritable possession, mais d'une

quasi-possession
ne sont

pas susceptibles
d'une tradition réelle. A l'ëoard

des droits réels, tels
que

sont les droits de servitudes, la

tradition est censée s'en faire M~M
~<?/ c'est à-dire

aussitôt que j'ai commencéà jouir et user du droit au vu

et au su de celui
qui entend m'en faire la tradition.

A
l'égard des créances, soit rentes, soit créances mobi-

liaires la tradition ne peut s'en faire
que par une significa-

tion que le cessionnaire fait; par
un huissier, de son trans

port au débiteur; ou par l'acceptation qui est faite du trans-
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port par le débiteur, lequel s'oblige
de

payer la dette au

cessionnaire. Cette acceptation doit se faire par acte devant

notaire les actes sous
signatures privées ne faisant pas foi

de leur date vis-à-vis des tiers,

La
règle qui exige l'acceptation pour la translation de la

propriété d'une créance, souffre exception à
l'égard

des

lettres de
change et des billets à ordre..Le propriétaire

de

la lettre ou billet, qui
l'a endossé au

profit de quelqu'un r

lui
transfère la propriété

de la créance
qu'elle renferme,

en remettant la lettre ou le billet endossé, sans qu'il soit

besoin de faire aucune signification au débiteur.

La
propriété des créances que renferment les billets au

porteur, se transfère aussi par la tradition du billet.

II reste à observer, à
l'égard de toutes les traditions réelles

ou feintes, que pour qu'elles transfèrent la
propriété,

il

faut i°
qu'elle soit faite, ou

par
le

propriétaire
de la

chose, ou de son consentement au moins
général

et impli-

cite, ou par quelqu'un qui ait qualité ou pouvoir
de la faire

pour lui. a" II faut que le
propriétaire par qui

ou du consente-

ment de
quila tradition est faite, soit usant de ses droits, et ait

pouvoir d'aliéner. 5*
Il faut que la

tradition se fasse en exécu-

tion d'un juste titre qui soit intervenu, ou
que

les parties

croient être Intervenu. On appelle justes titres ceux
qui sont

de nature à transférer la propriété par
la tradition qui se

fait en exécution, Enfin il faut que le consentement des

parties intervienne; c'est-à-dire, que celui qui
fait la tra-

dition ait la volonté de transférer la
propriété

de la chose à

celui à qui il la fait, et
que celui-ci ait la volonté de l'ac-

quérir. /z mon Traité du Domaine de
propriété.

II. Du domaine de supériorité, et des autres droits qu'on peut avoit

dans une chose.

to5. Le domaine de supériorité, qu'on appelle aussi

~OM<xMe direct est celui
que les seigneurs

de fief ou de

censive se sont retenu dans les
héritages

donnés a l'un ou

à l'autre de ces titres. Il consiste à se dire et
porter

sei-

gneur
de ces héritages, et exiger des propriétaires

et
pos-

sesseurs certains devoirs ou redevances recognitifs de cette

seigneurie. Voyez sur ce M~o~Mc~'o/ï au ~.s~/M/

et celle au titre des censives.
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?o6. Les autres droits qu'on peut
avoir dans une chose,

sont les droits'de rente ou redevance foncière, de servi-

tudes, tant personnelles que prédiales,
et

d'hypothèque.
Le

droit de rente ou redevance foncière est le droit d'exi-

ger
des propriétaires

et possesseurs
d'un héritage cette re-

devance, ~o~e~r~ro~~oM~M~re ig.

Les droits de servitudes personnelles
sont l'usufruit, l'u-

sage et l'habitation.

Z'M~M/T~~
est le droit d'user non-seulement de là chose

d'autrui mais d'en jouir c'est-à-dire, d'en percevoir tous

les fruits, et d'en faire son profit. L'usage est le droit d'en

user seulement, L' habitation est le droit de loger
dans une

maison. /~o~<?~, sur ces droits de servitudes personnelles,

~roJMc~o~~M~re i5.

Le droit de servitude prédiale
est le droit qu'a

le
proprié-

taire d'un héritage
de faire quelque chose

dans
l'héritage

voisin pour
la commodité de son héritage,.

ou d'empêcher

qu'il n'y soit fait quelque chose,
Y l'introduction au titre

Enfin le droit d'hypothèque
est le droit qu'un

créancier

à dans un héritage pour
la sûreté d'une créance; il con-

siste à
pouvoir,

à défaut dé
paiement

la saisir et la faire

vendre pour être payé
sur le

prix.

§, IIL De la possession.

10~. La possession
n'est pas proprement

un droit dans

la chose puisqu'on peut posséder
une chose sans

y
avoir

droit, et que la possession
consiste dans lé simple

fait de

posséder.
Néanmoins cette possession

a des effets de droit

qui consistent, i" en ce que le possesseur est présumé

propriétaire
de la chose jusqu'à ce-que le vrai propriétaire

ait pleinement justifié sa propriété;
2" en ce qu'elle donne

au possesseur
des actions contre ceux qui l'y troubleroient

ou qui l'en dépoulllerolent;
sur quoi voyez

le titre 22:

5° en ce que Jorsqu'elle
est

accompagnée
de bonne foi, elle

donne au possesseur le droit de retenir les fruits qu'il a

perçus jusqu'au jour
de la demande du

propriétaire qui

justifié
de sa

propriété; 4° enfin en ce qu'elle fait
acqué-

rir au possesseur
le droit de

propriété
au bout du temps

requis par
la pre&criptlon.o/e~eï~.
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<). IV. Du droit à la chose, ou jus ad fcMt.

i o8. Le droit à la chose ou jus ad naît de l'obli-

gation personnelle que quelqu'un a contractée envers nous
3e nous donner une chose ou

quelque usage d'une chose.
Cette

obligation ne nous donne aucun droit dans la chose

qui en fait
l'objet; elle

oblige seulement envers nous la

personne qui l'a contractée. C'est
pourquoi le droit

qui en
résulte n'est

pas un droit dans
chose, mais un droit

contre la
personne qui a contracté

l'obligation, pour la
faire condamner à nous donner la chose qu'elle s'est

obligée
de nous donner.

ZD

De là il suit
que l'obligation que quelqu'un a contractée

envers nous de nous donner une chose, ne
l'empêche pas

de l'aliéner, et d'en transmettre la
propriété à un tiers,

sans que nous
puissions avoir aucune action contre ce tiers,

) 5~ co. de car cette
obligation ne nous a donné

aucun droit dans cette chose, mais seulement une action

contre celui qui s'est
obligé envers nous, aux fins de le

faire condamner en nos
dommages

et Intérêts pour n'avoir

pas accompli envers nous son
obligation. Les bornes de

cette introduction ne nous permettent pas de traiter la

matière des
C~~b~, d'où naît le Jro~ chose son

étendue
exige

un traité
particulier.

CHAPITRE IV.

Des actions,

ton. On
appelle action le droit

que chacun a de
pour-

suivre en jugement ce qui lui
appartient, ou ce

qui lui est

dû ~~o<?~r~Ke~'My~'c/o.
Ce terme d'action se prend aussi

pour l'exercice de ce

droit, c'est-à-dire, pour la demande judiciaire.
no. Il

y
a deux

espèces principales d'actions; les actions

réelles, et les actions
~\so?M/<?/

Plusieurs
ajoutent une

troisième
espèce; savoir, les /7M.r~.

L'action réelle est celle que celui
qui

est
propriétaire

d'une chose, ou qui a
quelque droit dans cette chose, a

contre le possesseur, pour qu'il soit tenu de lui délaisser la
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chose, ou de le servir ou laisser jouir
du droit qu'il y

a.

L'action personnelle
est celle qu'a

un créancier contre

son débiteur pour qu'il
soit tenu d'accomplir l'engagement

qu'il
a contracté envers lui.

L'action réelle, qui naît
d'un droit que quelqu'un a

dans la

chose, suit la chose, et se donne contre ceux qui la possèdent.

L'action personnelle, qui
naît de l'obligation qu'une per-

sonne a contractée envers nous, suit la personne,
et se

donne contre la personne qui
a contracté l'obligation,

ou

contre ses héritiers, ou autres successeurs universels qui

succèdent ses obligations.

Elle ne se donne pas contr e
les tiers détenteurs de la

chose qui
a fait la matière de l'obligation, parce que

l'obli-

gation ne donne au créancier aucun droit dans la chose,

comme nous l'avons observé au chapitre précédent.

S- I' Dis actions réelles.

i n. Il
y a plusieurs espèces

d'actions réelles la
pre-

mière est celle qui a
lieu

pour
les droits successif et uni-

versels, qu'on appelle j9~M~f<~M.

Cette action est celle par laquelle
un héritier réclame

une succession-, ou pour
le total, s'il est unique héritier;

ou pour
la

part qui lui en
appartient,

s'il n'est héritier que

pour partie.

Cette action s'Intente contre ceux qui,
étant en posses-

sion de quelques biens de la succession, disputent
la suc-

cession à l'héritier qui là réclame.

Cette action est donnée aux fins qu'après que l'héritier

demandeur aura justifié de son droit, ces possesseurs
soient

condamnés à lui restituer, ou pour
le total, les biens de la

succession qu'ils possèdent,
s'il est unique héritier; pu

pour
la part pour laquelle il est héritier, s'il ne l'est que

pour partie.

On peut
intenter la

pétition
d'hérédité contre un débi-

teur de la succession qui refuseroit de payer ce qu'il doit

à la succession, parce qu'il prétend que c'est à
lui qu'ap-

partient
la succession car, en formant cette contestation,

il dispute
la succession à l'héritier, et il se rend en quelque

j~açon possesseur
de la créance que le successeur a contre !u~
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f~Rtn! h mn artnartt~nt rt~~n~o ft\m ~nt~a.~ /)Af,tCelui à
qui appartient le pécule d'un

religieux défunt,

ou les biens d'une
personne morte sans héritiers, ou con-

fisqués, a une action à l'instar de la
pétition d'hérédité,

contre ceux qui en possèdent quelque chose, et qui lui

disputent cette succession.

ïia. Il
y

a autant
d'espèces d'actions réelles à

l'égard
des choses particulières, comme il

y a de différents droits

dans une chose.

Du droit de
propriété naît l'action de revendication qu'a

le propriétaire d'une chose contre le
possesseur, pour

qu'il soit tenu de la lui délaisser.

Lorsque
la chose que le

propriétaire veut
revendiquer

est un meuble
corporel, il peut y procéder par la voie de

l'entiercemènt dont notre coutume
parle aux articles 454

et ~55. ~0~<?.Z l'introduction au titre 20.

L'action de revendication étant une action qui naît du

droit de
propriété, c'est une

Conséquence qu'elle ne peut
être légitimement intentée que par le

propriétaire
de la

chose. Néanmoins, lorsque quelqu'un, après
avoir

posséda
une chose avec titre et bonne foi, en a perdu la

possession,

quoiqu'il ri'en soit
pas encore le

propriétaire, on lui ac-

corde, contre la
rigueur du droit, une action de revendi-

cation de cette chose contre celui qui la possède sans titre.

On
appelle cette action actio

~M/CM~. Voyez,
sur cette

action, notre Traité du Domaine de
Propriété, page 2 chap. i

Du domaine de
supériorité qu'un seigneur

a sur un héri-

tage qui relève de lui, soit en fief, soit en censive, naît

l'action
qu'a ce

seigneur contre son vassal ou censitaire,

pour qu'il le reconnoisse
pour son seigneur.

Du droit de rente foncière, ou autre redevance foncière

que quelqu'un a sur un héritage, naît l'action
qu'a celui a

qui elle
appartient, contre le possesseur de l'héritage,

pour qu'il soit tenu de la reconnoître, et de l'en servir.

/~<?.Z /<? ~Y. t C)de notre coutume.

Des droits de servitude naissent l'action
co~o/~?, qu'a

celui à qui appartient le droit de servitude, contre
le pos-

sesseur de
l'héritage, qui l'empêche d'en user, pour qu'il

soit tenu de l'en laisser jouir; et l'action
M<?~o/~ qu'a le

propriétaire et possesseur de
l'héritage contre celui

qui s'y
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attribue sans droit une servitude, par laquelle action il ré-

clame la liberté de son
héritage, et conclut

à ce qu'Ilsoit
fait défenses au défendeur de

s'y attribuer aucun droit de

servitude; sur
quoi ~<~<?.z~<?~<? i3.

Du droit
d'hypothèque naît l'action ~o~c~'re/qu'a

le créancier contre le possesseur de
l'héritage sujet à son

hypothèque, pour lui faire délaisser cet
héritage pour être

vendu, et le créancier
payé sur le

prix.
Il en naît une autre action, qui s'appelle action

~M~r/'Mp-
tion, qui se borne à faire déclarer

sujet au droit d'hypo-,

thèque l'héritage qui y est sujet. sur ces actions M~? 20.

S- II' Des actions personnelles.

il 5. Il, y a une Innnité
d'espèces particulières d'actions

personnelles, y ayant une Innnité de contrats, quasi-con-
trats, délits ou

quasi-délits, d'ou elles naissent,

114. On
appelle contrat la convention de deux ou

plu-
sieurs

personnes, par laquelle l'une et l'autre
réciproque-

ment, ou l'une d'elles seulement, s'engage envers l'autre
à lui donner

quelque chose, ou à faire ou ne
pas faire'

quelque chose.

Delà la division des contrats en
~M~M~ par

lesquels chacune des
parties s'engage réciproquement en-

vers l'autre, et d'où naissent
par conséquent des actions

respectives; tels sont les contrats de vente, de
louage

de,

société, de mandat, etc. et en contrats
~eh~-par

lesquels il
n'y

a
que

l'une des
parties qui s'engage envers

l'autre; tel est le contrat
de prêt d'argent.

115. On
appeI}e~M<Mz'-co/ un fait licite d'où résulte

quelque obligation d'une
personne envers une autre sans

qu'il soit intervenu aucune convention entre elles.'Telle
est la

gestion qui se fait des affaires d'un absent sans aucun
ordre de sa

part; car cette gestion oblige celui
qui à

géré
à rendre

compte, et celui dont les anaires ont été
gérées, a

Indemniser celui qui les a géréesde ce qu'il lui en a coûté.
116. On

appelle délits et
quasi-délits. les faits illicites

qui
ont

Causé quelque tort a
quelqu'un, d'où naît

l'obliga~
tion de le

réparer.

Si ce fait
procède de malice et d'une volonté de causer
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ce tort, c'est un délit
proprement

dit, tel que
le- vol s'il

ne procède que d'imprudence
c'est un

~<M!

117.
I!

y
a aussi des actions personnelles qui naissent

de certains engagements que
la loi seule forme, et qu'on

appelle pour cet enet, co/~c~ ~.r ~e.
Telle est l'action

de retrait
Hgnager.

Telle est aussi celle qui
naît de l'arti-

cle a55. Voyez sur ce l'introduction au t~. 8.

Il y a même des
engagements

formés par
la seule équité

naturelle, d'où naissent des actions. Telle est l'obligation

en laquelle
sont les enfants de donner des aliments à leurs

père
et mère

indigents.

i <8. Les actions possessoires qui
sont la réintégrandc

et la complainte doivent aussi être rangées
sous la classe

des actions personnelles
car la

première naît
du délit de

celui qui a spolié le possesseur,
et l'autre du quasi-délit

de celui
qui,

s~ns droit, le trouble dans sa possession.

Interciicta OM/M'~ Hfr.
sunt; ) §' 5

de Interd.

lia.
Les actions personnelles

se subdivisent en actions

personnelles mobiliaires et en actions personnelles
im-

mobiliaires.

Les actions personnelles
mobiliaires sont les actions per-

stmneiles qui n'ont pour objet qu'une
somme d'argent

ou

quelque chose de mobilier ce sont celles que l'ordonnance

de 166~ titre 17, article i appelie ~M/~ ~0/cy.

Entre ces actions personnelles mobiliaires, les unes sont

accompagnées d'hypothèques,
telles

que
sont celles qui

naissent de dettes contractées par actes passés
devant no-

taires, ou par sentences. D'autres ne sont accompagnées

d'aucune hypothèque
on les appelle

aussi
pures person-

/f.y.

Les actions personnelles
immobiliaires sont celles qui

ont pour objet
un immeuble, comme celle qu'a l'acheteur

d'un héritage
contre le vendeur, pour se le faire livrer.

120. Ces actions personnelles
immobiliaires sont ou

simplement personnelles,
ou

personnelles
réelles. Celles

qui
sont simplement personnelles,

sont celles qui ne peu-

vent s'Intenter que
contre la

personne
du débiteur et ses

successeurs universels et non contre les tiers détenteurs

de rimmeuble qui fait l'objet
de

l'obligation;
telles sont
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toutes celles
qui naissent des

simples obligations qui ne

sont
accompagnées d'aucun droit d'affectation dans la chose

qui en fait
l'objet; telle

qu'est, par exemple, l'action de

l'acheteur d'un
héritage dont on vient de

parler ci-dessus.

Les actions
personnelles réelles sont celles qui, quoique

personnelles, peuvent s'intenter contre le tiers détenteur

de la chose
qui en fait

l'objet,
dont nous parlerons M/r~

n. 192.

i8i. II
y a des actions

proprement
~H.rf<?.y dont la na

ture
participe de celle des actions réelles et de celle des

actions
personnelles.

On en
compte trois; l'action de

bornage entre voisins,
l'action de

partage d'une succession entre des cohéritiers,
et l'action de

partage de
quelque autre chose que ce soit.

Elles participent de la nature de l'action réelle ou- de re-

vendication, en ce que le voisin réclame et
revendique,

en

quelque façon, par cette action, la
partie limitrophe de

son
héritage qui doit é!j-e nxée et déterminée par le bor-

nage le cohéritier ou
copropriétaire réclame la

portion

qui lui
appartient dans la succession, ou la chose commune

qui doit être déterminée
par le

partage.
Elles

participent
de la nature des actions

personnelles en ce
qu'elles nais

sent d'un
engagement personnel. L'action de

bornage naît

de
l'engagement respectif que le

voisinage forme, quasi ex
co~~c~ entre les voisins, qui oblige chacun d'eux a bor-

ner leurs
héritages lorsque l'un d'eux le

requiert. Les ac-

tions de partage naissent de
l'engagement que

la commu-

nauté ou indivis forme entre des cohéritiers ou
coproprié-

taires, qui oblige chacun d'eux à
partager la succession ou

autre chose qui leur est commune lorsque l'un d'eux le

requiert.

122. II
y a d'autres actions

qu'on appelle MM~y en un

autre sens, lesquelles étant
pnncipsiement et

par leur na-

ture actions personnelles, néanmoins, par rapport à
quel-

que chose qui leur est accessoire, tiennent de la nature de

l'action réelle.

Telles sont les actions
qu'on appelle personnelles /<?.y,

ou
personnelles r~

~<?~ qui naissent d'une obllo-a-
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tion personnelle, à l'exécution de
laquelle la chose qui en

fait
l'objet est afïectée.

On
peut apporter pour exemple l'action de réméré. Cette

action est
principalement personnelle, puisqu'elle

naît de

la clause du contrat de vente, et de
l'obligation que

l'ache-

teur d'un
héritage a contractée envers le vendeur, de lui

rendre
l'héritage lorsqu'il y~voudroit rentrer, en offrant

!a restitution du
prix et des

loyaux coûts. Mais comme

l'héritage
est affecté à l'exécution de cette obligation,

n'ayant
été aliéné qu'à cette

charge, cette action quoi-

que personnelle principalement, tient de la nature des ac-

tions réelles, en ce
qu'elle suit

l'héritage,
et

qu'elle peut
se donner contre les tiers détenteurs de

l'héritage,' pour

qu'ils
le délaissent comme affecté à l'exécution de l'obli-

gation
de l'acheteur.

Toutes les autres clauses expresses ou sous-entendues

sous lesquelles un
héritage est aliéné, l'affectent pareille-

ment à
l'obligation que l'acheteur contracte, par rapport

à cet héritage, envers celui
qui le lui aliène; et en cela

ces clauses ont plus d'eHicace que les
simples conventions,

qui
ne

peuvent affecter à
l'obligation qui en résulte la

chose qui
en fait l'objet.

Il y
a d'autres

exemples d'actions
personnelles réelles;

l'action de retrait
lignager est de ce nombre.

/~o~e~
titre 18 de notre coutume.

Il
y

a d~autres actions
qui, étant

principalement actions

réelles, ont
quelquefois

des conclusions accessoires
qui

sont personnelles.
Telle est l'action de revendication lors-

qu'elle est intentée contre un possesseur de mauvaise foi.

Les conclusions principales pour le délai de
l'héritage,

sont les conclusions d'une action réelle mais celles
pour

la restitution des fruits et pour les
dommages et intérêts

résultants des dégradations par lui faites, sont des con-

clusions personnelles qui naissent de l'obligation personnelle

ex deliclo, qu'a contractée ce
possesseur de restituer les

fruits qu'il
a perçus d'un

héritage qu'il savoit ne lui
pas

appartenir,
et de

réparer le tort qu'il a fait en le dégradant.
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aLorsqueleproprIétaIred'unhéritageendétachequetque

morceau qu'il
donne à titre de fief en retenant le surplus

le droit de seigneurie
directe qu'il

a sur ce qu'il
a donné à

`' `

titre de fief est attaché au corps d'héritage qu'il
a retenu

lequel
en conséquence s'appelle

et ce qu'il

a donnéa titre d~ nef, s'appelle /<

Lorsque quelqu'un
a donné a titre de fief tout son héri-

tage sans s'en rien réserver, son droit de seigneurie
directe,

qui
n'est attaché a aucun corps d'héritage, puisqu'il

n'en a

retenu aucun, s'appelle
un

/~f
l'air.

Le propriétaire
du fief servant se nomme vassal, ou

homme
Celui du fief dominant se nomme seigneur.

Le même fief peut
être, sous différents respects

dominant

et servant; et le propriétaire
de ce fief être, sous différents

respects, seigneur et
vassal car si étant propriétaire

d'un

S ~equ~e
tiens en fief, j'en détache quelque

morceau

que je donne à
la charge

de la foi et hommage
envers moi,

ce que j'en retiens continue d'être vis-à-vis de

~s~neurie
de qui je le tiens en fief, et il devient en même

~XfdomhLtvIs-a-vis

du morceau que
en ai dé-

taché et que rai donné
à titre de fief; et pareillement je

taché et que )
retiens, et vassal

vis-à-vis du seigneur
de qui je le tiens

en fief et

vis-à-vis de celui qui
tient'Jefde moi le morceau que j'en

>ai détaché.

'5. Lorsqu'on
dit qu'un héritage

est mou-

~ant Z-
~uJ<~ ~f.

d'une telle seigneurie
ou

d'un tel gn:ur~sign~
qu'il

est chargé
de la foi et

hommage
envers le seigneur.

~X~~ –––

––––

J'
Un héritai

est tenu p~
d'une telle

se.gne~e

lorsqû.'iben..relève. immédiatement:
l'héritage (lui ne

relève

d'un vassal de cette seigneurie
en. est un .,arrière- fie f.

~s~

-a~~
relève immédiatement;

et.ce

seigneur,
vis-à--vis de lui, est appelé simplement seigneur.

E??~r'
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W;,r ~lo ~:1 _1, 7

5.

d-vis du
seigneur de

qutd ne relève
quen a~ïëre-uef: et

ce
seigneur, vis-a-vis decet

arrière-vassal, est
appelé ~i

~CMr~M~~M!

Mon arrière-vassat n'est
pas

proprement mon vassàï, et
je ne suis

pas proprement son
seigneur~ car tant qu~I n'est

que mon
arr~ère-vassa!, n n'est tenu à aucun devoir envers

moi. De !à cette
règ:e, “,

~ma!scetarr!ère-vassatpeutdevenrr,etdev~
eiiechvement mon

vassal comme je deviendrai son sei-

gneur, dans le cas où son nef sero:t réuni au Refde
qui :t

relève ou dans le cas
auquel je rëumrots à ma seigneurie

ie hefde mon vassal
de qui cet arrIère-vassaIreJève: y

PareHIement, lorsque j'ai satsi Ieoda!ëment le nef qui
relève du mien, ce nef~ant, pendant tout letem que
dure la saisie, réputé réuni au mien, mes

arrière-vassaux
<mi relèvent du nef saisi

deviennent, pendant ce temps
mesvassaux.

~II'Deressence~tdelanatureduËef.

L'essence du nef, comme nous
rapprend DumouÏin

~6'?~, ~5, consiste dans !a foi;

forma
car d ne

peut y avoir, et on ne
peut concevoir do

het, qu d n obhge celui à qui H appartient, en tant qu'il
ui apparent, aux devoirs de ûdéHté et.de gratitude envers
le

seigneur de
qui son Ref relève.

6. L'essence du Sef ne
peut changer, !es essences des

choses étant mvariah!es mais la nature des fiefs a été
dinerente dans les diaerents temps. jMs n'étoient d'ahord

que de
simples bénénces a vie, 6~/?c~, mais

depuis i!s
sont devenus biens

patrimoniaux, que le vassal transmet
dans sa succession, et

dont II peut disposer comme de tout
autrebien.

L.
y. Le vassal a le domaine utile du

~ef, qui ne consiste

pas seulement dans le droit de percevoir à son proËt tous
les fruits et

émoluments qu'il peut produire .mais qui com-

prend même tous les droits
honoriiiques attachés a son

M C'est
pourquoi ce domaine utite n'est

pas ~M c~-
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'Uu
1 à-vis le

solutè un simple
domaine utile il n'est tel que

vis-a-vis le

droit de seigneurie
directe de supériorité

féodale que le

-seigneur
de qui

le Cef relève a sur ce fief, et auquel
droit

de supériorité
féodale du seigneur

le domaine du vassal est

subordonné. ““

8 La seigneurie
directe que

retient le seigneur
sur l'hé-

ritage qui est tenu de lui en fief, est une seigneurie pure-

ment d'honneur, qui
consiste dans le droit de se dire et

porter seigneur, et
de se faire reconnoltre seigneur

du fief

qui
relevé de lui, par son vassal qui en a le domaine utile.

raison de cette seigneurie directe, le vassal est tenu

à certain devoirs ~ers son seigneur, lequel de son côté

doit amitié et protection~
son vassal.

f.

Le principal
devoir du vassal est la prestation

de la foi

et hommage, qui renferme une reconnoissance solennelle

de la seigneurie directe et supériorité
féodale du seigneur.

te service militaire étoit aussi un des principaux
devoirs

-des vassaux envers leur seigneur
mais comme il n'y a plus

~nourd'hui que4e
roi dans son royaume qui ait le droit de,

faire la guerre,
ce service militaire ne peut plus être dû

aux seigneurs
de fiefs .i ce nest au roi lorsqu'il lui plait

de l'exiger parla convocation qu'il
faitdubanetaYTière-ban.

Le service milrtaire ayant
été autrefois la principale

charge des nefs
les femmes nétoient pas capables

d'en pos-

ter' et il reste encore un vestige
de cet ancien 4roi~ en

~e que
les mâles excluent les femmes dans les successions

des fiefs en ligne
collatérale.

rest par la
même raison que les roturiers étoient aussi

inhabitée posséder
des fiefs ils peuvent aujourd'hui

en

~éder,
a~a charge

de payer
au roi le droit de franc~ief,

&une
nna~ce qui

se paie
tous les vingt ans et à toutes

Mutations,
et "qui

consiste dans le revenu du fief.

Les autres droits qui, selon notre coutume, appar-

tiennent
au seigneur

de fief, sont le droit de saisie féodale.

le droit
de se faire donner rm dénombrement par ses vas-

saux, le droit de commise pour
cause de désaveu et de

~n e
le droit de quint pour les ventes du nef, e droit

~a pour
les autres mutations. A l'égard

du droit de
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r~ ~J~- rt"n'OI"lI'It.

retrait féodal, notre coutume ne l'accorde qu'aux seigneurs.

châtelains, ou de plus grande dignité.

la. Après que nous aurons parlé,
dans un premier cha-

pitre,
-de la foi et hommage,

nous parlerons de ces autr.es

diMérents droits dans les six chapitres suivants. Nous trai-

terons, dans le huitième, du démembrement du nef, et de

la réunion des nefs dans le neuvième, de la succession

des fieis dans le dixième du droit de garde-noble dan$

le onzième, des droits de banalité et corvées, la coutume

ayant placé ces matières sous ce titre. A l'égard de ce qui

concerne le droit qu'ont
les seigneurs de jHefde contraindre

les gens de main-morte à vider leurs mains des fiefs qu'ils

acquièrent dans leurs mouvances, voyez les articles 4o,4i

et /)2, et les notes. Pareillement, sur ce qui regarde la

prescription voyez
1'article 86, et les notes.

CHAPITRE PREMIER.

Delafoiethommage.

i5. La prestation
de la foi et hommage consistoit prince

paiement
autrefois dans la promesse solennelle que le vassa}

faisoit à son seigneur de le servir en guerre. L'obligation du

service militaire ayant cessé la foi se borne aujourd'hui

à la promesse
de porter au seigneur l'honneur qui lui es!,

dû; et r/K?~MM<~ est proprement
la reconnoissance solen-

nelle que fait le vassal de la supériorité féodale que le sei-

gneur
a sur lui, à cause de son fief, laquelle il témoigne par

certaines démonstrations de respect ~telles qu'elles sont

prescrites par chaque coutumo.

Le seigneur a qui son vassal porte Ïa<M doit l'y rece-

voir. Cette réception de foi s'appelle ~c~M~parceque

le seigneur, en le recevant en foi, est censé le saisir et vêtir,

en quelque façon, dé son nef,, le vassal ou propriétaire du

fief servant n'en étant point, vis-à-vis de son seigneur .censé

saisi jusque ce qu'il ait été reçu en foi, ou que son seigneur

ait été mis en demeure de l'y recevoir comme nous

verrons par la sultc~
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I. En quels cas la foi doit être portée.

)4. La foi est
quelque chose de

personnel au vassal
qui

i
!a

portée, et au
seigneur à

qui e!ic a été
portée; d'où il

suit
qu'elle est due toutes les fois

qu'il y a mutation soit
de vassal, c'est-à-dire, de propriétaire du fief servant; soit

de
~M6M~ c'est à-dire, de

propriétaire du fief dominant.

Lorsque le vassal
qui a

porté la foi
pour son fief en a

perdu la
propriété, et

qu'il en est redevenu de nouveau

propriétaire, en vertu d'un nouveau titre, il doit
porter la

foi de nouveau; car la foi en
laquelle il a été reçu a été

écrément anéantie
par l'aliénation

qu'il a faite de son
fief. Pareillement, lorsque le

seigneur à
qui j'ai porté la

foi a aliéné son fief, et en est
depuis devenu

propriétaire
en vertu d'un nouveau titre, je dois lui

porter la foi de

nouveau, celle que je lui
avols portée ayant été éteinte par

t aliénation
qu'il a faite de son fief.

i5. Mais
lorsque je redeviens

propriétaire du fief
que

j'avois aliéné
par la rescision de Fatlénation

que j'en avois

faite, je ne suis
pas obligé de

porter la foi de nouveau;
car 1 aliénation

que j'avois faite étant anéantie par les lettres
de rescision je suis censé être

toujours demeuré
proprié-

taire de mon fief, et
par conséquent la foi en

laquelle j'ai
été reçu en cette

qualité est censée avoir
toujours subsisté.

Il
y

a
plus quand même j'aurois véritablement cessé

d'être, pendant quelque temps, propriétaire du fief pour le-
quel j'ai été reçu en foi, si ne

l'ayant aliéné
que pour un

certain
temps, ou sous une condition résolutoire, j'en suis

redevenu
propriétaire par la cessation ou résolution de l'a-

liénation
que j'en avois faite, il

y
a lieu de penser que je ne

suis pas obligé de
porter la foi de nouveau car n'étant

pas
propriétaire en vertu d'un nouveau titre, je ne suis

pas
un

nouveau vassal mon ancien titre de
propriété pour lequel

j'ai été reçu en foi venant à revivre, et ayant été plutôt

suspendu qu'éteint, la foi en
laquelle j'ai été reçu à ce titre

doit
pareillement revivre, et être censée avoir été

plutôt

suspendue qu'éteinte. On doit, par les mêmes raisons, déci-

der
que lorsque !e seigneur à

qui j'ai porté
la foi a aliéné
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son 6ef, et en est redevenu
propriétaire par la rescision,

ou même par la simple cessation de t'atlénation
qu'il en

avoit faite je ne suis pas oblige
de lui porter la foi de

nouveau.

16.
Lorsqu'une femme qui a porté ta foi pour son fief

se marie, quoiqu'elle demeure
propriétaire de son fief

néanmoins son mari est tenu d'en
porter

la foi; car, comme

elle
passe sous la

puissance
de son mari avec tout ce qui~

tu! appartient, le mari est censé
acquérir, parle mariage,

une
espèce 'de droit dominical, non de

propriété, mais

d'honneur et d'autorité, sur les biens propres de sa femme,
à raison

duquel il est censé l'homme du seigneur pour les

He~s du
propre de sa femme, et, en cette qualité, tenu d'en

porter la foL

~c~, art. 55, un cas
d'exception lorsque

la femme a uo.

frère aîné
qui

la
garantit.

Le mari porte en son nom de mari et
pour lui la foi

pour les fiefs du
propre

de sa femme. C'est
pourquoi si la

femme ne Fa
pas portée ette-même, elle doit la

porter

après ta mort de son mari. Mais si elle l'a volt
portée avant

son
mariage, elle n'est

pas obligée
de la

porter de nou-"

veau cela est décidé par l'article
5o

de la coutume de

Paris, qui dit
que la femme demeurante en viduité est

tenue faire la foi
pour ses

propres,
-M elle, ~e /~c. La

raison est, que te domaine d'honneur et d'autorité
que !e

mari a
acquis sur les

propres de sa iemme et pour raison.

duquel il a été reçu en foi n'est qu'un ~o~~MM~
.9M~

~M~tMM~ qui écîlpse pendant te mariage celui de la

femme
plutôt qu'il ne le détruit d'où il suit

que la foi en

taqueUe la femme a été reçue, qui dépend
de son droit de

propriété du nef servant, n'est
pas détruite par le

mariage,
mais seulement

éclipsée, et-qu'elle reprend
sa ~b.rce lors de

la dissolution du
mariage, de' même

que le droit
de~pro-

pnété de la femme
auquel elle est attachée.

Les mêmes décisions doivent avoir lieu
lorsque

la femme

propriétaire du fief dominant se marie son mari est re-

gardé comme un nouveau
seigneur qui les vassaux doivent

porter la foi, quoiqu'ils t'eussent déja portée a la femme
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avant son mariage; mais- après la dissolution du manant,

ils ne sont obligés de la porter de nouveau a la femme, que

dans le cas auquel ils ne la lui auroient pas déja portée

avant son mariage.

17. Si l'acceptation que la veuve fait de la communauté,

ou la répudiation qu'en font ses héritiers, donnent ouver-

ture a la foi pour les conquêts voyez les articles 58 et 3<).

r oyez, pour te cas de la saisie réelle, l'article 5.

Sur les cas auxquels II y a ouverture a la foi pour les

fiefs des communautés, voyez l'article 42 et les notes.

II. Par qui la foi doit être portée; et des qualités que doit avoir celui

qui la porte.

18. Le vassal doit porter la foi en personne. Le seigneur

n'est tenu, si bon ne lui semble, de l'admettre à la porter

par procureur.

Cette règle reçoit exception,
i" dan< le cas d'un juste

empêchement,
art. 65.

a" A l'égard des communautés comme elles ne peuvent

porter la foi par elles-mêmes, le seigneur
doit les admettre

à la porter par le vicaire qu'elles nomment pour cet effet.

5" Dans le cas de l'art. 4, et autres semblables; le,

et les notes,

ig. Lorsqu'il y a plusieurs propriétaires
du fief servant,

!e seigneur n'est point obligé d'admettre l'an d'eux à la por-

ter pour ses copropriétaires
chacun la doit porter pour

soi.

~~es
une exception en l'article 55 et suivant.

20. Celui qui porte la foi soit pour lui, soit pour un

autre, doit avoir l'âge réglé par l'article a4. Lorsque le

vassal, pour cause d'empêchement,
est admis à porter la

foi par procureur, ce procureur doit être une personne hon-

nête. S'il avoit donné sa procuration
à son laquais, ou a

quelque autre personne méprisable,
-le seigneur pourrez

la refuser.
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~IILAqnilafoidoitétrepottee.

ai. La foi doit être portée
au seigneur, c'est-à-dire, au

propriétaire du
nef dominant, ou a la personne qu

a com-

mise pour
la recevoir.

33. Les princes apanagistes
sont vrais propriétaires

des

domaines qui leur ont
été donnés en apanage

c est donc

a eux, oui leurs préposés, à qui
la foi doit être portée par

les vassaux qui
en retèvent.

Il n'en est pas
de même des engagistes.

Le roi demeure

le vrai propriétaire
des domaines engagés~ l'engagiste

n en

a que les
droits utiles. C'est pourquoi

c'est au roi, et non à

l'engagiste, à qui les
vassaux de ces domaines doivent porter

la foi.

Lorsque la dame de qui relève le nef est sous puis-

sance de mari, c'est à son mari, ou aux préposés par son

mari, etnonaelle, à qui
la foi doit être portée;

car son

droit est éclipsé par celui de son mari pendant quelle est

sous sa puissance.. r'~t

Lorsque le seigneur
est mineur, ou interdit, la foi doit

être portée
à son tuteur, ou curateur, ou au préposé par le

tuteur ou curateur. Je pense quelle pourrbit
aussi être

portée au
mineur, aussi bien qu'à son tuteur, s'il avoit l'âge

réglé par
l'article l'âge auquel

on peut la
recevoir de-

vant être le même que celui auquel on peut
la porter.

a4. Le seignèur
doit préposer pour recevoir la foi de ses

vassaux une personne
honnête tel que son juge

son pro-

cureur fiscal son receveur, ou même son fermier. Il ne

pourroit pas préposer pour
cela une personne méprisable,

tel qu'un laquais ou
un pâtre. Mo~M.

La fol peut être portée
au chef-lieu, même sans qu'il y

ait personne pour la recevoir. F~tc~ 4y.

f. IV. Ou, et comment
la foi doit être portée.

25 La foi doltêtre portée
au chef-lieu du nef dominant,

47. Le seigneur ne peut
être obligé

de la recevoir ail-

leurs. Si l'accès en étoit empêché,
comme en cas de peste
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OU df (niff~ n.~w~t' 11
w av

ou de
guerre, Dumoutin

décide fort bien
que ).seroit tenu de recevoir les offres

de foi qui lui seroient faitesailleurs. Je
pense pourtant qu'il faut ajouter,n a.me le

seigneur accorder souffrance
jusqu'à ce que l'em-

pêchement ait cessé ~<f" cm-

Le vassal ne peut pas non
plus "––––' être

obligé
à

porter la foi ailleurs.

~y~ un cas
d'exception en <'aM,-c& 45.

:'). Le chef-lieu où la foi doit être
portée est le

château,ou
principal manoir;

du~fd..i.antf.la place où il était autrefois.
""yeNaptM,

Si le
seigneur l'avoit transféré dans un autre endroit du

Mdo~t. et que ce
changement ne causât

pas une in-
commodité notable à ses

vassaux, ils seroient tenus
d'yaller. Il ne

change pas plus en cela la condition de ses
vassaux, que le créancier d'une rente

payable en sa mai-
son, change celle de son débiteur

lorsqu'il va se
loger dansun autre

quartier de la ville. On
oppose qu'ordinairement:>

il est dit
que le fief relève d'une telle tour,d'un tel

château; -que les vassaux n'étant
pas obligés de

~Lt~ lieu d'où leur fief est
mouvant,ils ne

peuvent être
obligés de la

porter ailleurs qu'autnou étoit ladite tour ou château la
réponse est, que ce n'est

que par une
expression figurée, meto~aymicè, en

prenant
BS?~ qu'on dit

que le fief relèved'une telle tour; il relève de toute l'universalité du fief

qu'un seul tout; le chef-lieu déce fief
dépend de la destination du

seigneur.
Lorsque l'ancien château

subsistant, le
seigneur en a fait

construire un autre dans un autre endroit
de son fief, il.0.

pas
~:r'er~ avoir le chef-lieu aunouveau
château, et l'ancien doit

toujours passer pour le
chef-lieu, à moins

que le
seigneur ne l'eût entièrement

abandonné.
'°'S~ "'= ~t entièrement

Sur le lieu ~'f'" foi doit être
portée lorsque le fief do-minant est un fiefen l'air et sans
domaine, voyez l'art.in

~ne.

27. Sur la forme en
laquelle la foi doit être

portée, tes
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choses que
doit contenir l'acte de port de foî, et les offres

qui
doivent l'accompagner, voyez ~~tc~47.

V.
Du délai q~a le vassal pour porter la foi; ou de la souffrance.

28. On appelle s<?M~~
le délai accordé

au vassal

pour porter
la foi.

Il y a
deux espèces

de souHrance, la légale, qui
est ac-

cordée par
la~oi, et qui

n'a pas
besoin d'être demandée,

et celle qui
doit être demandée au seigneur.

29. Notre coutume distingue
les différents cas de mutation

qui
donnent ouverture à la ibi. pour régler

les délais de la

porter. <

Lorsque
la mutation arrive du côté du vassal;

si c'est

par
l'aliénation qu'il

a faite de son nef, notre coutume

'n'accorde aucun délai a l'acquéreur
elle permet

au sei-

gneur
de saisir le fief incontinent, art. 45 les notes sur

cet article expliquent
comment ce terme incontinent- doit

s'entendre. Si c'est par la mort du vassal que
la mutation

est arrivée, la coutume accorde à l'héritier un délai do

quarante jours pour porter
la foi. l'art. 5o et les

notes.

Dumoulin pense que
le délai n'a lieu que

dans le cas au-

quel le fief est ouvert par
la mort d'un vassal qui

étolt en

foi; que
la mort de celui qui n'y étoit pas

ne peut suspen-

dre le droit de saisir que
le seigneur

avoit déja; que
rhén-

tier de celui-ci ne peut
sur le prétexte qu'il

n'est pas
en

demeure prétendre jouir
de son chef d'un délai que

le

défunt n'avoit pas; le
droit de

saisir
féodalement .étant

un droit qui ~c~ ~M~ ~<?~o6~M<M~
et qui

a lieu plutôt

pr~~
c~6~<MM.A<~M?M~ que ~~r~M~c~~

Plusieurs bons auteurs pensent,
au contraire, que

l'héritier

doit, de son chef, jouir
du délai entier. Quoique

le droit de

saisir féodalement soit fondé principalement
dans le défaut

d'homme, qui
fait réputer

le fief comme vacant vis-à-vis

du
seigneur,

et que,
en ce sens.~CM~

néanmoins ce

droit ne peut
être exercé par le seigneur qu'avec

des tem-

péraments qu'exigent
l'humanité et les égards qu'il

doit à

son vassal. De la le délai que
la coutume accorde au vassal
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pour porter la fn!. n~n~ant t~t ~n~pour porter la foi, pendant lequel elle ne permet pas au
seigneur d'user de son droit de saisie féodale de là, certains

égardsauxquels elle
l'oblige, même durant la saisie, 75.Ce délai étant donc fondé sur des égards que le seigneur doit

à la personne de son vassal, c'est-à-dire, du
propriétaire du

hefservant. chaque propriétaire du fief servant jouit de
son chef de ce délai; et par conséquent il en doit jouir
quand même le défunt auquel il a succédé n'auroit pas été
dans le cas d'en jouir. On pourroit peut-être concilier ces
deux sentiments, en disant que le

seigneur, qui n'est pas
obligé d'être informé de la mort d'un vassal qui ne s'est
pas fait connoitre à lui peut aussi bien saisir valablement
incontinent après sa mort. comme il le

pouvoit aupara-
vant mais que, si son héritier se présente dans les quarante
jours, la saisie doit être sans perte de fruits, le seigneur
devant avoir cet égard pour ce nouveau vassal

qui n'a pasété en demeure.

5o.
Lorsque la mutation arrive du côté du

seigneur la
coutume accorde un délai de quarante jours pour porterla foi, qui court du jour de la sommation que le nouveau
seigneur a faite à ses vassaux. articles 60, 61 et
~2 6~ les notes.

Il y a lieu au même délai lorsque la mutation est arrivée
de la part de l'un et de l'autre art. 64.

5i. Notre coutume accorde une autre
espèce de souf-

france en l'art. 285. Voyez cet article.
32. Ces souffrances, étant accordées par la loi, n'ont pass

besoin d'être demandées.

55. Il y a des souffrances
qui n'ont lieu que lorsque le

seigneur les a accordées, ou du moins lorsqu'elles lui ont
été demandées.

Telle est celle dont il est traité art. 4.
Telle est celle qui est due au vassal lorsqu'il n'est pas

en âge de porter la foi ou qu'il a quelque autre juste cause
d empêchement.

Je pense que c'est aussi une juste cause de demander
souffrance

lorsque l'héritier
présomptif n'a pu, dans le dé-

lai de quarante jours accordé par la coutume pour porter
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!a foi, prendre
son parti surFacceptation ou répudiation

de la succession; car il a un intérêt sensible a ne pas s'en-

gager témérairement dans une succession dont-il ne con-

noît pas encore les forces, par
un port

de foi qui e~t un

acte d'héritier; c'est pourquoi
le seigneur

ne peut sans in

humanité lui refuser les délais que, l'ordonnance a jug~s

nécessaires pour
s'en instruire. Qù'on ne dise pas que la

coutume ayant
borné a. quarante jours le délai qu'elle

ac-

corde à l'héritier pour porter la foi, il ne doit pas être

étendu au-delà. Ce délai de quarante jours, accordé par

la coutume, est le délai légal qui n'a pas besoin d'être de-

mandé. Nous convenons qu'il
ne peut être étendu àu-dëla

des quarante jours;
mais la loi, en accordant ce délai

à l'héritier, ne l'exclut pas des,
autres espèces de délais

qui se demandent au seigneur lorsqu'il y a une juste

cause. ,>'

54. C'est au seigneur que la souËrance doit être deman-

dée, à moins qu'ilne
fût mineur ou interdit, où que ce ne

fût une femme sous puissance
de mari auxquels cas elle

devroit être demandée au tuteur, curateur, ou mari.

Un procureur
fondé de procuration ad /~c, et même

un procureur généralo~~tM~6oM~Mm, peuvent valable-

ment accorder cette souffrance; car cette souffrance ne

pouvant se refuser, et n'étant qu'un
acte d'administration,

est comprise dans la procuration générale.

55 La réquisition
de sou~rance n'étant pas un acte so-

lennel, elle peut être demandée par quelque personne que

ce soit qui ait charge du vassal de la demander, ou qui ait

charge
de son tuteur ou curateur, sUe vassal est sous puis-

sance de tuteur ou de curateur et même, à défaut de tu-

teur, la coutume permet
aux parents

des mineurs de la

demander, 54.

56. Il suit aussi de là qu'il n'est pas nécessaire de se

transporter au chef-lieu pour la réquisition
de cette souf-

france, et qu'elle peut
valablement se faire, comme tout

autre exploit,
à la personne

du seigneur, quelque part où

<elle soit trouvée, bu a son domicile ordinaire. Elle peut

néanmoins aussi se faire au chef-lieu, qui est aussi censé
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le domicile du

semeur pour ce
qui concerne les' devoirs

de fief.

~7. 11
n'y a aucune formalité à observer

pour cette ré-

quisition de souffrance; il suffit, pour la
constater, qu'I! en

soit donné acte par un notaire et déux témoins, ou deux

notaires; et si elle est faite en l'absence du
seigneur, en

son domicile, soit ordinaire, soit de fief,' il doit en être
laissé

copie. Cette
réquisition de souffrance doit être accom-

pagnée des offres
de payer les profits lorsque en est dû; et'

en cela elle est difïerente de
ia iéga!e, qui s'étend au

paie-
ment des

profits comme à la
prestation de la foi.

§. VI. De l'effet qu'ont la prestation de~foi, les offres de foi, et la
souffrance.

38. L'effet de la
prestation de foi est de c~~

fief.
Auparavant, le fief est dit ouvert, c'est-à-dire, vacant,
comme s'il n'avoit

point de maître, le
seigneur ne con-

noissant
pas pour propnétairc du nef mouvant de lui celui

qu'il n'en a
point investi. Par la prestation de foi, le fief,

d'ouvert qu'il étoit devient eoM~ Le vassal en étant in-
vesti par le

seigneur, en étant saisi vis-à-vis de lui, ? sei-

gneur
ne

peut plus dès-lors
regarder le fief comme vacant,

ni par conséquent le saisir ~qdaiement; et s'il l'avoit saisi

féodalementauparavantjasaisleseroitéteinte de
plein droit.

C'est
par cette raison

qu'il ne reste
plus au

seigneur que
la voie d'action

pour se faire
payer des pronts qui lui se-

roient dus par le vassal, art. 66.

C'est
par.Ia même raison

qu'il est dit, art. 68, que le
vassal

qui
a

porté la foi peut former
complainte contre le

seigneur, s'il
étoittrouUépar lui en

quelque manière
que

ce fût, dans la
possession de son fief.

59. Lorsquelevassalaonert de faire ta foiason
seigneur,

qui a refusé de le recevoir en foi, ou
qui ne s'est

pas trouvée
ou n'a fait

trouver personne pour lui au che~ieu
pour l'y

recevoir, ces offres lorsqu'elles sont dûment faites cou-
vrent le nef comme si le vassal eût euecilvement

porté ta

101,67,68,88.

C'est l'eRet naturel de la demeure en
laquelle les offres
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e~!cm~nrr!~ rp!f'<~pn!r f*n ~r*! Rf~n vnssHimn~T'-ont mis le
seigneur

de recevoir en foison vassal, confor-

mément à cette règle
de droit <?m?n6t<~ causis

pro

~tC~<? <tCCtO~M~
id in ~MO

alium t?t0~~ ~MOM~tK-M~

L.59,fF.
J.

Pour que ces ofïres soient dûment faites et qu'elles

puissent couvrir le fief, il faut qu'elles soient faites
par

celui qui
doit

porter
la foi, c'est-à-dire, par

le vassal en

personne,
celui à qui elle doit être portée, au lieu où

elle doit être portée,
et avec les solennités

qui doivent être

observées pour la prestation
de foi.

Il faut aussi qu'elles soient accompagnées des, offres de

payer les profits, lorsque
le vassal en doit, art. 88; il faut

enfin qu'il
en ait été laissé copie.

Le fief étant couvert par les offres dûment faites, il- suit

de la que
le seigneur,

non seulement ne
peut plus dès-lors

saisir tant que l'effet des offres, dure, mais
que la

saisie qu'il

auroit faite auparavant est éteinte de plein droit.

j~o. L'effet des ofïres dûment faites est le même
que

l'ef-

fet de la prestation
de la foi, tant que l'efïet des ofïres dure;

mais il en est très difîérentquant
à la durée. Le vassal

qui

a
porté la foi ne peut plus être obligé de la

porter
au même

seigneur; la foi couvre tellement son Réf. qu'il ne
peut plus

devenir ouvert que par
la mort du vassal ou du seigneur, ou

lorsque
l'un ou l'autre aura aliéné son fief.

Lorsqu'il n'~

fait que des offres il doit retourner à la foi dans les
qua-

rante jours, après qu'il
en a été sommé par,

son
seigneur.

L'effet des offres qui avoit pour fondement la demeure en

laquelle
avoit été le seigneur de recevoir en foi son vassal,

cesse lorsque
cette demeure en laquelle étoit le

seigneur a

cessé, et que le vassal a été
depuis

lui-même en demeure

de la porter;
le fief

qui
avoit été couvert par les, offres re-~

devient vacant.

Il reste à observer que
les offres- que le vassal a faites lui

sont personnelles
comme la

prestation
de foi, et

qu'elles

ne peuvent
couvrir le fief pour son héritier, ou autre suc-

cesseur.
L'héritier

jouit seulement, de son chef, de la souf-

france, ou délai de quarante jours, que la coutume accorde

aux héritiers.
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4) t. La souïtrance, tant la légale que celle qui a été.ac-
cordée par le seigneur, et même celle qui lui a été deman-
dée pour une juste cause, quoiqu'il ne l'ait pas accordée,
couvre aussi le fief tant qu'elle dure. C'est ce que décide

la coutume, art. 24, en ces termes ~M~ce d<yMt~<~6
à foi tant qu'elle dure. De là il suit que le seigneur, non

seulement ne peut saisir féodalement pendant qu'elle dure,
mais que s'il avoit saisi avant ïa souffrance demandée, la

sounrance opéreroit non une simple main-levée provision-
nelle, mais une entière extinction de la saisie car la souf-
france équipollant à foi tant qu'elle dure, et faisant réputer
pendant ce temps le vassal saisi de son fief vis-à.vis du sei-

gneur, comme s'il en eût porté la foi, il est impossible que
ce fief soit en même temps, pendant ce temps, en la main

du seigneur par la saisie féodale. La souffrance détruit

donc nécessairement la saisie qui avoit été faite; et lorsque
le fief redevient ouvert par l'expiration de la souffrance, le

seigneur ne peut le mettre en sa main que par une nou-

velle saisie.

Néanmoins, lorsque le seigneur accorde la souffrance de

sa pure volonté pendant un certain temps, le vassal n'étant

pas dans le cas de pouvoir l'exiger, le seigneur peut expri-
mer parl'acte qu'il n'accorde qu'une main-levée provision-
nelle de la saisie; et cette souffrance en ce cas, n'est pas
tant une vraie souffrance qui couvre le fief, qu'une simple

provision de fruits jF~M~MMt non ?'6/<ï.r<KMr, sed tantùm

usus et perceptio fructuum sub manu dominicâ. Le sei-

gneur ne pourroit appostr cette clause dans les cas auxquels
la souffrance est due.

42. Il reste à observer que l'effet de ïa souffrance ne

s'étend qu'aux fiefs que le vassal avoit dans la mouvance

du seigneur lorsqu'il l'a demandée, et pour lesquels il l'a

demandée. S'il en acquérolt d'autres depuis, quoique son

empêchement de porter la foi continuât, ces fiefs ne pour-
roient être couverts que par la demande d'une nouvelle

souffrance.

Néanmoins, lorsque le tuteur de plusieurs mineurs en

bas âge a eu souffrance pour un fief possédé par indivis
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par ses mineurs, plusieurs pensent qu'il n'est pas besoin

d'une nouvelle souffrance pour la portion de l'un de ces

mineurs décédé depuis, et à laquelle les autres lui succè-

dent. Ce sentiment souffre difficulté car la souffrance est

personnelle à chaque mineur, et chacun d'eux ne l'obtient

par
son tuteur que pour sa portion. La souffrance, pour

la portion de celui qui est depuis décédé a donc expiré par

sa mort d'où il paroît suivre qu~II en faut demander une

nouvelle.

~5. La souffrance ne couvre le fief que tant qu*elle dure;

il devient ouvert, et peut être saisi féodalement aussitôt

qu'elle est expirée.

Elle expire par l'expiration du
temps pour lequel la loi

ou le seigneur l'a accordée, lorsqu'elle l'a été pour un temps

limité; s'il n'y a pas de temps limité, elle finit lorsque l'em-

pêchement de porter la foi pour lequel elle a été demandée

a cessé.

Comme elle équipolle à la foi, elle expire aussi de même

que la foi par la mort du vassal ou du seigneur, ou lorsque

fun ou l'autre a aliéné son fief.

La souSrance étant expirée par la mort du vassal, soa

héritier jouit de son chef d'une autre souffrance, savoir,

du délai de quarante jours que la loi accorde à tout héri-

tier. Pareillement, lorsque la souffrance en laquelle le vas-

sal étolt de son seigneur est expirée par la mort de son sei-

gneur, ou par l'aliénation que le seigneur a faite de son fief,

le vassal jouit d'une autre souffrance que la coutume ac-

corde aux vassaux à chaque avènement de seigneur.

VII. De la réception en foi par main souveraine, en cas de combat

de fief.

~yc~M~cef~tC~S~
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CHAPITRE II.

Du droit de saisie féodale.

Nous ne
parlons

ici que de la saisie féodale qui se

fait
lorsque le fief est ouvert, c'est-à-dire lorsque le vassal

n'est
point

en foi de son
seigneur.

Il y a une autre
espèce

de saisie féodale que le seigneur
a droit de faire pour con-

traindre son vassal qui
est en foi, à lui donner un dénom-

brement dont nous
parlerons

au
chapitre quatrième elle

est d'une nature toute dIS~rente de celle dont nous
parlons.

I. Ce que c'est que la saisie féodale.

45. La saisie féodale est un acte solennel par lequel le

seigneur
se met en

possession
du fief mouvant de lui lors-

qu'il
le trouve ouvert, et le réunit à son domaine jusqu'à

ce qa'on lui en ait porté
la foi.

Ce droit est fondé sur ce que
les fiefs, de personnels qu'ils

étoient dans leur
origine,

n'étant devenus héréditaires et

commerçables qu'à
la

charge que
l'héritier ou acquéreur

s'en feroit investir
par

le seigneur,
en lui

portant
la foi.;

tant qu'il
ne se présente point pour

la porter, le
seigneur

n'est
point obligé de le reconnoître pour le

propriétaire
du

fief servant d'où il suit
que

le
seigneur peut, par

la saisie

féodale, s'en mettre en possession, comme d'un fief vacant

et sans maître, et le réunir à son domaine.

De là il suit
que la

saisie féodale n'est pas une simple

saisie des fruits du fief c'est le fonds même
qui

est saisi.

Elle est aussi très différente de la saisie réelle qu'un

créancier fait de
l'héritage de son débiteur. Celle-ci n'est

qu'un simple empêchement de l'héritage qui
n'en

dépos-

sède point
le débiteur, mais qui l'empêche

seulement d'en

percevoir par
lui-même les fruits. Le commissaire établi à

la saisie en jouit pour
le débiteur saisi, en employant les

fruits à
l'acquittement de ses dettes. Au contraire, la saisie

féodale dépossède vraiment le vassal vis-à-vis
du seigneur,
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quoique!
ne soit pas censé dépossédé

vis-à-vis des autres

le seigneur possède l'héritage qu'il
a saisi féodalement; à

comme une chose qui
est réputée

lui
appartenir

tant
que

la saisie dure c'est pour
cela

qu'il
en

perçoit
les fruits à

son profit
et en pure perte pour le vassal.

§. II. Quand y a-t-il ouverture à la saisie féodale P

~6. Il
y

a ouverture à la saisie féodale toutes les fois que

le fief est ouvert.

Le fief est ouvert lorsque
le

seigneur
n'a

point d'Aom~e~

ce
qui arrive, soit qu'il n'y

ait aucun propriétaire du fief

servant, comme lorsque
le vassal a laissé sa succession va-

cante, soit qu'il y
en ait un qui

ne soit
pas

en foi du
seigneur.

II cesse d'être ouvert, et devient couvert, non seule-

ment lorsque
le seigneur

a un homme qui lui a porté la foi,

mais encore par les offres qui lui
ont été dûment faites de

la lui
porter,

tant que
dure l'effet de ces offres et par la.

souSrance tant qu'elle
dure. ci-dessus, 5.

III. Quelles personnes peuvent saisir féodalement.

~'7. M résulte de la définition que nous avons donnée do

la saisie féodale, ~M~r~~ i, qu'il n'y a proprement que le

seigneur,
c'est-à-dire le

propriétaire
du fief dominant, qui

puisse saisir
féodalement, ou du moins

que
la saisie doit

être faite en son nom.

Les
princes apanagistes

sont vrais
propriétaires des do-

maines qu'ils
ont en

apanage,
et

par conséquent
il n'est

pas
douteux qu'ils peuvent

saisir féodalement, en leur nom,

les fiefs qui
en relèvent.

~8. Le seigneur peut
saisir féodalement en son nom,

quoiqu'il
soit

grevé
de substitution; car il n'en est pas moins

propriétaire jusqu'à l'ouverture de la substitution. Il le
peut,

quoiqu'ilne soitpasiui-mêmeen
foi de son seigneur, pourvu

que
son seigneur n'ait

pas
encore saisi féodalement son fief;

car tant que son
seigneur

le laisse jouir de son fief, il a le

libre exercice de tous les droits
qui y

sont attachés.

~Q. Le possesseur
du fief dominant, qui

le
possède animo

<~M?M?M, quoiqu'il n'en soit pas le propriéta,ire, étant réputé
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j'être tant
que

le vrai
propriétaire n'apparoît point, c'est

une
conséquence qu'il peut saisir féodalement en son nom,

les fiefs qui en relèvent. Les vassaux ne sont pas recevables

lui
opposer qu'il

n'en est
pas le

propriétaire; ce seroit,

de leur
part, exciper

du droit d'autrui.

Cela a lieu quand
même il

y
auroit

procès intenté par le

vrai propriétaire
contre ce possesseur; car le possesseur

d'une chose en est toujours réputé le propriétaire jusqu'à
ce

qu'il
ait été condamné, par un jugement dont il n'y ait

point d'appel,
à la délaisser au vrai

propriétaire,
ou

qu'il

la lui ait volontairement délaissée.

Je
pense

même
que

la saisie qu'il auroit faite avant l'évic-

tion c<mtlnueroit d'être valable après l'éviction, et profite-

roit au propriétaire qui
l'auroit évincé; car la qualité que

ce possesseur,
lors de la saisie, avoit de

propriétaire puta-

i~du
fief dominant ~-étoit une

qualité qui lui donnoit le

droit d'exercer tous les droits qui y
sont attachés d'où il

suit que la saisie a été par lui valablement faite, et
qu'ayant

eu l'effet de réunir le fief servant au fief dominant jusqu'au

temps que le vassal en porteroit la foi le fief dominant

doit être restitué au vrai propriétaire avec le fief servant,

qui s'y
trouve réuni

par
la saisie féodale

qu'en a faite le

possesseur
sur

qui il l'a évincé.

5o. Le seigneur qui, par
la saisie féodale, a mis en sa

main le fief de son vassal, en étant
réputé le

propriétaire

tant que la saisie dure, il
peut

saisir féodalement les fiefs

qui relèvent de celui qu'il tient en sa main; mais il ne le peut

qu'au ~<?Mt comme tenant en sa ??Mt~ le fief de son vas-

sal car ce n'est
qu'en cette

qualité qu'il est le seigneur de

ces fiefs.

51. Le mari
ayant une espèce, dé domaine d'honneur et

d'autorité sur les biens
propres de sa femme, il

peut saisir

féodalement les fiefs relevants des
seigneuries

du
propre de

sa femme mais comme c'est en sa
qualité

de mari qu'il a

cette espèce de domaine, il ne
peut

saisir
qu'en sa qualité

de mari d'une telle.

Au contraire la femme ne
peut saisir car

quoIqu'eHe

conserve
pendant son

mariage le droit de
propriété sur ses
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biens propres, son droit est comme éclipsé, pendant son

mariage, par celui de son mari.

Ces deux décisions n'ont pas Heu lorsque le contrat de

mariage porte outre la clause d'exclusion de communauté,
celle que la femme aura la jouissance et administration de

ses biens en ce cas, c'est la femme, et non le mari, qui peut
saisir féodalement.

5a. Les titulaires de bénéfices peuvent aussi saisir féoda-

lement les fiefs relevants des domaines de leur bénéfice

les tuteurs, curateurs et autres administrateurs, ceux re-

levants des domaines des personnes qui sont sous leur tu-

telle, curatelle, etc. pourvu que ce soit en leur qualité de

bénéficiers, tuteurs, curateurs, etc.,
car ces personnes re-

présentent le propriétaire, <~MM?M ~c~/M~e~M~.

55. Il n'en est pas de même d'un simple procureur, quoi-

que fondé de procuration spéciale; la saisie ne seroit pas
valable si elle étoit faite à sa requête .comme procureur du

seigneur; il faut qu'elle soit faite à la requête du
seigneur.

La raison est que la saisie féodale qui se fait aujourd'hui
en vertu d'une commission de justice et par le ministère

d'un huissier, est
regardée comme un acte judiciaire qui

ne se peut faire par procureur, suivant cette règ!e Pc~-

~~6~6p~~6~<?CM~6M~<yMC~~<M.
En conséquence de ce droit qu'a le roi, la saisie féodale

des fiefs des domaines du roi se fait à la requête du procu-
reur du roi.

Les seigneurs hauts-justiciers ayant, à Finstar du roi,
le droit de plaider dans leurs justices sous te nom de leur
procureur nscat, contre leurs justiciab!es,pour les contrain-

dre au paiement de leurs droits seigneuriaux, dont le fonds

ne leur est point contesté, c'est une conséquence que la

saisie féodale des fiefs situés dans l'étendue de leur justice

puisse se faire a la requête de leur procureur fiscal les

nouveaux arrêts l'ont jugé.

54. Lorsqu'il y a plusieurs coseigneurs du fief dominant,

chacun d'eux peut, sans le consentement de ses coseigneurs,
et

malgré eux saisir féodalement en son nom les fiefs qui
en relèvent-; mais il ne le peut que pour sa portion.
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Cela est indubitable lorsque
les autres coseigneurs

ou

ont donné souffrance, ou déclarent formellement qu'ils

n'entendent point
saisir. Hors ces cas, Dumoulin paroît

penser que
la saisie faite par

l'un des seigneurs
est valable

pour
le total, comme étant

présumée
faite tant

pour
lui

que pour
ses coseigneurs, desquels

il doit être regardé

comme un
procureur légal.

55. Il est évident que
l'usufruitier du fief dominant ne

peut
saisir en son nom; mais la coutume, art. 65 lui per-

met de le faire à ses
risques

sous le nom du
propriétaire

après
sommation à lui faite de le faire lui-même; ce qui

i

doit être étendu aux
engagistes,

au commissaire établi à la

saisie réelle du fief dominant, etc. ~y<~
cet a~tc/e 65., et

les notes.

f. IV. Pour quelles causes <€ fait la saisie féodale.

56. Il résulte de ce qui
a été dit suprà paragraphe pre-

mier, touchant la nature de la saisie féodale, que
le défaut

d'homme ou de prestation
de foi est la seule cause princi-

pale pour laquelle puisse
se faire la saisie féodale et que

la

cause du défaut de
paiement

des profits
ne peut

être regar-

dée que
comme une cause accessoire et concomitante de

la première.
Causa principalis,

est interruptio /t~M

~C~C~M~ autem ~M~OTM~ ~MrtMMt,
non est causa produc-

tiva ~Mpre/~e~M~,
M~ ~MMT. accessorium et con-

comitans causam principalem.
Mohn.

5~. De là il suit, i"
qu'après

la réception
en foi, la saisie

féodale ne peut plus
subsister pour

les
profits

dus par
le

vassal, lesquels
ne peuvent plus

être exigés que par
voie

d'action. Néanmoins, Dumoulin observe que
si le seigneur

avoit reçu le vassal en foi, sous la condition expresse que,

jusqu'au paiement
des profits,

la saisie féodale tiendroit

avec perte
de fruits pour

le vassal ou bien sous la condi-

tion que
faute

par
lui de payer

dans un tel temps,
le sei

gneur pourroit
saisir féodalement, et acquérir

les fruits en

pure perte pour le vassal ces conventions seroient valables

car le seigneur, qui étoit le maître de ne le
point

recevoir

en foi jusqu'au paiement
des profits

et qui jusque-là
auroit
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~a~né les fruits ne fait aucun tort au vassal en lui impo-

sant ces conditions; mais la saisie qui auroit
lieu en ce, cas

ne seroit pas la vraie saisie féodale qui se fait en vertu de

la coutume, mais une saisie qui n'aurolt lieu qu~eïi vertu

de la convention 7~~n~~M~oM. ~~y)~/)~

quia non C~M~MC~M~MM, et secundùm M<~M~W

~M~~ sed est prehensio
merè GO~c~M~ e<c. Molln.

Que si le seigneur avolt reçu te vassal en foi, sous ta con-

dition résolutoire que cette réception en
foi seroit nulle à

défaut de paiement
des profits

dans un têt temps, en ce cas,

après
avoir constitué par

une sommation le vassal en de-

meure de satisfaire a la condition ou pour plus grande pré-

caution, après avoir fait prononcer par sentence la nullité

de la réception en foi, le seigneur pourroit procéder par

une saisie féodale proprement dite, puisque le vassal, en

ce cas, se trouveroit n'être pas en foi.

58. Une seconde conséquence
de notre principe, est que,

quand
le port de foi fait en l'absence du seigneur se trouve

nul, faute par le vassal d'avoir offert les profits, ou d'en

avoir enectué les offres, le seigneur peut bien, à la vérité

sans avoir égard à ce port
de foi nul, saisir féodalement.

pour foi non faite et droits non payés; mais il ne pourroit

pas, comme l'a pensé
M. Guyot, en se contentant du port

de foi quoique nul, saisir féodalement pour les profits qui lui

sont dus, le défaut de paiement
de profits

n'étant pas, selon

nos principes,
une cause suffisante pour

saisir féodalement.

5o. Une troisième conséquence est que, quoique la foi

n'ait point
été faite, la saisie féodale sera nulle, s'il n'est

pas
dit expressément, par l'exploit, qu'elle

est faite par-

~M~e <f/KMM~6, ou faute de foi
non j~M~ et qu'il soit dit

seulement qu'elle est faite ~/<xM<
de ~K~e~ prc/~

§. Y. Des formalités de la saisie féodale.

60. Autrefois le seigneur salsissolt ~odalement en se

mettant, de son autorité, par
lui-même ou par ses prépo-

sés, sans aucune formalité judiciaire,
en possession du

fief lorsqu'il étolt ouvert, et en faisant défenses à son vassal

d'en jouir jusqu'à ce qu'il eût porté
la fol.
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La saisie féodale est aujourd'hui assujettie à plusieurs
formalités.

t" II a prévalu, contre l'avis de Dumoulin qu'elle ne

pût se faire qu'en vertu d'une commission du juge dans
ïe ressort duquel le fief qu'on veut saisir est situé.

Cette commission doit être spéciale, c'est-à-dire, à ref-
fet de saisir tel et tel fief. II n'y a que le roi qui saisisse en
vertu d'un commission générale.

Lorsque plusieurs fiefs appartiennent à une même per-
sonne, ils peuvent être saisis en vertu d'une même com-
mission en laquelle ils soient

exprimés s'ils
appartiennent

à différentes personnes, il faut autant de commissions qu'il
y a de vassaux dont on veut saisir les fiefs. C'est l'avis de
M. Guyot.

Le défaut de sceau dans la commission ne la rend pas
nulle. M. Guyot rapporte des arrêts récents qui l'ont jugé.

a° La saisie féodale doit se faire par le ministère d'un

sergent, qui doit, à cet effet, se transporter sur le,nef

qu'on veut saisir.

Il ne peut y avoir lieu à ce transport lorsque le fief est

une chose incorporelle il suffit en ce cas, de dénoncer

au vassal la saisie.

Cette saisie étant une saisie du fonds, ~o~ n° ~5
doit être recordée de deux témoins. Edit du contrôle.

Elle est sujette à toutes les formalités auxquelles l'or-

donnance assujettit les autres exploits.
Il est d'usage que cette saisie contienne un établisse-

ment de commissaire la coutume, art. 5i suppose cet

usage ainsi que celle de Paris, <ï~. 5i ce qui a fait pen-
ser à quelques auteurs, que cet établissement de commis-

saire étoit nécessaire pour la validité de la saisie. L'opinion
contraire paroît plus véritable; car cet établissement de

commissaire n'est nécessaire, dans les autres saisies, que

parce que le saisissant doit un compte au saisi, qui, pour
cette raison, a intérêt d'opposer le défaut d'établissement

de commissaire mais, dans la saisie féodale le seigneur
ne devant aucun compte au saisi, ni à personne, puisqu'il
fait les fruits siens en

pure perte pour le vassal l'établisse-
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ment de commissaire ne s'y
fait que pour la, commodité

du
seigneur

le vassal n'y
a aucun intérêt, et ne peut par

conséquent
en opposer

le délaut. C'est l'avis de M.
Guyot.

En cela la saisie féodale diffère des autres saisies. Elle

en diffère encore en ce qu'elle n'a pas
besoin d'être

pré-

cédée de commandement; car eltese fait non
p~p~o-

~?~C/t6~M~.96e~p~O/)~rC~~e~AûM~t?tt~.

61. Cette saisie est valablement signifiée
au vassal au lieu

du fief servant, et le fermier est responsable
envers son

maître s'il ne l'en avertit; art.
y a.

'VI. Des effets de la saisie féodale.

6a. II faut se rappeler
trois

principes, pour décider quels

effets,doit avoir la saisie féodale.

Le
premier, que

la saisie féodale réunit le fief saisi au

fief (gommant tant qu'elle dure de manière que
le

seigneur

en est
cependant réputé propriétaire par

la résolution du

droit du vassal.

Le second que
cette résolution du droit du vassal et

cette réunion du fief saisi au dominant, ne sont que
fictifs

et momentanés, jusqu'à ce que le vassal ait fait ses devoirs,

ou qu'il
ait eu souffrance.

Le troisième, que
le

seigneur
doit certains égards à

son

vassal, même avant qu'il ait fait ses devoirs.

65. ÎI suit du premier de ces principes, que le seigneur

qui a saisi féodalement le fief servant, a droit de
perce-

voir à
sonpront

tous les fruits de ce fief, naturels, indus-

triels et civils, qui se trouvent être à
percevoir pendant

tout le temps que la saisie dure. ~~s 71, 72

y5, 74, ~5.

Il suit du même principe, qu'il
a même l'exercice de

tous les droits domaniaux et hononnques
attachés auûefsalsl.

C'est
pour cela

qu'il peut
se faire

porter
la foi par ses

arrière-vassaux, qui relèvent en plein fief
du fief saisi, et

saisir I~odalement leurs nets, voyez
fa~. y6;

et en exer-

cer le retrait féodal, f~j cA~o. 7.

Par la même ralson~ll peut contraindre les gens
de main-

morte
qui ont acquis des

héritages
mouvants en nef, ou en
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censive de fief saisi, à en vider leurs mains, soit qu'ils

les aient acquis avant ou depuis la saisie.

S'il y a quelque droit de justice, ou de patronage, attaché

au fief saisi, il doit jouir, pendant que la saisie dure des

honneurs, prééminences et droits y attachés. II peut en

conséquence nommer aux ofSces qui se trouvent vacants

et présenter aux bénéfices il le peut d'autant plus, qu'il a

passé en jurisprudence que le droit de présentation étoit

in ~MC~M.

6~. Il suit du même principe, que le seigneur n'est pas

tenu des charges foncières et droits de servitudes imposées

sur le fief servant par le vassal et les précédents vassaux

puisqu'il ne tient point son droit du vassal, et que la ré-

solution du droit du vassal emporte celle des charges qu'il

a imposées, suivant la règle, ~~M~~M~e dantis etc.

Il seroit néanmoins tenu des rentes foncières dont est

chargé le fief servant si lui ou ses prédécesseurs les

avoient inféodées ou consenties.

Il ne peut pas non plus méconnoître celles qui lui sont

dues c'est pourquoi il doit en faire confusion pour le

temps que durera la saisie.

Il est aussi tenu de toutes les charges du fief qui n'ont

point
été imposées par les vassaux, mais qui sont des char-

ges naturelles dont le seigneur seroit tenu quand même le

fief ne seroit jamais sorti de ses mains. Telles sont la dîme,

les charges du dixième ou vingtième imposés par le roi;

les tailles d'église les impositions pour les pavés, fortifi-

cations, ban et arrière-ban, qui seroient faites pendant le

temps que dure la saisie.

A l'égard du droit de franc-fief, comme c'est une charge

plus personnelle que réelle, due pour la permission
accordée

au propriétaire roturier de posséder son fief, le seigneur

qui a saisi féodalement n'en est point tenu. Cela doit avoir

lieu quand même le seigneur seroit lui-même roturier car

le franc-fief qu'il paie pour le fief dominant, lui donne le

droit d'exercer tous les droits attachés à son fief, dont la

saisie féodale des fiefs de ses vassaux fait partie
le vassal

roturier dont le fief est saisi feodalement n'en étant pas
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moins vis-à-vis de tous autres que son seigneur, !e vrai

propriétaire et possesseur, n'en doit pas moins le franc-

fief et il ne peut opposer que la saisie-féodale
l'empêche

d'en~ jouir, puisqu'il ne tient qu'à lui d'en jouir en portant
la foi D~M~~M~ ~MC~ ~MM CM~O<X.!M~ sentit non t?~~M~
~6~

Il suit du second principe, que le seigneur n'ayant
qu'un droit momentané dans le fief saisi féodalement, et

étant obligé de le remettre à son vassal aussitôt qu'il aura

fait ses devoirs, il ne peut disposer de ce nef, ni en més-

user, ni le dégrader mais il doit le conserver, et en

jouir comme un bon père de famille. f~. yo.
n suit du même

principe, que le seigneur ne peut rece-
voir à vicaires les gens de main-morte qui aurolent acquis
des

héritages dans la mouvance du fief saisi. Si ces gens de
main-morte avoient obtenu lettres d'amortissement pour
le posséder, le

seigneur poùrroit bien recevoir d'eux le
droit d'Indemnité pour en jouir pendant que dureroit la

saisie; mais il seroit tenu d'en rendre le fonds au vassal

lorsqu'il auroit fait ses devoirs et même il pourroit être
contraint par le vassal même durant la saisie, à en faire

emploi.

Par la même raison, lorsqu'il y a droit de justice atta-
ché au fief saisi, il ne peut pas destituer Jes ofliciers.

65. H suit du troisième principe, que le seigneur ne peut
point, durant la saisie déloger le vassal, < y5 et qu'il
doit entretenir les baux par lui faits, s'ils sont faits sans

fraude <M~. ~a.
Par !a même raison il ne doit pas être écouté à vouloir,

par mauvaise humeur, empêcher l'usage des servitudes,
des vues, égouts, et autres semblables imposées par le

vassal, ou ses prédécesseurs, sur le fief saisi, qui ne causent

pas une Incommodité notable; quoique, ~c~ /M~, ces
droits dussent se résoudre pendant que dure la saisie, par
les raisons rapportées FMpr<x, n. 64.
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TU. Qnand finit la saisie fécule.

66. La saisie féodale finit de plein droit par la prestation

de foi, par les offres dûment faites, et par la souffrance

accordée, ou même seulement demandée, lorsqu'il y a

juste cause de la demander.

Elle finit aussi par le laps de trois ans si elle n'est pas

renouvelée. f~. 51.

VIII. Des oppositions à k saisie Modale.

67. Le vassal ne doit point enfreindre la saisie, < 77

mais II peut se pourvoir contre par les voies soit d'oppo-

sition ou d'appel, et l'attaquer ou par la forme, s'il pré-

tend qu'il y ait quelque nullité de forme soit par le fond

s'il prétend que le saisissant n'a pas eu droit de saisir;

pM~j parce que le fief étoit couvert, ou parce qu'il n'étoit

pas le seigneur.

Régulièrement la saisie tient et le vassal n'en peut

avoir main-levée par provision jusqu'à ce que l'opposition

ait été jugée car c'est une règle en matière de fiefs que

le seigneur ne plaide point dessaisi 80.

Cette règle a néanmoins ses exceptions. ~~s f<ï~. 81.

CHAPITRE III.

Du droit de commise.

68. La foi ou fidélité que !c vassal doit a son seigneur

étant de l'essence du fief le violemcnt formel et carac-

térisé de cette fidélité a
paru devoir faire perdre

au vassal

son
fief.

C'est sur cette raison qu'est
fondé le droit de commise 9

qu'on peut définir, le droit qu'a
le

seigneur
de confisquer

et réunir a
perpétuité

à son domaine le fief mouvant de lui,

pour
cause de désaveu ou de félonie du vassal.
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I. Dû désaveu qoidoBïielietià à la commise.

6g. La coutume prononce la
peine de la commise

pour
le cas du désaveu.

Voyez fcc~. 81.

Le désaveu est l'acte par lequel le vassal dénie formelle-

ment à son
seigneur qu'il soit

seigneur.

yo~
Le désaveu, pour donner lieu à la commise, doit

être
parfait inexcusable, judiciaire.

Le désaveu
pey~~cc ~~M~ n'y donne donc

pas Heu ,·

c'est-à-dire, lorsque mon vassal convient relever de mon

ûef, mais
qu'il

nie
que j'en sois le

propriétaire car ce dés-

aveu n'est pas parfait, puisqu'il reconnoit, <~î<yM~e?M~,

mon droit de
supériorité féodale que j'ai comme

proprié-
taire du fief dominant dont il convient relever.

Le désaveu rei ~~Mm
n'y donne

pas lieu
non. plus

c'est-à-dire, lorsque
mon vassal dénie relever de mon fief

dominant duquel il relève eSectIvement, en me reconnois-

sant néanmoins pour son
seigneur pour raison d'une autre

de mes seigneuries.

Si la
seigneurie

de laquelle mon vassal prétend relever,

et pour raison de
laquelle il m'oure la fol, étoit une sei-

gneurie qui ne
m'appartînt point,

ou
qui ne

m'appartînt

qu'en
une autre

qualité que celle en
laquelle je lui demande

la foi y?M~~ si je la lui demandois en mon
propre nom

et qu'il me l'offrît pour raison d'une
seigneurie apparte-

nante à ma femme, ou
dépendante de mon bénéfice, ~M%

~c<? ~6~<~ en ces cas le
désaveu est y~~M~M~ pe~M~

et
par conséquent parfait, et

qui donne lieu à la commise

car ce n'est
pas reconnoître quelqu'un sérieusement à

seigneur que de le reconnoître pour une
seigneurie qui ne

lui appartient pas.
1

Si le
seigneur

ne l'a aliéné
que depuis l'acte, qui contient

le désaveu. il n'y aura pas lieu à la commise, à moins

que, depuis l'aliénation connue ,au vassal, le vassal n'eût

signifié quelque autre acte de
persistance en son désaveu;

car le désaveu porté par ce nouvel acte se trouvant alors

ctFe rct ~MMt~ et
~cyM~es donneroit lieu à la commise.

3fo~, ~,5,
i,
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~l. Quelques auteurs ont
prétendu que le désaveu n'étolt

pas parfait, et ne donnoit pas lieu à la commise lorsque le

vassal soutenoit ne relever de personne. Cette opinion paroît

dénuée de fondement. Le désaveu consiste à méconnoîtrc

son seigneur; et il n'est
pas

moins méconnu lorsque son

vassal se
prétend Indépendant, que lorsqu'il

veut se don-

ner à un autre seigneur. Dumoulin décide
expressément

qu'il y a
lieu à la commise en l'un et l'autre cas. ~MM?~ ~<M-

M~M~ C~O~M~
M~g~

et
~OreAc?M0~6~ </M~t~6?~ in quâ

prehendit,
hoc

est planè abnegat ipsam ~MC~t~em,

sive e~~K~Ï~<M~p~A6M;MM% esse allodialem sive non;

quia satis est ~Moe~ planè abnegat feudaliter moverià pre-

Ae~c~e. Molln.,t6tc< 10.

Il résulte de ces derniers termes que, selon la doctrine de

DumouIIn le désaveu ne laisseroit pas d'être parfait et de

donner lieu à la commise quoique le vassal offrît de recon-

noître à cens son seigneur; satis est <yMj<~ abnegat feudali-

~6~ )W(wc?' ~6?t~a~/ëM~ En effet, un seigneur

de censive n'ayant de droit
que

sur les
héritages,

et
n'ayant

aucuns devoirs à
exiger

de ses censitaires il
paroît que

ce

n'est pas
en tout reconnoître son

seigneur
de fief, que

de ne

le reconnoître que
comme un

seigneur de censive. Néan-

moins plusieurs pensent que
ce n'est pas entièrement le

méconnoître et qu'il n'y
a

pas
lieu en ce cas à la commise.

Il est hors de doute
que ce n'est pas désaveu, et qu'il

n'y
a pas

lieu à la commise, lorsque le vassal convient

relever en nef de son
seigneur,

et conteste seulement sur

les charges auxquelles
il relève; ~M~t, lorsqu'il

soutient

que
son fief n'est tenu d'aucune autre

charge
féodale que

de la foi, si
~t~MM~et feudum francum et /t6~M~. Molln.,

ibid. 7.

~2.
Le désaveu, pour donner lieu à la commise, doit

être inexcusable.

Il est réputé excusable lorsque
le. vassal ne désavoue

son seigneur que pour reconnoître le roi de qui il soutient

relever, ou l'apaganiste qui est aux droits du roi; et il a

passé
en maxime, qu'il n'y

a
pas lieu en ce'cas à la com-

mise. Mais si, après qu'il a été abandonné par le procureur
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du roi il persévère dans son désaveu, le désaveu devient

inexcusable, et donne lieu à la commise. Z<~6' i a5.
Le désaveu est encore excusable lorsque le vassal a

été induit en erreur par le fait même du seigneur ~M~
si le seigneur des fiefs A. et B. m'a, par erreur, reçu en foi

en qualité de seigneur du fief A., pour mon fief qui relevoit

du fief B., et ensuite qu'il ait laissé différents héritiers
dont l'un a succédé au fief A., et l'autre au fief B. si je
désavoue l'héritier seigneur du fief B., de qui mon fief

relève euectivement, prétendant relever du fief A. mon

désaveu doit être jugé excusable, ayant été induit par le

précédent seigneur dans l'erreur qui m'a porté à ce désa"

veu.~fc/24.
Au reste, il ne suffit pas pour, que le désaveu soit jugé

excusable et exempt de la peine de la commise, que le

vassal qui a désavoué le seigneur n'eût pas une connoissance

positive qu'il étolt son seigneur voyez 81~ ~~o~.

Quelques auteurs prétendent aussi que le désaveu est

excusable, et ne doit pas être assujetti à la peine de la

commise lorsque le vassal s'est désisté avant le j jugement.
On peut tirer. argument à ~m~ pour ce sentiment des

L. i4, 8, et l. 16, ~.5, de bon. libert. l. 8, 14,

~6 tM.C'~ 7' et 8, Cû~. de his ~M~6. M~
Néanmoins Dumoulin t6~ ~r. i pense que le vassal ne

-peut plus, en rétractant son désaveu, se soustraire à la

peine de la commise aussi tôt que le seigneur y a conclu,
ou déclaré qu'il entendoit y conclure. Il

y5. Enfin le désaveu pour donner lieu à la commise
dans notre coutume, doit être judiciaire. ~<~f~. 81,
et les ?~<

De là il suit que le désaveu formé par une personne qui
n'est pas capable d'ester en jugement, ne peut donner Ilea

à la commise. Tel est celui qui seroit fait par une femme

qui l'auroit formé sans être assistée et autorisée de son

mari; ou par un mineur, sans être assisté par son curateur
aux causes.

74' Même le désaveu formé par le mineur, assisté de son

curateur, ne donne pas Heu a la commise, pourvu qu'il
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ne paroisse pas qu'il
ait été malicieux ~g.

l.
Q §. 5,

de minor. car on
pardonne

aux mineurs l'Indiscrétion

mais nonrie dol. C'est l'avis de Dumoulin, ibid. q. i5

qui
me paroît régulier, quoique plusieurs qui

ont écrit

depuis
décident indistinctement que

le désaveu du mineur

ne donne pas
lieu à la commise, ce désaveu, quoique

ma-

licieux, étant plutôt
un délit féodal qu'un

crime. Guyot.

Il est évident que
celui formé

par
un tuteur curateur,

ou administrateur, ne peut
donner lieu à la commise.

II. De la félonie qui donne lien à la commise.

"5.
La félonie est une injure

atroce commise par le vas-

sal contre son seigneur,
connu pour

tel.

Il faut, 1° que l'injure
soit atroce..

On laisse à l'arbitrage
du juge à juger de l'atrocité. Elle

peut
être jugée telle, non seulement lorsque

le seigneur
a

été attaqué
dans sa

personne
comme lorsque

son vassal a

porté
la main sur lui ou attenté à sa vie mais aussi lorsqu'il

l'a été dans son honneur, comme lorsque
son vassal a

répandu
des écrits, ou des discours, dans le

public,
conte-

nant des faits calomnieux, circonstanciés et graves
contre

la probité
ou les mœurs du seigneur;

ou lorsqu'il
a com-

mis adultère avec sa femme ou abusé de sa fille de sa

bru, ou de sa mère et enfin lorsqu'il
a été attaqué

dans ses

biens; comme lorsque
son vassal, par

de mauvaises manœu-

vres, a causé la ruine de toute ou de la plus grande partie

de sa fortune. Cod. de ~cc. Donat,.

76.
Il faut, 2"

que
celui qui

a commis l'injure
fût vassal

au temps qu'il
l'a commise. De là il suit que l'injure

faite

par
le fils (lu vassal, ou par

un appelé
à la substitution du

fief servant avant qu'elle
fût ouverte, ou par

l'acheteur du

fief servant avant aucune tradition réelle ou fictive ou celle

faite par
celui qui

a vendu et livré le fief servant, avec

clause de-réméré, avant qu'il
ait exercé le réméré, ne

sont point
félonie; car la félonie étant essentiellement le

violement de la foi que
le vassal a faite ou qu'il

est tenu

de faire, toutes ces personnes, qui,
au temps

de l'injure,

n'étant pas
encore propriétaires

du fief servant, n'étolent
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~.?
~u,u muues a ia ïoi,,n ont pu commettre félonie

c'est
pou.rquoi iorsqu'eUes seront devenues

propriétaires
!c seigneur ne pourra pas leur refuser l'Investiture à cause

dp cette injure, à moins quelles ne refusassent d'en faire
auseigneur réparation car ce

reiusfaltparces personnes
depuis queUes ont Jaquallié de vassal/est une félonie.
/KMt~. ~5 y.

Au contraire, le grevé de
substitution l'acquéreur à la

charade réméré avant quon I'a,t exercé, vendeur
avantia

trad.t,on~
étant vra. propriétaires, FInjure par

eux commise estfé:on:e, qui donne lieu à la commise

4 c~ar~~
de Ja substitut.on ou du réméré

77. L mjure commise par l'héritier du vassal, qui sait
<j~~ sécession ~es~ ~quorqu'.il ne l'ait pas en-

ccre acceptée, est félome, et donne lieu à la commue?!!

~~e~ succès~
car Hest censé avoir

été proprié-
té

~1 ~tant~'elleaétéouverte, i~ 1. S'il renonce

àjasuccessiondnyaurapas~u
commise:.l!?oli~z., ibzd.

lorsque
le

lég~aire d'un nef/depuis la mort du tes-

~eur~tavan~u d alt~accepté
!e

~s.mjurleleseigneur,
Dumquim

déc~e.que
si le légataire accepte le legs par la

~te, ce~e ~~e aura ~é félonie, qui Zitdon~r lieu à
la cpn~mse parceque la

propriété de !a chose léguée est

~T~~
de~InstaS

~s
Prindpes-d~drolt.

.i'~loli~a.4'0.

Ohserve~u'I! faut qu'U ait su, Jors de
l'Injure que !e

iegs
~e~ déféré, au~~

Suroît pa~conn~~ur.on
seigneur la personne ~'i! oa-ensoit/c~qu~ec~saire pour la félonie; 82.

SI dans la même espèce c'étolt l'héritier
qui eût commis

mjure,
~e

ne seroit ~tome~e dans Jc~u~

cataire ré~uaierol~ le legs; s'accepto~

~~tronveroit~avoir
jamais été

prop~Ire du M
It~gué. Q. 45..

L'héritier, quoique sous bénéncc
d'Inventaire é~nt

~ent~t~ pro~aire~

L.ensd~Ia ~cces~n, im~~ par lui
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seigneur de qui
relève un fief de la. succession est tet.me

iieu & ia commise. JM" ?. 4~.

qui
donnè lieu à la commise. Iflnlin., g. 42. i

seia'neur

?."i-~ faite par
le membre d'un c.r~

a. se.gne.r

appartient
au corps,

n'est pas
félonie

car ,est le corps qui
est une personne

civile distinguée

qui le composent, qui
est proprié-

taire et vassal et non aucun de ses membres..Aj'·
l· 7

'*i"'X.<t-
?'

79.
Le titulaire d'un bénéfice comme un prieur un

fice, quoiqu'il
n'en soit pas propriétaire puisque

c'est lui

~-3~

d'un mari i

pour
les fiefs du propre

de sa femme. C'est pourquoi
l'in-

jure
commise par

s

'==~

Molin. q. 1 4 et 15.

Quoique le mari soit vassal pour
les fiefs du propre

de

Q~.q.e
la femme ne laisse pas aussi de

retre puis-

")r~ ~ndant
te mariage, plaire

de~
q u'elle

demeure pendant
le mariage propriétaire

de ses

qu eUe dcm~

elle estfélo-

Die, qui donne lieu à
la commise de son fief, sans pr6,n-

du droit qu'a le
mari d'en jouir. l'Vlolin., q.

16.

A l'égard
des fiefs conquêts,

la,femÍne n'y ayant
aucun

mariage ( infrà~
'fit. de la Commun.

n. 1) l'injure qu'elle
commettroit pendant

le mariage

envers le seigneur
de qmi)s

relèvent ne seroit pas
félonie.

~Iolin., q.
16.

fief n'est pas vassal
c'est

pourquoi
l'iinjure

commise par
celui qui

a donné son fief

?~

n'est pas
félonie mais plutôt

..Celle qui
seroit commise par

le donataire, qui,
étant proprié-

la loi lui accorde souffrance

.pour
la foi jusqu'à

~°~n.f
servant est

Il reste à observer que
le propriétaire

du fief servant est

~U~e~obs.~
félonie quoiqu'il n'ait pas

en-

-core porté la
foi; il suffit qu'il la

doive la félonie est le

:~m:~liMqu.ie-~apo~,o.~e.tt~

de porter.

~~Tfa~.
5. pour qn'une injure

soit félonie qu'elle
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99se!s'n)Rnr 9~

7'

-au'~ianeauseis'neur ~~et?.domi~ au
est~-chre au

prop~ta~e dn fïef
domiuçuit.

Il suffit
qu'HIc

soit pour partie quelque peÎitequ'eHe

l'ésolul>le.

Celui
qui possède le fief dominant cinimo

do~ini, q uoi-

~E~ teltant
(¡u'Hle possède, et

ayant l'exercice de tous les droitsy est faite est félonie.

.~Xr'J~ ne soit pas proprié-taire des fiefs de'son
b le

mari',
quoiqu'il ne le

~r;
ayantl'éxercice desdr~oits

y attachés, sont
re~~ut~s ) seignéurs, et

l'injure qui
leur est faite par les vassaux est .félonie. lllol., q. 50 et 5 1.Celle

qui

comme elle conserve, la
propriété, c'est elle

qui est ladame du fief. Celle
f.i.?"' sP- un

-s~)de.nj~f~
seigneur que ie

corps. ,78.'

°
P"

Atire.te
)';a)uMe!!tcen~efa;tea..se:neurete.tf-~

nie, non
seulement lorsqu'elle lui est faite en

sa p rop reper-sonne.
mais lorsqu'elle lui

~f:e~:°;
femme,

.ude~&nt.

faut qu'elle soit plus –––
propre personne.

que l'injure soit
félonie, qu'elle soit

faite autseigneur. connu
pour tel; l~Iol. g. 41; car il

n'yintention de
le faire; le

caractère es-,sentiel de la félonie consistant à ce
que l'injure soit faitepar qudqu-un à son

~"c,)~ &
r.=; tel, a bién intentionde

conimettre une
injure; mais il ne

peut. avoir intention
de commettre une

félonie, et
par conséquent il ne commet))Ointde félonie.

Si le vassal de deux
seigneurs, ayantintention

d'injurierl'un de ses
seigneurs, injurioit l'autre en se

méprenant depersonne, ce seroit
f~lome.r: l: 18, S. 5, d; de

i~?j~c~

A.S~~ à
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,'tfa.t.mn. ol ~ian

<!ire qu'il
ne connolssoit pas

son se.gneu.j..autque
su.

,ignorance pâlisse par
les circonstances.

ibid.

Le propriétaire
du fief dominant qui

n en est point
en

possessiun
n'est point présumé

connu pour sc.gneur~
et

~ar conséquent l'injure qui lui est
faite par

ses vassaux n'est

poink présumée
félonie.

tll ~nd
est acquis

le droU de cornue;.H quoi
il consiste;~ à

quoi il s'étend.

PREMÏERE MAXIME.

85 8e!on la doctrine de D~mc~m, le droit de commise

.~t. ~J'~
est en suspens

de manière

que
si le seigneur, acceptatum jus

par-

donne l'o~e. le droit de commise sera censé plutôt

n'être jamais né. que
remis ou aliéné..<

Dumoulin pensoit que le seigneur devoit
être censé avoir

accepté
ce droit, de quelque

manière qu'il
eût sur ce dé-

claré sa volonté; mais comme ces déclarations de volonté

'Uts..Tcntêtreequiv.quesetd.nner).eu~espr.~

ce~~neur
ne doit être censéaccepterce

droit que par

la demande qu'il
forme c'est par

racti.n qu'il
.nten e

-que le droit
de commise devient un droit ouvert et forme.

SECONDE MAXIME.

84. Le droit de commise acquis
au seigneur

"~aitpas

rentrer de plein droit
~nn:rt

U ne consiste que
dans une action pour faire

ordonner la

confiscation
du fief à son profit,

en punition
du délit de

::nl~
-de cette action au paragraphe

suivant.

"'L'v'assatdemeure donc propriétaire
de

ce que
la confiscation en ait

contracte seulement par
son délit l'obligation personnelle

de le délàisser à son seigneur
lorsqu'il requerra

la confisca-

i~ion il ne peut plus
néanmoins l'aliéner ni l'obliger

en

~d~
loi affecte le fief à son obli.
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nation c'est pourquoi
Bumoulin dit

que Faction do com-

mise~c~~M~io5.

TROISIEME MAXtME.

85. La commise s'étend à tout ce
qui fait partie

du nef,

comme nef, et non à autre chose.

Les choses unies au fief
par

une union naturelle font

partie
du nef, etparconséquent sont.compdses

dans ïa cbm~

mise; ce qui est accru par alluvion, et les bâtiments

construits sur le terrain féodal.

Le vassal qui a construit ces bâtiments avant le désaveu,

ou ïa félonie .qui a donné Heu à la commise, ne pourroit

pas les enlever; car ces bâtiments étant unis au terrain

féodal, sont devenus eux-mêmes quelque
chose de ieodal,

suivant la règle
~cc~tM~ ~~Mt~Mr

?t~<M~~ ~~m-

ct~j et par conséquent sujets
à toutes les obligations

s

féodales et à !a commise. C'est pourquoi
on ne

peut pas~dirc

que !e seigneur s'enrichit, en ce cas, aux dépens
de son vas-

sal qui les a construits ~Vû~ cc~M?" p<t~<?~MS /OGM~

<<Xrt CM~t~<X~~M~ ~6~~M~6 SMC M~ 6<rtg6y~yM.s
co~t ~t6t ~M~. Le vassai, en les construisant, n'a

enrichi que lui-même; c'étoit lui qui
en prontoit~ puisqu'il

iesconstruisoit sur son fonds.

Si les bâtiments avolent été construits depuis
le droit

de commise
acquis au

seigneur
en ce cas, te seigneur doit

en permettre l'entèvemënt autrement cette construction

t'enrichiroit aux
dépens du vassal, puisqu'ene

a été ~Ito

sur un terrain
auquel le seigneur avoit déjà acquis droit,

et que le vassal ne pouvoit consçryer. La décision est indis-

tinctement certaine lorsque ce sont les héritiers du vassal

qui
a commis désaveu ou félonie .qui

les ont construI[S.

Lorsque c'est le vas&al lui-même Dumoulin ne lui accorde

cette permission que
dans le cas du désaveu téméraire, et

non lorsqu'il y a dol, le vassal dans ce dernier cas en étant

Indigne. j~<y. 28.

Les héritages que ie vassal a
acquis

dans sa censive, sans

taire déclaration pour empocher la réunion, sont aussi
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1 1 '1 '1"

enveloppes
dans la commise; car, par l'acquisition qu'il en

-a ialte, ils sont devenus
parties

de son fief.

La commise ne s'étend
pas aux choses mobiliaires qui

sont dans
l'héritage féodal car elles ne font

pas partie du

fief.

QUATRIEME MAXIME.

86. Le
seigneur n'acquiert par la commise

que
le droit

qu'avoit, dans le fief, le vassal
qui

a commis désaveu ou iélo-

nie,. et tel qu'il l'avoit.

Suivant ce
principe, si ce vassal n'avoit qu'un droit de

propriété résoluble sous
quelque condition comme s'il

étolt
grevé

de substitution s'il étoit
acquéreur à la

charge
de réméré, ou' à titre de donation

sujette à la révocation

pour survenance d'enfants le
seigneur ne

confisqueroit le

Refqu'à la
charge de la substitution du réméré, ou de la

révocation
pour cause de survenance d'enfants.

87. Si un mari a commis désaveu ou félonie envers le

seigneur
du fief

propre de sa femme, le seigneur ne
pourra

confisquer
le fief

que pour le
temps que le mari avoit droit

d'en jouir, c'est-à-dîre, pendant le
temps que durera le ma-

riage. 7~ ~r. 16.

A régard des fiefs conquêts de la communauté, le mari

en étant pendant le
mariage

le seul maître absolu, et ayant
le droit de les aliéner, même

(~M~M~M~. 10,

<'A. 8), c'est une
conséquence qu'ils soient

confisqués pour
le total

a perpétuité, Molin., t6t~,

Notre décision a lieu même a
ï~égard des

propres
ameu-

blis de la femme, quoique y ait clause par le contrat de

mariage, qu'elle reprendra, en cas de renonciation, ce

qu'elle
a

apporté car cette clause n'ôte pas au mari le droit

d'en disposer en maître, et
par conséquent de les ccnns-

quer. ~f< t6t~.

La femme devient seulement, dans le cas
auquel la clause

de
reprise de son

apport
auroit lieu, créancière de l'esti-

mation de cet
héritage à la

place de
l'héritage

de même

que lorsque son mari l'a aliéné.

Notre décision souffre
exception lorsque le jugement qui



AU TITRE DES. FIEFS.AU JL~

prononcc;,Ja
confiscation pÓur,eause

de félonie prononce

en même téinps unecondam~1ation.
capitale :;car la c~Qm~,

munautéétant, dissoute par
cett~condamnation

et le choit-

r: ~– ~'isr''

la confiscation né peut
avoir lieu que p()ur

la moitié.

le seinneur
ne peut confisquer

le fief du bénéfice que poor,'

~T~'e:S~

d.'en jouir,c'es.t-,à-dii'e,

p our
lé temps qu'il

conservera le bénéfice
et Il1êmesi

les

pour
te temps

,uHIsants. te seigneur

autres b'ens du béaéhce n eto.em p
suffisants, le seigneur-

ne le conCsqueroit
même

penAa~t.e ~°

d'un.mme telle q.'cUe
s.r..t r~e

P"~

S';) te résine. quomu'aYec penston,
.'e se~neu'

L.~

p~i~
n~t~re au r~.ta.re.

mais M-

~Ccier qui
a commis 1-

lait e du bénéfice, le seigneur,
sel.'oitfondé ,à

lui refuseh-

subsiste. toujours.,

~<y.i4'

C lN QU 1ÈMEJUA.:nMË.cmQ~~EMEMAXï.M:E.

89.
Lacomm;se se fait avec la

~~t~

chères, droit d'usufruit
ou autres ser~tudes, et des hypo

thèques
dont le fief étoit chargé.

r),n

Cette maxime a prevaiu,
suivant ravis d~Dumouhn.

,8, 19 et 20, contre <~ui de d'Argentré.
La max~c

~J'~ ~c~sur
taque! e

est fondé ravis de d~rgen~
ne doit avou- lieu que

que le
droit de celui qui

a npposé les charges
se résout

et

s~temt p~ ~tt~
et sans aucun

ta~de

celui quUes
a imposées.

Mais il en doit être autrement lor_

que
c~t par

soniait et son déiit, n étant pas juste que
a

peine
de'son ~tomhe

surd.u~e~
u~

czcl~~cc

.!tM.! dc6<!t MttttMtt <ttM-tt)fM. h)
dans le CBS de la saisie

féodale te seigneur
n'est pas

tenu de toutes ces charges

.a
est au pouvoir

de c.~ qui
ont des dro.s sur le

6e. d. se les conserver, et d'obtenir mam-tevee de )a

sa~c

en reconnoissant te seigneur
autant qu'J

est en ,et

)~

~mandant s.uB-rance. Mais
dans te cas de )a. e.~se,

s~
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il-

elle ne se faisoit
pas avec tourtes

charges imposées sur ie
fief, ceux qui ont des droits sur le fief n'auront aucune
voie pour tes conserver; ce qui seroit

trop dur.
Si ces

charges avouent été imposées depuis que le droit
de commise a été

acquis, le seigneur n'en seroit pas tenu
car le droit de commise, aussitôt qu'il a été

acquis au sei-
gneur, a dès-lors anecté le fief en l'état

qu'il se trouvoitet le vassal n'a
pu décors y imposer aucunes

charges au
préjudice de cette affectation.

°

Le seigneur qui a
confisqué le fief à la

charge des hypo-
thèques dont il est

chargé, étant poursuivi hypothécaire-
ment, peut comme tout autre tiers détenteur, renvoyer le
demandeur à discuter les débiteurs personnels.
n. 117.

SIXIEME MAXIME.

90. Le seigneur n'est point tenu des
engagements per-sonnels que le vassal a contractés par rapport au fief con-

fisqué.

Par
exemple le

seigneur n'est point tenu d'entretenir les
baux qu en a faits te vassal. Si la coutume l'y oblige dans!e
cas de la saisie féodale, c~ cause des égards qu'il doità son

vassal; mais' il n'en doit aucun à
celui q'ui s'est rendu

indigne de 1 être. Il doit néanmoins laisser jouir le ~rnner
pendant 1 année qui est commencée. Parla même raison,
si le vassal ~vàn~ fe désaveu ou la féïonle commise, avoit
vendu son nef sans l'avoir livré non seulement l'acheteur
n auroit aucune action contre le

seigneur; mais si le vàssà!
depuis que ce droit de commise a été acquis au

seigneur'
avoit hvré le nef à cet acheteur, ïe seigneur poùrrôi~e lui
iaire délaisser. ~o/ y. gt et 22.

e gn'e'ur pour"ôi e

Observez néanmoins que si le bail ou la vente avoient été
faits, avant le délit, par acte qui emportât hypothèque, le
seigneur qui ne

confisque le fief qu'à la
charge des

hypo-
thèques, en pourroit être tenu

hypothécairement. <?. a5.
91. Pareillement, lorsque le mari à fait des deniers de la

communauté, sur son
héritage propre, des

impenses né-
cessaires pour raison desquelles H doit récompense de mi.
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~emer à sa femme, et qu'il a commis ensuite désaveu, ou

~lonie, qui a donné Heu Ma commue de cet
héritage en-

Vers Ïe seigneur de qui il relevé en nef, le seigneur né sera

.})às tenu de ëetfe
récompense, qui n'est pas une

charge
réelle de l'héritage. mais une dette personnelle dont le

mari est tenu envers sa femme, ~M~~ûMe~. Mol., ~t~.

SËPTtEMË MAXïME.

<)9. Les créanciers
chirogrà~aires, quoique antérieurs

au délit qui a donné lieu à la commtse, n'ont pas l'action

révocatoire contre le seigneur, quand même le vassal se

seroit rendu par-la Insolvable. Mc~ y. ai.
La raison est, que cette action n'a lieu que contre des

acquéreurs qui ont été parWcIpants de la û'aùde du débiteur,

ou qui ont acquis de lui à titre purement lucratif Le seigneur
n'est ni dans l'un ni dans Fautre cas. La commise n'est point
un titre purement lucratif, puisqu'il acquiert ïe nef pour la

réparation quHui est due de l'Injure qui lui à été ~ite, et

par conséquent en paiement <i'une dette.

Il faut néanmoins avouer que cette maxime sounre dim-

eulté. Plusieurs pensent qu'il sumt que le seigneur acquiëre,

par la commise, le nef, sans qu'il lui en coûte rien, pour

qu'il y ait lieu à l'action révocatoire ne devant pas pronter
aux dépens des créanciers.

~`

IV. Comment s'exerce le droit de commise; et de l'action de

commise.

()5. H n'y a que le roi qui ait droit de saisir les nefs qu'IÏ

prétend sujets au droit ue commise; les, autres seigneurs

n'ont que îà volé d'action. 6 et

Lorsque le seigneur à saisi k ~ef par défaut de M, et

~que îè vassal se présente à sa foi, et demande malh-ïevée

de ïà saisie, le seigneur peut aussi conclure à la commise

par formé d'exception, suivant cette règle de droit (~Mt

~Mt~ë~ ~6~ ~M/ ~C'gM ~6~~ A~6 ~CCp~tOM6~.
Mais le vassal qui a fait dûment ses oQres de foi, doit avoir,

par provision, main-levée de la saisie féodale pendant le
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procès sur la
question 4e commise proposée par l'exception

du seigneur.

Q~. L'action de commise est une action
personnelle

ex

~c~c~c, qui
naît de

l'obligation
du vassal, qui, par

son

délit, s'est obligé
à

la peine de la commise. Elle n'est pas

simplement personnelle,
mais

personnelle réelle, t~ rem

~c~/?~
comme l'enseigne Dumoulin, d.

gl.,
n. 58. C'est

pourquoi elle peut être intentée contre des tiers détenteurs

qui auroient acquis
le fief depuis le délit, pour être con--

damnés à le déhisser, apr~ que
le

seigneur
aura fait dé-

clarer contre le vassal la
peine

de la commise encourue.

g5. Lorsque le seigneur ne l'est pas proprio MM~t~e~

mais comme mari, comme titulaire d'un tel bénéfice, et

qu'il est désavoué
par le vassal

de sa femme de son béné-

fice, il ne peut exercer l'action de commise qu'en son

nom
qualifié

de mari d'une telle, de titulaire d'un tel béné-

fice et c'est au profit de sa femme, ou de son bénéfice

qu'il confisque
le fief. Car c'est sur ces

personnes que re-

jaillit l'offense du désa~.)u il a seulement droit d'en jouir
tant que le mariage durera~ ou qu'il sera

possesseur
du

bénéfice.

il y
a

plus
de difficulté dans le cas de la félonie néan-

moins Dumoulin décide
qu'il

en doit être de même cur

rinjure qui lui est faite n'est félonie, et ne donne lieu à la

commise, qu'en tant qu'U est mari d'une telle, titulaire

d'un tel bénéfice, etc., et
par conséquent en tant

qu'elle

rejaillit
sur sa femme, sur son bénéfice, etc. Molin., ,43,

<5oet5i.

Q6. Il n'en est pas de même du
seigneur qui tient en sa

main le fief de son vassal par Ja saisie féodale. Lorsqu'un

vassal, relevant de ce fief saisi, commet, pendant la saisie

féodale, désaveu ou félonie envers ce suzerain; quoique ce

suzerain n'exerce
pareillement

l'action de commise
qu'eu

sa
qualité de tenant en sa tM~tM le fief d'où ce vassal relève,

néanmoins il exerce cette action entièrement à son
profit,

et il demeure propriétaire du fief
confisqué, après

la main-

levée de la saisie du fief d'où II relève. ~<~tM., §. 55, 10,

M. 45. La raison de diflércncc est, que le mari tient et
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emprunte
de sa femme les droits qu'il

a sur les propres
de

sa femme et la qualité
de seigneur

des vassaux qui
en re-

lèvent. Il n'a cette qualité que parceque
l'union du mariage

et la puissance
maritale font considérer sa femme et lui

comme n'étant tous les deux qu'une
même personne,

dont

il est le chef le désaveu ou la félonie que
ces vassaux com-

mettent envers lui, n'est un délit Jéodal qui
donne lieu à la

commise, qu'autant qu'il rejaillit sur
sa femme; et ce n'est

qu'à
cause de sa femma, qu'il

a et qu'il
exerce l'action~de

commise. Il en est de même du titulaire de bénénce; mais

il en ,est autrement du seigneur qui tient en sa main, par

la saisie féodale, le fief de son vassal ce n'est point
de

son vassal qu'il emprunte
le droit qu'il a

sur le fie qu'il

tient en sa main il ne le tient que
de lui-même. C'est donc

de son chef, et non du chef de son vassal, qu'il
est le sei-

gneur
des vassaux qui en

relèvent; et par conséquent
c'est

de son chef, etpour
lui-même, qu'il

a droit de poursuivre,

par l'action de commise, la réparation
de

l'injure qui
lui est

faite en cette qualité..

Q~. Lorsque, sur l'action du seigneur,
le fief est juge

sujet à la commise. le défendeur doit être condamné a le

lui délaisser avec restitution de fruits du jour
de la demande.

a

~8. Le pardon de
l'offense intervenu depuis que

l'action

de commise a~té intentée, l'éteint; de même qu'il
l'em-

pêche de
naître lorsqu'il

intervient auparavant.-

C'est une
preuve

non équivoque (le ce pardon, lorsque

le seigneur ayant connoissance'de
l'on'ense a reçu le vassal

en foi, ou àsounrance.

il n'y
a que

la
personne

oHensée qui puisse
remettre l'ot-

fense; c'est
pourquoi

le mari ne
peut pardonner l'injure

faite à sa femme par
le vassal de sa femme et la femme peut,

nonobstant ce pardon,
intenter l'action de commise. On.

peut
tirer

argument
de l'article aoo.

La femme peut,
sans son mari/la pardonner

tant que

la chose est entière, ante <Mc~~M~
cow~t~MW; mais

depuis que
l'action de commise a été intentée, elle ne le

peut plus, parcequ'elle ne, peut rien aliéner sans l'autorisa-

tion de son marï.(~<tc~i<)4')
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Lorsque i'Iniure a <n,r. t.<Lorsque l'injure a été faite au mari, ou au bénéncier, parle vassal de sa femme, ou de son bénénce il peut pareiHe-
ment, en pardonnant t'injure,

c~M~
soustraire le vassal à la

peine de la commise mais, p~J
~~<~ commissum, il ne le

peut plus au
préjudice du

droit
acquis à sa femme, ou à son

bénénce. ~<y. 51.

99; La mort du
seigneur, ou du vassal qui survient de-

puis l'action intentée, ne l'éteint pas; mais elle
l'empêche

de naître si elle survient
auparavant.

La
règ!e souffre

exception lorsque la atonie
qui a donné

lieu à'l'action de commise consiste dans l'homicide du

seigneur, qui n'a
pas vécu assez de

temps pour en
pour-

suivre lui même la
vengeance. ~~Mo!in., q. 55 et 5~.

ïoo. L'action de commise, selon Dumou!in, ne se
pres-

crit
que par trente ans néanmoins un

long silence doit

facilement faire
présumer le

pardon et exclure
par

ce

moyen l'action.

V. De la peine de la déloyauté da seigneur.

ioi. La même
espèce d'injure, qui est

~~e !orsqu'euc
est commise

par le vassal envers son
seigneur connu

pour
tel est

déloyauté lorsqu'elle est
commis~par le

seip-neur
envers son vassal connu

pour te!.

Les devoirs d'amitié et de
protection dont le

seigneur
est tenu envers son vassal n'étant

pas moins de l'essence
du hef, que ceux de ndélité.dont le vassal est tenu envers
son

seigneur; de même
que le vassal fé!on

qui y manque
est

privé de son nef, de même le
seigneur déloyal doit che

privé de sa dominance sur le fier de son vissai.
De ce dé!!t de

seigneur naît une action qu'a le vassat
contre son

seigneur, pour le faire déclarer déchu de son
droit de dominance; laquelle action est semblable à celle

qu'a le
seigneur contre son vassal, en cas de félonie, pour

le
priver de son fief.

Le
seigneur, par cette action, est

privé de sa dominance
sur le fief de son vassal et de tous les droits, tant honori

fiques qu'utiles, qui en
dépendent Pr~t~ directo do-,

~t~ <M~ ~M~ ~'M~M~ /~<
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~tol., 8, gl. 4, il; ce qui comprend non seulement les

droits ordinales et réglés par les coutumes, mais ceux qu'il

Suroît en vertu de quelque clause ,pa~iculi~ce de l'inj~oda-

tion. Pocquèt prétend .néanmoins que les,redevances extra-

ordinaires cessent seulement d'être seigneuriales, et q.ue le

seigneur les conserve comme redevances apures foncières;

mais cette opinion
ne me paroît pas iondée. Si le seigneur

avolt des droits en autre, qualité que de seigneur, il ne les

perdroit pas.

102. La privation
de la dominance du seigneur sur le

fief,

de son vassal n'empêche pas qu'il ne demeure fief, et

sujet aux droits ordinaires des nefs; mais ce n'est plus en-

vers le seigneur immédiat qui a été privé de sa dommanee,

mais envers le seigneur suzerain, qui en devient par-la
le

seigneur immédiat, ~M~M~. Molln., t& n. i5.

A l'égard
des droits seigneuriaux extraordinaires qu'avolt

le seigneur qui a été privé de sa dominance, le nef en de-

meure entièrement affranchi.

Il reste à observer que lorsque le seigneur déloyal n'est

seigneur que comme mari ou comme bénéficier, il ne perd

que l'exercice de la dominance, pendant le temps que du-

rera le mariage, ou qu'il sera bénéficier. M~ t/ j ~.19.

CHAPITRE IV.

Da dénombrement, et delà saisie a défautde dénombrement.

ï o5. Le dénombrement est une description que le vassal

doit donner a son seigneur, par le détail de tous les héri-

tages et droits qu'il tient en nef de lui.

~.1. De ce qne doit comprendre ]e dénombrement.

10~. Le dénombrement doit contenir non seulement

chaque corps d'héritage, mais, par le menu, chacune ~es.

pièces de terre quien dépendent; leur nature, contmence~

tenants et aboutissants. M doit pareillement contenir tous

adroits du nef, tels que ceux de patronage de justice $
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de banalité de dîmes inféodées; la nature de ces diuë-
rents droits, en quoi ils consistent la

continence tenants
et aboutissants du territoire sur

lequel Us s'exercent; les

actes par lesquels ils ont été reconnus.

Le vassal doit y déclarer les noms et surnoms de chacun

de ses vassaux, qui sont les arrière-vassaux du
seigneur,

et

de ses censitaires et en
gros, la

quantité et
qualité des héri-

tages et droits
qu'ils tiennent de !ul, soit en fief, soit en

censive le lieu de leur situation; les droits et devoirs aux-

quels ils les tiennent; la date, et le notaire des actes
par

lesquels
il en a été reconnu. Dumoulin demandoit bien da-

vantage il vouloit
que le vassal insérât en entier dans son

dénombrement, ceux
que lui avoient donnés ses vassaux

mais cela ne s'observe pas.

Le détail
que nous venons

d'expliquer, dans
lequel le

dénombrement doit être donné, étant nécessaire absolu-

ment
pour remplir la fin de cet acte, qui est de conserver

au
seigneur, tant contre son vassal

que centre les seigneurs

voisins, la
preuve de tout ce. qui relève de !ui, soit Immé-

diatement, soit médiatement, ce détail est tellement de
la substance de l'acte, que le vassal ne

peut s'en
dispenser,

quand
même

pendant plusieurs siècles les dénombrements

auroient été donnés sans ce détail ce seroit un désordre
~M;9~ erroris, qui ne peut faire de loi. M~t~ s- y,
M. 20.

II. De la forme extrinsèque dn dénombrement.

io5. Le dénombrement étant, par sa nature, destiné à

être conservé dans les archives du
seigneur, ad

y~~K~~
?~t M~m

/~m il doit être
expédié en forme pro-

bante et
authentique, c'est-à-dire, par acte devant notaire,

et en
parchemin. C'est la

disposition de l'article 8 de la

coutume de 'Paris, qui, étant fondée et sur la
jurispru-

dence des arrêts rendus avant la réformation, et sur la

nature même de cet acte, doit être observée dans les cou-

tumes qui, comme la nôtre, ne s'en sont point expliquées.
Cet acte

peut s'expédier en brevet, dont le vassal
peut

tirer un ~Mj~fc<
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Lorsque le
fief est de peu

de détail, le dénombrement se

donne souvent par même
charte

que le port
de foi. ~fc/

§. 8 g~. i ?t. 1. On dit que l'usage
de la chambre des

comptes
est contraire.

I!
y

auroit
plus

d'inconvénient à
permettre

au possesseur

de
plusieurs nefs séparés

relevants d'un même seigneur

d'en donner les dénombrements par même charte. Auzanet

et
plusieurs

autres
pensent qu'il

en doit donner de Sépa-

rés. LIvonIère, p. 58, et quelques autres, pensent qu'il

peut donner le dénombrement de tous ses fiefs par même

charte par chapitres séparés.

III. E n quels cas le dénombrement est-Il du? et des délais qu'a le

vassal pour le donner.

106. Le dénombrement n'est dû
qu'aux

mutations de

vassal. Un nouveau seigneur
ne peut l'exiger

du vassal
qui

en a donné un a son prédécesseur. Paris, art. 66; Mo~

8 gl. i, 5 Lt~ p. 58.

Lorsqu'une
femme qui

à
porté

et donné dénombrement

se marie, le mari quoiqu'il
doive de nouveau porter

la

foi ne doit pas un dénombrement car il devient bien

par le mariage, vassal; mais la'Iemme propriétaire
du fief

servant l'étant aussi, il n'y a pas mutation parfaite
de vassal.

Lorsque
le fief servant dépend

d'un bénéfice, le dénom-

brement est dû
par chaque nouveau titulaire s'il dé

pend d'une communauté, il est dû
par chaque nouveau vi-

caire.

Le seigneur
ne

peut
demander le dénombrement à son

vassal qu'après qu'il
l'a reçu en foi; et vice versâ, le vassal

n'est pas reçu à l'offrir avant qu'il
ait

porté
la foi (P~

<M~.
8);

mais il peut le
donner en même temps ~M/w~

io5.

10~.
Sur les délais que la coutume accorde pour le don-

ner, voyez
l'tc/6 78; et'sur la communication des titres

pour y parvenir, F~tc/e y g.
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§.*IV. Par qui, et à qui le dénombrement est-il du ? par qui, et à qui
doit-il être présenté ? en quel lieu ?

108. Le dénombrement est dû par le vassal au seigneur.

L'usufru~er du fief dominant, de même que l'engagiste,

n'étant point seigneurs ce n'est point à eux à qui le dé-

nombrement est dû. Néanmoins, comme ils ont intérêt à

la conservation des mouvances du fief à cause des droits

utiles qui leur appartiennent et par conséquent à ce que

le dénombrement soit donné, je pense que, en cas de négli-

gence du propriétaire du fief dominant à le demander ils

peuvent, après, sommation à lui faite, le demander au

nom de ce propriétaire, par argument de ce qui est décidé

-en l'article 65 pour la foi.

Ils peuvent aussi, par la même raison lorsque le dé-

nombrement a été donné au propriétaire du fief dominante

en prendre communication, même des copies coUationnée&

à leurs frais.

A l'égard du mari, il n'est pas douteux qu'il peut, en

son nom de mari, exiger un dénombrement des vassaux de

sa femme qui n'en ont pas donné de même que le titu-

taire de bénéfice, des vassaux de son bénéfice le seigneur

qui tient en sa main le fief de son vassal, des vassaux de ce

vassal; car toutes ces personnes sont en ces qualités seigneurs~

l og. Lorsqu'il y a plusieurs propriétaires par Indivis du

fief servant, ils ne doivent tous ensemble qu'un seul acte

de dénombrement; mais cet acte doit être donné par tous; ï

et il est censé donné par tons lorsque l'un d'eux l'a donné

au nom de ses autres copropriétaires, dont il avoit procu-

ration spéciale,
ou qui ont depuis ratifié.

Lorsqu'il a été donné par l'un de ces copropriétaires,

en son nom seul, les copropriétaires
ne sont pas déchargés 9

mais ils peuvent employer pour dénombrement celui donné

par
leur copropriétaire.

Lorsqu'il y a plusieurs seigneurs dominants, le vassal ne

doit qu'un seul acte de dénombrement; mais il le doit à

tous les seigneurs, qui, pour cet effet, doivent être tous

nommés en l'acte de prése~ation.
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ï ro. Le dénombrement doit être donné par I@ vassal,

ou son pleureur jfbndé de procurat~

Commute dénombremeBt engage edui qui le ren~ et

celui q~ le reeolt, la majorité ieodale/ qui rend ~brie à

porter et ~pecevolp la Co~ ne rend pas le mineur parvesa
à cet âge habile donBe~ou àMcevoip te déNombpement:

c~est pourquoi !o!?squ@ le passai est ïntacup de
Tjngt-oHiq

a~, ;d4n<)mbremejat doit ê~ ou re~u pap so&

tuteuï'! ou, s'n est ém~B~ïpé, p~p lui assi&të de son @ura-'

teur,oupar un procureur spécîat de cespëpsoBnea.

"SLe'ies~ u~e~m~ ni.ariée, quoiqu'eHe soit séparée de

son ma~t eHe Re peut !e ~Bnerm le recevotr qu'avec l'au-

tONsatipn de soa mar~: ca~ es~un"ac tequin!ès1Lpas' dë

pureadmmistration, mais <jt«û ( compae dit Bumouim )

~t~ ~~p~ p6~~M J9~~M~~ ?'~M?M. ~G

~M~M'M~ 0

iii. Le d~nombrem~R t_i3~é~énteaÜ>se~@n'oo~ ~u

queïqu'un qu9 ait eharge dB lut. La présentation s'en -cons-

tate parun récépissé qu'en donne le seigneur, et
qm s'écrit

ordinairement sur le. ~Mp~c~~ que le vassal retient. Si le

seigneur le réfusoit, ou étoit absent, il<audroit le constater

par un notatre, qui en dresserolt acte devant deu~témoms.

V. Par queUes voles îesejgnenr coati-amt rêvassait Im
dénombrëmëht.

112.~ yassal peut. être eontraint à donner son dénom-
brement par amendes, q~ti encourt faute dé satM&ire a
chacune des somma~oM qui lui son~&ïtes de le donner-
et enRn, après Quatre sorn~ la saisie de son

Réf. ~~2:, sur cette Saisie et Gesgommations, les '78
et 85..

VI. DM blâmes qae le seigneur pent donner contre le dénombrement

qailaiaétëpré&ente.

115. On appelle 6~M?~ là critique articulée que donne
ie seigneur, de

ce q-u'il prétend avoir été omis, ou mal-a-

propos compris dans le, dénombrement.

P<t~, s'il
prétend que le vassal a omis certaine pièce
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d'héritage, eu certain droit qu'il tient en nef; s'il a omis de

déclarer quelqu'un des droits ou devoirs dont soninef est

chargé'; s'il a omis tes tenants ou aboutissants, ou quelque

autre j~tosequi~olve être exprimée par le dénombrement y

s'tt y a ~compris quelque chose, comme la tenante en fief,

que-le seigneur prétende être de son domaine; s'il a com-

pris comme arrière-nef ce que te seigneur prétend être

son plein fief; s'il a compris quelque droit, ou pris quelque

qualité que le seigneur lui conteste, comme de seigneur

d'une telle paroisse,
c

Le seigneur ayant fourni ses blâmes, si le vassal refuse

de réformer son dénombrement conformément à cesbiâmés,

il en résultera un procès,
sur l'assignation que donnera le

seigneur
au vassal, pour

voir ordonner la réfbrmation du

dénombrement conformément aux blâmes; ou sur celle

que donnera le vassal au seigneur, pour voir ordonner que,

sans avoir égard aux blâmes le dénombrement passera.

Sur te temps dans iequei te blâme doit être fourni, ~c~M

l'art. 82.

§. VII. De la réception d& dénombrement.

n 4. Le dénombrement est reçu ou expressément, lorsque

le seigneur, par un acte au bas, a déclaré qu'il le recevoit

ou tacitement, ce qui arrive, 1° lorsque le seigneur est dé-

chu de fournir les blâmes; sur quoi, voyez l'art. 82 ou

2~ lorsque, en ayant fourni, le vassal a réformé son dénom-

brement conformément aux blâmes 5° ou lorsqu'il a été

statué sur les blâmes par une sentence dont il n'y a pas

d'appel; en ce cas, le dénombrement passe pour reçu tel

qu'il a été présenté, si le juge n'a pas eu égard aux blâmes,

ou sous les réformations ordonnées par la sentence.

Si le seigneur a fourni des blâmes, et qu'il ait laissé pas-

ser trente ans sans agir contre son vassal, aux fins de ré-

formation de son dénombrement. il'ne pourra plus, à la

vérité. intenter contre lui-cette action qu'il a laissé près

crire; mais on ne pourra pas en conclure qu'il ait reçu et

approuvé
le dénombrement dans les articles qu'il a blâmés.

La présomption d'approbation résulte bien du silence du
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seigneur, lorsqu'il
n'a fourni~aucuns blâmes maïs

lorsqu'il
en a fourni, ces blâmes, quoique non suivis d'action ré-

sistent à cette présomption car tt6< est 6~t~?t~ ~c/MM~M

~~<?&<x~ non
e~ ~~M~jo~~t ~CM~ le

changement

de volonté ne se
présume point, et doit être prouvé par

celui
qui l'allègue. Le seigneur ne pouvant donc

point, en

ce cas, être réputé avoir
approuvé

le dénombrement dans

les articles qu'il a blâmés, II ne résultera de ce dénom-

brement aucune fin de non recevoir contre les blâmes
que

lui ou ses successeurs fourniroient contre les dénombre-

ments que donneront
par lar suite les successeurs du vassal.

Le
seigneur n'est pas tenu aë me garantir ce

qui est com-

pris dans mon dénombrement qu'il a reçu; car le fief est

un titre lucratif (-?" i);
II est

seulement tenu de rapporter

les profits qu'il
a reçus, lorsque je suis attaqué par un autre

qui se prétend seigneur. ~fo/t~ §. io,?t°25.

VHI. De la foi que font les dénombrements.

115. Le dénombrement fait foi au
pront du

seigneur

contre le vassal, aussitôt
qu'il a été présenté, et quoique

le seigneur ne l'ait pas reçu; il fait foi aussi au
profit du

vassal contre le
seigneur, mais seulement

lorsque le sei-

gneur l'a reçu.

Cette loi, que fait le dénombrement, peut être détruite

par une preuve contraire, qui peut se faire par le
rapport

du tltrè~d'lnféodatio&~ ou des anciens dénombrements.

116. Le titre d'Infeodation doit
l'emporter sur lés dé-

nombrements, en
quelque nombre qu'ils soient; car ces

actes étant par leur nature
purement récognitif les,parties

n'ayant point intention de rien InnOver
par ces actes, dans

lesquels la clause sans innovation est même de
style, et

doit être
suppléée lorsqu'elle n'est pas exprimée, on doit

juger que lorsqu'il s'y trouve
quelque chose de différent

de ce qui est porté par le titre d'inieodation~ ce
ne peut être

quepar erreur
que cela

s'y est g!Issé.
Si néanmoins ces actes établissoient une possession cen-

tenaire et uniforme, en laquelle le vassal seroit de n'être

pas tenu de
quelque droit porté par le titre d'inieodation
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le seigneur ne seroit pas fondé à le prétendre, quoiqu'il

rapportât
le titre d'inféodation non que ces dénombrements

puissent, p~~j déroger au titre, mais parceque la posses-

sion centenaire en laquelle est le vassal, d'être aRranchi

~ie ce droit, fait présumer qu'il est intervenu un titre par

lequel le vassal s'est rédimé d<~ce droit, lequel titre s'est~

perdu par l'injure des temps; car c'est une maxime que la

possession
centenaire équipolle à un titre, et le faitprésumer.

Par la même raison, si les dénombrements établissoient

une possession centenaire uniforme, en laquelle seroit le

seigneur,
de quelque droit particulier qui ne seroit pas

porté par
le droit d'mfeodat~n, H~pourroit être fondé à le

prétendre, parceque cette.possession centenaipe doit faire.

présumer qu'il est intervenu un nouveau titre, parleq~eUe~

seigneur, qui depuis le premier titre seroit rentré dans son

fief, l'auroit de nouveau concédé à la charge desdro~s dont

il se trouve être en possession.

Telle est la doctrine deDumoulin.contreIaqueIle M" Guyot

n'oppose
rien de plausible.

11~. Lorsque le titre d'inféodation n'est pas rapporté, et

que
de. part et d'autre on rapporte des dénombrements

contraires les uns aux autres les anciens sur-tout, s'ils sont

voisins du titre primordial,
-et qu'il y soit énoncé, doivent

l'emporter
sur les postérieurs, quoiqu'en beaucoup plus

grand nombre, pourvu qu'ils n'établissent pas une posses-

sion centenaire uniforme.

11~. Les dénombrements servent à. faire foi non seule.

ment entre le seigneur et le vassal, ils font foi au profit du

seigneur
contre d'autres'seigneùrs, de la possession de sa

directe sur les fiefs que le vassal y reconnoît tenir de lui

ils peuvent
faire fol aussi, au profit du vassal, dej'ancien-

neté de la possession
en laquelle il est des droits qui y sont

contenus, et qu'il porte en iie~



AU'TtTRE"DESFIE'FS~
H~

CHAPITRE V:

DuproRtdequmt.

n 9. Le profit de quint, qu'on peut aussi ap peler p~~<
est ainsi appelé parcequ'il consiste dans la cin-

quième partie du prix de la vente~ qui est due au seigneur

lorsqu'un fief mouvant de sa seigneurie est vendu.

L'origine de ce profit vient de ce qu'autrefois les vassaux

ne pouvoient vendre leurs âiefs-qu'avec le consentement du
seigneur, qu'ils àvoient coutume d'obtenir en lui payant une

certaine nnance. Depuis, les vassaux n'ont plus eu besoin

de ce consentement; mais les seigneurs ont retenu le droit

d'exiger, en cas de vente, un pront qui leur tient lieu de

cettennan:ce.

C'est par cette raison que le vendeur é1.oit autrefois charge
de ce profit, à mouis qu'il n'en eût chargé l'acheteur par
là clause de /~t<3 ~M.t~ ~M

~6M~, qui s'Inséroit assez

souvent dans les contrats de vente. Par notre coutume ré-

iormée, r, ce n'est plus le vendeur, mais l'acheteur,

qui est charge du profit. a

ARTICLE PREMIER.

Princjpes généraux sur ce qui donne ouverture au profit de vente.

PREMIERE MAXIME.

iao. C'est le contrat de vente, plutôt que la mutation

qui donne ouverture au profit de vente. 7~ ~e~~to~ë sta-

~t~ CO~r~Cttt C~~C~M~, <XC~MM~M~ ~~JM~ ~M~~ ~6M~t.

MoHn.,g.2ô,gL5,n"ïa.
En cela ce profit est diSerent du profit de rachat.

Nous verrons, dans un article séparé, quels sont les con-

trats qui sont à cet égard réputés contrats de vente.

DEUXIEME MAXIME.

t2i, C'est la vente du fief même, et non d'autre chose,

qui donne ouverture au prout. v
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Nous expliquerons cette maxime dans un article séparéj

TROtStEME MAXIME.

122. Tant qu'il n'y a pas un contrat de vente parfait, il

ne peut y avoir ouverture au profita C'est une conséquence
de la première maxime.

Première conséquence. L'obligation de vendre n'étant

pas un contrat de vente, ne donne donc pas ouverture au

profit. C'est pourquoi, si le défunt 'a qui j'ai succédé avoit

ordonné par son testament que je vendrois à Pierre, moyen-

nant un certain prix, un certain fief de sa succession qui
est a la bienséance dudit Pierre quoiqu'en acceptant sa

succession je contracte l'obligation de vendre ce fief à Pierre,

néanmoins le profit n'est pas dû, et il ne le sera que lorsque

j'aurai effectivement vendu ce fief a Pierre.

i a5. Seconde conséquence. Les contrats qui se font sous

une condition suspensive n'étant pas parfaits tant que la

condition n'est pas accomplie, si un contrat de vente est

fait sous une pareille condition, le seigneur ne peut pré-
tendre aucun profit tant que la condition n'est pas accom-

plie et si la condition vient à défaillir, il ne sera pas dû

profit de vente pour un tel contrat.

Que si, avant la condition accomplie, le contrat étoit

exécuté de part et d'autre par la tradition de l'héritage et

le paiement du prix, en ce cas, dit Dumoulin, c~ce~M~

est à conditione </M<M~~tm ~M~c?Mt~m/ les parties sont

censées s'être désistées de l'effet suspensif de la condition,

et avoir converti leur contrat, de conditionnel qu'il étoit,
en un contrat de vente pure et simple, mais seulement ré-

soluble sous la condition apposée au contrat c'est pour-

quoi le profit sera dès-lors dû, et ne pourra être répété,

quand même par la suite et peu après la condition vien-

droit à défaillir, et que le vendeur rentreroit dans son

héritage.
Il en seroit autrement si le contrat n'avoit été exécuté

que d'une part; putti, si le vendeur, sans se faire payer le

prix par l'acheteur, et sans attendre l'accomplissement de

la condition, avoit fait entrer l'acheteur en possession de
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f héritage les parties ne doivent pas être censées, pour cela,

s'être désistées de l'euet suspensif de là condition; mais la

tradition, dans le doute, est présumée faite tacitementsous

la même condition apposée au contrat, et II n'est dû aucun~

pront jusqu'à l'accomplissement de la condition.

11 y a plus quand même II
paroîtroltqu& la tradition

auroit été faite purement et simplement, et dans l'inten-

tion, de transférer dès-ïors à l'acheteur la propriété de l'hé-

ritage tes parties ne doivent pas être censées pour cela

s'être désistées de la condition de ïa vente, et le quint ne

seroit pas dû avant son accompussement; mais comme II

y a eu, en ce cas, mutation dans le Ref par la tradition

qui s'est ~Ite, non en conséquence du contrat de vente

qui n'est pas parfait avant la condition, mais par une espèce
de libéralité du vendeur envers l'acheteur, il sera dû pour
cette mutation, le profit de rachat qui est dû pour quelque

mutation que ce soit, hors les cas exceptés (tM/ ch: 6
et ce rachat né pourra être répété ,sbit que la condition

du contrat de vente vienne à défaillir ou à exister, parce-

qu'Il demeure toujours vrai, en l'un et l'autre cas, que
l'acheteur,a été -fait, a titre de libéralité, propriétaire do

l'héritage ad. ~~p~j. jusqu'à l'événement ou défaillance
dé la condition. 1"

Nous avons ea?~~ ~M~ cect c~e DM~o~ ~M~/ë i~

hodIè20,g~.5,M,t 25~~<y.

QPAT.RÏEME'MAXÎME.'

124. Lorsque le Gontrat deyenteestnnl, il ne peut être

du aucun pront de vente.

Ex contractu ~M/~ ~M~ ~M~ ~M~MMM. C'est en~

core une
çonséquence~de la première maxime.

Observez que tant que le contrat n'est pas déclaré nul

par un jugement rendu entre les parties contractantes, Fa~
cheteur à qui le seigneur demande. le pront n'est pas rece-

vable à
opposerlanulllté ducpntrat, et il doit payer lepront

demandé; mais lorsque le contrat aura été déclaré nul~ ?
en aura

la répétition. ~< 55~ i, et 55~
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ïaS. Le coatrat de vente d'un nef,lorsque la tradi~on

qui se fait en exéeation N'en peut transférer la propriété

l'acheteur, est regardé comme nul et ïnemcace, etaè donne

pas lieu au pM&t. ~~f.~ t~j n. 6~.

~oMtere ~CM~~MM. L~f vente faite par celui qui n'est

pas le propriétaire du fief, sans le coMentement du pro-

priétaire, ne donne pas lieu au pront; car quoiqu'elle soit

valable quant à l'obligation de garantte a îaque~e eHe ob~ge
le vendeur, et qu'on puisse dire en ce ~ens que ~c~~

~<MM~tpotest, il suffit,qu'elle ne puisse avoir l'eSet d'opérer
une mutation de main, qui estcequ'onconsïdëre en ma-

tière de profits, pour qu'elle doive être regardée comme

nulle et inefficace. /6t~.

Observez que tant que l'acheteur n'a pas été obligé- de

dé!aisser l'héritage au propriétaire, il n'est pas recevable a

opposer que son vendeur ne Fétott pas, et ne lui a pas trans-

féré la propriété.

Lorsqu'il a é~é obligé de délaisser, non seulement il ne

doit pas le profit pour la vente qui lui a été faite mats, s'il

l'avoit payé, il en auroit la répétition.

Observez, sur cette répétition, que suivant les principes

de droit en la loi 65, 8, ff. de cond. ind., le seigneur qui
a reçu de bonne foi n'est teuu à la restitution de la somme

qui lui a été payée, que jusque concurrence de ce qu'il en

a profité; mais la présomption est qu'il en a profité, tant que

le contraire ne paroît pas. Il n'en auroit pas profité si la

somme avoit été reçue par son tuteur, ou ~utre adminis-

trateur devenu depuis insolvable; et il ne seroit, en consé-

quence, tenu à autre chose qu'à céder ses actions contre lui.

Lorsque l'acheteur, pour éviter de délaissét* l'héritage
au

propriétaire l'a de nouveau acheté de lui en reconnois-

sant son droit, il n'est dû prônt que pour la seconde vente;

et si le seigneur en a reçu un pour la première, il doit le

compenser jusqu'à due concurrence avec la somme qui lui

est due pour le profit de la deuxième.

i&6. Seconde conséquence. L'adjudication faite à unhéri
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i~in jï~nif~a·n -1'10,10 ,Q"l'\n~.oln" ¿.1~ ,&"I.
ticr bénéMcIaIre, d'un héritage de la succession, sur la saisie

réelle des créanciers, ne donne pas lieu au pront de vente.

~M 2& <KMt~ l6~§, ~M J~ït?~t~ <~M P<Ï~M; ~M~

de i~S..

La Faison est q~e cette adjudication ne lui trahsierc pas

la propMété de cet héritage, qu'il avoit déjà en sa qualité

d'héritter; e~e ne fait qu~assu~er et connrmer son droit.

SïXtEME MAXIME.

i~ Lorsque le contrat de vente a, par son exécution~
transS~ré à rachèteur la propriété du nef vendu, quoiqu'il
ne ~a tui ait pas transférée d'une manière Irrévocable, H

ne laisse pas d'être regardé comme emcace, et de donner

Heu au proËt.

Première cOM~MCMce. Lorsque l'acheteur, depuis son

réquisition, a été oh!Igé de 'délaisser f héritage, soit sur

des actions hypothécaires des créanciers de son vendeur,

soit sur l'action de quelqu'un à qui cet héritage devoit re-

tourner par l'événement de quelque condition accomplie

depuis l'acquisition de cet acheteur, ~m~ en vertu d'une

substitution, le pront de vente n'en est pas mOMïs dû pour
le contrat de vente. M~tM. y! 65.

Dumoulin, <~tc~ <<?co, n'en exempte l'acheteur qui en a

été chargé par le contrat, que lorsque deux choses concou-

rent i" lorsque l'acheteur n'a
pas de garantie contre son

vendeur, soit à cause de son Insolvabilité, soit parceque
l'acheteur s'est chargé du risque de l'éviction 2° lorsqu'il

n'a pas joui assez de temps pour se
aédommager du pront

par la jotUssance de l'héritage.
Notre coutume réformée, o~. ii5, conibrme en cela à

celle de Paris, a subvenu d'une autre manière à l'acheteur

dans le cas particulier de l'éviction sur une action hypothé-
caire j elle veut indistinctement que, en ce Cas, l'acheteur,

pour dédommagement du pront par lui du
pour la vente de

l'héritage qu'il a été obligé de délaisser, soit subrogé jusqu'à
due concurrence dudit profit aux droits du seigneu! pour
le pront qui sera dû parla vente qui sera iaiie sur le cura-

teur au délais; notre coutume a jugé équitable que le se~
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gneur ne profitât pas en ce cas, pa~ un double droit, de

l'infortune de cet acquéreur évincé, ~o~ ledit <t~. 115.

Suivant cet article, le seigneur ne peut prétendre te pront

pour l'adjudication, qu'en rendant à l'acheteur évincé çelu~

qu'il a reçu pour la première vente. On -pourroit dpu~ter si,

lorsque c'est l'acheteur lui-même qui s'est rendu a,<))udica-

taire, le seigneur peut lui demander le prix de l'adjudica-

tion, en lui faisant déduction de celui de la première vente.

La raison de douter est que cette adjudication ne lui ayant

pas transféré la. propriét
de l'héritage qu'il avoit déja en

pas transféré la propriété
de l'héritage qu'il avoit déja en

vertu de la première vente. il semble qu'elle ne puisse don-

ner ouverture au profit, suivant la maxime 5. La raison de

décider est que, si l'acheteur avoit été rendu propriétaire

par la première vente, ce n'étoit que commutabiliter; le dé-

lais qu'il a été obligé de faire a destitué la première vente

de son effet pour l'avenir ce 41'est qu'en vertu de lâ seconde

qu'il demeure propriétaire, et par conséquent il doit le

profit pour cette seconde vente. C'est ce que décide Du-

moulin, §. 55, g7. t, n. 65.

une deuxième conséquence de cette maxime en la

maxime i5.

SEPTIEME MAXIME.

128. Aussitôt que le contrat de vente est parfait par le

consentement des parties, quoiqu'il n'ait pas encore été

exécuté, et qu'il n'ait pas encore, par conséquent, opéré

une mutation demain, il y a ouverture au profit; mais tant

que la chose est entière, et que ce contrat peut être détruit,

le profit est bien dû, mais il ne l'est pas Incommutablement.

La première partie de cette maxime est une suite de la

première maxime. D'Argentré, en son Traité de Laudim.,

§. 2, la combat, et soutient que le contrat de vente ne peut

donner ouverture au profit avant qu'il ait opéré la mutation

par la tradition de l'héritage il faut s'en tenir, à cet égard,

à la doctrine de Dumoulin.. La seconde partie s'explique

par la maxime suivante.
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HUITIEME MAXIME.

129. Quoique le contrat de vente ait été d'abord vala-

blement fait par
un vendeur qui avoit droit d'aliéner son

héritage, si par la suite, avant la tradition réelle/la chose

étant entière, les parties se désistent du contrat, le contrat

est censé, par ce désistement, anéanti et réduit ad non

~Mm, et le profit auquel il avoit donné ouverture cesse

d'être dû.

La raison est que, le contrat
n'existant encore que dans

le consentement des parties, ce consentement peut facile-

ment être détruit par un consentement contraire. T~g. 55

etioo.u'jM?'.
2

Cette maxime a lieu quand même II seroit intervenu une

tradition teinte .telle que celles qui se font par la rétention

d'usufruit, les causes de cohstitut, dedessaisine, etc.,

quoique ces traditions feintes transfèrent la propriété,
et

opèrent une mutation de main; car ces traditions feintes

ne consistant dans aucun fait extérieur, mais dans le seul

consentement des parties, elles peuvent être elles-mêm~s

détruites, aussi bien que le contrat de vente, par un con-

sentement contraire. 78, g~. i, n. Sa

Là maxime a aussi lieu quoique le contrat de vente ait

été eRectué, de la part de l'acheteur, par
la numération du

prix; car cet effet du contrat est étranger au seigneur II n'y

a que l'effet qui consiste dans la mutation de main qui le-

concerne t6~.

i5o. Cette maxime a lieu, non seulement lorsque les par-

ties se sont désistées purement
et simplement

de leur con-

trat, mais aussi lorsqu'il est intervenu entre elles un nouveau

contrat qui renferme un désistement du premier.

NETJVtEME MAXIME.

151. Après la tradition, tant que
le contrat n'est pas exé-

cuté, de la part de l'acheteur, par le paiement entier du

prix, les parties peuvent bien encore se désister du contrat

de vente mais seulement pour l'avenir. C'est pourquoi le
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profit auquel il avoit donné lieu continue d'être dû; mais
il n'en est

pas dû un nouveau pour le désistement.

55, i, M. ao.

La raison de première partie est que le contrat de

vente, tant qu'il ne consiste que dans le droit qui naît du
consentement des parties, peut bien être anéanti par un
consentement contraire, parceque <?~M~ ~M<B?M~ con-

trahuntur. CÛTt~jM~M~~ 100,R*. <C.~Mr~
mais il n'en peut pas être de même lorsque la vente a été
euectuée par la tradition réeUe, qui est un fait extérieur,
quia facta pro in fectis haberi non ?<M~M~

Observez que si, dans l'instant même de la tradition

réelle, les parties s'étoient désistées, et que l'acheteur,
avant que de divertir à d'autres actes, eût remis la posses-
sion de l'héritage au vendeur, ce désistement auroit le même
effet

que s'il eût été fait avant la tradition réelle, et il ne se-
roit dû aucun profit au seigneur; car on'ne doit pas consi-
dérer une tradition momentanée qui n'a pas duré; non vi-
~M~ factum quod non durat ~c~MMt. Molin., g. 78, i,
n. 55.

i5a.La raison de la seconde partie est que l'acte par le-

quel les parties se désistent d'un contrat de vente avant

qu'il ait reçu son entière exécution, est plutôt un distract

qu'un nouveau contrat de vente; y?~~ c~ce~M~ con-

tracta, magis ~M~m novam ~CM~~t~~cm COM~~AMM~.

C'est un distract
lorsque le vendeur rentre dans l'héri-

tage en acquit du prix qui lui en restoit dû, et en rendant

celui qu'H a déja reçu mais s'il y rentre pour un prix dînè-

rent, ou à des conditions différentes que celles auxquelles
il l'a venda, ce n'est pas un distract ma!s<un nouveau con-

trat, qui donne lieu'à un nouveau profit.
i55. C'est aussi un distract lorsque le vendeur rentre

dans l'héritage pour un autre qu'il vend à la place du pre-
mier. Par

exemple, si, après vous avoir vendu et livré le
fief A, je conviens avec vous, avant le paiement du prix,

que je vous vendrai le nef B à !a place de celui que je vous
avois vendu, il sera dû un profit pour la vente que je vous

a! faite du fief A, qui a été exécutée par la tradition réeUe;
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tl en sera dû un second pour ceUe du ~efB que je vous &!

ven~u a la place! mais je n'en devrai pas un nouveau pour

être rentré dans le Ëef A car j'~ rentre ~~<xc<M~

pft~<~ ~t~(?Mt~ W.~g~ ~M~?M.~6~ MC~tt~ CÛ~~CC~M~~

En vous vendant le fief B à ia ptac~ 4a fief" A/ nous na~Si

sommes désistés de la vente du RefA~ :l#oGirt..

DïXI.EW~.NL~X~M.E.. .“

154. Lorsque !e contrat a été exécuté de part et d'autre

par
la tradition de la chose, elle paiement entier du pr!x,

ia convention par laqueile râcneteurr~trocéderolt volon-

tairement rhéritage au vendeur, quoique pour 16 même

prix et aux mêmes conditions~ ne peut pms passer pour un

désistement, mais pour un nouveau contrat de venté quï

donne lieu'anôaveauproRt.f<?~.j, 53, lo. La

raison est que ~<??~y?û~~ t?t~f~ c~Mis~&Stf?~~~t~o~~Mûd!

6it;~p~<?~M~~ consumrnattt~~z' èst..

? en seroltautrement si !e vendeur, quoiqu'aprësîa tra-

dition de sa chose, et le paiement entier du prix ,étolt forcé

de ia reprendre, fau!;e de pouvoir exécuter queiqu''un dé ses

engagements, <?cc~~t<)~e ~M~~r~y~~c~Acc~ dit Dumou!In,

~~yM~M c~tc~ ~6/ ~)~c%t<?MM ?t~ n est ëyident

que lé vendeur rentre en Ce cas par le résillemént du con-

tfat, qui n'étolt pas encore entiërement accompli,.puis-

qu'il restoit encore à remplir cette obligation du vendeur,

dont l'Inexécution donne lieu au résiliement c'est pour-

quoi il ne sera pas dû un nouveau pront. n. IQ,~

~6.
OOW-Z'IE~E'M~XïalÉ..

i55. I..e pro&t auquelle Gontrat de vente ayolt donné

ouverture, cesse d'être dû lorsqu'il devient Inemcace avant

que davoir été exécuté par la tradition, ou dans rinsiant

même de la tradition.

C'est sur ce principe que DumouIIn, sur le y8, gl. 5,

27 et ao, décide que si le premier acheteur, avant là

tradition~, a revendu le Refà un second acheteur, qu'il en a

mis en possession aussitôt après qu'il y a été mis lui-même
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par
le vendeur, il n'est pas dû profit pour !a première vente

qui est devenue inefficace, n'ayant transféré qu'une posses-
sion et propriété momentanée du fief au premier acheteur,
qui !a fait passer incontinent au second, au moyen de la

revente qu'il lui en avoit faite.
Il décide au n. 2~, sur le même

principe, que si le ven-
deur, ne pouvant être payé par le premier acheteur, avant
la tradition faite à ce premier acheteur, a vendu et livré le
fief à un second acheteur, il n'est dû aucun

profit pour la
vente faite au premier, qui est devenue Inemcace.

156. Cela décide la question controversée entre les au-
teurs si lorsque, faute par un

adjudicataire de
payer dans

la huitaine le prix de son adjudication,
l'héritage est de

nouveau crié et adjugé à un autre, il est dû double profit.
Il faut décider selon ce principe, qu'I! n'en est pas dû pour
la

vente que renfermoit la première adjudication car quoi-
queHe ait l'effet

d'obliger l'adjudicataire au paiement de
ce que i héritage sera vendu de moins, elle est destituée
de l'effet qu'on considère en matière de profits, qui est ce-
lui de transférer la propriété de

t'héritageà l'acheteur, cet

adjudicataire n'ayant pu l'acquérir qu'en payant le prix.
/M~ <~ 7?. D. g. 45. Etant donc devenue inefficace par
ce défaut de paiement, H ne peut être dû de profit pour
cette vente, et II en sera seulement dû

pour la nouvelle.
adjudication.

Il en seroit autrement si le premier adjudicataire avoit
été

long-temps en possession de
l'héritage avant qu'on l'eût

crié de nouveau sur lui à sa folle-enchère; car ce long
temps prouve qu'on a suivi sa foi et qu'on lui a fait crédit
du prix, et par conséquent que son adjudication lui ayant
transféré la

propriété de l'héritage, a été efScace. C'est
dans cette espèce qu'il faut croire qu'étolent les arrêts

rap-
portés par Brodeau,-R. n, 4, qui sont cités par ceux qui
sont d'avis qu'il est~ dû double droit.

107. Lorsque l'acheteur, après avoir payé le prix, dé-

charge par libéralité ie vendeur de l'obligation en laquelle
il est de lui livrer

l'héritage, Dumoulin décide que le profit
ne laisse pas d'être dû, parce que le contrat subsiste, puis-
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en vertu de ce contrat oue le venf~nr r~-que ce n est qu en vertu .de ce contrat que le vendeur re-

tient jteprrx. Je pense qu'il faut décider 'le contraire car

quoique le contrat subsiste de la part de l'acheteur, II est,

par la nouvelle convention Intervenue, ~6 destitué

dé l'enet de transférer la propriété à
l'aeh~ ~st ce-

lui que ~onconsidëre en matière de pronts; et par consé-

quent étante deven u Inemcace, le pront n'en peut être du.

Cela m& paroît être une conséquence des principes qu'é
tabUtBumoulln lui-même en d'autres endroits/comme

nous l'avons rappor.té.

v DOtJZtEME MAXtM-E..

`

"t38J Après la tradition réelle, le contrat ne peut plus
êtreanéànti, si ce n'est ea? c<:M~ ~cc~~t~rM~~

~M~c~ pour
raison de quelque vice du contrat; et H

n'est pas dû de profit pour ce contrat rescindé et anéanti.

Cela arrive lorsque Fuhe ou l'autre des parties s&~

restituerpar lettres de rescision contre le contrat, pour
cause, soit de minorité, soit de dol, soit de lésion énor-

me .etc., ou lorsque l'acheteur fait rescinder le contrat sur
une ac~on rédhibitoire, pour quelque vice ou

quelque
charge de l'héritage qu'on ne lui a pas déclaré, et qui l'au-

rolt empêché d'acheter s'il l'eût connu. M< g. y8, 2,
i5.

109. Lorsque le contrat est rescindé pour le dol dé l'a-

Gheteur,; quoique le pront ne soit pas dû pour ce contrat

q~
est anéanti, néanmoins l'acheteur

n'en a pas la répé-
tition s'il l'a payé. La raison est qu'il n'est pas recevablé

pour fonder sa demande en répétition, à alléguer son dol

<ytt!MM ~6~0 <tM~M~W
p~<?p~~ ~9 <M~t%M~tM6~~

~MM?~ ~6mo ex ~~O~ytO CO?M~M~M~ ~M.
Mais si le pront n'a pas encore été payé, le seigneur ne

peut le lui demander car le seigneur, en demandant un

pront pour un contrat nul qui ne lui est pas dû, serolt lui-
même en mauvaise foi, et ne doit pas par conséquent être
écouté. yM~ c~tM<x e~ MM~M~

~c~M~p~M
Mol., 55, t. 65.

i4o. Hors ce cas du,dol de l'acheteur, non seulement
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on ne peut demander un profit pour le contrat qui a été

rescindé, maisti y a lieu à lapépétttion s'il a été payé,

sous -les HmItatM~B~ t'apportées ~~f«, j~f~a; 5.

Il n'importe que l'acquéreur ait été dédommagé du pco-

fit par les fruits qju~laurolt perçus~ et qu'il n'aurolt pas été

condamné dere&tituer. Le texte deDumouli~, ~<< 55,

qu'on allègue pour cette distinction ne peut s'applique?

q~'&u prqfit ds rachat qui est du pour ta mutatMM~, et ~on

au p~oËt
de quint, auquel le contrat ~e vente dctBnej!ieu

plutôt que la mutation, et qui ne peut par conséquent ctre

dû lorsque ce contrat est anéanti.

Observez que le seigneur ne pourroit pas, pour éviter la

restitution du profit, appeler, ou former opposition en tiers,

ou jugement contradictoire rendu entre le vendeur et Fa-

cheteur qM a rescindé le contrat, à moins qu'il ne ~usttj&at

d~es ~ts de coHusion mais avant le jugement, il peujb în-

terveaiE en l'instance pour soutenir la validité du contrat.

H n'esta pas tenu d'ajouter pareille foi à un jugement par

appointé, ou par défaut; l'acheteur qui oppose ce jugement

au splgne;ur, doit
en prouver le bien-jugé. JM< t6î< 54.

i~i. Lorsque,
sur la demande du vendeur en rescision

du contrat pour cause de lésion de plus de moitié du juste

prix,
l'acheteur a suppléé le juste prix, suivant qu'il lui

est permis par la loi 2, cod. de rescind. vend. le profit de

quïnt
du prix porté au contrat continue d'être dû au sei-

gneur,
ou au fermier des droits seigneuriaux du. temps de

ce contrat; car le contrat qui y a donné ouverture subsiste

il n'est pas, en ce cas, rescindé, mais réformé et perÏec–

tionné.

Il y a nlus
de dIRtCulié de savoir si le quint du prix qui

a été suppléé est aussi dû au fermier, du temps du contrat.

Me Guyot est d'avis qu'il lui est dû.r La raison sur laquelle

il se fonde est que ce supplément peut être considéré

comme faisant partie
du prix de ce contrat, puisque l'a-

cheteur étoit par ce contrat obligé de le suppléer, dans le

cas auquel il voudroit tenir l'héritage. D'autres pensent

que
le prix

de ce supplément est dû au fermier du temps

auquel ce prix a été suppléé la raison sur laquelle ils se
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Mtideïit, est que ce supplément ne peut être consMéré

comme faisant partie
du contrat, têt qu'il a d'abord été

fait, et comme dû dès ce temps. Le vendeur ne pouvoit

pas conclure an paiement de ce supplément il n'étoit donc

pas tM. o~K)~~ il n'étoit qu'in ~cM~~e ~c/M~<??~M il

n'est devenu partie du prix du contrat que lorsque Fache-

teur l'a suppléé, et perfectionné le contrat par ce supplé–
ïnënt; ce n'est donc que de ce temps, et au fermier de ce

temps,. que ie quint de ce supplément peut êt,re dû. Ce der-

nier sentiment est autorisé par deux arrêts rapportés par

LM~?M6~ p~- 1~2, qui ont adjugé le quint du prix porté
au contrat, au i~rmier du temps du contrat; et le qumt du

supplément,
au fermier du temps auquel t'acneteur Fa

suppléé.

1~9. Lorsqu'un mineur, devenu majeur gratine !a vente

qu'il a faite en minorité pour un
supplément de prix que

lui paie racheteur, it y a plus de difRcuIté si Fon doit déci-

der que le quint du prix porté au contrat est dû au fer-

mier du temps du contrat. La raison de douter est que,

dans cette espèce, dIËërente en cela de la précédente, le

supplément sépale en vertu d'une nouveïlè convention; et

il pourroit paroître que, par cette nouveïïè convention, tes

parties aurolent rescindé ta première vente et en auroient

contracté une nouvetie pour le nouveau prix; d'en usul-

vroit quele profit entier seroit dû au Cermier du temps de

la nouveHe convention. On autorise ce raisonnement par ïa

loi y 2, n~ c~M~ eM%p. Nonobstant ces raisons, je pense

qu'on doit décider
comme dans l'espèce précédente. La loi

apposée, qui dit que les parties qui sont convenues d'un

nouveau prix, sont censées s'être désistées de la première
vente et eh avoir contracté une nouveUe, est dans

l'espèce

d'une vente qui n'avolt pas encore été eSectuéé par ia tra-

dition, oM~M~t~~r~ ~aM~~Ms en ce cas ta venter

qui ne consiste encore que dans le consentement, se détruit

aisément par un autre consentement! m~s lorsqu'elle a été

exécutée, on doit croh'e que les parties, pârïanouvene

conventioD, n'ont pas tant eu la volonté de détruire le cbn~

trat, que de te perfectionner, et de purger îe vice d'ini-
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~quité qu'il rcnfcrmoit, en suppléant ce qui manquoit au

juste prix.

TREIZÏ&MEMAXÏME.

~~5. Lorsque le contrat de vente, après la tradition

réciïe, vient à se résoudre en vertu de quelque clause réso-

lutoire' qui y étoit apposée, le contrat n'étant, en ce cas,
détruit que pour l'avenir, et ayant subsisté et eu eÛet jus-
qu'à son résiliement, le profit auquel il a donné ouverture

continue d'être du; mais il n'en est pas dû un nouveau

pour le résiliement.

On peut apporter pour exemple la clause de réméré.

~VM l'art. 12.

QUATORZIEME MAXIME.

1~4' Lorsqu'il n'y a eu qu'un seul contrat de vente, il

n'est dû qu'un seul profit de vente, quoique ait donné

!ieu à plusieurs mutations.

Cette maxime est une conséquence de la première.
On peut apporter pour exemple de cett~ maxime, i les

cas auxquels le vendeur rentre dans l'héritage vendu, soit

en vertu d'une clause résolutoire, suivant la maxime i a;
soit en vertu d'un désistement, suivant la maxime a.

Un second exemple est celui du retrait
iignager exercé

sur l'acheteur. Quoiqu'il y ait, en ce cas, deux mutations,
la propriété ayant passé du vendeur à l'acheteur, et en-

suite de l'acheteur au retrayant, il n'est dû qu'un seul

.profit, auquel le contrat de vente fait à l'acheteur sur qui
le retrait a été exercé, a donné lieu. Il n'en est pas dû un

nouveau pour !e retrait,; car le retrait n'est pas une nou-

vcHe vente; il n~ fait autre chose que subroger k
retrayant

à l'acheteur, aux droits ~u contrat de vente faite à cet
acheteur.

Il en est de même du retrait conventionnel ~ue du
!!gna-

ger. Lorsque j'ai vendu un
héritage avec clause que, lors-

qu'il sera revendu, je serois
préféré pour l'acheter à cëhli

à qui il seroit revendu, et qu'en conséquence de cette

clause j'ai exercé le retrait sur celui à qui il a été revendu;
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il n'est pas dû trois pronts~ mais seulement deux un pour
la vente que j'ai faite, et un second que je dois pour celle

que mon acheteur a faite à celui sur qui j'ai~ exercé le re-

trait
en vertu de la clause de mon contrat. Au reste, je dois

ce second profit, quoique ce soit en vertu d'une clause de
mon contrat de vente que j'exerce ce retrait car cette

clause n'est pas une clause résolutoire du-contrat de vente

<}ue j'ai fait, mais une clause qui me donne seulement le
droit d~ach~ter, préferablement à un autre, l'héritage que
j'ai vendu, lorsqu'il sera revendu j'en redeviens proprié-
taire, non par la résolution de la. vente que j'en avois faite,
mais par la seconde vente qui en a été faite à celui aux
droits

duquel !e retrait m~a subrogé.

i4~' Lorsque quelqu'un a acheté volontairement, ou
S'est rendu adjudicataire d'un héritage, et qu'il fait décla-
ration que c'est pour un autre qu'il en fait l'acquisition,
c'est une question de fait, si Fon doit, en ajoutant Ma sa

déclaration, juger qu'il n'y a qu'une seule vente faite par
son,canal et son ministère, à celui

aupront de qui la décla-
y

ration est.faite; ou si en regardant cette déclaration comme
faite à dessein de cacher une seconde vente, on doit ju~er
qu'il y a deux ventes, et que le seigneur est bien fondé à
demander double proRt. On peut sur cette question tenir
les

règles suivantes.

PREMIERE RÈGtE.

Lorsq~'e ~acheteur a déclaré, par le contrat d'acquisition,
qu'il acquéroit pour un autre qu'il nommeroit dans ~n cer~
in

temps, et 'q~IÏ fait dans ce temps sa déclaration, on
doit y ajouter foi, quoiqu'il ne rapporte pas de procuration~
<et le

seigneur nepeutprétendre qu'unpront.

ïl fautpoMr cela, i~qu~ ce temps dans lequel il se réserve
<ie Mrc sa déclaration, soit un temps court autrement on
facIUteroitJes fraudes

de ceux qui, acquérant pour leur

compte, et ayant néanmoins l'intention de revendre, -si par
la ,su!fe Ils trouvoient une occasion favorable, croient cette

déclaration pour frauder le seigneur du profit qui lui seroit
dû pour la revente. Livoni ère fixe ce temps à un an Cho-
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pin il deux mois; Guyot pense qu'il ne doit pas excéder

quarante jours. Je pense que cela doit être laissé à l'arbi-

trage
du juge, qui doit avoir égard aux circonstances.

Il faut, a" que la personne au profit de qui il fait sa dé-

claration ait été, au temps du contrat d'acquisition, en état

de donner charge d'acquérir pour elle. C'est pourquoi si

l'acheteur faisoit sa déclara tion au profit d'une personne qui

n'étoit pas même encore conçue au temps de l'acquisition,

cette déclaration ne pourroit passer que pour une revente,

qui donneroit lieu à un second profit.

Il faut, 5" que l'acheteur n'ait pas fait depuis quelque

acte qui fasse présumer qu'il a acheté pour lui-même, et

qu'il
se regardoit comme propriétaire. Au reste, on ne peut

inférer cela de ce qu'il a perçu les fruits, ou fait les répara-

tions, même à ses dépens; car II pouvoit faire toutes ces

choses pour celui qui lui avoit donné charge d'acheter.

Enfin il faut', 4" <ï"s déclaration qu'il fait au profit

d'une personne,
et l'acceptation qu'en fait cette personne,

soient pures et simples, et ne renferment pas un prix difïc-

rent, ou des conditions et clauses différentes de celles por-

téesau contrat d'acquisition..

SECONbE REGÏ.Ë.

Quoique l'acheteur n'ait pas fait mention p!ar. le contrat

qu'il achetoit pour un autre néanmoins on doit ajouter
foi

à la déclaration qu'il fait depms le contrat, s'il l'a fait in

cc~tMe~tt; ou même lorsqu'il l'a fait e.c~~< pourvu

qu'en ce
cas il rapporte

une procurationqui
ait une date

certaine antérieure au contrat d'acquisition,
ou du même

jour~
Lorsqu'un procureur se rend adjudicataire a son siège,

sa qualité de procureur sans procuration
sufnt pour ajou-

ter foi à la déclaration qu'il fait au profit
d'une personne

qui l'accepte. ~o/M: sur cette question, Mol. 83, 2,

~.2~e<etU[vonicre,p.i7i~
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ARTICLE II.

Quek oontr~ts soht rcpotes contrats de vente, pour doirner ouveituce

iMtprQËtdeYente.

ï4~' Il n'importe qu'une vente soit nécessaire ou volvon-

taire, pour qu'ëHe donne ouverture au proât.
C'est pourquoi la vente par décret y donne ouverture.

PareIHement si un testateur avoit ordonné à son héritier
de me vendre un certain

héritage qui est a ma bienséance;
soit que le prix soit Rxé, scit qu'it ne le soit pas, la vente

que cet héritier me iera, en cxécution.da testament, don-
nera

ouverture au pront de vente.

PareiHement si j'ai échangé avec vous le Sef A contre le

~efB, avec dause que, lorsqu'il me plairoit, vous me ven-
diez pour, un certain prix le MA que je vous ai donné en

échange, la vente que vous m'en ferez en exécution de cette
clause, quoique nécessaire, donnera ouverture au proRt.

~78,~i,g~
Cette clause est~ien dIRerehte de ceï!e de réméré appo-

sée dans un contrat de vente. CeUe-ci, remettant les par-
ties au même état qu'eîïes étoient avant le contrat de vente,
est une résolution de ce contrat faite en vertu d'une clause

qui en fait partie., plutôt qu'une nouveUe vente et ne doit.

pas par conséquent donner Jieu à: un nouveau proRt. On
ne peut pas dire ia même chose de la clause apposée à ce
contrat d'échange.

i47' ~o ~nïement ïe contrat de
vente proprement dit

donne lieu
au proRtde quint; les contrats équipollents à

vente y donnent aussi ouverture, comme aussi ceux qui
sont mêlés détente, a proportion de ce qu'~ tiennent de
la vente mais ii y a certains contrats qui, quoiqu'on ap-
parence ressemblants à !a vente, ne sont pas néanmoins
contrats de vente, et ne donnent pas lieu au pront.

~.1. D~scoTitrats ëquipoîlentsÂ vente.,

~48. Les contrats équiponents;âveBte, qui donnent ou-
verture au proHt ~c qi:int~u de ve~~ sont: i°cclm qu'on
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appelle
datio in solutum, lorsqu'un débiteur donne a son

créancier un héritage en paiement d'une somme '3'argcnt

qu'il lui doit, ou en paiement de choses mobiliaires qu'il

doit, ou pour le rachat d'une
renta~achetable

a prix d'ar-

gent
car dare in solutum, M< vendere. Z,. 4, cod. de C~fC<.

Si l'héritage étolt donné en paiement d'un autre héri-

tage que le débiteur devoit, ou pour le rachat d'une rente

non rachetable, il faut distinguer s'il est donné au créan-

cier immédiatement a la place de l'héritage, ou de la rente

non rachetable qu'on lui devoit en ce cas, le contrat n'est

pas équipollent a vente, et tient plutôt de l'échange. Mais

s'il est dit que
le créancier d'un tel héntage,

ou d'une

telle rente non rachetable, tient son débiteur quitte de

cet héritage onde cette rente pour la somme de tant, en

paiement
de laquelle le débiteur lui donne un tel fief; en

ce cas le contrat est encore équipollent
à vente, et donne

lieu au profit de vente.

Observez que la cession qu'un débiteur fait de ses héri-

tages à tous ses créanciers en grand nombre, en paiement

de ce qu'il leur doit, ne doit pas passer pour
un contrat

de vente, mais pour un simple abandon et un pouvoir qu'il

leur donne de les vendre en direction car ces créanciers

n'acceptent pas cet abandon dans la vue d'acquérir pour

chacun d'eux, et ils ne forment pas ensemble un corps po-

litique capable d'acquérir. C'est pourquoi
le débiteur de-

meure propriétaire jusqu'à ce que les héritages
aient été

vendus par les créanciers; et un tel abandonne peut
donner

ouverture à aucun profit, ~r~ 7 ~61660, M~

porté par Livon., page 186,

i~q. On peut aussi, 2" mettre au nombre des contrats

équipollents
à vente, les donations rémunératoires et les

donations onéreuses, lorsque les services ou les charges

sont appréciables
à prix d'argent.

3" Et aussi l'échange contre des meubles.

i5o. 4" Enfin, le bail a rente rachetable en conséquence

de la somme d'argent pour laquelle les parties se proposent

de la racheter un jour, a paru
un titre d'aliénation a prix

d'argent, et un contrat équipollent a vcnLe qui donne lieu.
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au profit
de quint.

P~t~. 25. On
peut

aussi HmereF

denotre~~e~go.

Il n'importe que
ta rente soit rachetable par la

convenHon

portéeauba~,cuparlalol,tenesquesontlesrentes~ee.

par
baux de maisons de ville. Car si dans ces baux la faculté

de racheter la rente n'est pas expressément stipulée,
c'est

qu'il est inutile de stipuler
ce que

la loi permet
ma~s !a

Volonté de libérer son bien lorsqu'on
en aura la commo-

dité étant naturelle et devant toujours
se présumer,

ces

baux ne doivent pas
moins être censés des ahénaUons a

prix d'argent,
à raison de la somme pour laquelle

la rente

est rachetable, que
le sont les baux faits avec la convention

expresse
de racheter la rente. On peut

même dire qu'ils
sont

en plus
forts termes, 6~M.c ~c~ pmsque

!a

faculté de racheter ces rentes ne se peut prescrire.
Néan~

moins Livonière est d'avis contraire.

Au contraire, le bail à rente.non rachetable, et 1 échange

d'un immeuble contre un autre Immeuble, ne sont pas

équipollents
à vente, et ne donnent !ieuquaurachat.~y~

SM~f6C~~C~C~l5~

§. M.
Des contrats mêles de venté.

i5i. Lorsque par
le bail a rente non rachetable d'un

fief ,ou par réchange
d'un nef contre un autre immeuble,

l'acquéreur donne en
outre, ou promet

donner une somme

d'agent,
ou quelque

chose de mobilier par forme
de

de-

niers d'entrée ce contrat est mêlé de yente a raison de ces

deniers d'entrée, et donne lieu au prolitdequmt
de ces

deniers d'entrée.

Un contrat peut
aussi être mêlé de donatmn et de vente,

lorsque
la donation est faite a des charges appréciables

à

prix~d'àrgent, dontle prix
est inférieur à celui de Fhéntage

le quint
est dû du prix

des charges
seulement.

H en est de même lorsqu'il est dit que je
vous vends mon.:

fief pour
une certaine somme, et que je vous

en fais don

pour lesurplus; car, en ce cas le don tombe sur le net.

pour le surplus
de ce qu'il

vaut. Mais s'il étoit.
dit que je vous

vc~ds mon fief pour
une telle somme et que je

vous remets
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le surplus du prix. la <i<M~t<~le

surp~ du pri~ la don~n ne t~~an~ ce ça.
~c. aeroit entièrement contrat devente. Molin., S. 55, ~l. jJ,8. 84. Voyez in frci, a~. 175.

III. De certaine actes qui, quoiqu'en apparence ressemblants! M
de veule, et ne donnent pas lienun profit de quint.

15 2. Tout acte par lequel un9.0héritier ou
copropriétaire'

les parts que quel-ques-uns dè ses cohéritiers ou
copropriétaire on~dan'~fief commun entre eux par indivis, n'est pas r.putë~trmais

partage, et en
conséquence ne donne pas lieu au

profit de
quint.

5 et 16 et les notes.

<

A plus forte raison un
partage fait avec un retour en de-niers n'est

point cen.e pour cela un acte mêlé de vente,mais
un pur partage <tr<. 15.

j55. L'acte par lequel le mari ou ses héritiers .Ment ala femme qui a renoncé à la
..mmun.utë, ou à ses herser,un

coquet
pour payer d.

repris, ne
pa~p~P.~

un
conquét po~r la payer de ses reprises, ne passe pas pourune dation en paiement

ëqu!noi)ent<v.~t' et 'f"lieu à aucun profit :'c'e~t une jurisprudence reçue depuistrès
long-temps. La raison est

que la renonciation de la
femme à la comUlOflauté

n'empêche pas qu'il y ait eu une
~.nca" elle

-p~rt'en renonçant à la communauté, d)e ne renonce qu'à ce quipourroit rester après le prefevement de
.e, repris, qui~ce rT surIes biens de

communauté; elle ne re-
nonce pa. ce qu'elle a droit d'en pré)ever pour ses re-

un~o~ lorsqu'on lui
donne pour ses reprises

unc.nquetdeta.ommuna.M ce n'est pétant une acqui-sition qu'elle <a.t, que son droit
habituel dans les biens de

Iacommnnanté,ouiMrëa):M<.t.
"c~<Kt. p 'dëtermtne&ceconqu6t.

~j.=.~r:;ment des reprises de 1a femmë c'st une vraie dation en

t.–t,h. ,)~.f.

&K~r~aux 6e et
~° volumes du Journal des Audiencesq
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îl en est de même lorsque le mari lu! donne en paiement
de son douaire un héritage, quoique conquêt.

t54. L'acte parlequel un père ou une mère qui apro-
Tnts en mariage une certaine somme à son Ris, lui donne

par la suite un Héritage, semble d'abord être une dation en

paiement, qui doit donner lien au profit de quint; néan-

moins la coutume de Paris., art. 26, suivant une jurispru-

dence déjà établie lors de .la réformation, décide qu'il
ne

donne pas lieu au profit. La raison est que la donation de la

somme promise en dot n'ayant pas encore été exécutée,
les parties ont pu, rebtts t~c~~ s'en désister, et sont

censées en effet s'en être désistées, pour ~ire à ïa place
donation de FhérItage.JIMM., g. 55, i, 38.

On a étendu cettedisposition au cas auquel un père ou une

mère donneroit a un monastère un héritage à la place de

la somme d'argent qu'ils ïui
aurolent promise pour la dot

dûIeurnUe.J9~<~M,Z~~<?~

~55. ~ce~ Lorsque des enfants rendent à leurs

père et mère l'héritage Qu'ils ont reçu en dot pour une

somme d'argent qu'ils reçoivent a la place ,11 a été jugé
que ces actes n'étoient point équipollents à vente, mais de

purs accommodements de famille, qui ne donnoient ouyer-
iure à aucun pro fit. ~cc~M,, sur /d~ a6 P~M y
~t'o~~is. On peut apporter pour raison, que ces donations

étant censées faites en avancement de succession et la

charge du rapport à la succession, l'acte par lequell'enfant
rétrocède cet héritage au donateur, est une anticipation
du rapport qu'il doit.

56. Lorsqu'un père ou une mère donne à un enfant un

certain
héritage, a la' charge de payer ses dettes, ou une

partie de ses dettes, ou certaines dettes, ou pourse libérer

d'un compte de tutelle, il semble que c'est une donation

onéreuse, ou une dation en paiement, qui sont des con-

trats équipollents à vente., et qu'il y a ouverture au pront:

Cependant la jurisprudence a établi qu'on devoit favorable-
ment considérer ces actes plutôt comme des anticipations
de succession, par lesquelles le père nefait que faire suc- >

céder d'avance son R!s à
cet héntage, aux méïDes charges
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auxquelles il
y auroit succédé après sa mort; car il n'aurait

pu lui
succéder qu'à la

charge de payer ses dettes.
~cvcz

//CM~ jB~~MMtCr t. t, t H t H 28.

IV. Des contrats à deux faces et de la transaction.

i5y. H
y

a des contrats d'aliénation
qui sont

gratuits par

rapport
à celui

qui aliène, et aliénations à
prix d'argent

par rapport à celui
qui acquiert. G. Si je donne un nef

à Pierre, créancier de Jacques d'une somme de 10,000 iiv.,

à la
charge qu'il quittera Jacques de cette somme, contre

qui je n'entends avoir aucune
répétition; ce contrat est

gratuit vis-à-vis de moi, qui ne reçois rien
pour

le fief
que

j'aliène; et il est acquisition à
prix d'argent vis-à-vis de

Pierre, acquéreur, a
qui il en coûte les 0,000 livres qui

lui étoient dues par Jacques.

I! n'en est
pas d& mémse du contrat par lequel je donne

un fief à Pierre, à la
charge qu'il donnera 10,000 livres à

Jacques à qui j'en iais~ présent. Ce contrat est aliénation à

prix d'argent des deux côtés car*Pierre, acquéreur, les

payant par mon ordre à
Jacques,

est censé me les avoir

payées à~ moi-même, suivant cette règle de droit ~Mû~

~/M~M ~~rtM~~t~Kr.prceû 6~ <ytM~t t~Mr. L. iSo,

iL
~6/ Jur. Je suis censé, /<c~?M}

brevis M~MtM~ les

avoir reçues de Pierre et les avoir données à Jacques

l'aliénation est donc vis-à-vis même de moi à
prix d'argent.

Mais dans l'espèce précédente, dans laquelle je charge

Pierre, acquéreur, de
quitter Jacques de ce qu'il doit, je

ne
puis

être censé avoir reçu aucune chose parcequ'il

n'y
a

que le débiteur
qui puisse recevoir la libération de

sa dette.

~cc~&fM~ il
y

a des contrats d'aliénation qui
sont a

prix d'argent
de la part de celui qui aliène, et gratuits de

la
part de celui

qui acquiert; comme lorsque
de l'ordre de

Jacques, mon créancier, je donne un fief à Pierre, à la

charge que je demeurerai quitte envers Jacques
de 10,000

livres que je
lui dois, pour laquelle

somme Jacques
déclare

n'entendre avoir aucune répétition contre Pierre j'aliène

en ce cas, à prix d'argent pour tes to~ooo livres dont j'ob-
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vinn nf T~1~T1,L1 !fl,(Yll~nn! n-n('{.n: Î~. ~nr.tiens la libération, et t~erre acquiert gratuitement. Il en

seroit autrement si Jacques me comptoit une somme de

j o~ooo livres pour Pierre; car Pierre seroit censé l'avoir

reçue de Jacques, pour me la payer lui-même.

Touchant ces contrats à deux faces, Dumoulin établit

C3tte règle, qu'on doit estimer leur nature plutôt par rapport
à celui qui aliène, que par rapport à l'acquéreur, et qu'en

conséquence ils ne doivent pas donner lieu au profit de

quint, si l'aliénation est gratuite de la part de celui qui

aliène quoiqu'elle soit à prix d'argent de la part de l'acqué-

reur et ecM~ ~tce ~11 en donne cette raison, que
~ÏC~M est ~M~t~ Ofî~t~ et 6~C~~tM~m<: C~MS~

mutationis Mt~?tM~ C{CCt/?tC?M<Mt~6~ ~MMt. <?~M~ con-

CMrcPM~~CÛMCON~t~M~.

Cette décision ne, souSroit aucune dimculté dans l'an-

cienne coutume de Paris, sur laquelle Dumoulin écrivolt,

le profit étant dû alors par le vendeur mais le pront étant
dû par l'acquéreur, suivant nos coutumes réformées, on

pourroit soutenir que c'est de son côté qu'on doit consi-

dérer si le contrat est vente, plutôt que du côté de celui

qui aliène. Néanmoins M" Guyot pense qu'on doit suivre

encore, dans nos coutumes réformées, l'avis de DumouMn

et j'inclinerois à son avis car c'est pour lé contrat de vente

que le profit est dû il
n'importeIaqueUe des deux parties

en soit
chargée. La raison de Dumoulin, que la nature du

contrat doit s'estimer 6a?jocM~ ~M~~t û~gt~a~
ca!M~mM~t<Mtt;9 M~ïMM~~ subsiste toujours.

iô8. A l'égard de la transactioEt sur la propriété d'un

fief lorsqu'il reste au possesseur qui donne une somme

d'argent au demandeur pourj}u'll se désiste de sa demande,

tous conviennent qu'il n'y a pas lieu au profit. Le posses-

seur est censé avoir été propriétaire du fief dès avant: la,

transaction et n'avoir donné de l'argent au demandeur, qu~

pour se rédimer d'un procès la transaction ne peut ~nc

passer pour un titre d'aliénation qui ait pu donner II~N au

profit de quint, à moins qu'il ne parût évidemmentqu~ s

l'acte est un contrat de vente déguisé souple iMm d~tran-

saction, tant par Tévidence des titres de celui avec qui ce
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possesseur a traité, que par la somme que ce possesseur luti

a donnée égale à la valeur entière de
l'héritage.

Lorsque par la transaction le fief est délaissé au deman-

deur pour une somme d'argent qu'il paie au possesseur

plusieurs pensent qu'indistinctement il y a lieu au profit de

quint, parceque, en ce cas, disent-ils, la transaction opère

un changement de main; à moins que le demandeur ne fut

en état de justifier que l'héritage qui lui a été délaissé par

la transaction lui appartenoit eflectivement. Dumouim

pense, -au contraire, que c'est encore le seigneur qui doit

justifier que l'héritage appartenoit à celui qui l'a délaissé

par la transaction, parceque la transaction étant par sa na-

ture ~ye Mtco*~ et ~M~, ne peut établir que l'héritage

appartenoit effectivement au possesseur, et que, en consé-

quence, la transaction par laquelle il a été délaissé au de-

mandeur, soit un titre d'aliénation qui ait donné lieu au

profit. QtMMM~MMtM~~t~r~t~MMM~MMt actori, <M~MC

idem puto MM/<z transactio aMe?K~<Mr, non ert< fun-

data intentio p<KrûM: super quinto pretio etMW~t me-

diante pecunid transactum, 9tMt probet eum qui restituit

y~erA /Mt~6 dmninum. MoUn., §. a5, g~. i, n. 6~ et 68.

Si par ïa transaction le demandeur payoit au possesseur

qui lui délaisse l'héritage, une somme à peu près égaïe à

aa valeur, ce seroit une présomption qu'il appartenoit
au

possesseur, et que l'acte seroit un vrai contrat déguisé sous

le nom de transaction.

ARTICLB tlï.

Qnec'eatlavea<è daËef, et non d'antre c~oee, qui donne ouverture

an proËtt

i5~. Ce n'est que la vente du fief même qui donne ou-

verture au pront. C'est pourquoi il ne sera pas du si je
vends Tes fruits de <non héritage féodaï, quoique pendante

par les racines, sans vendre le fonds ou même un bois de

haute futaie pour l'abattre car cette vente ne devant

transférer à l'acheteur la propriété de ces choses que lors-

qu'eUcs seront sépapées du fonds, et par conséquent .de-
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tenues choses mobiliaires, cette vente n'est qu'une~ vente

de choses mobiHairea, et hon une vente du nef.

M enJest autrement lorsque ces fruits sont vendus avec

l'héritage sur lequel its sont pendants il n'y a, encecas,

que le fief qui sOtt vendu .dont les fruits qui y sont pen-

dants font partie 3<)o ~~e~ Z~MC~M~ a~.

t6o. La vente'de quelque droit d'usuirutt ou de quelque

autre droit réel dans l'héritage féodal, comme d'une rente r

fonpière, pourvu qu'elle ne soitpas Inféodée~ ne donnepas

tieu au prpnt; car ces droits réels dans un héritage féodal,

lorsqu'ils ne sont pas inféodés, ne sont pas le fief ni partie
d'icciui.

161. Observez que lorsque quelqu'un vend d'abord le

bois de haute futaie pour l'abattre, et ensuite peu de jour8;

après le fonds au même acheteur bu lorsqu'il vend d'abord

l'usufruit, et peu de jours après la propriété; ces deux

contrats sont présumés n'avoïr été
&its séparément qu'en

fraude du seigneur. C'est pourquoi iissontréputéa n'en

faire qu'un, quidonnera ouverture au quint des prix por-

tés par les deux contrats.

¡
ti en est

deméme~K76~6~<x, si quelqu'un m'a vendu

d'abord le fief sous la réserve de rusufru;i;t ou sous la ré-
serve du droit de réméré, et que peu après II me ven de ce

droit d'usufruit ou de réméré qu'il s'étoit retenu. Dans tous
ces cas, cest deux co~tratissont censés ne faire qu'un seut

contrat de
yeHte.du ~e~pj~io et enttBr ,\e& te quint est du

des pnx portés a~de~eb~ ll~ol~r~ ~$,gl,

~'19*'

Cette d~çïsïpn a Ue~~and même l'acheteur acquerroit
de difïerents vendeurs, pM~, du propriétaire~ l'héritage~

la charge de l'usufruit envers ûh tt~, etpeu après ru-.

sufrult de Ce tiers! il devroit~ profit des deux contrats. H

en
seroitautrement~~toitïong-temps après qu~Hrachetât

~usufruit.

162. t.e droit ou ractionque quelqu'un a pour

se ~c~élaisser le Sef, n'étant pas le:.fief la veute

qu'en faif celui à q~ ne donne pas par e!te-

même, et
tant queTactIon n'est pas exercée, ouverture au
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profit mais sil'acheteur, ayant exercé cette action, ac-

quiert le fief; en ce cas, comme l'action qui a été vendue

se termine et se fond dans le fief la vente qui a été faite

de cette action devient la vente du nef, et donne ouver-

ture au profit c'est ce qu'enseigne d'Argentré de Lau-

O~tMt.~§. 8B. ~OM~M~yM7'M ( dit-il ) ~t/H/ CC~tM6<D7'<B-

terincorporale, ~fA~/BM< nullam MtM<~<tûMCtMmanûs;

$C~ ~t?*<M~ cessionis emptor feudum Cû?MCCM<«~

sit, laudimia e~6e6MM<M?'. Dumoulin a varié sur la seconde

partie de ce principe
au 55, il décide que la vente de

l'action pour avoir ïe âef, ~M~, d'une action de réméré,

quoique exercée par le tiers cessionnaire, ne donne pas

ouverture au profit de quint; mais au y8. il décide, con-

formément à notre principe, qu'elle donne ouverture ait

quint, tant du prix pour lequel l'action de réméré a été

vendue, que de celui du réméré. Effectivement lorsque TI-

tius, après avoir
vendu son fief à Pierre avec clause de ré-

méré pour ï 0,000 liv., me vend pour a.ooo liv. son droit

de réméré que j'exerce sur Pierre comme cessionnaire de

Titius c'est comme si Titius après avoir lui-même exercé

ce réméré, me revendoit son fief pour 12,000 liv.

S'il m'avoit Mt donation de son action de réméré, pour

par
moi l'exercer mes dépens, et qu'en conséquence je

l'aie exercée, )e
devrai le quint de dix mille livres. Mon

titre n~estpas une donation gratuite ca~ Titius, en me don-

nant l'actMn de réméré, ne m'a p~dohné pour rien le

ilefd~BS~eqBelcett~actMQ Aevo~ se résoudre;'mais
n me

l'a donné à la charge de payer
en sa place

les dix miHe

I?v~ës <~il eût été obligé de pé~ër~ exerçant lui-même

~réméré. '<
.-n-hr

SI avapt que d'exercer le droit d~réméréque'TItius m'a

cédé, je leTevends à Pau! qui ~ëxerc~, ~vaot notre prin-

cipe, il ne sera dû aucun pront pou~cess!on que Titius

m'a faite, qui ne s'est point
terminée en ma personne à

l'acquisition
d'un fief; il sera dû seulement poar celle que

j'ai faite à Paul, qui doit le quint,
tant du prix poNr le-

quel je lui ai vendu que
de celui du réméré.

Si mon oncle m'avoit, par mon contrat de mariage, pro-



AU TITRE DES FIEFS.

mis 'Te me donner un certain nef, et que je transportasse

mon droit pour dix mille~Mvres a Pierre, qui en consé-

quence se le fît !Ivrer?ar mon oncle, DumouHn, au §. 35,

décide qu'il n'est pas dû pront de quint pour cette cession

mais seulement rachat pour
la donation. Mais cette déci-

siôn étant fondée sur ïe principe qu'il a ahandonné
lui-

même au 78, il ne faut pas s'y arrêter; et il faut déci-

der au contraire, suivant notre principe, que la vente que

rai faite de mon droit à Pierre, s'étant terminée à l'ac-

quisition
du nef, elle donne lieu au pront de quint et

que, au contraire, il n'est point
du~de rachat pour la do-

nation qui ne m'a point ~It acquérir le Re~

i65. La vente des droits successifs donne Heu au pront

de quint pour les nefs qui se trouvent dan~ cette succes-

sion. Car quoique l'hé!~dIté,~M~~6~c~ y

que chose de
distinct des corpsjhéréditaires qui la compo-

sent .néanmoi~ oh ne peut nier que la vente des droits

successif ne renferme celle de tous les corps héréditaires,

et que les nefs qui là composent, passent, a titre de ~ènte,

a racheteur <iës droits successits, qui ne peut par consé-

quent éviter d'en payer le qumt. Sur la ventifation qu'il

faut faire ~n ce eas,~<Bourbonnois, 596:

Si le cédant n'étoit héritier qu'en pairie, là 've~

ferolt de ses droits successifs avant partage ne donhera lieu

au ~ront que pour raison désuets qui ~om~erontàu~ot~'?
cesstoMKHre.

/'À~TICI~1'V.~

Q~and la caase poor laqmélle 1~ ypnte
est fatte, ~n~a ~~allte .fk la per-

v

sonne des Yendeors on des a~eteurs la soustrait an j).ro&t de qumt.

164. Plusieurs auteurs enseignent ~e~ vente d'un~~

ratage faite pour cause de quelque utilité puMIque. est

exempte de pro6t et on rapporte quelques arrêts qui font

jugé.
Cette~maxMne est néanmoins contestée par Dupineau

etLIvonière.

A l'égard de l'Indemnité due par
les gens de main-morte

lorsqu'ils acquièrent, il n'est pas douteux que la cause d'u-

tilité publique ne les en àffranchiroltpas~
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i65_ Lorsque cest le seigneur du
fief qui. a mi-même

venduIeHef mouvant de lui, dont il étoit
propriétaire, sans

quiH eût encore réuni à son domaine, cette vente ne doit
pas de proSt; car les profits dans leur

origine étant dus
poof rendre commerçables les fiefs, de personnels qu'ils
étoient, et

comme pour le prix du consentement que le

~etgneur est oMigé de donner à la vente du fief, une vente
qui étant

faite par le seigneur lui-même, ne peut avoir be~
soin d'aucun autre consentement, ne peut être sujette à
aucun profit

Cette
raison peut~edéciderque.même dans Je ca~ aur

quel Jes proRts appartiendroient à un autre qu'à la per-
sonne du seigneur, putà, à un usufruitier, ou à un fermier,
il n'en seroit point dû pour cette vente. j"

t66. Il paroît que, par la même raison, on devrait Jéc~

derqueiorsque c'est
ïesetgneur qui achète le fief mouvant

de tut, il ne doit point de profit à l'usufruitier ou au fermier
de$ droits seigneuriaux de son fief dominant, cette vente
n étant pas de nature à en produire. Néanmoins Dumouîin,
S' 78~. i n.

n5,etd'Argentré, décent que te profit
est dû à l'usufruitier, ou au fermier; et leur avis, dont
contre leur ordinaire, ces auteurs ne

donnent pas de rai-
son, a ét~ conarmé par quelques arrêts il y en a un de

1718. pu dit pour leur sentiment que le
seigneur doit

.~7~ ce cas proËt a l'usufruitier, ou au fermier.
omihe par forme de

dédommagement de ce. qu'en ache-
tant il les prive des prouts qui leur seroient dus, si les
fiefs de sa mouvance eussent été vendus à d'autres ne pou-
-vant pàs~ par son fait, ~crtorew

/?'Mc<M~t< c~~M~
coxditionem

~c~c. Ces arrêts et autorités n ont pas
empêchéM" Guyot de suivre i'avis contraire.

167. H y a certaines personnes qui sont exemptes de

payer profit lorsqu'elles vendent ou, achètent quelque héri-

tage dans les mouvances du roi. Tek sont les secrétaires
du roi, par édit de i545; les chevaliers de l'ordre, mes-
sieurs du parlement de Paris ,;messieurs;de la.chambre des

comptes de Paris, etc. Leurs veuves tant qu'elles demeu-
rent en viduité, doivent aussi jouir de ce privnége, par la
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?cgle générale qu'eUes jouissent de tous les privilèges ;3e

leur mari.

Ils jouissent de ce privilège, même dans les mouvances

des domaines des apanagistes et des engagistes, lorsque

leur privilège
est plus ancien quel'érection de l'apanage

ou de l'engagement. Le
contraire néanmoins a

été jugé

en i~veur de M. le duc d'Orléans, contre les secrétaires

du roi\, par un arrêt du conseil de régence, du 5o juil-

let iyi8<

Ils jouissent aussi de ce privilège dans les mouvances des

seigneuries qui se trouvent être en la main du roi, soit par

droit de régale, soit parla saisie féodale.

Ils n'en jouissentpas pour les droits d'échange qui appar-

tiennent au roi dans les mouvances des seigneurs particu-

liers, ce droit étant un droit domanial de JbursaIIté plutôt

que de propriété. Ainsi jugé par arrêt du conseil du a5 dé-

cembre iy58.

Ils jouissent de ce privilége lorsqu'ils vendent, comme

lorsqu'il achètent.

Le vendeur privilégié,. même dans les coutumes qui,

comme la nôtre, chargent du pront l'acheteur, jouit de

ce privilége lorsqu'il s'est chargé du profit par le con-

trat, quoique l'acheteur nesoit pas privilégié; ainsi jugé
en 1~58, pour M. Pelletier. Cela avoit été décidé dans le

cas inverse par lettres-patentes de i5';5, rapportées par

Chopin sur l'article d'Anjou, pour les privilégiés ache-

teurs dans les coutumes qui chargent du pront le vendeur.

168. Lorsqu'un privilégié exerce le retrait lignager sur

un acheteur non privilégié, doit-il jouir de son privilège,

et le pront doit-il être rendu par le fermier à qui II paroît

avoir été acquis par la vente faite a
l'acquéreur non privi-

légié ? Par lettres-patentes des i~ avril et i a mai i545

il est dit « que les secrétaires du roi jouiront de leur pri-

« vilége,même dans le cas auquel ils exerceront un retrait

((lignager.
a Mais dans l'arrêt d'enregistrement de la

chambre des comptes, il y a une modification qui porte

qu'ils n'en jouiront pas dans ce cas de retrait, ~a~c~ 6'A<?-

p~, .sw <tc~ 4 ~<?M. Pumoulin, &8,
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M. b, in ~Mc., rapporte ces
ïcHres-patentes sans faire men-

tion de la modification et il décide en
conséquence que le

pro~t Aott ~fe Tea~u &a
privilégié retrayant t ce qui peut

iait~e croire qw 4a ~nodincat~on n'a pas été observée, Ce-

pend&Nt ~uyot pense qa'elle A~ft fêtre.

~ee ~fsque le ~etraft est
exercé par un non pri-

vHégié sur un acheteur privilégié, plusieurs auteurs, ap-

puyés ~un arrêt 4a i4 mai 1714, ~rapporté au sixième

tome du Journal des Audiences, pensent que le
privilégié

doit jouir de son privilége, et que le retrayant lui doit tenir

compte du pront cornue s'il l'eu't payé. C'est
beaucoup

étendre le privilège
le

privnéglé,.au moyen du Tetrai!:

exercé sur lui, se trouvant n'être plus acheteur~ il semble

q~tl Be jpeut Nser d~un 'pMvMége qui ne lui est accordé que

lorsqu'il v~na ou qu'-M acheté ~<~ ~c~
~~t~~tM~~

Molin., §. sa, n. 6. B'aiHeurs c6 seroit

ouvrir la porte aux fraudes; car il seroit très jfaci!e à un

parent ~uivoodroit acheter de son parent,-d'acheter sous

le nom d'un
privilégié, sur lequel il exerceroit aussitôt le

retrait. Get arrêt de ~'i 4 ~se trouve contredit par des ar-

rêts précédents, des 21 août ~6~9, et 18 décembre 1668,

rapportés a~ss'I -au même ~oornal, qui ont jugéie contraire.

ARTÏC~E V.

Par qui, M à qdi est du le profit de qamt; et en qnoi il consiste.

169. 'Le ipraSi de quiEtt, dans notre coutume réiormée,
n'est dû tqne par l'acheteur, à moins que le vendeur ne s'en

fut changé par lecontrat~ et .m~me, en ce cas le sei-

gneur pourroit l'exiger de d'acheteur, sauf son recours. Il

~st dû au seigneur:, ou à ceux qui~sepolentà ses droits pour

percevoïr les fruits du fief dominant, tels que sont un en-

gagiste, -un ~sufrtMtier, un ~pmler des droits seigneuriaux.

iyo. <!e.profit est
appelé~~ parcequ'il con-

siste dans la ~mquiemepaptie'du prix.
'Oe quint est dû non seulement du

prix principal, mais
debout JGe~quI en ~It partie; telles que sont Jes sommes

stipulées~pcur pot~dc~n, épiagles, ou soa$ quelque autre
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~eaomumnoïl que ce s~tt. JH;ne tant pas néanmoins rendre
ceïa aux présents moques jaiis .par l'acheteur à ia femme,
pu aux enfant, ou a uxdpmeat~ues du vendeur.

,Les ct~rges q!H ~c~nt imposées à ~'acheteur, et .qui sont

~ppréctaM~s à pj~ix d'argent, font aussi partie du ppix, et
le quint est d~ ~e ïa somme à )ïaqusHe elles

sent app~e-
'ci~Mes.

v
Ma~s j~sqM@ pQuy jïa ~ceté .d'une cente que ~e vendeur

yetient sur rhénta~e, Ï'acheteur est charge d'y Mre cer-
taimes am~ra~ONs, .cette .charge ne peut passer poor faire

pa~e du pr~,et.ppnrê~e,sujette au:q c'est

ia(~eteurqu!.pro~e<ie,cesam6!ïorations.

P~ Pe~t pas~non plus évaluer pour ïe pront de
quînt

Jes larges tmpos~s l'acheteur,
qM~ont~~rges du

~ef, telle qu'est celle des rentes in~odées dont le fief est
char~.

L,es fra~ or~naîres d~ criëes, .dont ;un a~dlcataire est

Qh&rgé .sont plutôt ~rdés comme Joyaux co&ts et Irais

de contrat,.que.comm.p~sant.partie du
pnx~M des

.ext~aoEdinaiï'es.

171. Le quint est dû,non .seutement du ppix porte au
~ontrat~et~

8~rges.apppeciaMes:quI ysontcoutenues'
mais s!, par la suite. Je contât a

~té réforme, eUe prix
augmenté, le quïnt est dû

de.t'augmentatïon du prix Cette
décision a ~eu même dans !e cas auquel racnéteur auroït
donné ce supplément parjure déHcatesse de

conscience
!a lésion n'étant pas assez

grande pour que le vendeur eût

pusepour~;r,ep~stMe.

~~4. Si
depms ïe

contrat exécuté par la
-trad~on<réëlîe, ~e.vendeur .eût;fa!t volontairement une re-
mise d'une partie du prix à racheteur/sous Je .prétexte
.qu'H

étoit excessif ,FaGhèteur ne Jaisseroit pas de aevoir Je
quint sur ïe pied du prix entier porté au contrat car en
ayant contracté l'obligation envers le seigneur ,11 ne peut
en être déchargé par une

conve~tion.pù le seigneur :n'est
pas partie.

172. Lorsque le contrat porte un terme
pour le paie

ment du prix sans mtércts, Dumouïin, 78, i, n. ~2
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et 4~ décide que le seigneur ne peut exiger profit de vente

avant te terme expiré. Sa raison est, que <yMttm dies solutio-

sit pars <~fmtym<t~~ pretii, si emptor solidam laudi-

MttûrMMt summam f~O~~CT~~ <CMCfC<M~~plus solveret

ctt~M% est duodecima pretii ( et dans les fiefs ~MtM~ )j con-

trà mentem consuetudinis. LIvonière, p. i~o, atteste que

l'usage est contraire à l'opinion de Dumoulin, et que le

seigneur peut exiger le profit aussitôt qu'il est ouvert, sans

attendre le terme.

iy5. Le seigneur
ne peut demander le profit de quint

sur un pied plus fort que le prix du contrat, sous le pré-

texte que le fief n'auroit pas été vendu sa valeur, le ven-

deur ayant été le maître de donner à la chose tel prix

qu'il a jugé à propos; çMttMt sit unusquisque ~tMB~t ar-

biter.

Mais s'il étoit dit que le vendeur a fait remise à l'acheteur

du surplus du juste prix, le quint ne seroitpas dû seulement

de la somme portée au contrat, qui n'est pas, en ce cas

le total du prix que le vendeur a donné à son fief; mais il

seroit dû de la somme entière à laquelle le fief seroit es-

timé. 55,g-<. 2, n. 54.

i y4. Dans le cas de l'art. 9, le quint ne se règle pas sur

le prix du contrat. ~o/e2; cet article.

CHAPITRE V.

Dn profit de rachat, et du cheval de service.

i~b' Le droit de rachat est le droit qu'a. le seigneur d'a-

voir le revenu de l'année du fief relevant de lui, toutes les

fois qu'it change de main, sauf lorsque c'està titre de vente,

ou contrat équipouent
à vente, 'et en quelques autres cas

exceptés par
la coutume.

176. Le cheval de service est aussi une autre redevance,

sur laquelle voyez Fo~. 84.
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ARTICLE PREMIER.. c

Règles générales sur les cas auxqnetsiedroit de racRatestdu. <

PREMIERE REGÏ.E.

1~7. Le rachat est dû régulièrement à toutes mutations

du fief servant. <~M~~ c% ~Momoc<ocMmyM6 feudum mutat

Wt<Ï~M~, A~C C~, CÛ~~g~ 7M.M~~ ~<!M~ <~&<~M?'re.-

~tM~.MoUn.55, i,M.io.

On
peut distinguer deux espèces de mutations de fief,

qui donnent l'une et l'autre ouverture au rachat t'une, que

j'appelle yM~M~ qui arrive lorsque la propnëtë du nef

passe d'une personne à une autre; car te nouveau proprié-
taire devenant vassal a ta place de ~ancien, il y a muta-

ttOn dans le nef Fautre, que j'appélle ~~<ïr~t<c, qui ar-

rive-lorsqu'il y a un nouveau vassal sans qu'il y ait nëan-

moins aucun changement dans la propriété. ïi en est traité

~~<<a!&
Lorsque ïe propriétaire du nef donne à quelqu'un un

droit d'usufruit, ou quelque autre droit réet dans son nef,

lorsqu'il l'engage, lorsque ce nef est saisi réellement sur

lui, il n'y a, dans tous ces cas, aucune mutation de nef,

ni par conséquent lieu au rachat; car. il demeure toujours

propriétaire et vassal; et l'usufruitier, l'engagiste !e com-

missaire à ta saisie-réelle, ne sont point vassaux. M<

~9.
SECONDE

REGLE.

178. La simple ouverture du fief qui arrive par la mort

du vassal, dont !a succession est laissée vacante, n'est pas
une mutation il faut, pour qu'il y ait mutation, et en con-

séquence ouverture au pront, que le nef passe d'une per-
sonne à une autre. ~o/t~ t6t~ 5.

`

En cela, le droit de rachat dISere du droit de saisie féo-

dale, à laquelle le seul défaut d'homme donne ouverture,

Le seigneur peut donc saisir féodalement les nefs de la suc-

cession vacante; mais le curateur, en faisant les devoirs,
doit en avoir main levée sans payer aucun rachat; <6~
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r:. t.. .1_&.
?t. 5. Le seigneur peut seulement exiger qu'en attendant

que le fief soit vendu sur !e curateur à la succession va-

cante, ce qui n'arrive
quelquefois qu'après un très tong

temps, il lui soit nommé un homme vivant et mourant, par
ta mort duquel il !ul serai dû Meit~ J~e <K~

~~<C/6 4.

TROrStEMË R~ÛtE.

lyo~ Le contrat d'aMénation ne ~ocme point ouverture

au proR~de rachat jusqu'à eequ'H aft été &uïvi d'une tra-

dition ou r~eHe~ ott du mom~ iemte, par !a~queHe !a pro-

priété du Refait été traBsferéc de ~'uBe des. partie contrac-

tantes à î'autre. ~<)/cM., <<. 2.

C'est une sotte dd prmelpë, qae c'est ta mQCatîon ptut&t

que te contrat qui doAnf~ ouverture a'u raGh~at; €n que! !î

dMïère du proRt de qu&tt, auqnet le contrat de venté dbnne

ouverture.

Suirvant cette règle, si deux parties ont échangé !euf

jEefTun contre l'autre, le rachat n'en sera dû c~ue, ou tors-

qu'ils ëB seront entrés enr possession réeHe, ou dû moins

loTsqa'its s'en serodt iatt urne traf<Ht!on iemte.

Observez ~ue torsqMe la tradition n'a été que iemte, ïe

rachat auquel elle a doimé covertHre cesse d'être du iorsqae

les parties se sont désistées d~ contrat a~vant la tradition

FéeHe~ ~M~ ~(t<ï~t~ @~ j~e~ ~<xd!t~e M<ytM~M?'~<B

WKt~t~~ <<tMtC~ t~ ~H~ ~0 CO~M ~< t~~tcM, ti!~

M~ COM~C~MMr~û~M~t/M est et ?~MC<t6t~ ad MCM-COCM~W.

MoIIn., t6t~ n. 10, t~/?~e.

QtJATRtt~B tUSCLE.

180. Lorsqoe quelqu'un a acquis un fief en vertu d'un

titre putatif qui n'a jamais existé, ou d'un titre nu!, quoique
par la suite, crro'~ <~MMpey<<?,il ait été condamné à le res-

titcer, pourvu que ce soit sans restitution de fruits~ le rachat

es~dù.

C'est une suite' du principe, que ce n'est pas !e titre, m&!&

ïa~mutation' qui donne lieu au rachat. Ce nouveau posses-

seur étant réputé propriétaire~ quoiqu'il ne le ~ut pas eHec-
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tivement. é~it tenu à la foi, et par conspuent

y a
donc eu

conséquent Heu
au rachat.

Si~ce possesseu~voit

été
con_

damné à la restitution des fruits, rachat ne
serons

dû et il y
auroit Heu a la répétition par la règle sterne.

Mt~.
CINQ" 1 Èl\tÈ: nÈ:G'LE.cmQ~ÏEMË

REGRE..

18~ LesmutaticnsquLdonnent
ouverture

au rach~~

celles qm contiennent racqmsitîon que ~uelqu un~aitd un

et non ceUes par tesqueUe, quelqu'un rentre par
la

deLctbn deraUéna~ ,qu'il en avoit
faite" Qu,mêroe'par,

la simple cessation
ou résUIen~t pour

1 avemr

natbn. plutôt queparunenouveleacqm~onqu~~

fasseo

Suivant cette rëgle,
si quelque

a ahéné son

uefh~e
dé vente, échange,

donation ou

pris
des lettres ae

rescision contre.

nulle la vente, donation ou échange qudavoit
fait, il est

rentré dans son fief, il ne doit pas de
rachat pour y être

rentré car ce nest point
une acquisition

même censé en être toujours demeuré propr~re. 1 alié-

nation qu'il
en avoit faite ayantétédécaréenule

Si quelque
rentre dans le fief q~il

avoM
al~né.

non

par
la rescision et destruction entière du titre dahénation.

~ais par
le résiliément pour

l'avenir de cette aliéna ion; 9

comme lorsque quelquun .pour
cause de survenance d en-

~r~e
la donat~n d'un fief ~11

avo t faite il y a

P~
de dimculté. car, en ce cas. raliénationa suhs. e

jusqu'au temps de la révocation; ce donateur

redevi~
ritahlement. de nouveau.

propriétaire du nef.. Ly~

eu deu. mutations, d'où il sembleroit qu il

rachat. Néanmoins faut. suivant notre

eu II n'est pas
dû un nouveau rachat, parceque

ce ne.

point.par une
nouveUe acq.isition qu'il

fasse qui redevient

~oprLire
de ce &ef. mais par

la cessatio.de
1 aliénai

~u'a en avoit
faite, qui ne devolt durer que !usqu au temps,

I la condition de la survenance d'enfants. sous laquelle

elle avoit été tacitemc~ faite. 11 donc po~t
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acquereur, un nouveau. vassal, et par conséquent il ne
doit point le rachat c'est la décision de Dumoulin sur l'ar-

v
ticle 53, gl: l, 1'1. 58, qui avoit néanmoins formellement

tenir à sa dernière décision.

Notre décision doit avoir lieu non seulement lorsque lalié-nation se résout sansJe fait du vassal, comme dans l'espèce
précédente, mais même

lorsqu'elle se résout
par son fait,comme

lorsqu'une donation est
révoquée pour l'ingratitudedu d.nata.re.
5 Meme~

tion se résout ~<t et merè

pas heu à un nouveau rachat; comme
lorsque l'héritageque j'avois donné à rente m'est

déguerpi ou squeavant que le contrat ait eu son entière exécution

Moiin:, ibid., n. 21.

Suivantceprincipe,sij'aiéchangé avec vous mon fief Acontre un autre
héritage, et

qu'après vous en avoir mis en
possession, et avant que vous

m'ayez mis en
possession du

vôtre, nous convenions ensemble que je reprendrai le fief A,et que je vous donnerai à la place le fief B il sera dû deux
rachats un pour l'aliénation que j'ai faite du fief ~un
pour celle que j'ai faite du fief B mais il n'en sera pas dûun troisième pour ma rentrée en la

propriété du fief A;quia, dit Dumoulin, ,~W., n.

itpectat ad merum
distractum; nous sommes censés nousêtre désistés du premier contrat

d'échange qui n'étoit pas
encore consommé, et il

n'est pas pour le dé-sistement.

Observezqu'on ne peut êire censé se
départir d'un con-trat que lorsqu'il n'a pas reçu son entière exécution. C'est

pourquoi si, après
un échange exécuté de part et d'autre,

!esparhes se rétrocèdent chacune
Fheritage qu-eUe~it

acquis de
n'est pas un désistement du premiercontrat

d'échange mais un nouveau contrat
d'échange et

une nouvelle acquisition que. chacune fait de
l'héritage

~P~
Yoyez suprà, n. 154.
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SIXIEME REGLE.

~8. Les mutations inemcaces ne
donnent pas ouverture

au rachat. y

Une mutation est
réputée Inemcace lorsque j'ai été con-

~amt,
au bout d'un

temps court, de délaisser le nef que
javois acquis, ou

auquel pavois succédé, sur un~ action ou
de

revendication, ou hypothécaire, ou par quelque autre
genre d éviction

que ce soit, dont la cause fût ancienne,
et non nouveHement survenue.

Si je n'ai été condamné à le délaisser qu'au bout de quel-
ques années, et qu'âpres que j'aurai pu me

dédommagerdu
rachat par les fruits

oue j'ai perçus; si c'est sans resti-
tution de irmts, la mutation ne laissera pas d'être réputée

cihcace, et devoir donné ÏIeu au rachat. Si c'est avec res-

~tution
de fruits, quelque long que soit le temps au bout

duquel ai été condamné à le délaisser, la mutation sera

censée avoir été Inenicace, et il y aura lieu à la répétitiondu rachat,
sijeralpayé.

185. Suivant cette rëgïe, lorsque le vendeur d'un fief est
mort avant aucune tradition, quoique ce fief vendu se trouve
encore dans sa succession, et passe de lui a son héritier
collatéral, néanmoins cet héritier

ne devra pas lé rachat
sii a été

obllgé.peuaprës, de leïivrer a l'acheteur, en
exécution de la vente que le défunt en

avôit faite, parce-
quence cas la succession n'a produit qu'une mutation

inemcace.g5,a~. 1
Quelqu'un, se faisant fort du propriétaire, a vendu son

heh ~propriétaire meurt avant que de ratiner; son héri-
tier collatéral ratine le seigneur à qui ;en conséquence de
cette ratincation, le quint est dû pour la vente, ne pourra
pas demander un rachat pour la succession; car la ratin-
cation ayant un eRet rétroactif au contrat, c'est comme si

défunt avoit vendu
lui-même; auquel cas nous venons

de voir que la mutation ne pourroit produire qu'une muta-

~onmefËcace, quinepeutdonnerMeu au rachat. M~
~.09,2,8.

Ilyauroit plus de dimculté si le vendeur avoit vendu
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l'héritage en son propre nom et non au nom du propric-

ta!re, et comme se Msaart fort de lui, et que les héritiers

da ce propriétaire
donnassent teur coRseatomeat cette

vente car un tel consentement n~est pas une ratiRcation-

dont FeSet soit rétroactif, et H B~a-tL'eSet que Au jour qu'i~

ost interpose. NéaamomsDumouJm, dicto, ?. 4 s* décida

que, même en ce ca~, le. rachat n~ëst pas dû; <y<MMM~ Att-

yM~wo~t ~prc6~~c (dit-it) ~<Me.~~y~Mf ~t esBMM~~

~!?M~?t ep ipso <yM<~patronus p~Ct~ <ÏM< ~fC~~M~M~ C~

~Mt~~MW pretii ~a? ~tC~~6M~t~?M, M~t~~ ~MB~M~C

~e~tM~t tempore ~~<p ~e?Mit<MWt~ ~.?~~N0~ quan-

~M domini vel ~M~ A~yc~MtM~

Il en seroit autrement si les hépiLtiera avoîeBt veaéa eux-

mêmes depuis la succe&ston échue u~ fief de cette suc-

cession reasseot-irs vendu et livré le jour même que ta

succession leur estécnu.e, la, mutatton n'en est pas moins

etucace, et n'en donne pas moins tieu au rachat, ~fc~ d..

ï, i, M.
la y,

i2&

~û~~ une autre espèce de mutatma,,(pM ta coutume re-

garde comme inemcace, en F~. 21.

SEPTiiENE RECÏ.E.

t84. La mutatton Be donn&pas lieu au rachat lorsque r~

setgnettr ta désapprouve et contraint racquéreur de vider

ses maias; comme lorsque- ce sont des gens de maln-n~&rt~

qui ont acquis, art. ~o te rachat étant du pour le prix du.

consentement que te seigneur est obligé de donner à ta mu-

tation, ce seroit une contradiction qu'il exigeât le rachat.

pour une mutation Il laquelle it refusa son consentement.

~u/<?t.~ §. 53~ t~M. i54~

BDttt&nRB~CLB..

i85. Les mutations d~&ef servant qui arriver soit par

t'acquIsitioR qu'en fait le seigneur
de qui il relève, soit par

l'aliénation qu'il en fait après
ravoir acquis et avant qu'11~

l'ait réuni, ne donnent
pas Hou au rachat .s eÂ~-

pt~r~pr~e~t~ <tyt. 4'



AU TITRE DES FIEFS. l5â

NEUVIEME REGLE.

:86. Lorsque ïë propriétaire du Ref dommaht'ët du jSef

servant.qu'il n*avoi~ pa~ réunis, à aliéné Ï'un et Vautre en

même temps deu~ diSerëntës personnes, ou tes a trans-

mis, dans sa succession, a deux din~rents héritiers, H n'y

a pas lieu au rachat pour le fief servant, ~fo~ §. 33, 8,

4y. C'est une auîte de la règle précédente.

DIXIEME KÈet.E. w.

18y. Les mtfta'tfOBS qui arrivent à titre de vente, ou con-

trat équipèrent à vente, ne donnent pas lieu au rachat.

La rarsotf e8< qu<e fa ôootume à étab!i une autre espèce

de profit pour ces mutations, dont il a été parîé
au chapitre

précédent.
ONZIEME RE(H.B.

ï88. Les mutations qui arriveat en Hgne directe, tant

ascendante que descendante, par successfon, donahon ou

legs, et, dans notre coutume, celles qui
sont faites pour

cause pie, ne donnent pas lieu au rachat. C'est une faveur.

~o~es les articles, i~ et s~

Observez., à l'égard des substitutions qu'en
fait de pro-

ilts, la mutation est censée arriver en collatérale, et don-

ner lieu au rachat, lorsque le substitué recuèHIe le Ref par

le canal de son eoUatéral, qui erï étoit grevé
envers lu:,

quoique l'auteur de la substitution fut un de ses descendants.

~tc<~<M' La mutation éstcensée en directe, et ne donne

pas lieu au pront, lorsque le
substitué recueille le fief par

le canal de quelqu'un de ses ascendants, quoique
la substi-

tution lui ait été faite par un collatéral. l'arrêt de rè-

glement
de ~ay; ordonnance des substitutions, p<ï~. i,

< Cela est fondé sur le principe <~ue le
rachat, à la

diuërence du pront de vente, étant produit par la mutation

plutôt que par le titre on ne doit pas examiner si le titre

est un legs en directe ou en collatérale, mais si la mutation

se ialt en directe ou en collatérale.

Suivant ce principe, il paroît qu'on devroit décider que
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lorsqu'un père ou une mère ont donné un nef à un cou-
vent pour la dot de religion de leur fille il doit être dû ra-
chat car

quoique la donation soit faite principalement en
considération de la fille du donateur, et que pour cette rai-
son elle puisse être regardée comme une donation en di-
recte, néanmoins on ne peut nier que ïa mutation ne se

~Itpas en directe, puisque le fief passe de la- personne du-
donateur au couvent; qui est une personne civile étrangère
au donateur tel est aussi le sentiment de Lemaitre. Néan-
moins Brodeau, Guyot, décident que le rachat n'est pas
dû; et la

Peyrere rapporte un arrêt qui l'a jugé. Dans notre

coutume, qui exempte du rachat les donations faites pour
cause pie, il y a moins de difncnïié à

exempter du rachat
cette donation.

DOUZIEME BEGI.E.

t8Q. Plusieurs mutations, qui arrivent par mort en une
mêmo année, ne donnent lieu qu'à un seul rachat envers

même seigneur. f<ïr<tc/6 17 et notes..

T&EIZtEME REGLE.

!<)o. La mutation qui arrive dans fa nue propriété du

nef donne lieu au rachat, sans que le seigneur soit obligé
d'attendre l'extinction de l'usufruit pour l'exiger.

Notre coutume apporte une exception à cette règ!e, dans

le cas do la donation faite avec rétention d'usufruit; elle

accorde le délai pour le'rachat, aussi bien que pour lapres-
tation de foi, jusqu'après l'extinction de l'usufruit. Art. a85.

Cette exception est
particulière & notre coutume, et n'a pas

lieu ailleurs.

Hors le cas de cette exception, c'est une question si c'est

à l'usufruitier à acquitter le rachat auquel a donné lieu la

mutation arrivée pendant le cours de l'usufruit, ou au pro-

priétaire. Dumoulin en
charge rusuirultler, sauf en deux

cas le premier, lorsque la mutation arrive par une aliéna-

tion volontaire du nef, le propriétaire ne devant pas, par
son fait, diminuer l'usufruit, et charger l'usufruitier d'un

profita ïé second cas
d'exception est lorsque l'usufruit a
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t" ~1:'t"YtIr.n-f.'n E.~l .i t i. 1~ Ilété laissé pour aliments, tel qu'est présumé celui d'une

douairière. D'Argentré charge aussi l'usufruitier du rachat,

saufjorsqu'U est usufruitier à titre onéreux. La plupart des
commentateurs de la coutume de Paris

en chargent indis-

-tmetement le propriétaire qui acquiert ou succède a la nue

propriété du fief; ils se fondent sur cette raison; que te ra-
chat étant du originairement pour le prix de l'investiture et
du consentement que le

seigneur est tenu de donner à la

:mutation., c.'est ce~ui-en qui se.fait_cette mutation qui do.itmutation, c'est celui en qui se falt;cette mutation qui doit
en être tenu. ~/<~ Brodeau, et les autres

cités par Le-

maître, ~.i, c~.a,

QUATORZIEME RECtE. E.

191. Les mutations qui arrivent dans le
fief pendant que

lé seigneur lé tient en sa main par la saisie féodale, ne lais-

sent pas de donner Meu au rachat, sans que les fruits que
le

seigneur perçoit en vertu de la saisie
iéodaïe puisseat

s'imputer sur te rachat.

C'est la décision 'de Dumoulin, g. 55, g7. i, 1~5
La raison de la première partie est que, quoique par

action le seigneur soit censé avoir réuni à son domaine le

Rcfsaisi~odalement, pendant que la saisie dure, a l'enct de

percevoir les fruits, et d'exercer même les droits domaniaux

y attachés, néanmoins ïa propriété et la possession civile
de ce fief demeurent réellement, pendant la saisie, en là

personne du vassàï, et peuvent, durant la saisie, se
transpor-

ter de sa personne à une autre; ce qui forme de vraies mu-
tations qui donnent lieu

au rachat. La raison de la seconde

partie est que, le rachat consistant dans le revenu de l'an-
née

~qui
suit les cures, art: 56 les fruits perçus durant la

saisie iéodale, et par conséquent avant ces offres, ne peu-
vent

s'y imputer.

QUINZIEME RECI.B.

i()2. 11 n'y a que les mutations qui arrivent dans le fief

même qui donnent lieu au rachat; non celles qui arrivent

dans le corps de l'héritage .lorsque îe nef est
séparé de ta
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MOprtéte
du corps de l'héritage (ce qui arrive dans te cas

du )eu de~Ief.
~r<. 8), n! ceHes qm arrivent dans

quelque dro~t ~éelqui.ne~lt pas partie du
Ref celles que

sont les rentes CoacièceiS Non codées

)

En cela le cachât con~e~t avec te ppoRt de qu~t. ~s

ce que nous en avons dit au chap. précédent, 5.

SEÏZÏ&MB REGLE.

~g5. Lorsque ~uetqu'un a acquis ou a succédé non au

Sef~Dême~ B~~ à .une action 'pour avoir le Ref, s'il a

exercé cette action, et par ce moyen acquis le fief mémo,

c'est comme s'il eût acquis ou eût succédé au fief même,

et c'est une mutation du RefquI donne lieu au rachat ~ecM~,

8'H n'a pas
exercé cette action.

Par exemple,
si celui qui a vendu son fief avec clause de

réméré, talese pour son
héritier coliatérat Pierre, qui suc-

cède a~ cette action de réméré, et meujpt sans l'avoir exer-

cée laissant pour
son héritier coUatéraI Jean, qui exerce

cette action et rentre .dans le ue~; II sera <tû rachat du chef

de Jean; car Faction de réméré ~laQueIIe,U a
succédé s'est

terminée au nef: mais H ne~era dû aucun rachat du chef

de Pleure, lequel
a hien succédé .à l'action de réméré pour

avoir le uef, mais qui, ne l'ayant .pas exercée ~ne .peut être

censé avoir succédé au nef~

Ceci est encore combrme à ce que nous avons,dit tou-

chantle pro&t
de quint, au chap. précéd.<. 5. ~.MQ~

§. 53, t, t07.

T)HE-SBPTtEME &:&CLE.

m~. Lorsque !a propriété; du tuefotJa.pQSsessIon se
trou-

vent .séparées, ce sont les mutations, qui ~arrivent du côté

des possesseurs,
et non celles qui arrivent du côté

des

propriétaires, qui
donnent lieu au rachat, tant que le pos-

sesseur n'a pas été condamnée délaisser, ou n'a pas délaissé

volontairement le fief au vrai propriétaire.



AT! TITRE DES PIEF~.
j~~

DïX-H~tTïENE REGLE.

~5. Mêmet~près ~a condamnation (m le délais, s! c'es t sans

Testitution des iruits, ~es rac'hats soni, -dus pour toutes ies

muta~ons arrivées auparavant dans les possesseurs, et non

pour celles arrivées dams les propriétaires, St ce n'est pour
celle arrivée en la personne du dernier propriétaire & qui
~eitefaétérestitué. l

DIX'NEUVtEME~'Bt.B.

ï ()6. Lorsque k dernier possesseur a ëtê condamné a res.
ti tuer le Ref au

propriétaire, avec restitution de tous les
fruits perçus depuis l'usurpation, tant par lui que ses pré-
décesseurs dont il étoit héritier, tant médiat qu~immédiat~

les rachats se trouvent n'avoir point été du~parJles muta~
tions arrivées dansées

possesseurs, lesouelies~ au. moyen de
va restitution des Ïroits, se trouvent avoir été sans eHet; et
en conséquences doivent être rendus mais, en récom-

pense iî est dû rachat par chaque mutation arrivée dans
jtes

propriétaires pendant ce temps.
Ces -trois rëgies~ont de Bumou!m, ~7., ?i. i~Q ~~y.,

~ui apporte néanmoins cette exception à la seconde partie
de la rè~le 18, savoir, que 'lorsque le seigneur a refusé de
reconnoître pour ses

vassaux les possesseurs, il peut de-
mander

!es pachats pour toutes'les mutations arrivées dans
les

propriétaires pendaiït que la propriété étoit Séparée de
îa possession. La raison est gué Je propriétaire auroit mau-
vaise grâc~ à se plaindre que ïe seigneur n'ait j)as reconnu
pour ses &o~ ~les usurpateurs de son nef; le

selË-neur
~emayan~pomt en .par ce moyen du côté

des possesseurs

les propMétatres qui seront succédé doivent être.consi-

d~és,comme ayant été .ses .Acm~ car iÏ lui en faut ou

.d!umcôté~u~e l'autre., et:par conséqujent les mutations

arBtvéës.dans ces propriétaires doivent donner îieu au rachat.

cSuI~nt~esrègtes.-quoi~ue la propriété du Seflég~
par-deveps~e légataire ~èsie 'temps de la mort du testateur

néanmoins, tant que l'héritier le possède, et en perçoit Irré'
vocablement les fruits, ce sont les mutations qui arrivent
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du côté de l'héritier, et non celles qui arrivent du côté du

légataire, qui donnent ouverture aux rachats; mais dès que
l'héritier est sujet à la restitution des fruits, soit par la de-

mande en délivrance, soit
parceque le testateur a ordonné

que le nef seroit délivré au légataire avec les fruits, du

jour de sa mort, ce sont les mutations qui arrivent de la

part du légataire, quoiqu'il n'ait pas encore été saisi de son

legs qui donnent ouverture aux rachats, et non celles qui
arrivent du côté de l'héritier. C'est pourquoi si, dans ce

second cas, le légataire meurt laissant un héritier collatéral,

il sera dû double rachat; et si cet héritier du légataire meurt'

lui-même avant la délivrance du legs, laissant pareillement
un héritier collatéral, il en sera dû trois, et deinceps. Pa-

reillement, si le légataire fait don de son legs a quelqu'un
avant la délivrance, il sera dû double rachat, un du chef

du légataire, l'autre du chef du cessionnaire à qui la déli-

vrance a été faite. Mais si le cessionnaire avant la déli-

vrance, étoit mort laissant un héritier collatéral. il ne se-

roit pas dû un troisième rachat; car un cessionnaire ne

pouvant acquérir la propriété de la chose quilui est cédée,

que par la délivrance qui lui est faite, la mort du cession-

naire n'a pu opérer une troisième mutation; la propriété du

fief a passé directement du légataire à l'héritier du ces-

sionnaire, et n'a jamais appartenu au cessionnaire, qui

n'a; jamais eu qu'une action pour se le faire délivrer, j~-

35, i~, n. 108, 109, no.

VINGTIEME REGLE.

107. Non seulement il y a lieu au rachat par les muta-

tions qui arrivent dans la propriété ou possession civile du

fief, mais aussi toutes les fois qu'il y a un nouvel homme

de fief, quoiqu'il n'en soit pas proprement le propriétaire;
ce qui arrive lorsqu'une femme propriétaire du fief se marie,
ou par les mutations de titulaire de bénéfice, ou d'homme

vivant et mourant des communautés. La coutume a néan-

moins excepté les premiers mariages. ~c~ art. 56 et.

S~, les notes,
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ARTÏCLEÏI.

S~d~reates espèces de mutations qui donneatHea au rachat.

~'l'DelasaccessipQcoIIatéraïe.

~8. Un héritier collatéral doit le
rachat pour Ïes nefs

auxquels lïasuccédé. f~nesneis

H n'importe que ce soit le Ëef même qui se soit trouvé
dans la succession

lorsqu'il succédé à une action que le
défunt avoit pour avoine nef ou

pour rentrer dans le Ëefet
qu'en vertu de cette action à laqueUe II a .uccédë.I;est devenu eiïecttvement propriétaire du Sef qu'il s'est ~It

hvrer ou restituer, il est censé avoir
succëdë'au ne~ et I!

do;t
e rachat; car l'action est

routée
la chose même lors-

qu~He s y
termme, comme nous i avons observe au

chan
précèdent.

iJ~' ~P~atpourle~ le
défnnt

aiguës purement et
simpïement; car, en ce cas

et non l'héritier, qui y~succc~ç~e..1~lo.lin.,

Mais si le nef n'a étë
Ïéguc quau bout d'un

temps oasous une certaine
condition qui ne soit arrivée qu?~s~mort du testateur, y ayant/en ce c~ deux mu~ns

puisque ïe Ref a passé de la
personne du défunt en ceUede i héritier jusqu'au tempg de la condition du Ie~

puis, de ce!!e de l'héritier en celle du lé~an-e T~double
rachat. Néanmoins, si la

condi~~

~véepeudetempsapresiamortdudéfunt;o~ l'héritiè,ppur ~mphr plus pleinement ta volonté du défunt ëu~
livré voJ<>Ilttl,if~IQ~z:1~l'hérit~g~ aü Iég~,t_~ire\ns:;l.t~el1dre,

~ce~cas, ,,f de,rachat par
t hér,t,e, .u~nt

ia rëgje 6. M. .A.W., ~y
M.. Lorsq.1 Mepersomet~e

d~MntieMco&tëMuxet une veuve
accepte s.mmunauM,

d.n, ).q~i
y a Set Dum.dm, A ,4.,

av.it pe~.

~tdu~cbatp.ur)am.hMd..ec.nquêt;q~le
potage

il échat .n entier, ,.it la ye~e. ~t a~l~
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~Icrs, le partage, qui est un acte étranger au seigneur,
ne

pouvant
donner atteinte au droit de rachat qui lui est ac-

quis
dès l'instant de la mort du défunt, ni l'augmenter:

mais cette opinion
a été rejetée, et le sentiment commun

aujourd'hui,
est qu'il

n'est dû aucun rachat en ce cas si,

par
le partage,

ce conquêt échet en entier a la veuve, et

Ûuau
contraire il est dû pour

le total, s'il échet pour
le

total aux héritier du mari c'est une suite de 1 eSet déter-

minatifet rétroactif que la jurisprudence donne aux partages.

Si le seigneur
demandoit le profit

avant que le partage

fût fait, il devroit être sursis à faire droit sur sa demande

pendant
le temps nécessaire pour le faire.

201. Quoiqu'une
succession collatérale soit acceptée sous

ï)énénce
d'inventaire le rachat n'en est pas moins dû; car

l'héritier béné&cialre est propriétaire.“

Ce rachàt est dû par
l'héritier en sa qualité

d'héritier

bénénciaire, et doit être payé sur les biens de la succes-

sion car le rachat est une charge réelle du fief.

Le rachat est dû par
l'héritier bénéficiaire, quand même

!I renonceroit peu après
à la succession, car cette renon-

ciation n'a d'effet que de le décharger
de l'administration

des biens de la succession; il n'en conserve pas moins la

qualité
d'héritier et de successeur en tous les droits actifs et

passifs
du défunt; ~<~ ~~A~Continue

~être propriétaire
des biens de la succession; il est même

censé en lOuir
nonobstant cette renonciation, puisque

les

revenus Servent à acquitter
les dettes de la succession, qui,

par
la qualité qu'il conserve d'héritier, sont véritablement

uet~, q~que, par
la vertu du bénéfice d'inventaire

il n'en soit tenu que sur
les biens de la succession.

ïl y à plus
si cet héritlerbénénciaire, aprèsavoir renoncé,

et avant que les
biens de là succession aient été vendus,

meurt et laisse un héritier collatéral, il sera dû un nouveau

rachat; car conservant en sa personne, nonobstant cette

renonciation, tous les droits actifs et passifs
de la succes-

sion attachés à la qualité
d'héritier, qu'il conserve, il les

transmet a .on héritier, et par conséquent
il transmet à cet

héritier la propriété
des fiefs de cette succession. tl se lait
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1 J<

ooncune nouvelle mutation de ces nets qui donne Heu a
un nouveau rachat, Jeque! doit être payé sur ïes biens de
la succession bénénciaire à

iaquelte les nefs
appartiennent

.0.. Lorsqu'un héritier se fait restituer contre
l'accep-tation qu'il a faite de la succession, étant restitué contre la

qualité même d'héritier qu'il a prise, i! est censé n'avoir
jamais été héritier; et par conséquent il n'est

point dû de
rachat, et I! doit être rendu s'il a été

payé.
2o5.

Lorsque Jean, héritier couatéraï de Pierre meurt
sans s'être expliqué sur

l'acceptation de
la succession et

que Thomas, héritier de Jean, accepte du chef de Jean la
succession de Pierre, il est dû double rachat; car U s'est
fait deux mutations, ïe. fiefs de Pierre étant censés être
passés de sa personne, suivant la règle, Le

en la personne de Jean, quoique mort sans s'être ex~
pliqué sur

l'acceptation de la accession, et
ensuite par ïa

mort de Jean, en cette de Thomas.
Si

Thomas héritier
de Jean, se trouvolt lui-même de

son chef, à défaut de Jean, en
degré de succéder à Pierre

pourroit-il, pour éviter un double rachat, renoncer du
chef de Jean à la succession de Pierre, et

l'accenter <~
.onchef?Dumoutin

~5
102',

dé~
peut éviter par-la le double rachat, parceque cëtui quimeurt sans s être

expliqué sur
t'acceptation ou renonch

tion à une succession qui lui étoit déférée, est censé ravoir
acquise lorsqu'elle étoit, avantageuse, et que Thomas, en
ï acceptant de son chef, décide

lui-même qu'elle étoit
avantageuse.

204. Lorsque les parents habites à succéder à un absent
dontonignore

existence.sefontmettreprovislonnenement
en possession de ses biens le

seigneur ne peut demander
le rachat tant qu'il ne Justine pas de la mort de

cet a~ou d un laps de cent ans
depuis sa

naissance, qui doit le
faire présumer mort

~~L~

56,n-Mohn.i,
~g-. aya..

ao5. Mais ces
parents étant devenus

possesseurs, si parla suite ils transmettent cette possession~ leurs hériti~.
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1. _L~.a. 3.. ~la ~a'ni,cen

il y aura lieu au rachat, à moins qu'Us n'eussent été obli-

gés de restituer les fruits à l'absent qui
seroit revenu. ~ez

~t7,i8eH9.
v

I!. De la mutation par déshérence ou confiscation.

206. Lorsqu'un seigneur
de justice acquiert, par

droit

de déshérence ou de confiscation, un fief qui relève d'un

autre seigneur, c'est une mutation de fief qui donne Heu

au rachat, si le seigneur haut-justicier
veut conserver ce

fief; mais lorsqu'il
le met hors de ses mains la coutume,

art. ai, l'en exempte,
et regarde la mutation qui est arri-

vée en sa personne
comme sans effet. ~<~2: fart. ai.

Les biens confisqués
sont acquis au haut-justicier

du

jour du jugement qui lui adjuge
la confiscation nam ad-

judicatio est modus ~MM'<~t
dominii jure civili. C'est

donc de ce jour que se fait la mutation, et que le rachat

est dû, lorsque
le seigneur ne met pas l'héritage hors ses

mains.

Ceux auxquels
il succède à titre de déshérence lui sont

acquis du jour qu'ils lui ont été adjugés
ou qu'il

s'en est

mis en possession,
et non pas du jour de la mort de celui

qui n'a pas laissé d'hérités car la règle le mort saisit le,

~n'a Heu-qu'à l'égard
des héritiers, et non pas à l'égard

des seigneurs justiciers, qui ne succèdent aux biens du

défunt que comme a des biens vacants, dont ils ont droit de

~'emparer
exclusivement a tous autres. ~M~ §.55, g~. i,

M. y.

§. IIL Des motaHons qui arrivent par contrats on testaments.

207. Les mutations qui arrivent en vertu de quelques

contrats d'aliénation, autres que ceux exceptés art. i,

r. 10 et il, donnent lieu au rachat, du jour seulement

de la tradition réelle ou feinte, qui se fait en vertu du

contrat car c'est par
cette tradition que se fait la muta-

tion qui donne lieu au rachat. Celles qui
arrivent par tes-

tament donnent lieu au rachat du jour
de la mort du tes-

tateur, lorsque le legs est fait sans condition car c'est de

ce jour que la propriété
du Seflé~é~t ce~ce

transférée
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en la
personne

du
iégataire mais on, ne

peut rcxiscî'du

iégataire qu'après qu'il a. accepté le
legs et en, a eu déli-

vrance. À
régard des

legs conditionneis et d~s substitu-

tions, le rachat n'est du
que du jour de îa condition qui

donne ouverture au
legs

ou a ia substitution car ce n'est

que de ce jour que la propriété du
Mïégué est tran~

rée au
ïégàtalrê ou substitué. Z. 5, i

et~a, ~cj~e.

J:V. Des matations imparfaites qni donnent lieu aa rachat.

20~.
J'appelle ~M~tc'~

t?M~ï~~ ce!!es qu! n'arri-
vent

pas dans la
propriété du fief, mais qui résuÏtent de

ce
qu'I! y a un nouvel homme dé nef.

'Telles sont
celles qui arrivent

par mariage. H n'arrive
aucune mutation dans la

propriété
du fief d-e la femme

qui

se iaqueHe demeure pendant le
mariage seule et

vraie
propriétaire de son -nef néanmoins, comme son

mari, à cause d'un certain domaine, non de
propriété,

mais ;dé gouvernement et d'autorité
qu'H acquiert sur les

propres de sa femme, devient
/MWMM6 c~ par rapport

aux fiefs du
propre de sa iemme, c'est une

espèce de mu-

tation
Imparfaite qui donne lieu au rachat. Notre coutume

en
exempte néanmoins les

premiers mariages, ~cv&s; les

56
et 5~, les notes sur ces articles.

Lorsqu'il y a clause, par le contrat de
mariage, qu'Hn'y

aura
pas de communauté, et que la femme

jouira séparé-
ment de

ses propres, le mari
n'acquérant pas, en ce cas, ce

domaine de
gouvernement et d'autorité sur les

propres de
sa

femme qui le rend /'Aom~e ~tt
~~M~ H n'y

a
pas lieu

au rachat; mais la
simple exclusion de communauté n'em-

pêchant pas le mari
d'acquérir ce droit sur les

propres de

sa femme, n'empêche pas qu'H y ait lieu au rachat.

Zt~?M6~ IV, 7.

H y a lieu aussi au rachat, quoique la femme
n'ayant

que la nue
propriété du nef, n'en ait

pu apporter la jouis-
sance~ son mari car ce n'est pas à cause des fruits

qu'il
perçoit qu'il doit le rachat, mais parce qu'il devient f/~mm~
f/M

~MCMr pour raison des fiefs
propres de sa femme, qui

passent avec la personne de sa femme sous la
puissance du
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mari, lorsqu'il n'y<i pas de clause par le contrat de ma-

riage qui les en ait soustraits.

Observez que c'est le mari qui doit personnellement le

rachat auquel le mariage donne ouverture et comme il

n'est pas le propriétaire du fief de sa femme, et qu'il ne

peut l'engager, ce fief n'est pas, après la dissolution du

mariage, aSecté à la dette de ce rachat. Arrêt du 16 avril

1707, au supplément du 7~ t. du Journal. Mol., en sa note

sur VItry, o~. a i.

200. Les mutations qui arrivent dans les titulaires de

bénéfice sont aussi des mutations imparfaites; car il ne se

fait aucune mutation dans la propriété du fief qui appar-

tient à l'église, et non à ces titulaires mais comme le titu-

laire du bénéfice est l'homme de fief pour les fiefs de son

bénéfice, la mutation du titulaire est une mutation d'homme

de fief qui donne lieu au rachat.

La vacance du bénénce, soit par mort, soit par destitu-

tion, rend bien ouverts les fiefs du bénéfice, mais elle ne

donne pas lieu au rachat; car ce n'est pas la simple ouver-

ture de fief qui y donne lieu mais la mutation; et il n'y a

de mutation que lorsqu'il y a un nouveau titulaire de pourvu.

Je pense même qu'il faut qu'il ait pris possession car c'est

!a prise de possession qui le rend l'homme de fief; c'est

donc elle qui opère la mutation, et ce n'est que de ce jour
que le rachat est dû.

210. Les mutations d'homme vivant et mourant pour

les fiefs des communautés donnent aussi lieu au rachat.

~6~~ sur ce les art. ~1 et 42. ~cy~ un autre cas, suprà,

178, in /~te.

Les curateurs une succession vacante ne sont pas cen-

sés hommes vivants et mourants, s'ils n'ont été nommés pour

tels cela a été jugé contre le chapitre de Sainte-Croix

d'Orléans.
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ARTICLE III.

De certains cas à l'égard desquels on pourroit douter s'Hs renferment,

ou non,âne mutation.

211. Les partages, licitations et tous autres actes qu<

tiennent lieu de partage que des cohéritiers., ou autres co"

propriétaires, font ensemble pour sortir de communauté,

ne sont point censés renfermer de mutation/et ne donnent

pas lieu au rachat, ni à aucun profit. ~<~2~M~ ce o~

i5eti6,?to~.

212. L'acceptation et la renonciation de la femme oti

de ses héritiers à la communauté, ni la renonciation d'un

héritier à la succession, ne sont pas censées non plus faire

aucune'mutation, ni donner lieu au rachat. 7~<?~62:sur ces

dlfïerentscasles~.58et5o.

21§. L'apport que le mari fait de son héritage féodal à

la communauté de biens d'entre lui et sa femme, n'est

point censé avoir fait aucune mutation dans ce fief, ni

donné lieu au rachat, à moins que par !é partage de la

communauté il ne tombe au lot de la femme ou de ses héri-

tiers car la femme n'a jamais eu de droit qu'à sa part des

biens de la communauté qui se trouvent lors de la dissolu-

tion, laquelle part est, par le partage de la communauté,

déterminée aux seules choses qui tombent dans son lot. SI

ce fief ameubli tombe au lot de la femme, la femme est

censée t'avoir acquis parl''ameubllssement qui en a été fait,

par le contrat
de mariage mais comme la mutation qu'o-

père en ce cas l'ameublissement, n'est consommée et enec-

tuée que parle partage, le rachat auquel elle donne lieu

n'est ouvert qu'au temps du partage, et est dû à celui qui

est seigneur en ce temps<

21~. A l'égard des héritages féodaux apportés en Gom~-

munauté par la femme, quoique le mari devienne pendant
le mariage seul maître des biens de la communauté, et par

conséquent de ces fiefs ameublis par la femme, néanmoins; r
comme elle a un droit informe aux biens de la commu-

nauté, et qu'elle conserve l'espérance de conserver son.fjLc~
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ameubli, soit par le partage de la communauté par lequel
il peut tomber en son lot, soit en cas de renonciation à la

communauté, lorsqu'il y a clause par le contrat de mariage

qu'elle reprendra ce qu'elle a apporté; tant que cette espé-
rance subsiste la femme n'est point censée encore expro-

priée de son fief ameub!! et l'on ne peut encore dire qu'il y
ait mutation, ni qu'il y ait plus lieu au rachat que pour les

autres fiefs propres non ameublis, pour lesquels il n'en est

pas dû si le mariage est le premier mariage de têt femme.

Mais lorsqu'après la dissolution de la communauté il

tombe dans le lot du mari ou de ses héritiers, en cé cas

l'ameublissement est censé avoir opéré une mutation qui
donne lieu au rachat; et comme là mutation que t'ameu-
Iblissement opère en ce cas, ne se consomme que par le par-

tage, le rachat auquel elle donne lieu n'est ouvert qu'au

temps du partage, et est dû à celui qui se trouve seigneur
en ce temps.

Lorsque le mari a vendu, durant !e mariage, le propre

ameubli de sa femme, le mari vendant comme chef de la

communauté, la femme est censée vendre avec lui et par
son ministère; et comme, tant que la communauté dure,

elle n'est pas encore censée expropriée des héritages qu'elle

y a ameublis, la propriété est censée passer directement de

la femme a l'acheteur, et l'ameublissement n'est pas censé

avoir donné lieu à aucune mutation qui puisse opérer
un

rachat.

215. Lorsque le mariage de la femme est un second ma-

riage, il est dû, quelque cas qui arrive, un rachat pour le

fief ameubli de la femme; car si ce n'est par l'ameublisse-

ment, c'est par le mariage qui donne ouverture au rachat

pour
les fiefs propres de la femme, quoique non ameublis

c'est pourquoi le rachat pourra être exigé
dès le temps du

mariage.

216. Lorsque deux conjoints se sont fait, par contrat

de mariage, donation mutuelle en propriété des biens de

leur communauté au, survivant, il est évident que lorsque

la femme survit, le don que lui a fait son mari de sa part,

opère pour cette part une mutation dans les conquête fco-
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daux pour la part
du mari, qui donne lieu au rachat. ÏI y a

plus de difïiculté lorsque c'est le mari qui survit le mari

étant réputé, pendant le mariage, le maître et seigneur

pour le total des biens de la communauté (art. i g5) II

pourroitsembler que !e don mutuel que lui a fait sa femme,

lui conserve plutôt la part ~u'aurolent pu prétendre les hé-

ritier~de sa femme sans le don mutuel quelle ne la lui fait

acquérir, et qu'en conséquence II ne se fait aucune mutation

qui puisse donner lieu au rachat. Néanmoins tous convien-

nent que si les héritiers de la femme, nonobstant le don

mutuel, acceptent la communauté, il y a imitation de fief

dans les conquêts féodaux pour la part de !a femme qu'elle
a donnée à son màn, et qu'il y à !ieu au rachats La raison

est que, par la dissolution de la communauté qui est arri-

vée par la
mort

de !a femme, le droit Informe qu'eUe avolt

dès le temps du mariage
à la moitié des biens de ta com-

munauté qui se trouverolent lors de !a dissôtutioh, s'est

dévetoppé et réaMsé, de manière que la femme est morte

avec un droit de propriété pour moitié dans ces biens,

qui, par lé don qu'elle en a fait à son mari a réeUement

passé de sa personne en 'celle dé son mari.

SI au contraire tes héritiers de la femme renoncent à la

communauté, le total des biens demeurant en ce cas au

mari par cette renonciation, le don mutuel que la femme

a fait a son mari dévient superflu, et né donne lieu à au-

cune mutation qui puisse opérer un rachat. Notre décision

néanmoins n'est pas unanimement suivie. M. Guyot prétend

que, même en ce cas, il est dû rachat, à moins que le mari

ne justifiât que,
sa communauté n'étolt pas avantageuse,

parceque si elle l'étoit, les héritiers de la femme n'ayant

en ce cas renoncé qu'à causé du don mutuel, c'est plutôt

en vertu du don mutuel qu'en vertu de la renonciation des,

héritiers, que le mari devient propriétaire dès biens! dé 1~

femme. Je ne puis être de cet avis l" parce que le sei-

gneur ne doit pas être recevable à entrer dans le secret des.

afïalrës du mari, pour examiner si sà communauté étolt

avantageuse. 2° G'est qu'en la supposant telle, il s'ensul-

vroit seulement que le don mutuel auroit été la eausc~occa-~
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sionelle de ce que le total des biens de la communauté

seroit demeuré au mari; mais il n'en est pas moins vrai que
la femme qui ne peut avoir de part dans les biens de la

communauté que par l'acceptation qu'elle ou ses héritiers

en font, ne peut, au moyen de la renonciation, être censée

avoir eu réellement une part dans ces biens, que le don

mutuel ait fait passer de sa personne en celle du mari le

don mutuel n'a donc, en ce cas, qu'un effet indirect, et n'a

opéré aucune mutation qui ait pu donner lieu au rachat.

Par ces raisons, je crois devoir aussi rejeter l'avis de LIvo-

nière, qui distingue si la renonciation a été faite aupara-
vant ou depuis la demande du mari en délivrance de son

don mutuel; car quoiqu'elle n'ait été faite que depuis, les

mêmes raisons militent.

Le rachat qui est dû par le donataire mutuel en propriété
des conquêts, n'est dû que du jour de la mort du donateur

prédécédé. Je sais qu'il y en a qui pensent qu'it est dû du

jour de la donation, quoiqu'il ne puisse être exigé qu'au

temps du décès; mais cela ne peut être car selon le prin-

cipe avoué par eux, ce n'est pas le titre mais la mutation

qui donne lieu au rachat. Or, quelque enet rétroactif qu'on
donne à la condition du prédécès du donateur, sous laquelle
il fait la donation de sa part dans les conquêts qui se trou-

veroient.lors, il n'est pas possible de supposer qu'il en ait

transféré la propriété au donataire dès le temps de la dona-

tion, puisqu'il n'a pu transférer la propriété de sa part

dans les conquêts avant qu'ils aient été acquis.

ARTICLE IV.

r
En quoi consiste le profit de rachat.

217. Le profit de rachat consiste ordinairement en trois

choses, dont le vassal doit donner par ses offres le choix au

seigneur savoir, le revenu de l'année du fief en nature,

ou l'estimation par dire de deux prud'hommes, ou une

somme que le vassal doit offrir, art. 52. ~ycs sur ce choix

et sur le temps dans lequel il doit être fait, sur la somme
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que te vassal doit offrir et sur le dire de prud'hommes, les

< 52, 55, 55, 5g, e~
notes:

218. Sûr lé temps auquel commence l'année dont le sei-

gneur doïtavoîr le revenu, lorsqu'il a choisi le revenu en

nature, ou lorsqu'il n'a fait aucun choix, voyez f< 56

~~MC~.Sur<;e à quoi le vassal est tenuence cas,

f~~t. 54.

aïo. Le seigneur à droit de jouir pour son rachat de tout

ce qui composoit le fief lors de la mutation qui y a donné

ouverture, et non des parties que le vassal a depuis réunies.

Il a droit d'en jouir en Fêtât ou il se trouve lors des oRres~

soit qu'il soIttaméHoré ou détérioré.

Sur les fruits qui entrent dans le revenu de l'année que
le seigneur a choisie pour son droit de rachat, tenez pour

règle que le seigneur doit avoir la récdlt&de cette année

de toutes les espèces de fruits, tant naturels qu'Industriels,

que l'héritage tenu en fief produit. ~c~: f~. 56 e~~

?t<

Si néanmoins cette récolte étoit la production d'une

succession de plusieurs années, telle qu'est une coupe de
bois ou une pêche d'étang, il-ne préndroit dans cette ré-

colte que la valeur d'une année < 5~ et 58.

Tous les fruits civils des droits tenus en fief, qui naissent

durant l'année du rachat, entrent aussi dans le rachat. Si

pendant l'année du rachat il étoit né un grosproutou un

gros droit de confiscation, -quand même il surpasseroit ce

que la seigneurie a coutume de produire dans le, cours de

vingt ou trente années. il appartiendrolt en entier au sei-

gneur pour son rachat car on ne peut pas dire que ces

fruits civils soient les fruits de plusieurs années, n'étant

pas produits par une succession de temps, mais par le seul

instant qui leur donne la naissance eoe~K. MM~ï~t et se-

MtMM~M~ nascuntur. Molin., 5o, i, 4'

Quoique le droit de présentation aux bénéfices soit in

~Mc~M, et appartienne en conséquence à l'usufruitier, néan-

moins, comme il est purement honorifique, je ne pense-

rois pas qu'il entrât dans le revenu de l'année. C'est l'avis

de Guyot. '`

de

G'yot.



'7~ INTRODUCTION

aao. Sur la manière dont le seigneur doit jouir, o~v~
les art. -;a, ~5, et les notes.

Sur les charges du rachat, ~<yo~ fart. 53 et les notes.

Lorsque le vassal est mInseUr, et que tout son bien con-
siste dans le fief dont le seigneur jouit pendant une année

pour ~on droit de rachat la coutume d'Anjou, 108

charge en ce cas le seigneur de laisser au mineur, pour ses.

aliment, le tiers du revenu. Cette coutume parott devoir,
à cause de son équité, être suivie dans celles qui, comme
la nôtre, ne s'en sont pas expliquées. Celle de Sens, qui
refuse en ce Cas des a!imen~ au mineur, est

appelée pa~
Dumoulin, iniquissima CCM~M~tt~

APPENDICE

AUX HEUX CHAPITRES PRÉCÉDENTS.

S. I. Des voies qu'ont les seigneurs ponr se faire payer des profits qui
leur sont dus.

92 Le seigneur a te choix de de~x voies pour exiger les

profits qui lui sont dus, tant que son vassal ne lui a pas

porté la foi; savoir, celle de la saisie féodale, et celle de la

simple action ou demande en justice.
Lorsque le vassal a porté la foi, il ne reste phjs au sei-

gneur qui a fait réserva des profits, que la voie de l'action.

222. Cette action est une action personneHe-réeUe. E!!e
est personnelle, car elle naît de l'obligation que le vassal
en acquérant, contracte de payer les profits. C'est la loi

municipale qui forme cette obligation c'est pourquoi cette

action est de celles qu'on appelle condictio ~a?

Le vassal étant
obligé personnellement au paiement du,

profit dû pour son acquisition, II ne seroit pas recevable
à offrir d'abandonner le fief pour le proûL C'est ce qui a
été

jugé par arrêt contre un particulier qui avoit acheté
te fief de la Jonchere, près d'Orléans, dans le temps des
billets de banque.

Le fief est aÛecté 9 cette obligation c'est ce qui ren(i
cette

aGtion ~c~6- C'est pourquoi le scigneuc
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peut mtenter cette action contre le possesseur du fief, non

seulement pour le profit qu'il doit personnellement et de

son chef, mais pour ceux dus par ses auteurs, quoique!

n'enaoit pas héritier mais II pourroit délaisser le fief

pour ceux-ci.

2~ Notre coutume,donne encore au seigneur; pour le

paiement des profits qui lui sont dus la~oie de la saisie-

arrêt des revenus du fief. ~cy~f<M~. 4s3.

11. Des remises que les seigneurs ont coutume de f~re d'une partie

du profit.

a 24. Du principe
établi ci-dessus, que, suivant la nature

des fiefs, le seigneur
doit amitié et protection à ses vassaux,

est né Fusagë dans lequel sont les seigneurs de ne pas exi-

ger
à la rigueur les profits qui

leur sont dus, et d'en faire

remise d'une portion, comme d'un tiers, d'un quart, ou

d'une autre portion moindre ou plus grande.

Cette remise est une donation le seigneur n'étant point

obligé en rigueur à la faire c'est /t6<M~t~ M.M~ytt~

cog(:('{¿tc facta.
jure,

~g~~6~ÏCM.

226, Mais l'usage ayant fait de cette remise, sinon une

obligation de rigueur, au moins un devoir de bienséance,

il suit de là r r

i" Que quoiqu'un mineur-soit restituable contre les do-

nations qu'il fait, néanmoins un seigneur mineur n'est pas

restituable contre ces remises, n'ayant fait en cela que ce

qu'un majeur sage auroit pu faire. Facit l. i, e< ~t~c~.

~?M~. Livonière, p. 25o.

a" Que quoique le pouvoir du tuteur n'aille pas jusqu'à
pouvoir doî~ner ni faire des remises de ce qui est du au

mineur, néanmoins comme ce principe souffre exception

à l'égard des donations et remises qui sont de bienséance,

ia, 5,f~ ~6 adm. tut., il
peut

valablement

faire pour
son mineur ces espèces de remises, pourvu

qu'elles
ne soient pas excessives, t6~. Dupineau permet

aux tuteurs de remettre jusqu'au tiers du profit. Livomère

pense que la remise ne doit pas excéder le quart .cette
re-

~c étant la plus ordinaire. On pourroit néanmoins en per-
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mettre une plus forte, lorsqu'elle se fait par convention
avant le marché, qui ne se feroit pas sans cela.

C'est aussi sur ce fondement que les receveurs des do-
maines sont autorisés à faire la remise du quart, qui leur
est passée à la chambre des comptes, pourvu que les ac-

quéreurs déclarent leur acquisition, et paient dans les
trois mois. Lettres

p~ i556, citées par Livo-
9M~6, t6tC<.

226. De là il suit, 5° que les remises de cette espèce,
lorsqu'elles sont faites par un père à un de ses enfants ne

sont point considérées comme une donation
sujette à rap-

port, cette remise lui étant faite comme elle auroit été
faite à un

étranger.

227. Les compositions de profit se font de deux diffé-

rentes manières entre le seigneur et celui qui se
propose

d'acquérir le fief.

Quelquefois la composition porte que le seigneur, pour
une certaine somme que je lui ai payée ou

promise, m'a

fait cession ou don du profit qui lui seroit dû par la pre-
mière vente ou adjudication qui seroit faite du fief. En ce

cas, si la terre est vendue à un autre qu'à moi, je puis,
comme subrogé aux droits du

seigneur, exiger le profit en-
tier de cet acquéreur, et il ne peut, pour s'en défendre,

m'opposer les lois ~6 Anastasio et pef ~c~ le profit

que je me suis fait céder ne pouvant passer pour un droit

litigieux.

Quelquefois la composition porte seulement que le sei-

gneur s'engage à me faire une certaine remise, si j'achète
un tel fief en ce cas si le fief est vendu à un autre qu'à
moi, cette convention, qui étolt conditionnelle, est annu-

lée-par la défaillance de la condition, et le seigneur peut

exiger le profit entier de l'acquéreur.

III. Des fins de non recevoir contre les profits.

228. La première fin de non recevoir contre les profits,
se tire du défaut de réserve dans l'acte de réception de foi

ce défaut de réserve les fait présumer, dans notre coutume

ou payés, ou remis. ~o~ <'<îï~. 66.
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La seconde résulte de la
prescription de trente

ans. ~<?v.
~265.

La troisième résutte du décret auquel le
seigneur à qui

ils étoient dus ne &'est pas opposé ~80.

CHAPITRE YII.

Du droit de retrait fëoda!.

ARTICLE PREMIER.

De la nature dn retrait féodal.

aag. Le retrait féodal, selon les principes de Dumoulin,
est le droit qu'ale seigneur, lorsque le fief mouvant de lui

est vendu de le
prendre pour lui, pour pouvoir le réunir

au fief dominant/à la charge de rendre à l'acheteur le

prix qu'Ulula coûté, et les loyaux coûts.

II n'est pas, à la vérité, de l'essence du retrait, que le

seigneur réunisse actuellement, par le retrait le fief qu'il re-
tire formalis-, unio non est de essentiâ ~6~~C%M~ /ëM~
MoIIn., art. 55, g- 10, 44. Il peut depuis qu'il l'a re-

tiré, le posséder encore comme un fief mouvant de son
fief dominant, d. 44, et 20, i, 60. Mais sui-
vant la doctrine de Dumoulin, il est de l'essence de ce re-
trait que le seigneur l'exerce dans la vue de

garder pour
lui le fief qu'il retire, et au moins de pouvoir le réunir à
son fief dominant, quand II le jugera à propos, s'il ne Fy
réunit pas actuellement /M~~ Aoc

t~~MctMm M~
tronus y~ë~t~ ~~M~6~/3~r~ M~ .~t y~

habeat feudum à <X~ÛC~~MMt. m6?M6P ~MCPM?H~ ~û~t~

20, i, 2~7; d'où Dumoulin conclut que ce retrait
n'est pas cessible et qu'on peut même

exiger du seigneur
son serment que c'est pour lui, et non pour un autre,

qu'il exerce le retrait
:< 5i.

Il en conclut aussi que le retrait n'est pas un fruit du nef

dominant, et qu'en cela ildiu'ère des autres droits utiles,

parcequ'il ne s'exerce pas simplement pour en retirer émo-



~(;
tNTRODUCTÏON

~a 11 .e ·

lument, mais pour
la fin de la réunion wy~ in /c<M.

et ratio est quia non p0<~< peti MMt MOMttMC~MttW et ad

~M~w consolidationis et reversionis ad mensam d. gl.

S- ss..
a5o. Ce principe

de Dumoulin n'a pas été suivi, et la

jurisprudence est aujourd'hui constante, que dans les cou-

tumes qui
n'ont pas de disposition contraire, le retrait

féodal peut être exercé pour une autre fin que la réunion

et seulement pour en retirer de Fémolument, puisqu'on juge
constamment que ce retrait est cessible.

Ce droit doit donc aujourd'hui
être défini simplement le

droit qu'a le seigneur, lorsque le fief mouvant de lui est

vendu, de prendre
le marché de l'acheteur, en le rembour-

sant du prix et des loyaux coûts.

Ce retrait diffère du lignager en ce que celui-ci est une

pure grace
de la loi ou lieu que le droit de retrait féodal

est un droit que le seigneur est présumé
s'être retenu par

!e titre d'Inféodation, ou expressément,
ou implicitement.

Dumoulin 20, gl. t, n. a. De cette dICérence il

aaït plusieurs
autres qui seront observées au Traité des

Z~r~t~.

ARTICLE Il.

A qpi appartient
droit de retrait féodal; et par qni peut-il être exprce?

I. A quel seigneur il appartient.

a5i. Par le droit commun tout seigneur
de fief à le

droit de retrait féodal notre coutume ne l'accorde qu'aux

seigneurs
châtelains ou d'une plus grande dignité;

les

autres seigneurs
doivent justifier ce droit par titre ou pos-

session.

L'érection d'une terre en châtelleme, ou autre plus grande

dignité,
faite depuis

la réfbrmation de la coutume, ne rend

pas sujets au retrait féodal les fiefs qui en relèvent, qui n'y

étoient pas sujets auparavant,
le roi n'accordant pas ses

<rraces au préjudice du droit d'autrui.

a5z. Notre coutume n'exclut pas du droit de retrait les

seigneurs ecclésiastiques. L'édit de i 749~ qui porte,
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~ue g. m~ ~e ~M~~ ~e~~ ~K~~
~Mc~e <M~ rc~~ les en à-t-H exclue On
peut dire en leur favê~ q~e Inédit le~ëxc!~ seulement de

/pour
leur

compte; ce qui est une suite

~e
d~osttion principale, qui leur défend

d~àcq~nr des

herbages. mais qu, ne Ïë~ excïut pas de
pbuvoiHe céder a

des

~~cu ië.s

la vaë dé !Mt
noyant pas été de les dé-

pou~He~
de

I~rs
dr~s, mais sêu!ement

d'empêcher ~s
acqu~sent de

no~eaux héntages c'est
pourquoi Lit

ne d~
pas qu~s p~

ma.sseuiement~~ne~p~

Nonobstant ce~ t-aisbns, oh peut soutenir ~e cet édit
pour une caus. dutHIté

puMi~~ a
p~é a~~

~ens
de m~-morte de ieurs droits de retrait ieod~

~ra~on es que le
~ég!s~ateur ayant eu

Imtentioneie~
~erver leur, autres droits

seigneuriaux pap ce~ rme"

.~f.
~J~

~ctu f à è~.x à ~e
fc~iré :v~r cle lezi~°~ ~~°~'at's

sèi~aae~~9iyié.:x

~auro~~s
manqué de

!eur réserver lé
pou.o~d~~

dautres.ie droit de retrait
féodaL s~ eût eu

in~oh~Ïeh~ conse~er I~dit né dit
pas que re~e sT~

morte

nepo~~
exercèr

p®û~
le/ur.compteaucun-e,aclion

dere~tféodaï;
mais il

~abMument~Indis~
qui!s nen

pourront exercer aucune or c~est p~~ r
retrait ~ai

que de re~cer
par un

~S~

Ï
droits ~d~

~o.
Quelques anciens auteurs

prétendoient que le roÏ~e pou~ exercer le retrait féodal. Loisel en a~ fait une
r~e; mars ce

.entimént, qui ~étoit
appuyé d~cune

~onne r~son, .été rejeté. F~ Z~

IL Par qui le
MtraitFéodalpeut être exercé; et sur qui.

~4.~q~

le retrait ~od~ consistant dans ruti!ité
i y a àpronter d'un marché

a.antageu~. soit un droit

~deetunfru.tduRefdominant;néanm:ins,commeI~

le d~~
duhet

iatUacquéreur~quH~
est,é~e~~eéj

et
~ledro~derefuserc~

d'accorderl'irivôsfiture, est
drpit qui ne peut appartenir

quau semeur, il suit de
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là qu'il n'y a que
le

seigneur qui puisse
exercer le retrait

féodal, et ceux à qui le seigneur
auroit cédé son droit, et

en faveur desquels
il auroit )ugé à propos

de refuser l'inves-

titure à l'acquéreur.

De là il suit que
le seigneur qui

a aliéné son fief ne peut

dès-lors ni
par lui, ni par

un cessionnaire étranger,
exer-

cer le retrait féodal, quoique
né et ouvert pendant qu'il

étoit encore seigneur
car pour

exercer un droit dominical,

qui suppose
dans celui qui

l'exerce la qualité
de

seigneur,

il faut nécessairement avoir cette qualité
dans le temps qu'on

l'exerce. Chopin
et Livoniere sont d'avis contraire leur

moyen
consiste à dire qu'un étranger qui

a les droits cédés

du seigneur,
étant admis à exercer le retrait, le seigneur

à qui
le droit a été acquis, doit à plus

forte raison être admis

à l'exercer quoique par
l'aliénation qu'il

a faite depuis
son

fief il soit devenu étranger, ce droit qui
lui a été acquis

étant quelque
chose de plus

fort que celui d'un cessionnaire.

Je réponds que l'étranger
cessionnaire du

seigneur qui

exerce le retrait, ne l'exerçant pas
de son chef, mais l'exer-

çant ~~M<M7t procurator
t~ ~em suam de son cédant, il

suffit que
la qualité

de seigneur
se trouve lors de l'exer-

cice du retrait, en la
personne

de son cédant du chef de

qui
il exerce le retrait; mais le

seigneur qui a cessé de l'être,

n'ayant plus
ni de son chef, ni du chef d'aucun autre, la

qualité
de seigneur

nécessaire pour
exercer le retrait, il ne

peut plus
l'exercer.

Observez que l'acquéreur
du fief dominant ne pourra pas

non plus
exercer le retrait né avant son acquisition~

à

moins qu'il
ne lui ait été cédé par

son auteur à qui
il a

été acquis.

25~ Il suit aussi de notre principe, que
ni 1 engagtste,

ni l'usufruitier du nef dominant, ni le fermier des droits sei-

sneuriaux,
ni les autres personnes'à qui appartient

le droit

de percevoir
les fruits du fief gommant,

ne
peuvent

exercer

en leur nom le retrait féodal.

Car le retrait féodal est bien un fruit du fief dominant, à

l'égard
deceux qui, ayant

l'exercice des droits dominicaux,

peuvent
l'exercer; mais il n'est pas fruit à

l'égard
de ceux
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qui, n ayant pas cet exercice des droits
dominicaux, néces

saire pour l'exercer, ne peuvent le percevoir; ou s~ est
fruit, il doit être excepté de

ceux qu'Us ont droit de perce~

~r.Cestcequ'étaDHtfbrtbIenM.Guyot.
La

plupart des auteurs/après DumouIIn, g. 20, i
2, permettent néanmoins à l'usufruitier d'exercer re~

trait féodal, non en son nom, mais au nom du
seigneur et

comme son procureur léga!, pour tout ce qui peut tendre
à 1 amélioration du nef dominant.

D'où il suit, i" qu'il peut bien l'exercer à l'insu du sei-
gneur mais non contre son

gré, s'il pïalt au
seigneur de

recevoir en fol
l'acquéreur, ou si le seigneur veut l'exercée

lui-même. Il suit, a" qu'il ne peutïe céder.
Il suit, 3" qu'après l'usufruit nnl, le fief retiré doit être

restitué avec le dominant au seigneur, a la charge de res-
tituer à la succession de l'usufruitier tout ce qu'il en a
coûté pour le retrait, même ie pront de vente que l'usufrui-
tier a

manqué de percevoir pour exercer ce retrait; car
cela fait

partie de ce qu'H lui a coûté.
~6.

M. Guyot ne reconnoît point dans l'usufruitier cette qua~
IIté de procureur légal du propriétaire pour exercer le re
trait, et il lui en refuse absolument exercice, s'il n'ale
droit cédé du propriétaire. Son sentiment ne paroît pas

autorisé
sumsamment ce qui a été dit de Jt'usufrultier

s'applique à
lengagiste; mais un

simple fermier ne peut
exercer le retrait sans une cession des droits du

seigneur.
a 5 6. Il n'est pas douteux que non seulement le vrai pro-

priétaire du fief dominant peut exercer le retrait feodaï
mais que tous ceux qui <~M?M Vccû Aa6~~y, et qui en
cette qualité ont droit de recevoir a la fbijïés vassaux, le

peuvent aussi. Ainsi celui qui possède d~MM le fief

dominant, peut exercer !e retrait iéodaï des
nefs qui en

relèvent le mari de c~ux qui relèvent de sa femme et

qui ont été vendus durant Je mariage. Le suzerain qui tient
en sa main, par la saisie féodale, le nef deson vassal, peut t

parelUement, pendantqu'II le tient en sa niain, exercer ïe
retrait de ses arrière-nefs mouvants de cètul qu'H "ëent
en sa main, pourvu que~e retrait soltné durant !asa~
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I~te, etc. M< §. ao, 4. S- 9- 55 gl. 10,

.fjh

ÎÏ n~eti est pas
de même du suzerain qu! jouit du fief de

son vassal pour
son droit de rachat il ne peut pas exercer

le retrait féodal de l'arrière-nef, quoique
né durant l'année

.du rachat; car II n'a pas en ce cas l'exercice des droits do-

ïninicaux attaches au fief de son vassal.
p

257
Celuî qui n'est propriétaire que pour partie

du fief

dominant, n'a droit d'exercer le retrait que pour
cette

partie.

~~tsratquéreurpeut,
si bon lui semble, forcer ce re-

payant a
retirer le total où a se désister de son action,

~e devant pas
souffrir de ce que le fief dominant est com-

mun entre ~sieurs propriétaires.
20, gl. i.

1

~8. te retrait féodal ne peut
être exercé que sur les

.couleurs
étrangers,

et non sur ceux qui seroient descen-

nu~elangned'o'ùestproTenulenefa~
car.bien

~nque le seigneur puisse
exercer le retrait sur eux, ils

peuJnt exercer le re~t sf~ le seigneur,
565.

Par la même raison, le seigneur
ne peut

exercer le re-

trait sur ~n acquéreur étranger qui
est en communauté

le femme tignagere
ou qui a des enfants

~rs.
tant qu'il y

a espérance que l'héntage pourra

Sa a femme IIg~gcre pur
le partage

de la commu-

té ou aux enfants lignagers par
la sécession de 1 ac-

r; a. y8r
êt 465.

~deurncdo~nt~e~

fér~ ~eur q~ pour
te. héritages qui

sont de leur

~ne ~~ourquoi
L~c héritage

de leur hgne,
ils

~nt a~
ont été vendus con-

~ntementet pou.
un même prix, le seigneur pourra

re-

~r .ur eux 1~ nefs ~1
ne sont pa~

de leur ligne.

retrait ne pLt ~exercer sur
roi. Grimaudet.

Kt .tré ~Cé sur lésons d'église,
qùôiqu'ils

s

~4ô' tt pëùt êtré ëxé'rté~r
les ,gens d'église, q116iqu'ils

.I~enu durollëttrés-pa~nt~ partant permfs.io~ d ac-

~pa~
lé droit ~r~ement; Car

le roi n en-

~Ë~
seigneur

"o..1..
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rotrayant doit teun rembourser le coût des lettres, elle drpi!;

d'amortissement qu'Us payé sauf ~tui à exercer leur

action en r~pétiti.o~co~~rete~~
car tout retrayant

doit rend ~6~~ rac~reu~

€. Iir. Si le seigneur qui n'a qu'un droit revoeaMe dans le Ëcf dominant,

peut exercer d'une manière irrévocable, et poup toujours, le retrait y
féodal des fiefs qui en relèvent.

a~i. DumpuUn, t6t~ 64~ décide pour ra~rmatjLVe
dans l'espèce d'un seigneur greyA d~e ~ubstitutj~n déc~~

qu'u peut, après l'ouYer~uredp~as~ ~~ierz~~

fief qu'tt a retira. La raisQn est~vide,nt,e. Qu.o~u~B,e;iSO~

pas prppriét~n'e ï.ncpnimutable de;rh6ritage, ~an~n~ns~

perçoit les 6'u~ i.nçommuta~en~ent :,o ~nQ

espëce de fruit al'ég-ard de celui ~u~a ~ua!~ ~ç~~e~

cer. H faut décider ta même eho~e j~an.s tou& le~, c~s~ s~

b!ab!es, m~me dans le cas auquel jtedjcoit de, ce~ qu,~i,

exercé le retrait féodal auroit été absolume~tr~sc~é ~<?
Mt

ex ~tt~c. Néanmoins si le jugement qui l'a condamné a dé-

laisser l'héritage ne l'a pQmtcondamné
aussi à la restitution

des fruits par lui perçus,_ Dumoulin ~6t~ n. 66 décide

qu'il pourra conserver les Reïs qu'il auroit retirés par retrait

~o' –

a~a.. Suivant les mem.esprmcïpes, si pendant que;~ te'

nois en ma main? p~r.saisi.e féodale~~e Ëefd,e mpn:~assa~~

j'ai exercé le retrait féodal d'un arriëre-Ref qm en ï'eljevqi~~

né pendant 1~ saisie, je ne serai pas obligé de restituppcc

fief a mon vassal lorsqu'il aura eu main"~ de ~a sai~e~

~fo~ <x~. 55, to, ~,4.4' C~ ? P~P~~

cer ce retrait qu'en la qualité de ~M. ??M~

de mon vassa; dont l'héntage retn?é re~levoi~ :~o.li~i:9

a~. 20~ g~. 9! ~~nmoins j)e l'ai retiré ;pourmp~

compte, et, non ppur cel~i 46 mon yass~ 1~ seigneur~

pendant le cours. de la saisie, exerçant pour son propre

compte tous ~es dépits du ~ef sa~si.. J

24~. îlen@stautrcme~ntdumariqul e~

mariage, en sa qualité de mari, le retrait ~épd~I~d~ .z~`

yclevant d'un propre de sa femme, ~u~o~n, ~~P~'
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/t/0 ~I~'Jt~~ft t
n. 47 et 48, décide qu*II exerce le retrait c<ïMMMt t<a~-

yM~tMp~ et que le fief retiré doit demeurer a la femme après
la dissolution du mariage, à la charge de la récompense en-

vers la communauté. ~<~6~~?'<n~M <~ ~t~re~cc, suprà,
n. ()5 et 06. Ce que Dumoulin décide à

l'égard du mari

s'étend au titulaire de bénénce, qui n'est seigneur que
comme époux de son église.

244. Lorsqu'un possesseur de bonne foi du fief dominant,

qui n'en étoit pas le propriétaire, a durant !e temps de sa

possession, retiré féodalement un fief qui en relève, le vé-

ritable propriétaire du fief dominant peut, après l'éviction

du ~ef
dominant,

retirer sur lui le fief par lui retiré; car

ce possesseur n'étant, lorsqu'il a exercé le droit, qu'un sei-

gneur apparent, n'avoit qu'un droit
apparent, et non un

véritable droit de retrait; l'acquisition qu'il a faite par ce

retrait n'est qu'une acquisition faite par un étranger, et

par conséquent sujette au retrait du véritable seigneur.
~f<?~ ibid., M. 65.

ARTICLE ilï.

Quand il y a onvertare an retrait féodal.

a45. C'est un
principe qu'H y a ouverture au retrait féa-

dal dans les mêmes cas auxquels il y a ouverture au droit

de quint, La coutume donne au
seigneur le choix de l'un ou

de l'autre droit.

C'est pourquoi tout ce qui a été dit au chapitre précé-
dent, art. i,s et 5, sur le pro6t de quint, reçoit ici ap-

plication pour le retrait féodal. Notre principe reçoit néan-

moins quelques exceptions.
La première est lorsque le fief a été vendu à un ligna-

ger du vendeur cette vente ne donne pas lieu au re-

trait féodal <M~; 565, quoiqu'elle donne lieu au profit t

de quint.

La
seconde/exception concerne les contrats qui partici-

pent de ïa~vente et d'un autre contrat. On ne suit pas, à

Fégard de ces contrats, la même règle pour le retrait que

pour Ïc quint; mais c'est par la nature du. contrat qui pré-
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domine, qu'on décide s'il y a lieu eu tout au retrait, ou?

non. ~c~c2: les exemples aux art. 584 ét 38o.

Suivant ce principe qui nous est indiqué par lesdits arti-

cles, on doit décider à l'égard des donations rémunéra toires

de services mercenaires ou faites sous des charges appré-

ciables, qu'il n'y a pas lieu en tout au retrait lorsque le

prix des services ou des charges n'excède pas la moitié~
°

de la valeur de l'héritage; mais que s'il l'excède, IIy a

lieu pour le tot~l au retrait de l'héritage, à la charge par

le retrayant de rembourser non seulement le prix des ser-

vices ou des charges mais encore le surplus de la juste'

valeur de l'héritage, afin que le donataire jouisse de la li-

béralité que le donateur lui a voulu faire.

2~6. L'aliénation d'un héritage féodal pour le prix d'une

rente viagère, est-elle un contrat équipollent à~ vente qui

donne ouverture au retrait? Il faut distinguer. SI la rente

viagère que l'acquéreur s'oblige de payer par chacun an

est à peu près égale au revenu annuel de l'héritage, ce

contrat équipolle plutôt une donation qui se ferolt avec

rétention d'usufruit, qu'il n'équipolle a un contrat de vente.

Par ce contrat, le donateur entend donner. à f acquéreur

seulement la nue propriété de l'héritage, et lui vendre

l'usufruit qu'il eût pu se réserver, pour la rente viagère

que l'acquéreur donataires'obllgede lui payer: ce con-

trat étant donc plutôt donation que vente ne peut donner

ouverture au retrait. Mais lorsque la rente viagère que

l'acquéreur s'oblige de payer, excède assez le revenu de

l'héritage, et est assez considérable pour qu'elle paroisse

renfermer le prix du fonds, le contrat est en ce cas un

contrat équipollent vente, qui
do-it donner ouverture au

retrait.

Observez que ce contrat d'aliénation pour une rente via-

gère, est de la classe des contrats aléatoires, et renferm&

essentiellement un risque que l'acheteur court de payer~

beaucoup plus que la valeur de l'héritage dans le cas au-

quel le vendeur à qui la rente viagère doit être payée, vl-

vroit long-temps; lequel risque est compensé avec celui quer

court de son coté le vendeur de ne recevoir que très peu dé;
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chose du prix que vaut son héritage, dans le cas auquel il
mourroit peu après te contrat.

Le prix de ce contrat consiste essentiellement dans ce ris-

que, dont Facheteup se
charge par ce contrat ce risque

fait vérjtabtement le prix de ce contrat. Lorsque le seigneur
exerce le retrait pendant que le risque dure, le seigneur,
en se chargeant de payer la rente pendant tout le temps
qu'eUe aura cours, et en donnant caution à l'acheteur
de s'en acquitter, se charge par ce moyen du risque qui
fait le prix du contrat à la place de l'acheteur, et lui rend

par ce moyen k prix du contrat.

De là naît la question, si le seigneur est à
temps pour

pouvoir exercer le, retrait, lorsque le vendeur sur la t~te
de qui la rente

viagère que Facheteur s'étoit obligé de payer,

ëto~t
créée, est mort. La raison d~ douter, est que lé re-

trait n'étant accordé au seigneur qu'4 condition de rendre
à Fach.eteur le prix du contrat, il semble ne pouvoir plus
satisfaire à cette condition, puisqu'il ne peut plus se char-

ger, à la place de l'acheteur, du risque qui faisoit le prix
du contrat, ce risque n'exilant plus. On doit néanmoins

décider que le seigneur peut exercer Je retrait, et satisfaire

la condition de rendre à l'acheteur le prix du contrat,
en lui rendant le prix du risque dont il s'étoit chargé par
!e contrat, qui consiste dans la somme à laquelle des arbi-
tres estimeront que vatoit., au temps du contrat, la rente via-

gère que l'acheteur s'ëto~ob~gé, par ce contrat, de payer
pendant le temps incertain de ia vie du vendeur.

Mais il ne suffit pas que le retrayant offre de rembour-

ser seulement tous les arrérages de la rente viagère que l'a-

cheteur a payés jusqu'à la mort du vendeur'; car ces arré-

rages ne sont que les arrérages de quelques années, ou

même seulement de
quelques mois ou de quelques jours.

Or ce n'est pas ce qui a été payé pour ces arrérages qui

ia~soit tout !c prix du contrat autrement le contrat seroit

une (~onatipn quj ne donne pas ouverture au retrait, plu-
tôt

qu~ ne scroit un contrat de vente. Le prix de ce con-

trat aratoire consiste dans le risque dont l'acheteur s'est

chargé de payer cette rente pendant une longue suite d'an-
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1 1 ~T

nées, si le vendeur eût vécu
long-temps. Le retrayant ne

peut donc être censé lui rendre le prix du contrat qu'en

lui rendant l'estimation de ce risque. On cite un arrêt par

lequel on dit avoir été jugé qu'il suRisoit au
retrayant,

de

rendre
ce qui a été payé d'arrérages jusqu'à la mort du

vendeur maïs, quand il seroit vrai qu'il fut intervenu II

ne
devroit pas être suivi, par

les raisons que nous venons

de rapporter.

ARTICLE IV.

Dans quel temps, et par quelles voies le retrait peut s'exercer.

a47' Le retrait
peut s'exercer aussitôt

que
la vente qui

y donne ouverture est
parfaite, même

auparavant
la tradi-

v

tion; c'est l'avis de Dumouiin, ao, g'
5. La raison est

que le retrait n'étant autre chose que le droit que la loi

donne au
seigneur

de
prendre le marché de rachefeur, il

sufïit
qu'il y ait un marché conclu et

parfait pour que
le

seigneur puisse le
prendre. Il est vrai

que le seigneur ne

peut retirer sur l'acheteur le fief/même avant que cet ache-

teur l'ait
acquis par la tradition mais il peut retirer sur

lui l'action ex
em~~ que cet

acquéreur
a

acquise pour se
le faire livrer.

Tant
que l'acquéreur vassal nese

présente point
au sei-

gneur pour lui faire ses ofïres de fol, le droit de retrait féodal

ne
peut se

prescrire que par trente ans, comme les autres

actions; mais
lorsque l'acquéreur a fait dûment ses offres

de foi,
le seigneur

n'a
plus que quarante jours après

ces

onres
pour l'exercer. ~<?~4Q.

Si le seigneur à
qui la notification a été fai!.e, venoit a

décéder dans les
quarante jours, son héritier n'auroit pour

exercer le retrait que ce qui resteroit de ce temps, lequel
restant de temps ne

çommençeroit néanmoins à courir
contre cet héritier, que depuis qu'il aurolt su ou pu savoir

la notification faîteau défunt, ~fc~ 20, g7. ta, 7t. y.
Ce délai de

quarante jours court contre le seigneur

quoique mineur car
l'acquéreur qui s'est mis en

régie
ne

doit
pas sonf~Ir de la

minorité de son seigneur, et être
trop.
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long-temps incertain de la stabilité de son acquisition; ce

qui seroit contre l'intérêt
public, et détourneroitles acqué-

reurs d'améliorer leurs
héritages.

s48. Le retrait
peut s'exercer ou

par action, ou
par ex-

ception. L'action de retrait est une action
personnelle

réelle
que

le
seigneur, ou autre

qui est à ses droits, peut
exercer contre l'acquéreur pour qu'il soit condamné à dé-

laisser le fief aux offres do le rembourser du
prix

de la

vente et des
loyaux coûts. 1

Cette action est
personnelle, parcequ'elle naît de l'obli-

gation que l'acheteur du fief contracte, en t'achetant, de le

délaisser au
seigneur, s'il

juge à propos d'en exercer le re-

trait et cette obligation est formée en sa
personne par

la

loi municipale l'action qui en naît est de celles
qu'on ap-

pelle condictio 6.r
~c.

Cette action est aussi réelle, ou in yc~
scripta, parce-

que la loi anecte le nef a cette obligation de l'acquéreur.

C'est pourquoi cette action
peut

être exercée, non seule-

ment contre
l'acquéreur obligé au retrait, mais contre les

tiers détenteurs.

249. De là il suit que si le fief a été vendu et revendu

successivement
plusieurs ibis, sans

qu'il y ait eu d'offres

qui aient arrêté le retrait, le
seigneur, qui

a autant d'ac-

tions en retrait
qu'il y a de contrats de vente qui y

ont

successivement donné lieu, peut intenter celle qu'il
lui

plaira contre le dernier
possesseur du fief, qui,

comme pos-

sesseur, est tenu de toutes. ~fo~ g. ao, gV. 5, 44.
Observez

que s'il retire sur la dernière vente, les pro--

nts de quint ne laissent
pas

de lui être dus
pour

les pré-

cédentes et il sera tenu des charges imposées
sur le fief

par
les

précédents vendeurs mais s'il retire sur la
première,

il est exclus des
profits de

quint pour toutes, les ayant

rendues inefficaces par le retrait; et il n'est pas tenu des

charges imposées par les vendeurs
postérieurs. Mol., d.

gl.

g. 44 et 45.

25o. Le retrait s'exerce aussi
par

forme
d'exception,

soit

dans le cas auquel le
seigneur auroit saisi f6oda!ement~

auquel cas le
seigneur peut retenir le fief, en remboursant
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Tacquéreur lorsqu'il se présentera à la &)i; soit dans le cas
`

auquel, sans qu'il y ait eu de saisie ieodale, l'acquéreur

assigneroit le seigneur pour voir déclarer valable son port

de ibi, ou ses offres de foi auquel casle seigneur peut con-

clure au congé de la demande, en offrant de le rembourser

mais, dans tous ces cas, il faut que le temps du, retrait ne

soit pas expiré.
ARTICLE V.

Que doit retirer le seigneur qui exerce le retrait; de ses obligations, et

de celles de l'acquéreur.

2 51. Le seigneur qui exerce le retrait féodal n'a droit de

retirer que le fief qui relève de lui, et non les autres cho-

ses, quoique
vendues conjointement et pour

un même

prix avec çe fief. L'acquéreur ne peut pas aussi l'obliger à

retirer autre chose, et en cela ce retrait est dînèrent du

lignager 5o5. La raison de dISerence est que le re-

trait lignager n'est qu'une grâce de la coutume, qui ne doit

pas empêcher le vendeur de disposer comme bon lui sem-

ble de ses biens: au contraire, le retrait féodal étant un

droit auquel le vassal ne peut préjudiciel il ne doit pas

être permis au vassal de rendre le retrait plus onéreux, en

vendant d'autres choses avec le fief sujet au retrait.

Lorsque plusieurs fiefs relevants du même seigneur ont

été vendus conjointement et pour un même prix, le sei-

gneur peut aussi retirer l'un d'eux sans les autres. jM~.j,

§. 80, 1,M.. 54.

202. Le principe général sur les obligations du retrayant,

est qu'il doit rendre l'acquéreur ~tc~M~ autant qu'il est

possible.

Il doit par conséquent le rembourser, tant du prix de'

son acquisition que de tous les loyaux coûts et mises.

I. De ce que le retrayant doit rembourser.

255. Le retrayant doit rembourser à l'acquéreur lé prix

porté au contrat que cet acquéreur a payé. A l'égard de

celui qui est encore du au vendeur. II sujfRt au retrayant

d'en rapporter à l'acquéreur quittance ou décharge.
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Si le
retrayant met en fait que, en fraude du retrait on a

exprimé par le contrat un prix plus fort que celui convenu “
tl peut être adm~s a la preuve testimoniale de ce fait, s'il y
a des circonstances qui portent le juge à l'admettre. L'or-

donnance de 1667, qui défend de l'admettre outre et contre
le contenu aux actes, ne concerne que les parties contrac-

tantes, qui doivent s'imputer de ne s'en être pas procura
une preuve par écrit, et non pas les tiers, au pouvoir des-

quels il n'est pas de se procurer une preuve par écrit de la
fraude qui leur est faite.

254. Les augmentations naturelles, telles qu'une al!u-
vion survenue à

l'héritage depuis le contrat, n'augmentent
pas le prix que le

retrayant doit rembourser, <~e même que
les dégradations survenues par cas Ibrtutts sans le fait ni
la faute de l'acquéreur, ne le diminuent pas le retrayant,
en prenant le marché de l'acquéreur, le prend avec sc~

risques, comme avec les bonnes fortunes qui ont pu sur-

venir.

a55. Si par convention de$ parties, et sans fraude de

puis le contrat et avant le tradition réelle de l'héritage
le prix avoit été

augmenté ou diminué, les parties, par
cette convention seroient censées avoir anéanti le pre-
mier contrat, et avoir en la place fait un nouveau contrat

de vente
pour ce nouveau prix. Z. ~72 de cont. e~pf.,

~nx., n. i2<); et en conséquence ce seroit ce nouveau

prix que le retrayant devroit rembourser. M< 20

~.8,

Si c'est depuis la tradition réelle que l'acheteur a payé-
un supplément de prix, il faut distinguer s'il l'a payé ex Mc-

ce~t~c., pour empêcher des lettres de rescision, dans les-

quelles le vendeur eût été fondé soit pour cause de lésion

d'outre moitié du juste prix, soit pour cause de minorité

ce supplément doit lui être remboursé. îl en est autrement

s'il a payé ce supplément sans nécessité; 'car il ne doit pas
être en son pouvoir de préjudicler au droit de retrait, lors-

qu'il a été une fois acquis Incommutabiement au seigneur
et d'en rendre la condition plus onéreuse.

~tce~r~. Lorsque, depuis le contrat cxcenté~ Icvcn-
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~tcur aiâtt remise ci une partie du pnx; s il
pàroït qu'il l'âi~

faite parcequ'H a reconnu que le prix étott excessif, et pbur
rendre justice à

l'acquéreur, le rëtràyant ~ui est en ses
droits en doit pronter mais si la remise â été faite par I:-
béra!Ité envers !a personne de Fachetëûr, !é rétrayant doit
iui rembourser cette partie du prix dont on lui a fait rémise

moins qu il ne parût que ce prix dont II a été fait remiser
~e fût un prix simulé; ce qu'on présumera facilement s'il
ne paroît aucune raison qui ait porté lé tendeur à faire
cette remise a l'acquéreur, et que le prit qui reste outre
ceim donjon a fait remise, soit à peu près la râleur de

l'héritage. g- g et 4.
256. Lorsque l'héritage a été vendu avec les fruits qui

y étoient pendants pour un seul prix, on doit faire déduc-
tion au retrayant sur le prix porté au contât de celui au-
quel on évaluera celui dësdits fruits que l'acquéreur a per-
çus, si mieux n'aime

l'acquéreur compter de ces fruits.

a5~Lorsque le contrat porte un terme pour le paie-ment du prix, Dumou!In, 6, pensé que le sei-
gneur prenant pour lui, par !e retrait, !c marché de !'acque
reur doit jouir de tous

Ïés avantages y portés, et par con-
séquent dû terme et qu'en conséquence il doit

sumre en
ce cas, que le

seigneur donne caution a
racqùéreur de

payer le prix dans le terme porté au contrat.
Par ta même raison~ si par le contrat

i'acquérëuràvoit
constitué rente pour le prix, selon le sentiment dé Dumoû-
hn, il devroit suuire au

seigneur de donner caution Fac
quéreur qui !a continueroit à sa

décharge, et héamnoln,
qu ïi ia rembowrsetoit dans un certain

temps qui seroitBxë
par le juge~ car H ne seroit

pas juste que l'acquéreur de-
meurât perpétuenemént obMgé.

Ge sentIinentdeDumouHn n'a pas étésulvl
racqùéreurne seroit pas indemnisé autant qu'il est

possible par une
cautton; H a intérêt d'être pleinement décharË-é C'est:
pourquoi notre coutume, 590, dans le cas dù'retrait
sur un bad a rente rachétable, oMrgë précisementle re-
traya~ à racheter !a rente.

Lorsquetét~mepo~~p~ pfi::1i:c és'feniaveur
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du vendeur, qui ne peut être forcé de le recevoir aupara-

vant, en ce cas, il n'est pas douteux que l'acquéreur doit

se contenter que le seigneur lui donne caution pour le paie-

ment, n'étant pas possible, en ce cas, de pourvoir
autre-

ment à son indemnité.

Il y en a qui pensent que le retrait subrogeant
le re-

trayant
au marché de l'acheteur, il doit être subrogé à ces

obligations qui en résultent, et qu'en conséquence le ven-

deur peut être obligé
à l'accepter pour débiteur avec cau-

tion, et à décharger l'acheteur. Ce sentiment est réfuté

par
Dumoulin, §. 20, gl. 8, n. 8. Le vendeur ne peut être

ibrcé a cela, par
la règle générale que personne n'est tenu

de changer de débiteur malgré lui. L'acheteur ne peut l'y

obliger;
car ayant

acheté à la charge du retrait, le retrait

ne peut
être pour

lui une raison pour demander la décharge

de son obligation.
Le retrayant ne le peut pas davantage.;

car le retrait étant une affaire qni ne se passe qu'entre
le

retrayant
et l'acheteur sur qui le retrait est exercé et qui

est étrangère
au vendeur, ne peut obliger à

rien le vendeur.

La coutume, art. Sgo, en obligeant le retrayant sur un

bail a rente rachetable à racheter la rente pour
l'indemnité

de l'acquéreur, suppose
assez clairement que le vendeur

ne peut
être obligé

à décharger l'acquéreur.

258. Outre le prix principal, le retrayant doit rembour-

ser à l'acquéreur
tout ce qui en fait partie. C'est pourquoi,

s'il y a des charges imposées par
le contrat a l'acheteur,

ce retrayant
doit rembourser la somme a laquelle elles se-

ront appréciées.

Ce que l'acheteur a donné au vendeur, ou à sa femme

ses enfants, ou à ses domestiques pour pots-de-vin
ou

épingles
convenus par le contrat, fait aussi partie du prix;

mais l'acquéreur
n'a pas

de répétition contre le retrayant

de ce qu'il a donné volontairement.

25o. Le retrayant
doit aussi rembourser a l'acquéreur

ses

loyaux coûts, c'est-à-dire, toutes les dépenses qu'il a faites

avec prudence pour son acquisition
tels sont les frais du

contrat, le centième denier, le salaire du proxénète,
les

frais de voyage pour visser ou faire visiter l'héritage~ le&
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Ms de décret qu'il a fait faire pour purger les hypothèques.
On doit aussi passer à l'acquéreur, en

loyaux coûts, les in-
térêts de la somme qu'il a

payée pour le prix de son acqui-
sition, depuis le paiement qu'il en a fait jusqu'au rembour-
sement que lui en a fait ïe

retrayant, pourvu néanmoins

que l'acquéreur n'ait perçu aucuns fruits qui l'en aient dé-

dommagé.

260. Lorsque le fief retiré a été vendu avec plusieurs
autres choses pour un même prix, le retrayant ne doit rem-
bourser qu'une portion du prix et des loyaux coûts qui ré-

ponde à
l'objet qu'il a retiré. La ventilation qu'il est néces-

saire de faire pour cela doit se faire aux dépens de l'acqué-
reur car le seigneur ne doit pas soufïrir de ce que les

parties n'ont pas comme elles le pouvoient, distingué les

prix de chaque chose.

Lorsque le contrat porte une ventilation de chaque ob-
jet, il faut la suivre, à moins qu'il ne parût qu'elle est frau-
duleuse, et

que les objets sujets à retrait ont été estimés

beaucoup plus à proportion que les autres.
261. Enfin l'acquéreur doit être remboursé des répara-

tions par lui faites aux
héritages, si elles étoient nécessaires.

La coutume, par l'article 5y5, dispense le retrayant de
rembourser celles qui ne seroient qu'utiles. La raison est

qu'il ne doit pas être au pouvoir de l'acquéreur de rendre
en les faisant, le retrait plus difficile, et qu'il ne souffre
pas beaucoup d'attendre, pour les faire, que le

temps du re-
trait soit expiré. II est

vrai que cet article est dans
1 espèce

du retrait lignager; mais il. y a même raison de décider
pour le féodal, le temps de celui-ci étant encore plus court.
Au reste. il doit être permis à

l'acquéreur qui auroit fait
des impenses utiles, de les enlever, si elles

peuvent l'être
en rétablissant les choses.

Si l'acquéreur avoit joui long-temps de
l'héritage avant

qu'on exerçât le retrait sur lui, il n'aurolt pas la répétition
des impenses de

simple entretien, ces impenses étant cen-
sées une

charge de sa jouissance.
A l'égard des impenses qui sont

faites m~M propter
~Mc~~c~M~~ telles

que les impenses de labour et
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semences, elles doivent être portées par celui qui perçoit

les fruits c'est pourquoi,
si l'acquéreur a perçu les fruits,

il n'a aucune répétition
de ces Impenses; au contraire, le

retrayant les lui doh rembourser, si l'héritage est retiré

avec les fruits pendants.

II. Comment se fait le remboursement, et dans quel temps il

doit se faire.

262. Il n'est pis nécessaire de faire le remboursement

du prix
dans les mêmes espèces dans lesquelles l'acheteur

l'a payé. Quand même, par une augmentation survenue

sur la monnoie les espèces dans lesquelles le retrayant

rembourse auroient une moindre valeur intrinsèque que

celles dans lesquelles
l'acheteur a payé, le retrayant ne

seroit pas
néanmoins tenu de payer une plus grande somme

que celle que l'acheteur a payée; car, dans la monnoie,

on ne considère pas <~M nummorum corpora, mais seu-

lement la valeur qu'il plaît
au roi de lui assigner.

Il y a d'assez grandes
raisons contre cette décision. Il est

vrai de dire que l'acquéreur qu'on
rembourse en espèces aug-

mentées, n'est pas parfaitement
indemne; car s'Iln'eûtpas,

acquis,
ou il auroit gardé

son argent, auquel cas il auroit

pronté'de l'augmentation,
ou il en auroit acquis d'autres

biens, et il les auroit acquis à meilleur marché qu'il ne les

acquerra, les biens augmentant
à proportion

de ce que les

espèces augmentent
néanmoins la décision est constante

dans l'usage.

Le remboursement peut se faire par le retrayant, en of-

frant à l'acheteur la compensation
de quelque

somme liquide

qui seroit due au retrayant par l'acheteur §. 20., g~. 7~

n. 10.

a 65. Notre coutume n'a fixé aucun temps fatal dans le-

quelle seigneur fût tenu de rembourser; on peut dire que ce

remboursement étant de la substance du retrait. il doit être

fait dans le temps
de quarante jours, accordé au seigneur

pour exercer le retrait. Si l'acquéreur est refusant de re-

cevoir, les onre§ ~uHm
ont été faites suivies de consigna-

tion tiennent H~d <îc rcmboursenren't lorsqu'il y a eu pro-
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~surreTetra~ ~p~ qu'il suffit

dereMbcurserdansIetempsquLse.anmttéparIei~e-ment quL adjugera le retrait.

111. Des obHgatIons de l'acquérenr.

.b~T~~ser'
mbligations envers lui, est tenu dé lui délaisser

l'héritagè

~<
par la saisie féod~lé:

Il doit !e Ja~ser en rétat qu'il ra reçu est

pas
P~ d~

peine
d. inMrM. d~etraya~t.H doit a~s, rendre tes fraib

per~ d~puh que lé se:-

~cur condu
.“ retra.t, et

&it~.&esr..)~d~~

b.ur.er; ~.si)n~tp~t.~a)ar.st,t.,i~d.
v

<~ auparavant.
~p,~ ~6~

ARTICLE Vt.

Des e~et~tïn retrait feoda!.

~d:
marché de l'acheteur sur qui iI s'exerce, ils.uit,de I~quèt `

celuiquiJ'awng.u.'
L

D'où il
~uif.(,o qu'il est

,subroge a: l'aohèteurà', tôu~tes

.on

de ~.nt.e,
même aMion, re~.ire. et rednil~

t.

et
dpent fes exercer contre

)e vendeur, c~
tacheteuraart)itpufa:re. "mme

o~
Le seigneur retray.nt est M}et aa~ .ct:.n.

que le vendeur a retenues par rapport à
i'Mrit.ge!~

que celles qui pr.cederoi.nt de
.udqu. dause re~u~comme est ) act.on de rémM; i)

estparciUement
su-~actions re.c.s.ires du vendeur. Observez nëanm.~ que'.r~ .)n'a pas connu te vice d.

)'acqu.siti.n, pr<esseur de bonne foi, il n'est pas tenu sur ces act~-TT

rest~n~
fruits, pour .es~ds .e

ven~d'~
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_la:

voir contre l'acheteur, que
le retrait qui

a été exercé sur

lui ne décharge pas
de ses obligations.

266. De la il suit, a" qu'il
est censé tenir du vendeur

l'héritage qu'il
a retiré, lequel

en conséquence
lui passe

avec la charge
de toutes les hypothèques,

servitudes,

charges foncières que
le vendeur ou les auteurs du vendeur

lui ont imposées,
même de celles dont l'héritage

étoit

chargé avant le contrat envers l'acquéreur;
car 1 éviction

qu'il souffre par le
retrait empêche

la confusion. Mol., §. 20,

5, 56..

Mais il n'est pas
tenu de celles qui

ont été imposées par

l'acheteur sur qui
il a exercé le retrait! car il n'achète pas

de cet acheteur; il est censé acheter directement du ven-

deur Le droit que
l'acheteur avoit dans l'héritage

s éteint

par
le retrait, et par

une suite, toutes les charges qu'il y

a imposées
suivant la règle, ~M~M~ dantis, ~t-

<ttr, etc. n

267.
De là il suit, 5" aue,

le seigneur
tenant cet héri-

tage .à titre d'achat, cet héritage est un acquêt
en sa

per-

sonne. ~.i

C'est ce qui
a été jugé par

les arrêts rapportés par
Cho-

~m
et par

Bardot, i, 109;
c'est aussi l'avis de Dumoulin

.A5
?t. C'est une conséquence que

si le retrait a

~é exercéipè~dant
la communauté, l'héritage

doit être

-conquêt;
il est vrai que

Dumoutin S. 48, est

d~ë contrait, et décide qu'il
est propre

de communauté;

mais cette décision e~t fondée sur ce qu'il p~nsoit que
le

retrait fé~da~toit incommunicaDie. Nou~ avons vu que
ce

sentiment n'~ pas
été en cela le retrait féodal ~f-

~rcdulignager;
car celui-ci nétaatpas cessible,Ihéntage

fetIréparï-etfMtli~Bagcr~estpa~conquct.

ARTtCLE VU.

Des Sns de non recevoir contre le retrait féodal.

a~S. La première est
la prescription.

~49~

260. La seconde est lorsque
le

seigneur
a accepté

l'ache-

teur pour
vassal, en le recevant en foi, ou en le compr~
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!nant,sans protestation, comme arrière-vassal dans le dé-

Mombremcnt qu'il a donné à son seigneur.

Dumoùlih, §. 21, g~ i, M, 6,pense que la simple souf-
irance accordée par le seigneur à l'acquéreur pour porter

la fol, ne renferme pas cette acceptation. J'Inclinerois, au

contraire, à penser qu'elle la renferme, lorsque le seigneur
i'a accordée avec cônnoissance de cause sans protestation,

après que l'acquéreur lui a exhibé son contrat. C'est l'avis

ydeUvdnierë.

La réception en foi exclut iè seigneur du retrait, lorsque

c'est lui-même ou son tuteur, ou quelqu'un de son consen-

tement, qui a reçu en foi l'acquéreur; mais si ce sont ses

ofRciers qui, son Insu, ont reçu en foi l'acquéreur, il

n'en est pas exclu c'est ce qui a été jugé pour madame
de Conti, par l'arrêt du 10 mars ~717, sixième tome du

Journal des Audiences.

Quoique le
tuteur qui a reçu en foi l'acquéreur out eu

alors des deniers de son mineur entre les mains, qu'il eût été

utile d'employer à exercer le retrait, néanmoins le mineur

n'est pa~ restituable contre l'investiture que son tuteur a

accordée à racheteur..M<~ 20, g<. a, ?t. i et 2.

2~70. La troisième an de non recevoir est lorsque le sei-

gneur a fait choix duproiltdë quint; ce qu'il est censé avoir

iait~~<yM~<~it, même en partie, ou en a cAc~ (c'est-

~-dire, composé du proËt), ou 6~~ ~Mj~'an'M6 (c'est-à

dire, terme pour le payer ).P<~M, 21.

S'il a donné à racheteur de plusieurs âefs une quittance

à compte, sans exprimer pour quelle vente il recevolt, il

est censé avoir reçu la somme à compte de tous les profits

qui lui étoient dus, ét~m conséquence avoir agréé toutes les

ventes.

Il faut, pour exclure le retrait, que ce soit le seigneur

lui-même, ou, s'il est meneur, son tuteur; si c'est une

femme, son mari, ou un procureur spécial de ces personnes,

qui ait recule proût, chèv!, ou bâillé sounrance. Mû/ 21.

Le paiement du profit Mt a l'usufruitier ou au fermier,

n'exclut pas du retrait le seigneur, qui est seulement tenu

de le rembourser à l'acquéreur cf.
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Observez que le seigneur, en composant
du profit, peut

apposer
cette condition que iaute par l'acheteur de payer

le profit dans certain temps, il pourra exercer le retrait.

S'
La demande du seigneur contre un homme qu'il trouve

en possession
du fief relevant de lui, aux Rns de porter la

foi payer les profits,
et rapporter

son contrat d'acquisi-

tion, n'exclut pas le seigneur
du retrait mais la demande

que
le seigneur

fait des profits, après que le contrat lui a

été exhibé, contient un choix, et exclut le seigneur du re-

trait pourvu que l'acquéreur
n''a!t pas contesté sur cette,

demande, et refusé de payer. Mol., 21, M. 4 et 5.

La découverte de la fraude pM~ dune contre-lettre

qui modérerolt le prix porté au contrat, rend le seigneur

restituable contre tous les actes approbatifs qu'il y a don-

nés~ et en conséquence
recevable au retrait, nonobstant

ces actes. “

271. H est évident que lorsque le seigneur est lui-même

.vendeur en son nom 11 ne peut exercer le retrait; car on

~ie peut être vendeur et acheteur tout à la fois.

Il en est autrement lorsqu'il n'a vendu qu'en qualité de

tuteur, ou de fondé de pouvoir
Par la même raison, sa

Drésence au contrat comme
notaire, ou comme témoin ne

doit pas l'exclure du retrait. Mol., §. 20, i, n. 10, i5

21,
n.

Dumoulin, d. n. 10, pense aussi que le juge ne doit pas

-être,exclu du retrait de l'héritage qu'il a adjugé. Quelques

auteurs néanmoins ont pensé qu'il
devoit l'être, de peur

qu'il n'écartât
les enchérisseurs, et ne fît une adjudication

a vil prix pour en profiter; mais c'est trop mal présumer

des juges. j
Le seigneur qui s'est rendu caution pour le vendeur, ou

<!Ui
est devenu son héritier, ne doit pas être exclu du re-

trait car l'obligation
de .garantie que contracte le vendeur,

ae s'étend pas
au retrait. ~f<~îM., ibid.

`

Lorsque le seigneur propriétaire
en partie du fief qui

relève de lui., ra, avec ses copropriétaires, vendu; s'il a

veïtdu sa part, divise ou indivise, pour un prix séparé,
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quoique par même charte~ rien n'empêche qu'il puisse

exercer le retrait des portions
de ses copropriétaires. <SecM~

s'il l'a vendu conjointement avec ses copropriétaires pour

un même prix, quoique sans solidité; car, en ce cas, la

chose ayant été vendue SM6 ~oec~ MMt~~ il n'y a qu'une

chose vendue, Iln'y à qu'un contrat, dans lequel il ne

peut être vendeur et acheteur. ~t6~ i5, §. 21,

M. 5.

CHAPITRE VIII.

Du démembrement du jeu, et de la réunion des fiefs.

ARTICLE PREMIER.

Du démembrement.

272. Dumouïm, ai, g~. i, 1 distingue trois espèces

de démembrements; c~~e, c~~e
et ~orpcre simul, o:

corpo~
~Mt~MM-. Il entend par caput

le fief dominant; par

corpus,
le nef servant, composé de toutes ses parties inté-

grantes, quineCont toutes ensemble qu'un mêméRef, qui

a pour chef le fief dominant dont il relève.

a ~5. Le démembrement ~c~î~ se fait lorsqu'un sei-

gneur voisin, en se faisant reconnoître
pendant quarante

ans et plus, par les propriétaires
d'un nef relevant du mien/

en acquiert par prescription
la directe; car, par cettepres-

cription,
ce nefest démembré de son chef, qui étolt mon

nef duquel II relevolt, pour
s'unir à un autré chef, qui

est le nef du
seigneur qui

a
prescrit contre moi.

-Si le seigneur
voisin n'a prescrit la directe

que sur une

des parties intégrantes dont le nef servant est composé, le-

démembrement qu'opère cette
prescription

est à
capite

et

ec~û~ ~mM~ car cette
partie

sur
laquelle

il a
acquis

par prescription
la directe, est démembrée et détachée

non seulement de son cAe~, qui est mon fief dont elle rele-

volt, mais aussi de son co~/M, qui est le reste du nef ser-

vaut qui relève de mol, dont elle est détachée pour ïaire

un fief séparé qui relève du seigneur qui
a

prescrit
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Ces démembrements ne sont point contraires & ce prfa-
cipe des fiefs, que le vassal ne ~eut démembrer son nefsan~
le consentement du seigneur, puisqu'ils s'opèrent plutôt par
le fait et la négligence du seigneur qui sounre qu'un autre

seigneur se fasse reconnoïtre, que par le fait du vassal.
La prescription qui opère ces démembrements est établie

par notre art. 86.
1

ay~. La troisième espèce de démembrement, qu'on ap-
pelle à ccrjocre <<ïM<MMt,consiste à diviser le fief servant,
et à en faire plusieurs qui relèvent du même fief dominant

ttont ils reïevoient avant leur division.

C'est de cette troisième espèce de démembrement qu'on
doit entendre ce principe des nefs qui se trouve en l'ar-
ticle 5i de la coutume de Paris Le vassal ne peut démem-
brer son fief au ~yp/tt~tCC et MM.! consentement de son

Mt~MCMr.

Pour t'entendre bien, il faut
distinguer le subjectum m~-

teriale du fief, c'est-à-dire le corps d'héritage, d'avec le

titre du /?e/ c'est-à-dire foi, à la
charge de laquelle

l'héritage féodal est tenu. Ce n'est que du titre du fief dont

ïe démembrement est prohibé, et non du
corps de l'héri-

tage tenu en nef. Par exemple, dans les coutumes qui dé-

pendent le démembrement, si je possède un fief de cent

arpents, je puis bien aliéner quarante arpents, qui conti-

nueront de composer un seul et même Ret'avec les soixante

que ~e retiens, pour raison duquel l'acquéreur des quarante

arpents et moi serons covassaux, chacun à
proportion des

parts que nous y avons U n'y a en cela aucun démembre-

ment du fief, qui demeure toujours un seul et même fief.

Mais je ne puis pas, sans te consentement du
seigneur, alié-

ner ces quarante arpents pour, par l'acquéreur, les tenir

du seigneur comme un fief distinct et séparé de celui des

soixante arpents que je retiens. TeHe clause, si le seigneur
ne la consent, est de nul effet, parcequ'en ce cas ce ne se-

roit pas seulement l'héritage subjeetum materiale du nef

qui seroit divisé, mais le fief même, le titre du fief; ce que
Ïe droit commun des fiefs ne permet pas.

C'est ce que nous apprenons de Dumoulin, d. M. 5.
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~<M;M:~ <M~~
~C~M~ ~~6~ /Mm ?M~

/ea~M?~~ et
~~SMM< ~t~K~6~~MMjM.y~

~r6 tM~e~~t ~M~M<Cïm
~6 ~(X~6 ~MO~ M~Cg~X~

M~tM~/ëM~MCM~~M~tt~~n~y~
C'est donc fort

mal -à-propos que quelques auteurs,
comme Duplessis, confondant la division du fonds avec le

démembrement du nef, s'efforcent de rechercher
quelle

doit être la peine du démembrement fait sdns le
gré du

sogneur; il faut
plutôt dire qu'il ne peut absolument se

faire sans son
gré.

Il
y a quelques coutumes qui se sont écartées du droit

commun des Refs en
permettant le démembrement sans le

gré du
seigneur. Nous verrons, sur ta~. t, si la nôtre est

de ce nombre.

ARTICLE 11.

Du jca de ûef.

SyS. Le jeu de nef est la
disposition que quelqu'un fait

pour !e total ou
pour partie de

t'béritage qu'IÎ tient en nef
sans toucher au titre du M C'est ce

qu'explique la cou-
tume de Paris, art. 51. Le ~m/~

~{~ ~Mm6~~ ~cf
~~?~ c~e~me~ son

~~cM~~ bien
~<~ y~Me~

et et son
Ae~t~ c<??M CM

~M~

Ces termes, disposer' et
~6 etc., sont !'ex~

p!!catlon de ceux qui précèdent, ~6M~ ~Mer, telle
que

l'avoit donnée DumouIIn, a, i.
/MM~M~

se jouer, A~~c~
e~A~~ ~c~Acrcp <ï~Mn.c~w ~~mt~

~M~~
~C~~CR

~M~/M ~e /M~y~CC~ ~?c~~

~c~CM~~m/t6e~t~o~cM~ ad /M/~

~Mc~o Ct~c<~ c~?Mem6y<x~M<

876. M. Guyot a fort bien
distingué deux

espèces de

jeux de fiefs, celui
qui se fait avec démission de foi, et ce-

lui
qui se fait sans démission de foi.

Le
premier se fait

lorsque, dans les coutumes
qui ne

permettent pas te démembrement du fief, j'aliène une
partie

de mon
héritage tenu en fief, en chargeant l'acquéreur.

pour cette
partie, des devoirs féodaux qu'Ufers pour cet~
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partie laquelle, avec celle que je retiens, continue de ne

composer qu'un fief. Cette aliénation n'est point un dé-

membrement, puisque le fief demeure dans son intégrité, :t

et n'est point divisé; c'est un jeu da fief, parceque j'use,
par cette aliénation, de la liberté que j'ai de disposer à

mon gré de mon héritage tenu en nef, en ne touchant point
à l'intégrité du fief.

`

27~7. Le jeu de fief sans démission de foi que Guyot ap-

pelle aussi M~~p~c/ se fait lorsque en aliénant en tout

ou en partie mon héritage féodal, je retiens par-devers moi

la foi, c'est-à-dire la charge des devoirs féodaux, même

pour la partie que j'aliène, qui est toujours censée m'ap-

partenir, au moyen de quelque redevance ou devoir reco-

gnitif d'un dominium civile que j'y retiens, comme lorsque

je donne mon héritage, en tout ou en partie, à titre de foi

et hommage, ou à titre de cens, rente, etc.

Notre coutume, diifère sur ce jeu de fief, de la coutume

de Paris réformée. Celle-ci ne permet de se jouer ainsi,

sans démission de foi, de l'héritage tenu en fief, que jus-
qu'à concurrence des deux tiers de cet héritage. Notre cou-

tume permet de se jouer du total.

Cette matière du jeu de fief est traitée par notre cou-

tume dans les art. y, 8, a, 10 et n. ~e~62: ces articles.

Les effets de ce jeu de fiefpeuvent se réduire aux maximes

suivantes:

PREMIERE mAXïME.

2~8. Lorsqu'un vassal s'est joué de son fief, en le don-

nant par exemple, à cens ou rente, c'est toujours le corps-

de l'héritage qui demeure le fief du seigneur, quoique ce ne

oit pas le possesseur de l'héritage, mais celui qui a le droit

de cens ou rente, qui soit vassal pour raison dudit fief;,

c~. et 8.

DEtfXl~ME MAXÏME.

2~(). Le vassal ne doit pas porter la foi pour le cens et

la rente qu'il s'est retenus sur cet héritage, mais pour l'hé-

ritage même. Il doit le comprendre
de cette manière dan.&

l'aveu MM A~t~e, dont un tel est t~~eM~
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C'estaqupileseigneur doi~t bien prendre garde; car s'il

recevoit en foi le vassal pour
le cens ou là rente qu'il s'est

retenu, àu lieu de l'y recevoir pour l'héritage même; ou

s'il souffroit qu'il comprît dans son dénombrement le cens

ou la'rente au lieu de l'héritage, II n'auroit plus pour fief

relevant de lui que le cens ou la rente.

TROISIEME MAXIME.

280. Quoique l'héritage dont le vassal s'est joué demeure

toujours le Refvis-à-v~s du seigneur, néanmoins il est pos-

sédé comme bien -roturier par le possesseur qui le tient à

cens ou rente de ce vassal <M~. 545, 546.

QUATRIEME MAXIME.

281. Les ouvertures et les mutations de fief ne se font

que du côté de celui à qui appartient
le cens ou lajrente,

et non du côté des possesseurs de l'héritage; art. 8 et 9.

CINQUIEME MAXIME.

282. Néanmoins, lorsque ces ouvertures et mutations

arrivent, c'est l'héritage même que le seigneur saisit féo-

dalement, et non le cens ou la rente; et c'est sur le prix de

l'héritage que se règlent les pronts de quint et de rachat,

et non sur celui du cens ou de la rente; art. 9.
{

SIXIÈME MAXIME.

285. Par la même raison, la vente du cens doit donner

ouverture au retrait féodal, non du cens seulement, mais

de l'héritage; et le retrayant sera tenu, en~ce cas non seu-

lement de rembourser l'acquéreur du cens du prix et loyaux

coûts de son acquisition, mais aussi de rembourser le pre-

neur ou ses successeurs des deniers d'entrée payés par le

bail à cens, et de tous les loyaux coûts dudit bail.

·

SEPTIEME MAXIME.

284. En cas de commise, le seigneur ne cohnsque que

le cens où la rente qui appartient au vassal, et non rhéritage.
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La raison est que le seigneur ne confisque le fief de so!t
vassal qu'autant et jusqu'à concurrence du droit quy a son~

vassal avec toutes les
charges que son vassal y a

imposées,
suprà, n. 86 et par conséquent à la charge du domaine
utile qu'il a ahéDé.

ARTICLE III.

De la rénnion des fiefs.

285. La réunion de fief est le retour de la
partie au tout.

L'héritage qui relève, soit en nef~solt en censive, de mon
fief dominant, est

présumé en avoir été autrefois une
partie

întégrante, et en avoir été détaché par l'inféodation ou le

hall a cens; et
par l'acquisition que j'en fais, ou

par celle

que fait de mon fief le
propriétaire de

l'héritage qui en relève,

.il redevient le
plein fief du

seigneur de
qui mon fief domi-

nant relève c'est en quoi consiste la réunion de fief.

Cette réunion ne se fait point nécessairement et
poteslate

juris; il
n'y faut

point appliquer les
principes du droit ro-

main, suivant
lesquels les droits de servitude réelle s'étei-

gnent ~MM~~tCMc~ lorsque l'héritage dominant et le ser-

vant viennent à
appartenir à un même maître, selon la

règle,
Res sua nemini servit. Dans notre droit, îa domi-

nance du fief dominant, et la servitude féodale ou censuelle

de
l'héritage servant, sont des

qualités réelles de
l'héritage

que nous estimons
pouvoir subsister, quoique ces

héritages

appartiennent à un même maître; l'exercice de la domi-

nance est seulement, en ce cas, suspendu pendant le
temps~

qu'ils appartiendront au même maître.

a86. Les coutumes ont suivi différents
principes

sur la

réunion de fief. Nous
n'expliquons ici

que
ceux de la nôtre;

elle fait dluerence à cet
égard

de
l'héritage qui relève oit

fief et du censuel.

Celui ci (et c'est la première différence) est présumé
réuni à la censive dès l'instant même de

l'acquisition que
le

seigneur de censive a faite de
l'héritage mouvant de sa

censive, ou de celle que le censitaire a faite de la censive~

s'il n'a fait incontinent une déclaration
expresse qu'il

R&
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veut pas
réunir. L'héritage qui relève en nef n'est réuni

au dominant que par
la foi que

le propriétaire
de l'un ou-

de l'autre porte
à son seigneur pour l'un

et l'autre, comme

pour
un seul et plein

fief.

287. Le seigneur
de censive qui, par l'acquisition,

soit

de l'héritage
mouvant de sa censive, soit de la censive dont t

son héritage
étoit mouvant, a déclaré qu'il

ne vouloit pas

réunir, ni ses~léritlers, ne peuvent
être contraints à la réu-

nion par
le seigneur

de qui
relève la censive. Au contraire

(et
c'est la deuxième dinerence),

celui qui
est propriétaire

du nef dominant et du servant peut, lorsqu'il
n'est pas

en

foi
pour le

dominant, être forcé à la réunion, par
le refus

que son seigneur est en
droit de lui faire de le recevoir en

foi pour
l'un sans l'autre.

288. Lorsque
la censive et l'héritage qui

en relève ont

été l'un et l'autre acquis
durant la communauté des deux

conjoints par mariage,
il n'est pas

douteux que si, par le

contrat dela dernière acquisition,
il n'y a pas

déclaration con-

traire, il
y a réunion, quand

même le partage de
la commu-

nauté donneroit la censive au mari, et l'héritage
à la femme,

aut vice ~r~; car la censive et l'héritage étant
l'un et

l'autre conquêts le mari en a fait la réunion en sa
qualité

de chef de la communauté, et la femme est censée avoir

elle-même, avec lui, fait cette réunion une femme com-

mune étant censée faire avec son mari tout ce qu'il
fait en

qualité
de chef de la communauté.

Si le mari acquiert,
durant la communauté, un héritage

relevant d'une censive qui est son, bien propre,
aut vice

versâ, il n'y
aura pas

de réunion, si
par

le partage
le con-

quêt
tombe à sa femme car il n'a pu réunir, en qualité

de

chef de la communauté, deux choses .dont l'une n'appar-

tenoit pas
à la communauté; et il a

pu
encore moins les

réunir proprio MM~e, l'une des deux choses se trouvant.

par
l'événement du

partage, ne
lui pas appartenir.

Mais si,

par
le partage, le conquêt.tombe

en son lot, ou en total,

ou pour partie,
il

y
aura eu réunion on pour

le total, ou

pour
cette partie, si parle

contrat d'acquisition 11 n'y
a

déclaration contraire; le conquet,
en ce cas étant censé lui
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~'1:71"n ~~W~ 1avoir toujours appartenu, ou pour le total, ou pour la partie
pour laquelle il est tombé en son lot.

Lorsque le mari acquiert, durant la
communauté, l'héri-

tage qui relève de la censive propre de sa femme, ~M<vice
~il n'y aura pareillement de réunion que dans le cas
auquel le conquêt tombera au lot de la femme; et elle peut,.
lors du

partage, faire une déclaration
pour empêcher la

réunion n'ayant pas été en son pouvoir de la faire îôrs de,

1 acquisition en quoi elle diffère de l'homme.

289. L'héritage mouvant de ma censive, auquel j'ai suc-
cédé, est réuni faute de déclaration quoique j'aie acceptala succession sous bénéfice d'Inventaire; ce n'est que vis-
à-vis les créanciers de la succession que le bénéfice d'in-
ventaire empêche la confusion des droits de l'héritier et de
la succession. Néanmoins, si j'abandonne par la suite les
biens de la succession, la réunion doit être censée n'avoir
jamais été faite mon acquisition n'ayant pas été durable

290. Lorsque le
propriétaire du fief dominant qui a ac-

quis le servant, aut vice n'a, à
l'égard de l'un des

deux, qu'un droit
de propriété résoluble, fa réunion est

sujette à se résoudre par la condition par laquelle doit se
résoudre son droit de propriété car

leffet ne peut pas avoir
plus d'étendue que sa cause. C'est

pourquoi, si quelqu'unme donne un
héritage mouvant de ma censive, aut vica

ve-rsâ, la réunion qui se fait par cette acquisition. faute de
déclaration, se résoudra par la révocation de la donation
pour cause de survenance d'enfants; et

l'héritage reprendrasa première qualité de mouvant de ma censive.
II en seroit autrement si le droit de

propriété du vassal.
dans l'un des

deux héritages, venoit à se résoudre par
une cause volontaire, et par le fait du vassal; comme lors-
que la donation de

l'héritage qu'il a réuni à sa censive est

révoquée pour cause
d'ingratitude en ce cas, la réunion

ne laisse pas de subsister, ne devant pas être au pouvoir du
vassal de priver, par son fait, son seigneur du droit que la
réunion lui a

acquis.

291. Lorsqu'un enfant a eu de la succession de son père
la censive, et de celle de sa mère l'héritage qui eu étoi~
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pouvant, sans avotr~ par u&e déclaration, empêché la réu-

nion, Livomëre et Guyot pensent que cette réunion cesse

a la mort de cet enfant, lorsqu'il laisse différents héritiers

paternels et maternels et que Fhéritage passe aux mater-

nels, comme mouvant de la censive qui passe aux paternels.

€!ette décision me paroit
n'être aucunement fondée.

CHAPITRE IX.

DelasnccessiondesËèfs.

202. Il est traité sous ce titre de la succession des nefs.

La succession des fiefs dans la ligne directe descendante, a

<;ela de particulier que Faîne y a un avantage sur ses

frères etsœurs, qu'on appelle < ~<x~ dont nous

allons traiter.

Dans la sluccession des Reîs en ligne collatérale il n'y a

pas de droit d'aînesse mais cette Succession a cela de par-

ticulier, que les mâles sont en pareil degré, prêtres aux

Rlles pour succéder. ~<~62: sur ce les 98, oo, Sao~ 521

@t 5aa.

ARTICLE PREMIER.

Aqniestduledï~it d'aînesse.

Notre coutume, art. 89, accorde le droit d'aî-

nesse ~u~~ <M~ dans la succession de ses père ou mère;

ou au cas qu"il soit prédécédé a sa postérité qui
le re-

présente. 7~<M~.
5o5.

Le Ris aîné est celui qui, lors de l'ouverture delà suc-

cession c'est-à-dire, lors du décès de celui CM/~ 6<~M

<ïSt<M~ se trouve le premier né de
tous les enCmts mâl~s.

Il n'Importequ'ily
en ait eu d'autres avant lui, s'ils sont

prédécédés
ou morts civilement, sans aucune postérité qm

les représente
il n'Importe

aussi que ses sœurs soient

plus âgées que lui.

Il est évident que l'aîné, pour jouir de ce droit dans
la

succession de ses père et mère, doit être capable de leur
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SUC<*<~f~P.Nnn e~xttttn~nt t<t *v.t ~t~ – –-succéder. Non seulement la mort civile, mais une juste
exhérédationïe prive de ce droit.

Mais quoique l'aîné soit exhérédé, le second fils n'a pas
pour cela en sa place le droit d'aînesse. Cetteexhérédation
n'exclut l'aîné que de la succession, et n'empêche pas qu'il
ne tienne dans !a famille du défunt la place d'aîné, laquelle
étant occupée par lui, ne peut l'être par le second fils.

A plus forte raison quoique J'aîné renonce même gra-
tuitement à la succession, le second n'a pas le droit d'aî-
nesse. ~t~M l'art. 55o.

294' L'enfant légitimé par le mariage contracté depuis
sa naissance entre ses père et mère, a le droit d'aînesse sur
les enfans nés de ce mariage; mais il ne l'a pas sur ses
frères nés d'un premier mariage contracté dans le temps
Intermédiaire entre sa naissance et le

mariage que son père
a contracté avec sa mère, quoiqu'il soit né avant eux car
on ne doit pas compter le temps de sa naissance du jour
qu'il est venu au monde, mais du jour qu'il est né à la fa-

mille par le mariage que son père a contracté avec sa mère;
et il seroit absurde qu'étant, par la légitimation, réputé
enfant de ce second mariage de son père il fût l'aîné de

ceux d'un premier mariage. D'ailleurs l'enfant du premier

mariage, qui se trouvoit en possession, de la place d'aîné

lors du second mariage, n'a pu en être dépossédé. Molin.,

§. i5, g7. i, n. 54 et 55.

8o5. Entre deux jumeaux, c'est celui qui est sorti le

premier du sein de la mère qu! est t'aîné, car l'aîné est le

premier né; et naître, n'est autre chose que sortir du sein
de la mère.

Dans le cas d'une entière incertitude, il y en a qui pen-
sent que le droit d'aînesse doit se partager entre les deux

jumeaux. D'autres pensent qu'il né doit pas y avoir lieu,
en ce cas, au droit d'aînesse, aucun ne pouvant justiner
qu'U est Faîne, ni par conséquent le' prétendre. Facit
Z.. ÏO, 1~ ~6 J~. ~M~.

Dumoulin, ibid. 4 et seq., rejette !a première opinion
qui, en faisant deux aînés, donne deux têtes à un même

corps la seconde lui paroît plus-plausible. Méamnoms, >
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no 8' 1 1 L t.

comme il faut un, chef à une famille, il la rejette aussi, et

il pense quon doit
en ce cas commettre au jugement du

sort lequel
des deux jumeaux sera

l'aîné. Ne seroit-il pas

plus
raisonnable de commettrece jugement aux suffrages

delà famille? t~
,t, ,j, i

396. La postérité
de Faîne, ïorsquil est prédécédé,

le

représente
dans le droit d'aînesse.

3o5

.et les notes

297. Sur la question
si l'aîné de chaque branche doit

prendre
un droit d'aînesse dans la subdivision, ~M

M<?~~tM'c~< 5o5.

ARTICLE II.

Sur quels MensS'exercele droit d'aînesse.

v
298. Le droit d'aînesse n'a lieu que sur lés biens nobles,

~est.a-d!re sur les fiefs art. 89; et sur les francs-aMeux

nobles, ~fa~. 8~5.

Il ne suffit pas qu'un héritage
de la succession soit in-

trmsèquementféodalpourétresujet
au droltd'aînesse; ilfaut

que le
défunt le tînt lui-même à titre de fief c'est pour-

quoi l'héritage féodal qui
a été donné à cens, n'est pas

~ujet au droit d'aînesse dans la succession du posses-

seur qui le tient a titre de cens. ~y~M?'
ce les arti-

rles 545. 546.

Les rentes a prendre
sur un nef ne sont pasbiens nobles,

Ml par conséquent sujettes au droit d'aînesse, si ce n'est

qu'elles fussent Inféodées, ou que celui à qui elles appar-

tiennent fût, à cause desditcs rentes, tenu de la foi pour

les:héFlta~ë8 sur lesquels
elles sont a prendre.

~347.

ë~.
La créance d'un fief qui se trouve dans'une succes-

sion, est. sujette
au droit d'aînesse car elle

est~éputée

être ÏeRef même auquel
elfe doitse terminer, suivant la

yëglë, ~Mt ~~M6~ /~<~ ipsam rem /~6~6 ~t~Mr.

Lebrun.n, ii~t, 67 et
58.

r c
Cela n'est pas douteux lorsque la créance.d un fief qui

trouvé dans la succession/s'esteffeGt~~
depuis
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terminée à ce fief, qui a été livré aux héritiers par le dé-
biteur.

Mais que doit-on décider. si elle ne s'est terminée qu'àdes
dommages et Intérêts ? Je pense qu'il faut

distinguer
si dès le

temps de l'ouverture de la accession la créance
ne devoit se terminer qu'à des

dommages et intérêts, le
débiteur n'ayant pas eu dès ce

temps le pouvoir de livrer
le fief qu'il s'étoit obligé de donner, la créance ne pourra
en ce cas être considérée comme fief, et ne sera pas sujetteau droit d'aînesse. Mais si, au

temps de l'ouverture de la suc-
cession, la créance trouvée dans la succession devoitse termi-
ner au fief, et que le débiteur fût

depuis devenu, par sa faute,
hors d'état ~e le livrer; en ce cas, la nature des choses

auxquelles on succède devant se considérer au temps de
l'ouverture de la succession, l'aîné a succédé à cette créance
comme à un fief; il a été saisi du droit de demander pour
sa portion avantageuse le fief qui en faisoit

l'objet le débi-
teur n'a pu, par son fait, diminuer le droit de l'aîné; le
tort qu'il a fait aux enfants de son créancier, en se mettant,
par sa faute, hors d'état de leur livrer le fief qu'il leur
devoit, est proportionné à la

part que chacun d'eux auroit
eue dans le fief par conséquent l'aîné doit avoir, dans les

dommages-intérêts résultants de ce tort, la même portion
avantageuse qu'il auroit eue dans le fief.

5oo. Lorsqu'il se trouve dans la succession un héritage
féodal sujet à éviction, soit parce que le défunt ~en avoit

que la possession sans ,en être propriétaire, soit parce que
son droit de

propriété étoit résoluble, l'aîné ne laisse pas
d'y prendre son droit d'aînesse jusqu'à l'éviction. Mais

après l'éviction. Famé aura-t-il son droit d'aînesse sur les
deniers qu'aura été

obligé de rembourser celui à
qui aura

été fait le délais de
l'héritage ? Cela dépend de la nature de

l'action sur
laquelle l'éviction est intervenue. Si c'est une

action de réméré exercée sur les enfants par celui qui avoit
vendu l'héritage à cette condition, l'aîné doit avoir son
droit d'aînesse dans la somme qui est remboursée, comme

prix
du réméré; car les enfants recevant cette somme comme

le prix de leur
héritage qu'ils sont obligés de rétrocéder, en
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exécution de la clause de réméré, chacun d'eux doit avoir

dans
lè prix une portion proportionnée à

celte qu'il avolt
dans

Fhéritage. M~M~, M, n, i, 15.

ÏI en est de même dans le cas d'un retrait, soit
libnager,

soit féodal, et dans le cas d'un droit de refus mais il en

doit être autrement si l'éviction est intervenue sur des let-

tres de rescision que celui
qui avoit vendu

l'héritage au dé-

funt a
prises contre lavente, ou sur une action rédhibitoire-

car la vente, dans ces cas, -étant détruite, etFhérita"'e

étant censé n'avoir jamais appartenu au défunt ni à ses en-

fants, la somme
d'argent que le vendeur avoit reçue du dé-

funt
pour le

prix
de la vente qui est rescindée, et

qu'il est

obligé de restituer, ne
peut être considérée comme le

prix
d'un

héritage qui appartînt aux enfants mais
simplement

comme une somme
qui, se trouvant avoir

été payée sans

sujet par le défunte au moyen de la rescision de la vente
doit être restituée à sa succession, condictione sine c<MM~
et dans

laquelle par .conséquent Faîne ne
peut-prétendre

de droit d'aînesse. Ze&~M~t6~.
v

Soi.; Lorsque le créancier de celui
qui avoit vendu un

héritage féodal au défunt, Fa évincé sur une action
hypo-

thécaire, à la
charge par lui de rembourser une certaine

somme pour le
prix des augmentations faites

par
le défunt

sur cet
héritage, Faîne doit avoir son droit d'aînesse dans

cette somme car les
augmentations faites sur

Fhéritage en

faisant partie, suivant la
règle Z~~c~M?~ cedit,

Famé doit avoir une part dans le
prix proportionnée à celle

qui lui appartenolt dans l'héritage. 1! faut décider autrement: ï

si le délai avoit été fait sur une action de
revendication, ou;

sur une action rescisoire
car Fhéritage, en ces cas, n'ayant

jamais appartenu
ou étant censé n'avoir jamais appartenu

au défunt, ni à ses enfants, les
augmentations qui ont été

laites par
le défunt sur cet

héritage, et qui font
partie de y

cet héritage,
ne sont

point quelque chose
qui a~ appartenu

au défunt, ni à ses enfants d'où il suit
que la somme

<ml
leur est remboursée., ne leur est

pas remboursée comme I&

prix
d'un héritage de la succession, mais comme une

somme qui est due à la succession du défunt
pour impenses

r
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par lui faites sur
l'héritage

du demandeur. L'aîné n'y peut

donc prétendre de droit d'aînesse.

5o2. Il ne peut non
plus prétendre aucun droit d'aînesse

dans faction
de garantie

à
laquelle l'éviction donne ouver-

ture contre le
garant; car cette action devant se terminer

à des
dommages

et intérêts, elle ne
peut

être
regardée

comme
quelque chose de féodal

sujet
au droit d'aînesse.

5o3. Si le défunt étoit
propriétaire d'un

héritage féodal,

pour une
portion indivise avec une autre

personne, laquelle
s'est rendue

adjudicataire du total, sur la licitation faite

entre les enfants du défunt et elle l'aîné doit avoir son

droit d'aînesse dans les deniers de la licitation; /.6~M~

~6~ 58. La raison de douter se tire de l'effet rétroactif

qu'on donne
aux partages et licitations suivant lequel le

propriétaire qui s'est rendu adjudicataire étant censé avoir

été
toujours propriétaire de

l'héritage léodal, à la
charge

du retour, il ne se trouveroit rien de féodal dans la suc-

cession sur
quoi l'aîné eût

pu avoir droit d'aînesse. La ré-

ponse est, que
cet effet rétroactif est une fiction qui a lieu

quanta certains effets; mais il n'est pas moins vrai
que

le

défunt a laissé dans sa succession une
portion indivise de

l'héritage féodal; que l'aîné a été saisi de son droit d'aînesse,

et de sa
portion avantageuse dans cette

portion; qu'en

conséquence dans la licitation dans
laquelle

il a été

partie avec ses frères et sœurs et le
copropriétaire. il

a été partie licitante
pour une plus grande part que ses

frères et sœurs, et
qu'il doit avoir par conséquent une

plus grande part dans le
prix

de la licitation. Ze~M~

ibid., n. 58.

~tce t'e~t., si l'aîné, et les frères et sœurs
conjointe-

ment, s'étoient rendus adjudicataires, l'aîné ne
pourroit

prétendre qu'une part virile et
égale

dans la
portion du co-

propriétaire, dont ils seroient devenus propriétaires par la

licitation car le
copropriétaire par indivis d'une portion,

quoique petite qu'elle soit, a autant de droit de se rendre

adjudicataire
du total, que celui qui a une plus grande por-

tion les
puînés ayant donc eu un droit

égal
à celui de leur

aine pour acquérir par
la licitation la portion de leur

copro-
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pnétaire, ils doivent avoir chacun une part égale dans
cette portion. Z~6~M~, ~6~.

504. Lorsque le défunt a laissé dans sa succession un
héritage féodal qui ne lui appartenoit pas, l'ayant acquis de
celui qui n'en étoit pas le vrai propriétaire, et que, depuis
sa mort, l'aîné, et ses frères et soeurs conjointement, ~ac-
quièrent, c~c~M~ du véritable

propriétaire i'aîné
cesse d'avoir son droit d'aînesse dans cet

héritage car ce
droit n'a lieu que dans les bieas de la succession; les en-
fants ne tenant plus cet héritage de la) succession, mais de
la nouvelle acquisition qu'ils en ont faite, il ne peut plusêtre considéré comme un bien de la succession dans

lequel
1 aîné puisse avoir son droit d'aînesse.

5o5. Observez
que lorsque les enfants ont

transigé pourune somme d'argent avec celui qui s'enprétendoit proprié-
taire, ils ne sont pas censés avoir

acquis l'héritage par cette
transaction, et l'aîné -y conserve son droit, d'aînesse à
moins qu'il ne fût évident que l'héritage appartenoit effec-
tivement à ,celui avec qui ils ont

transigé. Au reste, il doit
contribuer au prix de la transaction à proportion de la
part qu'il a dans

l'héritage.
5o6. Lorsque celui qui a vendu

Fbéritage au défunt, le
lui a vendu comme se faisant fort de celui qui en étolt le
propriétaire, quoique ce propriétaire n'ait ratifié que depuisla mort de l'acheteur, et qu'en conséquence les enfants de
cet acheteur n'en soient devenus

propriétaires que depuis
néanmoins~ comme les ratifications ont un effet rétroactif
au

temps du contrat, et que celui qui ratifie la vente faite
en son nom, est censé, dès ce

temps, l'avoir vendu lui-
même, suivant les

règtes, ~6~<?~ ccm~
et celle-ci ~M: fecisse ~e~. cet

héritage'en ce cas, n'appartient point aux enfants ex M<~ c~~ mais
en vertu de la vente qui en a été faite à !eur père et par
conséquent ils le tiennent de la succession de leur père
qui leur a transmis, -sinon

l'héritage même; au moins l'ac-
tion ex cm~ à laquelle s'est

depuis terminé
t'héritage-et par conséquentl'aîné y doit conserver son droit d'aînesse.
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ARTICLE IM.

En quoi consiste le droit d'aînesse et à quel titre l'aine a ce droit.

507.
Le droit d'aînesse consiste en plusieurs avantages

tels que
celui de porter

les armes pleines
de, la famille,

d'avoir le dépôt
des titres de la famille, les tableaux de

famille, les choses qui
ont été les marques

de la dignité
du

père
commun ou des ancê~es, comme sont des croix de

Saint-Louis; leurs ouvrages manuscrits, qui
sont des

pro-

ductions de leur esprit.
L'aîné peut jouir

de ces avantages

sans être héritier de ses père
et mère. A l'égard

du droit

d'aînesse que
la coutume accorde à l'aîné dans leur suc-

cession, il est évident que
l'aîné ne

peut
en jouir sans être

héritier. ? j.

5o8. Ce droit consiste, 1° dans un manoir, c'est-à-dire,

une maison à demeurer, dont la coutume accorde à l'ainé

le choix
ent~ ceux

tenus noblement qui se trouvent dans

la succession, avec un arpent
de terre contigu

audit ma-

noir, qu'on appelle
vol de chapon,

aussi tenu noblement.

Sur ce que comprend
ledit manoir, voyez les

art. 89
et 92.

Si une rente à prendre
sur un manoir en peut

tenir lieu;

voyez les
art. 95

et 94.

~CYM
un cas en 1~. 96, auquel l'aîné

n'a
pas

le manoir.

Enfin sur la question,
si l'aîné en doit avoir un dans

chacune des successions de ses
père

et mère ou autres as-

cendants, voyez
l'art. 97.

Observez que lorsqu'il y
a des manoirs situés en diffé-

rentes coutumes principales qui
défèrent à l'aîné un ma-

noir, l'aîné a droit d'en prendre
un dans chaque coutume,

parce que chaque
coutume défère la succession des biens

situés en son territoire, indépendamment
des autres.

5oq.
Le droit d'aînesse consiste, a" en ce que notre cou-

tume donne à l'aîné, dans le surplus
des biens nobles, une

portion plus
considérable que

celle des autres enfants

cette portion
est les deux tiers lorsqu'il n'y a que

deux en-

fants, et la moitié lorsqu'il y en a un plus grand
nombre.

~c~
sur ce art. 89, go et 96.
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5io. Quoique J'ainé ne puisse jouir de son droit d'aî-

nesse sans être héritier, néanmoins ce qu'il prend de plus

que ses frères et sceurs.envertu de ce droit, ne le rend pas
héritier pour une plus grande portion que chacun de ses

frères et sœ.urs; la coutume lui accordant ce qu'il a de plus

qu'eux, comme un préciput qu'il prend hors part avant

partage.
D'où il suit, 1° qu'il n'a pas plus que chacun de ses co-

héritiers dans l'accroissement de ceux qui renoncent, <M~.

56(); 2° qu'il n'est tenu des dettes de la succession que pour
la même part que chacun d'eux.

ARTÏCLE ÏV..

Si les père et mère peuvent donner atteinte au droit d'aînesse; et si ce
droit doit céder à celui de la légitime.

5 M. Les père et mère peuvent bien diminuer le droit d'aî-

nesse de leurs enfants, en aliénant entre vifs leurs biens

nobles envers des tiers, ou en commuant leurs fiefs en

ccnsive par une convention faite avec le seigneur de qui
ils relèvent; mais ils ne peuvent y donner atteinte par des.

donations même entre vifs qu'ils ferolent à leurs puînés. C'est

pourquoi quand même ces puînés donataires renoncerolent

a leur succession pour se tenir à leur don, les fiefs qui leun

ont été donnés devroient se compter, par fiction dans la

masse des biens nobles dans
lesquels l'aîné doit avoir son

droit d'aînesse; et si dans le surplus des biens restés dans

la succession, il ne se trouve pas de quoi le remplir en
total de son droit d'aînesse dans les biens compris dans

cette masse, et de sa légitime de droit dans les autres biens,,

l'aîné pourra quereller les autres donations faites à ses

puînés, et en retrancher ce qui lui manque~
De là cette maxime, qu'encore que dans les biens ordi-

naires, la légitime de l'aîné, comme celle des autres en-

fants, soit seulement la moitié de ce qu'il aurolt eu si son.

père n'eût pas disposé par donation la légitime dans les,
biens nobles est, vis-à-vis de ses puînés le total de ce qua;
la loi lui accorde dans lesdits biens.
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La règle que les père et mère ne peuvent donner atteinte

au droit d'aînesse, reçoit dans notre coutume une excep-

tion en l'art. Qt. ~<~M cet article.

512. Le droit d'aînesse doit céder à la légitime des puî-

nés dans le cas auquel il l'absorberoit. ~o~~ r~r<. g6, et

l'Introd. au t. tS, cA~.Da légitime.

CHAPITRE X.

De la garde-noble.

5i 5. Garde et Bail sont des termes qui, dans nos cou-

tumes, signifient gouvernement, administration avec au-

torité.

Notre coutume appelle garde, tant entre nobles qu'entre

non nobles, la tutelle d'enfants mineurs qu'elle
défère de

plein droit au survivant de leurs père et mère; ou, à son dé-

faut ou refus, à leurs autres ascendants, art. 85; et elle

donne à ces tuteurs le nom de gardiens, art. 26.

Entre nobles, lorsque la mère ou l'aïeule gardienne
de

ses enfants, se remarie, elle communique et fait passer à

son mari la tutelle qu'elle a de ses enfants. Cette tutelle,

en ce cas, change de nom; elle s'appelle bàil; art. 25;

et cette mère ou aïeule remariée, et son mari, s'appellent

6<M~t~*c~ <<M*t.a~.

La tut-elle que la coutume entre nobles, à défaut* d'ascen-

dants, défère aux collatéraux, s'appelle
aussi bail; et ces

tuteurs s'appellent baillistres, art. 27, 28, an et5o.

5i~. C<ï~6-Mo6~ se prend, ou pour la tutelle que la loi

défère entre nobles au survivant de deux conjoints par ma-

riage sur ses enfants mineurs et à son défaut, aux autres

ascendants; ou pour l'émolument qu'elle y attache.

La garde-noble, prise en ce second sens, peut être dé-

:fHMe,fémo}umentque la coutume accorde, sous certaines

charges, dans les biens de la succession du prédécédé de

deux conjoints nobles, au survivant qui accepte la garde

de ses enfants mineurs héritiers dudit prédécédé;
et à son

défaut ou refus, aux autres ascendants desdits mineurs.
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Cet émolument est dans notre coutume un accessoire

de la tutelle qu'elle
accorde au survivant ou autres ascen-

dants et comme un accessoire ne
peut

subsister sans le

principal,
mais peut

en être séparé,
le survivant ou autres

ascendants ne peuvent,
dans notre coutume, avoir cet émo-

lument sans la tutelle; mais ils peuvent
renoncer à cet

émolument, et néanmoins conserver la tutelle légitime de

leurs enfants: c'est ce qui s'appelle
renoncer à la

garde-

noble, pour
s'en tenir a la

garde
ordinaire et comp-

table.

5i 5. Notre coutume a traité de la garde-noble
sous le

titre des nefs, parce qu'elle
en tire son origine.

Comme

les fiefs étoient tenus autrefois à la charge
du service mili-

taire, lorsqu'un
vassal laissdit a sa mort des enfants mineurs

qui
n'étoient pas encore capables

de ce service, le sei-

gneur.se mettoit en possession
de leurs fiefs et en jouis-

soit jusqu'à ce
qu'ils

eussent atteint un
âge suffisant, en

se chargeant
de pourvoir,

en attendant, à leurs aliments-

et à leur éducation. De là l'origine
de la

garde royale et-

seigneu~ale qui
a lieu en Normandie depuis les seigneurs

se déchargèrent
de ce soin sur quelqu'un

des
proches pa-

rents des mineurs, qui jouissoit des fiefs des mineurs jus-

qu'à
ce qu'ils

fussent en âge suffisant, en se chargeant,

tant de faire le service militaire à leur
place que de pour-

voir aux aliments et à l'éducation des mineurs.

Ce droit des gardiens-nobles, qui,
dans son origine,

n'avoit lieu qu'à l'égard
des nefs, et qui

encore aujour-

d'hui, dans quelques
coutumes, est restreint à ces sortes

de biens, s'étendit à la jouissance des autres biens des

mineurs. Bien plus,
l'avarice des gardiens

alla jusqu'à
s'ar-

roger
le droit de s'emparer

en propriété
de tout le mobilier

des mineurs et quoique ce
droit ait été abrogé

dans la plu-

part
des coutumes, la nôtre l'a conservé aux gardiens.

516. Pour traiter sommairement cette matière de la

garde-noble,
nous -verrons, 1° à quelles personnes

la cot~

fume l'accorde, et sur
quelles personnes;

a" ce-qui y donne

ouverture: quand et comment elle se défère; 5" en quoi

consiste l'émolument de la ,garde; qu'elles
sont les obliga-
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tions du
gardien et les

charges de la
garde; 4' des ma

nières dont elle finit; t. de la qualité des di~ti.
tumières touchant la

garde.

SECTION PREMIÈRE.

A quelles personnes notre coutume défère la
garde-noble; etsnr quelles

personnes.

317. Notre coutume défère la garde~nob!e, non seule-
ment au survivant des père et mère des mineurs, mais en-
core, au défaut ou refus du survivant, à leur aïeul ou aïeule,
art. a5, et autres ascendants, art. 26, mais seulement à
ceux du côté du prédécédé. Voyez l'art. 35 les notes.

Elle accorde ce droit à ceux de cette ligne, en considé-
ration de ce qu'ils sont de la famille du prédécédé d'où
viennent les biens du mineur.

518. Lorsqu'à défaut ou refus du survivant, il se trouve
un aïeul ou une aïeule du coté du prédécédé, qui accepte
la garde, il n'est pas douteux que les bisaïeu!s et les bi-
saïeules, comme étant en

degré plus éloigné, sont exclus
mais lorsqu'il ne se trouve ni aïeul ni aïeule, et qu'il se
.trouve plusieurs bisaïeuls ou bisaïeules dudit côté, la ques-
tion n'est pas décidée si on doit les faire tous concourir.
On peut, pour la concurrence, tirer

argument de la loi

romaine, qui fait concourir pour la tutelle légitime tous les
agnats mâles qui se trouvent au même degré plus pro-
chain. Néanmoins cette concurrence a des inconvénients
et j'inclinerois à préférer le mâle à la femelle, c'est-à-dire,
Je bisaïeul à la bisaïeule; et entre deux bisaïeuls, celui de
la ligne paternelle du prédécédé, à celui de la ligne ma-
ternelle. On peut tirer

argument pour cette présence, de
4 de Blois, coutume voisine.

5~9. Il faut être noble
pour avoir la garde-noble c'est

pourquoi un aïeul de mineurs nobles qui n'est pas lui-
même noble, ne peut avoir cette garde.

Mais la veuve d'un noble quoiqu'elle soit d'extraction
roturière, étant devenue noble par son mariage, peut avoir
Ja garde-noble de ses entants.
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5ao. ÏI faut aussi être usant de ses droits pour être ca

pable de la garde
car celui qui n'est pas capable de se

gouverner soi-même, est incapable d'en gouverner
d'autres.

C'est pourquoi
un interdit pour cause de démence, ou

même seulement de prodigalité,
est incapable de la garde.

Mais celui à qui l'on a donné seulement un conseil pour

l'aliénation de ses biens, peut être gardien.

Il y a plus
de dimculté si le conseil lui a été donné même

pour
l'administration de ses biens. Je pense que si c'est

pour ses infirmités que ce conseil lui a été donné, il ne doit

pas être pour cela exclu de la garde; et il suffira de créer

aux mineurs un tuteur onéraire, qui, aux frais, aux risques

et à la décharge du gardien, administrera leurs biens.

Mais je pense qu'il faudroit décider autrement, si le conseil

étoit donné à quelqu'un pour cause de mauvaise conduite

ou de foiblesse d'esprit.

Sai. Les mineurs ne sont point exclus de la garde de

leurs entants: l'usage en est constant dans notre coutume;

quoique
la tutelle soit jointe à la,garde. On crée seulement,

en ce cas, aux mineurs, un curateur aux causes, pour les

défendre en justice, et pour les actes où il s'agiroit d'alié-

nation.

522. Je ne pense pas que l'infamie qui résulte de quel-

que condamnation Infamante, puisse seule par elle-même

exclure quelqu'un de la garde de ses enfants; car l'infamie

n'exclut que des fonctions publiques, et non des droits de

famille.

5 2 5. L'insolvabilité notoire n'est pas non plus une~cause

qui doive exclure de la garde; mais on doit, en ce cas,

créer aux mineurs un tuteur onéraire, qui administrera et

donnera tous les ans au gardien ce qui restera, les dépen-

ses de la garde déduites. Arrêt dans Soefve 11, 4~ a5.

524. La coutume donne le droit de garde-noble sur les

mineurs qui sont au-dessous de l'âge fixé par 1 < 24..

~<?y62!c~<ï~tc/6~~25.

52 §. Il faut qu'ils soient nobles il nesufnt pas que le

gardien le soit art. 179.
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SECTION II.

Quand, et comment la garde se défère; et de sa répudiation.

5a6. La garde-noble ne se défère qu'une seule fois, et

c'est lors de la mort de celui des père et mère des mineurs

qui meurt le premier, qu'elle se défère; art. 83.

5 2 y. Elle n'a pas besoin, dans notre coutume, d'être ac-

ceptée la garde-noble est acquise au gardien de plein

droit, art. a5; à moins qu'il ne juge à propos de la répu-
dier. ~<yc~, sur la manière et le temps dans lequel se doit

faire cette répudiation, l'art. a5.

Lorsque celui à qui la garde-noble a été déférée, est

mort peu après sans s'être expliqué il est présumé l'avoir

acquise, s'il étoit avantageux de l'acquérir; et par consé-

quent le droit de garde-noble est consommé, et ne peut

plus se déférer une seconde fois.

528. Lorsque le prédécédé a laissé plusieurs enfants mi-

neurs, quoiqu'il y ait autant de droits de garde-noble qu'il

y a d'enfants, néanmoins on n'admet pas que le gardien

puisse retenir la garde-noble de l'un d'eux, pittà, celle de

l'aîné, comme plus avantageuse, et répudier celle des autres;
car cette distinction, qui a un motif d'avarice choque la

bienséance.

SECTION III.

En quoi consiste la garde-noble.
~r

5aa.Le droit de garde-noble a cela de commun dans~

notre coutume avec la garde simple et comptable, qu'elle
consiste principalement dans le droit de gouverner les per-
sonnes des mineurs, et de disposer de leur éducation et

elle est en cela une espèce de tuteite légitime. Sur </MM~o~z:
/Y~M~MC<M~t <Mt< Q.

Ce qui la
distingue de la garde simple est le droit que

notre coutume accorde sous certaines charges au gardien-
noble dans les biens des mineurs qui sont sujets à la garde,

lequel consiste dans la propriété du mobilier, et dans la
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jouissance des immeubles
pendant le temps que durera la

garde.

S.I.Qaels biens sont sujets à la garde.

53o. Il n'y a de biens sujets à la garde-noble, que ceux
de la succession du prédécédé de ses père et

mëre. ~y~
f~'c~ 25 et les ~<?~~ nos observations ~M~ Lalande,
dan,s l'édition de ~C'OM~W6 ~0~ f~ l~o.

On doit regarder comme biens de cette succession, et

par conséquent sujets à la garde, non seulement les choses

qui s'y sont trouvées lors de son ouverture, mais tout ce
qui seroit advenu depuis au mineur en vertu de quelque
droit

dépendant de cette succession, tels'que seroient des

héritages qui seroient advenus aux mineurs durant la garde,
par l'expiration d'un bail à temps qui en auroit été fait parle défunt, ou qui auroient été

déguerpis pour une rente fon-
cière de la succession.

On doit aussi regarder comme biens de cette succession
tout ce qui est accru et uni à quelque héritage de cette
succession par une union naturelle, telles que sont les allu-
vions.

551.
A Fégard des autres biens qui adviennent au mi-

neur durant la
garde, soit par les dons ou legs qui lui se-

roient faits, soit de la succession de ses aïeuls ou aïeules,
ou de ses collatéraux, même de celle de ses frères et sœurs

qui seroient tombés comme eux en garde-noble; quoique
ces biens viennent originairement de la succession du pré-
décédé, ils ne sont pas sujets à la garde-nobïe mais le

gardien-nobïe, qui dans notre coutume est tuteur des mi-
neurs, doit les administrer, a la charge de

compter des
fruits, revenus. intérêts, et intérêts d'Intérêts, de même

qu'un autre tuteur.

IL Du droit qu'a le gardien-noble de s'approprier en propriété le
mobilier de la succession du prédécédé, échue an mineur.

552. Ce droit
comprend tout ce qui est réputé meuble

`

dans la.succession du prédécédé tant les meubles corpo-
rels que les Incorporel, c~st-à-dire, les créances des
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sommes exigibles,
ou de quelque

chose de mobilier; tant

celles que
la succession a contre les tiers, que celles qu'elle

a contre le survivant, qui, en ce cas, comme gardien-

noble, en fait confusion et en est libéré.

555. L'usage
a néanmoins excepté

les créances que
la

succession du prédécédé
a

pour
la reprise de ses deniers

stipulés propres,
ou pour

lo remploi
de ses propres

aliénés

car quoique
ces créances soient dans la vérité mobiliaires,

étant créances de sommes de denieri exigibles,
elles sont t

considérées comme des espèces
de propres fictifs.

C'est
pourquoi, lorsque

le gardien-noble
rendra compte

à ses mineurs, il faudra faire un état de toutes les créances

que
les mineurs tombés en garde-noble

avoient contre la

communauté lors de 6a dissolution; et sur la somme totale

à laquelle
toutes ces créances se trouveront monter, il fau-

dra faire déduction du montant des sommes que
lesdits

mineurs devoient à la communauté.

554. Tous conviennent que la créance des enfants tom-

bés en
garde-noble

contre le survivant leur gardien pour

la reprise
de leurs deniers stipulés propres,

et pour le rem-

ploi
du prix de leurs

propres
aliénés durant le mariage,

est une créance
qui

ne fait pas partie
de leur mobilier, que

ia loi donne en propriété
à leur gardien,

cette créance

étant regardée comme une espèce
de propre

fictif. H y
a

plus
de difRculté à l'égard de la créance que

les enfants

ont en cas de renonciation de communauté, pour
la re-

prise
de la somme

apportée par leur mère en communauté,

stipulée audit cas a leur
profit par

le contrat de mariage

cette créance, quoique mobiliaire, mérite une faveur par-

ticulière, ayant
un objet qui fait partie

de la dot de leur

mère. Néanmoins Renusson, en son Traité de la Garde-

noble, vi, 92, pense que
cette créance que

ces enfants

ont pour cette reprise contre leur
père

et gardien-noble

étant une créance mobiliaire doit, dans les coutumes qui

donnent au
gardien-noble

les meubles des mineurs en pro-

priété,
être comprise

dans la
généralité

des meubles des

mineurs que ces coutumes donnent au
gardien-noble,

et

se confondre par conséquent
dans la

garde-noble.
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41 y à beaucoup
moins de diiHcuhé à l'égard de la créance

que los enfants mineurs tombés en garde-noble
auroient,

en qualité
d'héritiers du prédécédé/contre

le survivant

leur gardien, pour
les récompenses qu'il doit à la commu-

nauté. Il n'est pas douteux que cette créance, comme fai-

sant partie
des biens meubles, se confond dans la garde-

noble, dans les coutumes qui donnent au gardien-noble

les meubles des mineurs en propriété. Supposons, par

exemple, que la femme gardienne-
noble avoit pendant

son

mariage, pour
ses affaires particulières,

tiré du fonds de

la communauté une somme de dix mille livres n'ayant

aucunes créances à exercer contre la communauté, qui

puissent
venir en déduction de cette somme elle est débï'

trice envers la communauté de cette somme de dix mille

livres. Supposons que le~s enfants doivent de leur côté

4,000 liv., compensation
faite de ces dettes respectives,

la femme doit encore à la communauté 6,ùoo liv., dont elle

en confond 5,ooo sur elle comme commune et à régard

des autres 5,ooo liv. elle les doit à ses enfants mais elle

en est acquittée par la garde-noble, parce que cette créance

de 5,000 liv., en tant que créance moblllaire, tombe dans

la garde-noble
avec tout le reste du mobilier des mineurs.

Il en seroit de même, en cas de renonciation à la commu-

nauté, de la somme entière de dix mille livres qu'elle de-

vroit, en ce cas à ses enfants; elle enseroit pareillement

acquittée par la garde-noble,
dans laquelle elle tomb~roit

comme créance mobiliaire de ses enfants. Il n'en est pas de

même de la récompens.e due aux enfants mineurs tombés en

garde-noble par lesurvivantleurgardien.pourlerachatdes

rentes par lui dues, fait, pendant le temps
du mariage, des

deniers de la communauté; car cette récompense qui leur

est due, consistant dans la continuation que le survivant

doit leur faire desdites rentes, soit pour moitié, en cas

d'acceptation
de communauté, soit pour le total, dans le

cas auquel leur gardienne,
débitrice desdites rentes, au-

roit renoncé à la communauté; la créance des enfants étant

la créance d'une rente, n'est pas
une créance mobiliaire

~t elle ne peut par conséquent se confondre avec la gardc~
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335. Il seroit fort à souhaiter qu'on exceptât du
gain des

meubles accordé aux
gardiens-nobles, les bestiaux qui se

trouvent dans les biens de la succession du
prédécédé, et quisont absolument nécessaires

pour l'exploitation des biens
de la

Sologne; étant très
injuste que les mineurs, en sor-

tant de garde, soient
obiigés d'engager leurs fonds pourracheter de leurs gardiens les bestiaux nécessaires pour em-

bestialer leurs terres mais on n'a pas jusqu'à présent fait
cette exception.

H!. Du droit qu'à le gardien-noble de jouir des immeubles sujets à
la garde.

556. Ce droit
comprend tous les fruits qui sont à perce.

voir sur les biens de la succession du prédécédé pendant
t~t

le temps de la garde-noble. Néanmoins si, lorsque le
temps de la garde étoit prêt à expirer, le gardien eût

coupé
des fruits avant leur maturité, et qui n'auroient été bons à

couper qu'après- l'expiration du temps de la garde, il seroit
tenu des

dommages et intérêts du mineur.

557. Le gardien-noble a les fruits civils
qui naissent

durant la garde, comme les fruits naturels. Les fermes des
biens de

campagne étant le prix des récoltes, e!!es sont
censées nées et acquises au

gardien-noble, lorsque la ré-
colte s'eM faite durant le

temps de la
garde, quoique les

termes de paiement n'échussent
qu'après. A

l'égard des

arrérages des rentes foncières ou coastituées, et des loyers
de maisons, ils se comptent de jour à jour; et ils sont
dus au gardien-noble pour tout ce qui en a couru jusqu'au
temps qu'a fini la garde.

Les profits de fiefs et de censive sont aussi des fruits ci-
vils, qui sont censés nés durant la garde et acquis au gar-
dien, lorsque les contrats de vente et mutations

qui y ont
donné ouverture, sont arrivés durant le

temps de la garde.
Le3 amendes, les épaves, !a portion due au

seigneur justi-cier du trésor trouvé dans ic territoire de sa justice; les
confiscations et droits de déshérence, même d'héritages
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sont fruits civils des droits de justice, et par conséquent

appartiennent au gardien, lorsque y a eu ouverture à ces

droits durant le temps de la garde.
La présentation des bénéfices est réputée un fruit civil du

droit de patronage, qui est acquis au gardien-noble lors-

que le bénéfice vaque durant le temps de la garde. Il y pré-
sente donc ~c~tûjM~, et peut en

conséquence nommer

au bénéfice son mineur: en quoi il diffère d'un tuteur ordi-

naire, qui ne présente qu'au nom de son mineur, et ne peut
par conséquent nommer son mineur. 6'Ac~t~ de M<

~M~.?'(~jMf.~e~<M~8.
Le gardien nomme aussi aux offices des justices de son

mineur mais il ne peut accorder des survivances ni desti-
tuer les officiers.

§. IV. Des charges de la garde et des obligations du gardien.

558. La première obligation que doit remplir le
gardie~

est de faire, aussitôt après la mort du
prédécédé, un inven-

taire dès titres de la succession du prédécédé.

Quoique la coutume ne s'en soit pas expliquée, H a été

j ugé plusieurs fois que les parents dumineur
pouvoientpour-

suivre le gardien en justice pour~obllger à faire cet inven-
taire.

L'inventaire des meuMes peut mêmequelquefbisétrené-
cessaire, comme dans le cas rapporté. Voyez l'art. 25 in

/~t.yK~;y~etio.

55g. a" Le gardien doit pourvoir aux aliments du mineur,
et à tout ce qui est nécessaire pour son éducation s'il y
manquoit, il pourroit être, a ia requête des proches pa-
rents,

contraint par le juge, et même, en cas de contumace,

privé de- la garde.

5~o. 5" H doit entretenir en bon étapes héritages sujets S
à la garde; c'est

pourquoi il n'est pas douteux qu'il est tenu
de toutes les réparations d'entretien survenues durant la

garde. A
l'égard de celles qui étoMnt à faire lors de son ou-

verture, La coutume donnant au gardien tout le mobilier~
sur lequel doit natureHëment se prendre te coût

de cesrépa
rations, il est équitable que le gardien en soit tenu au moins
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jusqu'à concurrence de l'émolument qu'il a eu. Il n'est pas

tenu des grosses, &
moins qu'elles ne fussent survenues par

sa faute, par
défaut d'entretien.

54i. 4° Enfin il est tenu d'acquitter toutes les dettes mo-

biliaires dont la succession du prédécédé
est tenue, soit en-

vers des tiers, soit envers lui. Par exemple, si le prédé-

cédé étoit débiteur envers la communauté de partie de son

apport mobilier qu'il n'avoit pas fourni, le survivant gar-

dien-noble seroit tenu de tenir ses mineurs quittes
de cette

dette. On excepte de cette règle ce que la succession du

prédécédé
doit au survivant pour les reprises et remplois

de propre
du survivant. Cette espèce de créance du survi-

vant ne se confond pas entièrement par la garde-noble;
et

voici ce qui se pratique.
Cette créance de survivant, dé-

duction et compensation préalablement
faites de ce qu'il

peut
devoir à la communauté, se prélève par proportion

tant sur le mobilier que sur les conquêts qui composent la

communauté; et les mineurs, nonobstant la garde-noble,

demeurent débiteurs de ce que leur part desdits conquêts

en doit porter. Finge: le survivant, pour lesdites reprises,

est créancier de la communauté, toutes déductions faites,

de i,2oo liv. Le mobilier de la communauté vaut 5,ooo I.,
`~

les conquêts 10,000 liv. Le mobilier doit en porter le tiers,

montant à 400 llv., dont le survivant, qui a tout ce mo~

bilier, doit faire confusion; et les mineurs, qui, en cas d'ac-

ceptation
de la communauté, succèdent à la moitié des

conquêts,
sont débiteurs envers leur gardien de la moitié

des 800 liv. restantes.

C'est ce qui paroit avoir été jugé en la coutume de Mon-

tarsis, semblable à,la nôtre, par un arrêt du 28 février
`

1668, rapporté
au 5~tome

du Journal des Audiences,

par lequel il fut jugé que
la dame Le Cirier, créancière de

son mari d'un remploi de propre, devoit faire confusion

non seulement de moitié en sa qualité de commune, mais

encore d'un tiers en l'autre moitié, comme ayant succédé,

en sa qualité de gardienne-noble
de ses enfants, à la part 'L

de son mari dans le mobilier des biens de la communauté~

dont on estima que le mobilier faisoit le tiers.
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C'est une question si l'on ne doit pas encore excepter

des dettes dont la gardienne-noble doit acquitter ses mi-

neurs, celles dont ils sont tenus envers elle pour la reprise

de son apport mobilier qu'elle a stipulé en cas de renon-

ciation à la communauté, comme aussi celles dont ils sont

débiteurs envers elle pour son douaire lorsqu'il a été con-

venu à une certaine somme d'argent en propriété. J'Incli-

nerois beaucoup à ne les point excepter, la garde noble
étant très odieuse dans les coutumes qui donnent les meu-

bles au gardien.

A Fégard de ce que les enfants doivent à leur mère leur

gardienne-noble pour son forfait de communauté, tous con-

viennent qu'elle en doit acquitter ses mineurs, et en faire

confusion.

II en est de même de ce que les enfants doivent à la

communauté, soit. pour ce qui se manque de l'apport du

prédécédé, soit pour les récompenses des sommes qu'il en

a tirées tous conviennent que le gardien-noble doit les en

acquitter, aussi bien que du préciput, et des donations de

choses mobiliaires que le prédécédé auroit faites au survi-

vaut leur gardien.

On a fait la question de savoir si le gardien-noble doit ac-

quitter ses mineurs des legs de sommes d'argent considé-

rables portées au testament du prédécédé. Pour la néga-
tive on dit La coutume charge bien le gardien ~c~MtM~
(~ toutes <~M~ les mineurs; mais les legs sont bien des

charges de la succession du prédécédé, et ne sont pas
dettes du prédécédé. On dit au contraire pour l'affirmative $

que les legs étant des charges de la succession du prédé-
cédé, sont des dettes des mineurs qui l'ont acceptée; ce

qui sufRt pour que le gardien soutenu de les en
acquitter.

Car la coutume ne dit pas que le gardien-noble est tenu t

d'acquitter ses mineurs des dettes du prédécédé: elle le

charge indistinctement de les
acquitter de toutes dettes

ce qui comprend non seulement les dettes du prédécédé,
mais pareillement toutes celles que les mineurs contrac-
tent en acceptant sa succession. Renusson cA~. 7, asuivt

cette
seconde opinion, même pour les coutumes qui M
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donnent au gardien-noble que les revenus des biens de la'

succession du prédécédé elle doit, à plus forte raison

être suivie dans celles qui lui donnent les meubles en pro-

priété.
Le gardien noble doit aussi acquitter ses mineurs des

frais d'inventaire, des frais funéraires du prédécédé, des pro-
fits de relevoisons dus par la mort du prédécédé des frais

des actes de souffrance, de reconnoissances, et des déclara-

tions d'hypothèque qu'il a été obligé de passer pour leurs

héritages, et généralement de toutes les sommes d'argent
ou autres choses mobiliaires qui pourront être dues par
les mineurs, soit à des tiers, soit à leur gardien, pour

quelque cause que ce soit, sauf le cas d'exception ci-dessus,

suivant cette maxime de Loysel, Qui 6~oM~n~M~

quitte le ~6M~.

Plusieurs prétendent aussi que la gardienne-noble à
qui

l'on a promis par le contrat de mariage une certaine somme

en propriété pour son douaire, ne doit pas confondre cette

créance, dont la succession de son mari est tenue envers s

elle.

La coutume, sous le terme de dettes, comprend les

frais funéraires du prédéeédé, quoiqu'ils soient plutôt

charges de la succession que dettes on peut soutenir qu'il
en doit être de même des legs de sommes modiques.

A l'égard des rentes dont la succession du prédécédé est

débitrice, soit envers des tiers, soit envers le survivant, it

n'est tenu que des arrérages courus jusqu'au temps de l'ex-

piration de la garde.

De là il suit que lorsque le prédécédé a remboursé des

deniers de la communauté, une rente qu'il devoit de son

propre, la récompense qui est due au survivant, consistant,

en ce cas, en ce que cette rente revit au profit du survi-

vant pour la part qu'il a en la communauté contre la suc-

cession du prédécédé (tM/~t, Introd. au i o, cA~p. 6),
le survivant, gardien-noble de ses enfants héritiers du pré-

décédé, ne fait aucune confusion de cette récompense si

ce n'est des arrérages courus durant la garde.

5~2. Le gardien-nobic est tenu de toutes ces charges,
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même au-delà de 1 émolument
qu'il auroItTetîré delà garde-

noble car l'acceptation,qu'il en fait est comme un marché

:forfait, par lequel il s'engageenvers~es.mineurs àFac-

quittement de toutes ces charges, pour le mobilier et 1~

jouissance des Immeubles ~e la &ucpe~I<~ qut~
le prix du marché. Il y en

a même qur pré~ten(tenjt que

gardien quoique mineur, neseroItpQS rëstItuaM~

l'acceptation de la garde-noble ce qMi me paroîtsouMrIr

dISIcuIté.

Au reste, comme ce n'est que vis- à- vis du mineur que
je gardien a contracté ce~e obligation, si le mineur, en se

faisant restituer contre l'acceptation de la succession ~u

prédëcéd[é, se trouvoit déchargé des dettes le gar~IeR se

trouver~t pareillement m~irecteme~t déch~rg~, €? comp-
tant aux créanciers de ce qu'il auroit touché des ~iens de la

successuon.

SECTION IV.

Quand Ëmt la garde-noble.

5~5. La garde-noble milt de plein droit, 1° lorsque le y
mineHr est

parvenu à l'âge axé par rarticJie ~4. ~ov~
~'< aS.

QI)servez néanmoins que,en ce cas, c'est plutôt rémo-
lumentde lagarde.oule droit de pefeevoir les revenus du

mineur, qui cesse d'avoir lieu .que la garde même car le

gardien-noMe, apr~s ce temps, continue d'avoir la, garde et

tutelle légitime ~e ses mineurs, sau~ qu'il devient comptable
de leurs revenus.

2° Lorsque le mineur, même avant cet âge, est éman-

cipé, soit par lettres du prince, entérinées devant le juge
du consentement du gardien, soit par le mariage qu'il a
contracté du consentement du gardien. y

3°
Par la mort naturelle ou civile soit du gardiez, soit

duminear.

544. Dans notre coutume, la
garde-noble ne (mit pas

lorsque le gardien ou même la gardienne se remarie, à

moins qu'elle n'épousât un homme qui ne fut pas nob!e et
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en <!ela ta gardienne-noble
dUTère de la

bourgeoise.

~~aS..

3~5* I<oraque ïe tOari noble à qui la
gardienne s'est re-

tRar~éet ne veutpaa
se charger

de la
garde,

l'aïeul
peut la

prendce (7~
25 et les notes. ) C'est la même

gard~~qut, n'étant pas
finie en la personne de la mère

qui

5'est~marléë, peut
continuer en la personne de l'aïeul

qui veut bien s~'en charger
en sa

place
mais

lorsque
la

gardienne
s'est remariée à un homme qui n'est pas noble, la

garde
étant finie, parcequ'ayant perdu la qualité de noble

elle en est devenue Incapable,
l'aïeul ne

peut
la

prendre

en sa
place.

546. La garde-noble peut
aussi finir par le ministère du

juge, lorsque
le

gardien
mérite d'en être privé pour de jus-

tes causes; comme s'il dilapidoit les biens, s'il refusoit les

choses nécessaires au mineur, ou pour cause de débauche

publique
à l'égard

d'une gardienne.

SECTION DERNIÈRE.

De la qualité de nos dispositions coutumières touchant la garde.

5~7. La disposition
de notre coutume, en tant qu'elle

défère la
garde

des mineurs au survivant, et, à son défaut

ou refus, aux autres ascendants, est un statut personnel,

puisque
ce statut a

pour objet principal la personne des

humeurs dont elle règle l'état, en les soumettant jusqu'à un

~ertann âge
à la puissance

des personnes à qui
elle défère

leur ~arde.
D'où il suit qu'il

ne peut exercer son
empire

que
sur des mineurs soumis par

leur domicile à notre cou-

tume. Au contraire, la disposition coutumière, en tant

qu'elle
attribue au gardien-noble

le droit de jouir des héri-

tages
de la succession du prédécédé,

dont ses mineurs sont

héritiers, <:st un statut réel, puisqu'elle
a

pour objet
les

biens de cette succession d'où il suit qu'il
ne peut avoir

lieu qu'à l'égard
des biens situés sous cette coutume. Mol.,

58,n. §.

La conséquence
de la première partie

de notre principe

~st, que ~a~eul des Bimcurs nobles domiciliés sous une
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coutume qui ne détere la garde 'qu'au survivant, et non à

raïèul, ne peut prétendre jouir, en
qualité de gardien-

Jiobic, des biens des mineurs, quoiquesitués sous la cou'

tume d'Orléans car la coutume d'Orléans, qui n'a point

d'empire
sur ce~ mineurs, n'a

pu donner à leur aïeul le

droit de garde-noble.

Au reste, je penserols qu'il suffit que les mineurs soient

domiciliés sous notre coutume, quoique l'aïeul à
qui notre

`

coutume au refus du survivant, défère la garde, n'y ait

pas pareillement son domicile car, en déférant la
garde

ce n'est que sur les mineurs
qu'elle assujettit au pouvoir du

gardien qu'elle exerce son
empire, et ,non sur celui à qui

elle la défère.

La conséquence de la seconde
partie

du
principe est,

que
le

gardien-noble des mineurs orléanols ne
pourra pas,

en cette qualité, avoir la jouissance des
héritages de ses

mineurs situés dans les provinces où ce droit est absolu-

ment Inconnu. II
pourra

bien jouir de ceux situés sous des

coutumes qui admettent aussi le droit de garde-noble; mais

comme ce ne sera pas en vertu de la coutume d'Orléans,

qui ne peut
exercer aucun empire sur les

héritages situés

hors'de son territoire, qu'il en
jouira, mais en vertu des

coutumes sous
lesquelles ces biens se trouvent situés il

n'en
pourra jouir que sous les modifications et limitations

portées par lesdites coutumes. C'est
pourquoi,

si les cou-

tumes nxent la durée de la
garde-noble a un temps moin-

dre que celui fixé
par

notre coutume il n'en pourra jouir

après
le

temps
fixé

par lesdites coutumes. SI ces coutumes

font cesser le droit de
garde-noble lorsque le

gardien s'est

remarié, le gardien des mineurs orléanols, qui se sera

remarié, n'aura plus le droit de jouir des biens situés dans

lesdites coutumes, quoique la nôtre conserve la
garde

au (

gardien qui s'est remarié.

Quoique le gardien-noble ne jouisse pas des biens de ses

mineurs, qui sont situés en des lieux
régis par des lois

qui
ne lui donnent pas cette jouissance, l'émolument de la

garde qu'il
a dans les biens

régis par notre coutume ne

laisse pas de
l'obliger, pour le total, aux frais de l'entre-
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tien du mineur, et aux autres charges de la gardeyct non

pas seulement au pr<M*<tt<tdes biens dont il jouit, comme

l'a mal décidé Renusson car ce n'est que sous ces

charges que la coutume lui défère rémolumeat de la

garde.

CHAPITRE XI.

Des droits de banalité et de corvées.

ARTICLE PREMIER.

Du droit de banalité de moulin on de fonr.

I. Ceqne c'est que le droit de banalité~ et en quoi il consiste.

5~8. Banalité est un mot
qui

vient de 6<xM~M~ lequel,

selon Ducange, se prend pour
edictum

pM6~tCM~ inter-

eMc~MMt.

On peut définir le droit de banalité de moulin ou de

four, le droit
qu'a

un
seigneur

de contraindre les gens

demeurants sur sa seigneurie
à faire moudre leurs grains à

son moulin ou à faire cuire leurs pâtes à son four, et d'em-

pêcher qu'ils ne les fassent moudre ou cuire ailleurs.

5~<).
C'est une suite de ce droit, que le

seigneur peut

faire saisir, par un huissier, dans le chemin, les farines et

les pains que les personnes sujettes à sa banalité auroient

fait moudre ou cuire ailleurs en faire ordonner la confis-

cation à son
profit, ou faire condamner les contrevenants

en des amendes selon ce
qui est porté par les titres de son

droit; mais il n'est
pas permis au seigneur

de faire dans

les maisons, des perquisitions de farines ou
pains pour éta-

blir les contraventions.

C'est une suite de ce droit, que le
seigneur peut empê-

cher les
personnes sujettes à la banalité, autres

que
les

boulangers publics, d'avoir chez eux des fours, si ce n'est

de petits fours
pour

la
pâtisserie,

et les faire condamner à

les abattre, si elles en avoient.

Enfin, c'est une suite du droit de banalité de moulin,
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que
le

seigneur peut empêcher les meuniers voisins de

chasser sur son territoire, par
saisie de leurs mulets et des

sommes, ~ïoi.

II. A qui peut appartenir le droit de banalité.

55o. Le droit de banalité, suivant ce
qui vient d'être

dit, ne peut appartenir qu'au seigneur du territoire. C'est

pourquoi,
si un

particulier qui n'a aucune
seigneurie, con-

venoit avec ses voisins/que, pour leur commodité corn-

mune il construirolt a ses dépens un moulin, à la
charge

qu'ils y Cerclent
-moudre leurs grains, moyennant une cer-

taine rétribution spécinée par
la convention, il ne résulte-

roit de cette convention qu'une, simple obligation person-

nelle de ceux qui s'y
seroient obligés envers lui; laquelle

ne
passeroitqu'à

leurs héritiers, et non à ceux
qui succéde-

roientà titre
singulier à

leurs
héritages. Cette convention

ne donneroit à ce particulier qu'une action personnelle

contre ceux qui l'ont contractée, qui se termineroit à des

dommages
et Intérêts, et à être Indemnisé

delà dépense

qu'H
a faite, au cas qu'ils contrevinssent à leur

obligation

mais elle ne pourroit donner le droit de contrainte
en, quo~

consiste le droit de banalité il ne pourroit, en vertu de

cette convention, saisir les
grains ou les farines de ceux

qui
contreviendrôient à leur

obligation
ni les faire con-

damner en des amendes, ce droit supposant
un droit de

seigneurie que ce particulier n'a pas. 4_

35i. Le droit de banalité, non seulement ne
peut ap-

partenir
à un particulier qui n'a aucune

seigneurie, il ne

peut appartenir qu'au seigneur
du territoire. C'e~t pour-

quoi,
si des habitants s'étoient soumis à une banalité en-

vers un
seigneur étranger,

le
seigneur

du territoire, pour-
roit

empêcher ce
seigneur étranger de l'exercer. C'est ce

qui
a été jugé pour le chapitre de Cléry seigneur dudit

lieu, contre l'évêque d'Orléans, par
arrêt du 5o mars

16o(),

rapporté par Lalandesurr~. 100.

552. Il suit de
ce que nous avons dit, que le

seigneur
ne

pourroit pas céder à une autre
personne purement et

simplement son droit de banalité sans la seigneurie à la-
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quelle il est attaché mais il peut le donner à ~errne on à

rente, ou à cens, ou même à titre de fief; et ceux qui le

tiennent de lui à quelqu'un de ces titres, peuvent l'exer-

cer, parceque c'est au nom du
seigneur qu'ils sont censés

l'exercer.

$. IIJ. Sar quelles personnes s'exerce le droit de banalité et à l'égard
de quelles choses.

553. La banalité de four et la banalité de moulin sont

des banalités personnelles, qui ne s'exercent que sur les

personnes qui demeurent dans l'étendue du territoire du

seigneur c'est à raison du domicile qu'elles y ont, ou de

la résidence qu'elles y font qu'elles y sont sujettes.
En cela, ces banalités diffèrent de la banalité de pres-

soir, laquelle est une banalité réelle, a laquelle ceux qui

possèdent des vignes dans le territoire, sont sujets à raison

des vignes qu'ils y possèdent, quand même ils auroient leur

domicile ailleurs. Je ne connois aucun exemple dans ce

bailliage de banalité de pressoir; c'est pour cela que la

coutume n'en a pas parlé.

55~. Dans les banalités réelles, telles
que celle de pres-

soir, il est évident qu'on ne doit avoir aucun égard aux

qualités des personnes, puisque ce n'est qu'à raison de

leurs biens qu'elles y sont sujettes mais dans les bana-

lités personnelles, telles que sont celles de moulin et de

ibur, il y a plusieurs coutumes qui n'y assujettissent que les

roturiers, hommes levants et couchants ~M~t~~Mc~.

Dans celles qui comme la nôtre, ne s'en expliquent pas,
c'est un sentiment assez commun que les ecclésiastiques et

les nobles doivent être exempts de la banalité de four pour
le pain de leur table, à cause du risque qu'il y a que la

pâte ne s'aigrisse en la portant au four banal. Lalande en

rapporte un arrêt. Au contraire, plusieurs arrêts ont jugé
qu'ils n'étoient pas exempts de la banalité de moulin ils

sont rapportés par Guyot, qui est néanmoins d'avis con-

traire.

555. Le droit de. banalité n'a lieu que sur les grains et

farines qui se trouvent dans le territoire sujet à la bana-
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ÏIté mais quoique
demeurant dans l'étendue de la bana-

lité, si rai
des grains

hors dé la banalité, je puis les faire

moudre hors la banalité, et en faire venir les farines chez

moi et pareillement je puis faire cuire, hors la banalité,

les farines que ~ai
hors la banalité et en faire venir les

pains chez moi.

Ce droit ne doit s'exercer non plus que sur ce qui
doit

être consommé dans le territoire. C'est pourquoi,
un bou-

langer n'est tenu de faire cuire, autour banal, que les

pains qui
doivent servir pour sa maison, ou qui seront dé-

bités aux personnes
demeurantes sur le territoire de la ba-

nalité il peut
faire cuire dans son four, les pains qu'il

débite aux forains, à la charge de les marquer d'une mar-

que particulière pour éviter les fraudes. ~n~

et~p~~M/<?~cA.7.?t.
5.

IV. Comment s'établit le droit de banalité, et comment il se perd.

~56. Le droit de banalité ne peut
s'établir dans notre

coutume que par un titre, art. 100 c'est une exception à

l'art. 261. Gequi'ya donné lieu, est l'abus que plusieurs

seigneurs
avoient fait de leur puissance pour ~arroger,sur

leurs justiciables ou censitaires, des droits de banalité qui

ne leur appartenoient pas.

§5 y. Les titres qui peuvent
établir ce droit sont, ou le

titre constitutif de ce droit pour quelque cause juste,
ou

plusieurs reconnoissances passées par les censitaires, dans

lesquelles ce droit est énoncé.

Un décret d'adjudication
de la terre et seigneurie,

où ce

droit est énoncé comme dépendant
de ladite seigneurie,

n'est pas un titre sumsant, quoique
les habitants ne se

soient pas opposés au décret car les décrets sont établis

pour purger les droits dont l'héritage seroit chargé, et

non pour faire acquérir,
a l'adjudicataire,

des droits qui

n'en dépendent pas. ~~2r
arrêts c~ p~~t~

c~. iv., 18.

Les dénombrements dans lesquels le seigneur auroit

énoncé ses droits de banalité, ne. sont pas non plus des

titres suffisants pour l'établir car il ne peut pas se faire
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1
des titres à lui-même. I1 en est de même du préambule d'un
terrier, qui est

l'ouvrage du
seigneur, et dont on ne donne

pas ordinairement lecture aux censitaires qui passent des
reconnoissances au terrier. C'est

pourquoi, si les déclara
tions des censitaires n'expriment pas le droit de banalité,
quand même le notaire y auroit glissé la clause et autres

Guyot, ~W.. n.
52~ pense

que le préambule du terrier ne
seroit pas suffisant pourétablir le droit.

C'est une question si la possession centenaire équipolleà titre pour ces sortes de droits. Voyez ce que nous disons
sur cette possession sur le titre des servitudes.

558.
Quoique la banalité ne s'établisse que par titre, la

libération de ce droit peut s'acquérir sans titre, par la pres-
cription ordinaire de trente ans, si le seigneur est un par-ticulier

majeur; ou de quarante, si c'est
l'église ou une

communauté. Notre coutume l'ayant décidé, 226, pourla libération des servitudes prédiaJes, on doit le décider, à
plus forte raison, pour la libération des servitudes person-
nelles, qui est bien plus favorable. Si donc pendant ce tempsle seigneur n'a pas usé de son droit, il ne sera plus paria suite, recevable à le prétendre; par exemple, si pendant
ce

temps les meuniers voisins ont chassé sur son territoire
à son vu et su, et sans qu'il les en ait empêchés.

~9_ Quoique la banalité soit due par la communauté
des habitants, néanmoins comme chaque habitant s'y trouve
personnellement sujet, Guyot, vu, 2, pense que chaque
habitant peut eri particulier prescrire la libération de cette
servitude; comme si

pendant le temps de la
prescriptionun particulier avoit eu, au vu et su de son seigneur, un

leur chez lui, ou avoit journellement porté ses grains à un
autre moulin,

~es arrêts qu'il cite.
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ARTICLE II.

Dttdroitdecûrvées.

36o. Coquille, sur la coutume de Nevers, vin. 5 déil-
nit la corvée,

~M~M~pc~
seigneur.

Il y a différentes espèces de corvées, selon les dl~érents
titres par lesquels elles sont dues. Il y en a qui ne consis-
tent que dans un

ouvrage de corps seulement; d'autres
doivent se faire avec bêtes et charrois.

On les divise
pr~ncipa~ement en

personnelles et
réelles celles- ci sont dues par les possesseurs des hén-
tages ~tuës dans l'étendue de la

seigneurie, à raison des-
.dits

héritages. La
qualité du possesseur de ces héritages

n'exempte pointdecescorvées les
ecclésiastiques et les no.

bles sont tenus
delesacquitter, non par -eux-mêmes, mais

par des gens qu'ils doivent envoyer de leur part. Les cor-
vées personnelles sont dues par les habitants du territoire
sujet à ce droit, à raison du

domicile qu'ils y ont les

ecctésiastiquesetles noMes ensont
exempts. C~~xi, 2 i

Dans
lescorvéespersonneHesdues aveccharrolsetbêtes,ceux

qui n'ont
pas de charroi, et

n'ont qu'une bête de
somme, ne sont tenus servir le

seigneur qu'avec leur bête
de somme ceux qui n'ont ni charrois ni bêtes, ne sont
tenus qu à servir de leur

corps; et ils en sont dispensés lors-
qui:s sont malades ou infirmes.

1671,~6~t~ ~M~
~~M. 6' cA. VII.

36a. Les titres du droit de corvées limitent ordinaire-
ment

le nombre qui, est dû par chacun an. Il y en a qui nehmitent
point, et qui portent qu'elles seront dues à la vo'

onté du
seigneur, toutes les fois qu'il en âura besoin on

les appeHe c~~ < La jurisprudence les a limi-
tées douze par an sans que le

seigneur puisse en deman-
de trois en un mois plus d'une

chaque se-
maine..L~6~vi,7.

56g. Le nombre des corvées réelles n'est pas sujet à va-
nation

lorsque l'héritage qui étoit
chargé d'un certain
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nombre de corvées, se
partage,

le nombre des corvées se

divise et répartit
à

proportion. Par exemple
si un héritage

chargé
de

quatre
corvées par an, est partagé

en quatre

portions
chacune sera tenue d'une corvée s'il est divisé

en trois, chacune des portions
devra pour

elle seule une

corvée, et la quatrième
sera due solidairement par

les

trois portions
ensemble.

A l'égard
des personnelles,

si par
les titres chaque

feu

ou ménage,
ou chaque personne

est chargée
d'un certain

nombre de corvées, le nombre de corvées dues au seigneur

augmentera ou diminuera, suivant que
le nombre des mé-

nages
ou des personnes augmentera

ou diminuera. Si au

contraire c'est la communauté d'habitants qui
est chargée

d'un certain nombre de corvées, le nombre demeure inva-

riable, quoique
le nombre des feux augmente

ou diminue.

564. Il est de la nature de toutes les corvées qu'elles

doivent être demandées aux redevables par
le seigneur

à

qui
elles sont dues; non ~é cedant </M<~

t~tc~ fuerint.

L. 94 H', <~r.'
~c~. D'où il suit qu'eues

ne s'arréra-

gent pas lorsque
le seigneur

ne les a pas
demandées.

Cela doit s'entendre de celles qui
sont dues en nature

mais lorsque
le seigneur

les a abonnées-a une somme d ar-

gent,
il en peut

demander vingt-neuf
années d'arrérages.

Lorsqu'il n'y
a

pas
d'abonnement, le seigneur

ne peuC

pas
demander au redevable l'estimation en argent

de la cor-

vée qu'il
est prêt

de faire; il ne peut
demander cette esti-

mation que lorsque
le redevable à qui

la corvée a été de-

mandée, ne l'a pas
faite possunt

nisi

~rt'~B. L. l5, §.2,
M'. d. ~<

Cette décision a lieu
quand

même il seroit dit par
le titre

qu'il
seroit dû tant de corvées ou telle somme, à moins.

qu'il
ne fût dit expressément que

ce seroit au choix du

seigneur. u x i

565. Le droit de corvées étant un droit attaché à la sei-

gneurie, qui
est dû au seigneur

à cause de sa seigneurie,

les corvées tiennent plus
de la nature de celles qu'on appe-

Joib en droit o~c~~ que
de celles appelées ~~s fabri-

les c'est pourquoi
elles ne sont pas

cessibles. EHcs pe~
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vent néanmoins entrer dans te bail que le seigneur fait de

SR terre, et être exigées par son fermier; car le fermier

jouissant pour et au nom du seigneur, les corvées faites

pour le fermier sont censées faites pour le seigneur ce qui
doit s'entendre de celles qui concernent le service de la

terre. Celles qui concerneroient l'utilité personnelle du

seigneur, ne peuvent entrer dans le bail de la terre, sui-

vant qu'il a été jugé à l'égard d'une espèce de corvées qui
cousis toit à volturer le vin que le seigneur faisoit venir pour
la provision de, sa maison.

566. Régulièrement le seigneur ne peut obliger les rede-

vables de corvées à les faire hors l'étendue de la
seigneurie,

à moins que le contraire ne soit établi par les titres. Le

temps d'aller a l'endroit où le service est demandé, et d'en

revenir, est compté dans les journées qui sont
dues. ~g-.

20, I.iF. <~60p6~. ~t6<?~.

Les redevables se doivent fournir d'outils et se nourrir

leurs dépens; suo ~tc~M -H<yM<? operas prcM~e <

Vt6c7~M.Z. t8, fi: ~c~cy. /t6~ à moins que le rede-

vable n'eût pas le moyen de se nourrir, d. ou à moins

que les titres, ou même seulement l'usage, n'établissent

que le seigneur le doit nourrir.

56y. Le droit de corvées, comme celui de banalité, ne

peut s'établir que par titres; la seule possession ne suint

pas mais la liberté de ce droit peut s'acquérir par pres-

cription lorsque le seigneur n'a pas usé- de son droit.

Observez que lorsque les corvées sont dues par une com-

munauté d'habitants, au syndic de laquelle le seigneur s'a-
dresse pour être servi de ses corvées, tant que le seigneur
est servi par la communauté, les particuliers ne peuvent

pas acquérir la libération des corvées chacun est censé

acquitter ce droit par ceux qui rendent le service. Ce droit

pouvant se prescrire pour le tout, peut, par la même rai-

son, se prescrire pour la quotité; z'. ~si le seigneur à qui
il est dû par chaque ménage quatre corvées par chacun an,

n'en avoit, pendant le temps requis pour la prescription,

€xigé que deux, il seroit non recevable à en demander

quatre.
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DES

DUCHE, BAILLIAGE ET PREVOTE

D'ORLEANS,

ET RESSORT B'tCEtTX.

TITRE PREMIER.

DES FIEFS.

ARTM~E PREMIER.

f À'
ANCIENNE coutume, i, 6o.)-Un vassal peut

vendre son fief, ou
partie (i) d'iceluy, sans le con-

sentement de son seigneur de nef. Et est tenu, ledit
seigneur de nef, de recevoir en foy et

hommage
l'achepteur dudit fief, ou partie d'iceluy en

payant

~) €!es termes
comprennent même les droits Incorpo-rels attachés au M. Ainsi je puis, sans le

consentement demon seigneur, vendre et détacher de ma terre un droit de
~sbce~ ou bien un ou plusieurs des vassaux qui en re!è-
vent Mais

cela
ne doit point changer la condition des jus-ou~ ni des vassaux.

Pourquoilaj.stice devra
toujours s'exercer au même lieu et les vassaux ne seront
pas tenus porter foi à

l'acquéreur leur nouveau
seigneur,ailleurs qu'au chef-lieu de mon fief où ils étoient tenus dela porter auparavant.

M. de Lalande
pense que par ces termes,

celui, la coutume permet le démembrement de nef, que
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le
quint

denier de la vente (a) quant
au

quint, (5)
n'en sera <t~M. Et est le quint

denier, la cinquième partie du prix (4) que
le fief a

été vendu.

celle de Paris et beaucoup
d'autres dé&ndent. M. Guyot

s'élève fort contre ce sentiment. Il est vrai que les termes

de la coutume ne sont pas entièrement décisifs; car le ter-

me de fief se prenant
souvent pour le corps du domaine

tenu en fief, aussi bien que pour
le ~e du ces termes

peuvent
s'entendre aussi bien du simple jeu de fief avec

démission de foi, dont il est parlé c~. 8,

comme du démembrement du fief. L'argumen~qu'on
vou-

droit tirer de ce que la coutume, art. 121, déclare que le

cens est divisible, n'est pas plus concluant le féodal et le

censuel étant de natures différentes on ne peut argumen-

ter de l'un à l'autre; mais ce qui doit faire décider pour le

sentiment de Lalande, c'est l'usage; < leguni
inter-

pres consuetudo.
Une personne

très éclairée, qui a dépouillé

toutes les archives de cette province,
m'a dit n'avoir pas

vu d'aveu par lequel l'acquéreur
d'une portion divisée d'un

héritage teodal en eût porté la foi autrement que comme

d'un fief séparé.

(2) Seulement, et non les anciens profits qui pourroient

être dus, si ce n'est au cas de l'article suivant. ~<~ cet

article..

(5) Par l'ancienne coutume, outre le quint qui étoit dû

par le vendeur, l'acheteur devoit le requint, qui étolt la

cinquième partie
du quint cet article abroge le requint et

charge
du quint l'acheteur.

(4) Tant du prix principal que de ce qui y accède. ~y.

profit du quint, tout ~6 C/Ktpt~ Ct~Ht<~6 de f~-

~O~MCtt(~.
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Toutesfois, si le seigneur du nef, auparavant la

vente du nef, ou partie d'iceluy, avoit saisi (i) et

apposé sa main sur le total dudit fief en ce cas,

rachepteur qui auroit acquis ledit fief ou partie, y

sera tenu payer entièrement~ au seigneur de 6ef, les

profits qui étoient deubz auparavant la vente, pour

lesquels ledit seigneur a voit apposé sa main et fait

sa saisie, ensemble les frais de la saisie saufaudit~

achepteur son recours, pour lequel ledit seigneur du

fief sera tenu lui céder ses actions, et le subroger en

sonHeuetdroicta )1

(i) Donc hors ce cas, le tiers acquéreur n'est pasobKgé,

peur être reçu en ibï, d'oSrIr lés anciens proËts; sauf au

seigneur à se pourvoir par action soit contre ceux qui en

sont per&ooneMenie~ tenus, sott contre cet acquéreur,
comme détenteur du Sefqu)Ly estaSecté. ~?~0~.

~MtC~A.~e~t.

ARTICLE IIÏ.

(A. G., ()6<)-–QHand le vassal est en foy

~u a duement faitses devoirs envers son seigneur de

fief, et l'héritage dudit vassal pour ses debtes, est

saisi et mis en criées par telle saisie et criées, ne

sera le fief ouvert, et ne joùyra, ledit seigneur de

~lef, dudit héritage. Car tousiours dure la foy, jus-
qu'à ce que ledit héritage soit vendu et adjugé par

décret, ou que la foy fust faillie [autrement (i) que

par ladite saisie, et criées nnies], du costé dudit

(i) Ce qui est entre deux est transposé, et doit être
`

à la fin de la phrase, après !e mot~M< de manière

qu'il faut lire ou ~e~ /ot fût faillie, du co<d ~M~ ~t-

gMCMy de /?e~ ou dudit ~CM~ son vassal, <XM~MM~

~M~ etc.
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seigneur de nef, ou dudit debteur son vassal
aussi (2) que la main de justice ne dessaisit per-
sonne (3).

(a) Aussi que pour~cc que.

(5) La saisie réelle et l'établissement de commissaire

empêchent seulement le débiteur de jouir par lui-même
de son

héritage mais il n'en est pas moins, jusqu'à l'adju-
dication, le vrai propriétaire, et même le vrai possesseur;
c'est pour lui, et pour l'acquittement de ses dettes, que
le commissaire en perçoit les fruits.

ARTICLE IV.

( Coutume de Paris, art.
34,)– « Le

curateur (t)
ou commissaire (2) établi à la requête des créanciers,
à un fief saisi par le seigneur féodal, soit

auparavant
ou depuis la saisie des créanciers, peut demander
souffrance au seigneur féodal, pour obtenir main-

levée de la saisie féodale. Et sera le
seigneur du fief

tenu bailler ladite souffrance audit curateur ou com-
missaire sauf audit seigneur soi pourvoir pour ses

profits sur les deniers de la ferme de
l'héritage ou

deniers qui proviendront de la vente. Et à défaut de
le recevoir par ledit seigneur, il sera reçeu par
justice. »

Voyez sur les cas de cet article, et sur ceux auxquels il

peut être étendu, /7~~Mc< c/t. ï, g. 5.

(t) A la succession vacante du vassal.

(2) Etabli à la saisie réelle du fief d'un débiteur qui n'en
a

pas porté la foi.

ARTICLE v.

(A. C., 34. )–Un vassal peut vendre ou (i)
constituer rente sur son nef, sans le consentement

de son seigneur de nef mais ledit seigneur de fief

(i) Ott est pris ici pour id est.
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~~vuiren
icy et

hommage! acqué-
reur de ladite rente, sibon ne lui semble. Et aussireur, de,>hldite rente @5si bon ne lui semble. Et aussi
ledit

seigneur de
fief peut contraindre ledit

acqué-reur de lui faire la foy et hommage d'icelle rente.

`
y

ommage d'*celle re.nt

ARTICLE VI.

(C. de Paris, a8. A. C., 3, 101, et
art. 3i4, en

lafin et infrà, 202.) – Et quand
le seigneur de fief

exploictera son fief sur
lequel

a été vendue ou constituée ladite rente, par son vas-
sal iceluy seigneur de nef

exploictera entièrement
sondit fief, sans

payer ladite rente
(i) ainsi consti-

tuée
sinon que auparavant elle eust été inféodée

(2).

(ï) Voyez/Y/z~cA. 8,a.

(2) Elle est inféodée
lorsque le seigneur a reçu le créan-

cier de la rente à lui en porter la foi. Si le seigneur avoit
simplement consenti la rente, il en seroit aussi tenu. par
argument tiré de l'article suivant, in

ARTICLE VII.

(A. C., et
5~. ) Un vassal

peut bailler (i)

(i) mediante pecuniâ ..Ainsi
aétéju~é selon

mon -opinion, par sentence du Mil d'Orléans. Ju~ jan-vier l'an i543, entre Guillaume Durant, notaire ~Orléans
qui avoit baillé le domaine de son nef à cens et rente'
moyennant somme

d'argent, excédant lesdits cens et rente'd une part; et Florent
Bourgoin, seigneur de Clives quiavoit saisi faute d'homme, droits et devoirs, et deman-

doilequm~et requint, dont il fut débouté, et sa saisie
déclarée tortionnaire, loi condamné es dépens de la cause,
dommages et intérêts de la saisie ce qui fut

coBHrmépar
arrêt prononcé le 5 février, l'an

i545 rapporteur, Bermo-
net~ et

présidents de
Gouy et Spifame. sur notre

ancienne
coutume, a~. 4.

DumouIIn~.5i,2~pp~ autre
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1 il i

arrêt. de i558, rendu dans l'ancienne coutume de Paris,

semblable a la nôtre, par lequel
il fut jugé qu'un

contrat

de vente de i5o arpents de terre, faite pour
le prix

do

a ooo Iiv. et
pour 4 deniers de cens par arpent,

n'avoit

donne ouverture ni à la foi ni aux profits. On àvo:t tou-

jours depuis regardé comme un droit constant dans cette

province, que
la rétention de foi, par ces baux, étoit vala-

ble quoique
les deniers égalassent

à peu près la valeur de

~héritage. Depuis peu
la question

s'est renouvelée, et on

a soutenu nulle la rétention de foi faite par ces contrats.

Pour moyens,
on dit, i~ que ces contrats ne doivent point

passer pour
des contrats de bail à cens, rente, ferme ou

pension, par lesquels
la coutume a permis de retenir la

foi, puisque
c'est une autre nature de contrat, savoir celle

du contrat de vente, qui y prédomine
2" que ces contrats

doivent être présumés
frauduleux, et faits uniquement

pour
frauder le seigneur du profit

de vente. Enfin ils pré-

tendent que leur sentiment a été coniirmé par l'arrêt du

12 août 1752, pour
la terre de Laroncière. La réponse

au

premier moyen,
est que cet article n'est qu'une suite de

ce principe
des fiefs, qui est en l'art. 55 de l'ancienne cou-

tume de Paris Un vassal peut ~M~ /M~M

dé-mission de foi, sans payer profit;
c'est-à-dire, suivant

que l'explique Dumoulin, qu'il a une liberté aussi grande

~uc l'on puisse
concevoir, d'en disposer à quelque

titre que

ce soit, soit de donation, soit de vente, soit d'échange, etc.,

sans donner ouverture au profit pourvu qu'il ne se dé-

mette pas
de la foi et que pour cet eSet il retienne dans

l'héritage dont il dispose quelque
droit réel qui puisse

être

représentatif
d'un d<WM~MW et~ qu'il conserve dans cet

héritage, auquel la
c'est-à-dire, la ch~ des devoirs

féodaux, soit attachée. Ceci supposé,
il est clair qu'il

ne

s'agit point,
en cet article, de décider par quelle espèce

de contrat le vassal peut ~t~ de son fief, mais plutôt

quelle
est l'espèce de droit ou de redevance qu'il

doit se

retenu dans l'héritage
dont il dispose, qui puisse

être re-

présentatif
du dominium civile quils'y retient, et auquel la

foi qu'il
retient doit être attachée. Notre coutume décide
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qu'il
n'est

pas absolument
nécessaire que ce sott un cens, >

et qu'un vassal peut
retenir la foi en tonnant son héritage,

$oit cens, soit a ~e)t~ ferme
ou p~Mt~- parce que quoi-

qu'il soit propre au cens d'être essentiellement représentatif

du clominium civile de l'héritage, néanmoins toute autre

redevance, quelque
nom qu'on lui mt donné, soit de ~3

de
ferme

ou de
~~Mt~Kj,

en
peut

aussi être représentative

lorsque
le vassal s'est retenu la foi; et cette foi peut y êtr~

attachée.

A
l'égard du second moyen tiré de la fraude, on con-.

vient que lorsqu'il y a des circonstances qui donnent lieu

de
présumer que le baU a cens ou à rente n'axas ét<~ sé-

rieux et
qu'il y a eu

quelque paction
secrète de rétrocéder

le cens ou la rente au
preneur, a quelque

titre qui ne donne

pas lieu au profit de qumt, tel que celui de donation, oï),

ne doit avoir aucun égard à
la rétention de foi qui y est

portée. Si cette rétrocession s'étoit faite dans les dix ans

du bail, ce seroit une circonstance sumsante pour faire

présumer cette
paotion

et faire
juger

le bail frauduleux

suivant la déclaration du roi, du ay juillet tySi,
rendue

pour ïa Normandie., Mais lorsqu'il n'y
a aucune circons~

tance qui fasse
présumer cette paction secrète,, l'acte n&

doit point être présumé frauduleux, par
cela seul qu'il y

a des deniers d'entrée d'égale
valeur au prix

de
l'héritage~

car la fraude ne se présume point.
Les parties ont pu

avoir

leurs raisons pour convenir que
la foi seroit retenue par

le

vendeur l'acheteur a pu ne pas vouloir posséder
noblement

l'héritage, pour n'être pas sujet
au franc-fief, ou pour que

Fhéritage nese partageât pas noblement dans sa famule~

On
peut même

dire
que quand

même l'acheteur n'auroit

eu d'autre vue, en
acquérant de cette manière, que

d'éviter

ïe profit de quint, et le vendeur de retirer un prix plus
cher

de son
héritage en se chargeant

de la loi, il n'y
âuroit point

en cela de fraude! Car ce n'est pas
une iraude que

d'ac-~

quérir d'une manière permise par
là loi; non ~te~Mr

~C~C qui jure
CCnMtMt~t ttMM~ 1. 55 de La

fraude consiste seulement à ~ireparoître une rétenilojide
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à cens, rente, ferme ou pension son domaine (2)
à vies, à temps, (m à tousiours, en retenant (5) à

lui les. foy et
hommage et n'y a en ce faisant le sei-

gneur de fief aucun profit: Toutesfois, quand ledit

foi lorsque l'intention des parties n'est pas qu'elle demeure

toujours par-devers le vendeur.

A l'égard de l'arrêt qu'on oppose, n'étant pas rendu en
forme de règlement, il ne fait point de loi on ne peut
même dire qu'il ait

préjugé la question, y ayant lieu de

croire que dans
l'espèce il y avoit des circonstances de

fraude sur lesquelles la cour s'est déterminée au lieu qu'il
est certain que les arrêts

rapportés par Dumoulin ont jugé
la question in M~M terminis pour notre sentiment.

Observez qu'il y a de- certains droits qui s~nt de nature
à ne pouvoir être tenus que noblement, tels que les droits
de justice ou de censive. Un vassal à qui ces droits appar-
tiennent, ne peut s'en jouer par un bail à cens, ces droits
étant de nature à ne pouvoir être tenus à cens. w

(2) Même pour le total; en quoi notre coutume diffère
de la coutume de Paris réformée, qui ne permet au vassal
de se jouer de son domaine tenu en fief, que jusqu'à la con-
currence des deux tiers.

(5) Dans un bail à cens il n'est pas nécessaire que cette
rétention de foi soit

exprimée j car le cens est essentielle-
ment représentatif du dominium c~t~ retenu par le bail-

leur, et auquel la foi est attachée; autrement ce ne seroit

pas un cens. Il en est autrement du bail à rente; car la
rente foncière n'étant pas essentiellement représentative du

dominium civile de
l'héritage, pour qu'il paroisse que le

bailleur a voulu retenir ce dominium civile, dont la rente

seroit
représentative, il faut que cela soit exprimé c'est la

distinction que fait Lalande après Dumoulin. Notre cou-

tume même paroît l'insinuer dans les articles 5~5 et 546
car dans le 545, elle dit

simplement, héritage féodal baillé
à cens est réputé censuel dans le 546 à l'égard de l'héri-

tage féodal pris à rente, elle ajoute, dont le bailleur a T'c-

t~Mt ~t foi. Voyez la note sur l'o~ 10.
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nei chet en prout (4), le
seigneur qui n a consenty,

ne inféode ledit bail, peut entièrement exploicter

sondit-fief (5).

(4) Par les mutations qui arriveront du côté du bailleur

et de ses ayants-cause, <M~.(),Mt/

(5) C'est-à-dire
l'héritage, qui demeure toujours le nef,

~< ~7~o~ cA. 8, art. 8.

ARTICÏ.EVIII.

(A. C., <~y~.
58. )–Et si le preneur o~ ses ~Mc"

~~e~~ vendent, baillent et transportent lesdits hé-

ritages, et autres choses aliénées, ainsi que
n'est pour ce

deuaucuKLproût au seigneur de
nef (i):

mais lesdits baulx et aliénations ne peuvent préjudi-
cier audit seigneur de fief, qu'il ne puisse exploicter

son fief
(~), s'il le trouve ouvert (5), sans avoir

esgard au bail fait par ledit vassal.

(i ) C'est une suite de l'article précédent. Voyez
ch. 8,2.

(a) L'héritage qui demeure toujours le fief. ~/e2;
trod., ibid.

(5) Ces ouvertures de fief arrivent du côté~du bailleur.

ARTICLE .1 X.

« Mais si vente étoit faite dudit cens ou rente,

à
quoy auroit esté baillé ledit héritage~ en ce cas

l'acquéreur sera tenu de
payer quint dénier au sei-

gneur de fief, à cause de ladite acquisition, selon

l'estimation du total dudit nef
(i), qui sera faite par

preud'hommes, dont le seigneur en nommera un, et

(i) Car
quoique ce soit la vente du cens ou de la rente:,

et non
celle de l'héritage, qui donne ouverture au profit

de quint, parce que le ~~t~M/?z eM~ de l'héritage est

censé être par-devers celui à qui appartient le cens ou~ la.
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i acquéreur l'autre. Et où lesdits preud'hommes ne se

pourront accorder, seront tenus lesdits preud'hommes

convenir d'un tiers et se fera ladite estimation aux

frais de l'acquéreur.

rente néanmoins, CMnïne c'est toujours l'héritage qui
demeure le fief du setgnenr, et non le cens ou la rente, le

profit de quint ne doit point se régler sur ce prix de la

vente, mais sur la valeur de l'héritage.
II en est de même des profits de rachat qui seroient dus

par les mutations qui arrivefOMnt du côté de ceux à qui le

cems ou la rente appartient ils doivent se régler sur le re-

venu deFbéritage et non sur celui du cens ou de la rente.

A~TtC'LE X.

(A. C., art.
8y et 88.)–Sj aucun seigneuF(î) d'hé-

ritage tenu en nef baille iceluy héritage à rente, soubz

faculté (a)
de

pouvoir rachepter icelle rente pour

raison dudit bail n'est deu aucun profit au seigneur

de nef, sinon que ledit bailleur se fust dessaisi (3)

~i) Cet article io~st qu'une répétition inutile. La pre-
mière partie, jusqu'à toutefois, est reniermée dans l'art. 7,

et le surplus dans l'art.

(a) Sous iaculté ou sans faculté, n'importe.

(5) L'auteur des notes de 7 n suivi en cela dans celles

de i y4o. prétend que ces termes et ceux sans'soi 6~M~~

qui sont en l'article suivant prouvent que la rétention de

foi H*a pas besoin d'être exprimée dans le simple bail à

rente, contre ce qui a été cl-dessas dit en la note 5 sur

l'art. y. Je ne crois pas assez décisif l'argument qu'on

veut tirer de ces termes l'objet de la coutume est seule-

ment de décider ce qui doit être quand le bailleur ne s'est

pas dessaisi de la foi; non de décider quand il doit paroître

ou non s'en -être dessaisi. Pour que l'argument qu'on tire

décès termes ~tconctuant, il faudroit que la coutume

n'eut pas dit simplement iMMMsol dessaisir, mais qu'elle eût

dit, MM$ ic~s~M~* e.rp?~~nt6~ ~6 foi.
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de la foy et hommage dudit héritage (~). Ettoutesfois

sitôt que ladite rente sera, en vertu de ladite faculté,

ou autrement lacheptee le ilef sera ouvert, et deu

profit de quint audit seigneur de fief.

(4) Sur les profits auxquels donne lieu le bail lorsque!

est fait avec dessaisissement de foi, ~~ez f~t~e~cA. 5,

<ï~. 3.

ARTICLE XI.

(A. C., ~.aQ.)-–Celui qui a baillé à cens ou à

rente son héritage tenu en fief sans soi dessaisir de

la foy, est tenu faire et porter la foy, et payer tous

les droits et pronts féodaux dudit héritage, et
en ac-

quitter (i) le preneur, sinon qu'il y ait convention

expresse au contraire.

(ï) Car le seigneur s'attaque a l'héritage, qu'il peut

saisir feodalement~ jusque ce que le bailleur ou ses ayants-

cause lui aient porté la ibi il peut aussi assigner le pre-

neur comme possesseur de l'héritage tenu en fief pour le

paiement des profits dus par le bailleur, auxquels cet héri-

tage est affecté.

ARTïeLE XII.

(A. C.W. ~6.)–-Quand
le vassal vend son fief

soubz faculté de réméré (i) il y a profit de fief (a),

soit que le réméré fust en une même carte avec la

(i) C'est-à-dire, avec clause qu'il pourra dans un certain

temps, limité ou illimité, rentrer dans l'héritage qu'il a

vendu, en rendant à l'acheteur tout ce qu'il lui a coûté.

(a) En cela la vente avec clause de réméré diffère du

contrat pignoratif la raison de diuerence est que cette

vente est un titre translatif de propriété, et que le contrat

pignoratif ne Fest pas. L'acheteur, 'avec clause de réméré~

est vraiment propriétaire de l'héritage~ quoique ~~M&~

liter le vendeur ne conserve que l'action de réméré, qui

est sujette a prescription au contraire, le contrat pigno-
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vente ou en diverses [pourvu (3) que ladite faculté
de réméré soit accordée par le traicté de ladite

vente]. Mais quand ledit vendeur
rachepte ledit fief

dedans le terme (4) de ladite faculté', n'est deu aucun

profit.

ratif n'est point translatif de propriété; celui qui a engagé
son

héritage en demeure le propriétaire, l'engagisté ne le

possède que tanquam rem alienam.
ID

(5) Ce qui est renfermé entre les deux [] est
transposé,

et ne doit être placé qu'à la fin de l'article.

(4) Ou même après le terme, pourvu que ce ne soit pas
en vertu d'une nouvelle convention, mais seulement faute

l'acheteur d'avoir, après l'expiration du terme, fait

prononcer la déchéance du réméré.

Si le réméré se faisoit en vertu d'une convention inter-

venue depuis le contrat de vente, ce réméré seroit une

nouvelle vente, qui donneroit lieu à un nouveau profit.

ARTICLE XIII.

(A. C., art.
83.) En

eschange d'héritage féodal,

quand il n'y a aucunes tournes n'est deu quint de-

nier au seigneur féodal, mais seulement rachapt (ï).
Et

quand il y a tournes, ou autres choses équipol-

lentes, il est acquis quint denier audit seigneur pour
les tournes

(a) et pour l'outre plus, est deu rachapt

selon que dessus. Et si les fiefs eschangés sont sous

(i) Par les édits de mai i645, février 1674, et les dé-

clarations des 15 mars, i"' mai et 4 septembre 1696, les

contrats d'échange engendrent le même profit que ceux de

vente c'est-à-dire, le profit de quint dans notre coutume,
au profit des seigneurs qui ont financé pour jouir de ce

droit, sinon au profit du roi; sur lequel profit le seigneur

qui n'a pas financé, prend ce qui lui est dû par la coutume,
et lesurplus appartient au roi.

(2) ~c~~ ~f~n~ ch. S, art. 2.
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y7!~e ~CMr(5)/6o~/<3, n'y a profit, sinon qu'il y

ait tournes, pour raison desquelles (4) seulement sera

deu quint denier au seigneur.

`
(5) II ne suffiroit donc pas que les fiefs échangés rele-

vassent du même seigneur il faut qu'ils relèvent de la

même seigneurie.

(~i) II ne laisse pas d'y avoir profit de quint pour les

tournes, quoique les deux fiefs soient sous même tenue,

et qu'il n'y ait pas lieu au rachat pour le surplus du con-

trat. La raison de différence est, que c'est la mutation

de vassal qui donne lieu au rachat, et qu'il n'y a point
en ce cas de mutation de vassal, l'un et l'autre des co-

permutants demeurant vassaux; au lieu que c'est le con-

trat même de vente qui donne lieu au profit de quint il

sumtdonc qu'il y ait un contrat'où il ait quelque mé-

lange de vente, ce qui se trouve par les tournes, pour

qu'il y ait lieu au profit de quint pour raison desdites

tournes.~<~<~<Y~eA.5,a.

`

ARTICLE XIV.

(A. C., art.
61.)–Si un fief est donné (i), il y a

rachapt, pourveu que la donation ne soit faite pour
Dieu (2), ou en aurnosne sans

(3) fraude, ou
qu'elle

(ï) Il s'agit ici des vraies donations, et non de celles

faites pour récompenses de services appréciables à prix

d'argent, ou sous des
charges pareillement appréciables

elles sont réputées contrats équipollénts à vente, et don-

nent lieu au quint, jusqu'à concurrence de la valeur des-

dits services ou charges~ et elles ne sont réputées donations

et ne donnent lieu au rachat que pour le surplus. ~ye~

infrà, l'art. i ly. ~~2: f/M.~oe< cA,. 5, 2.

(2) C'est-à-dire, pour cause pie, v. pour la fondation

d'une école de charité.

~(5) Ces termes, .M~M6~, paroissent avoir été trans-

crits ici par Inadvertance, du texte de l'ancienne coutume

ils n'ont ici aucun sens. y
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ne soit faite en mariage,
ou autrement, par les père

ou mère, aïeul ou aïeule, ou autres ascendants, en

avancement de succession à fils ou filles ou autres

descendants en droite
ligne

et
pareillement si par

les descendants est donné aux ascendants en cha-

cun de tous
lesquels

cas
exceptés

n'est deu aucun

profit.

ARTICLE XV.

(A. C., art. 54. )
-Pour

partage (i) et .M~~M/o~

entre toutes /7c/yo7zy! n'y
a

profit
au seigneur féo-

dal, ni aussi
pour également fait

entre cohéritiers,

encore
que

audit
~e~e7z<

eust tournes (a).

(t) La raison de cet article est, que le partage,
dans

notre droit, n'est
pas regardé

comme un nouveau titre

d'acquisition,
mais comme une suite et une exécution né-

cessaire de la succession qui est échue a plusieurs cohéri-

tiers en commun, ou de l'acquisition que plusieurs copro-

priétaires
ont faite en commun; toute communauté exi-

geant
le partage,

MM~t in ~e~Mm oommùnio est. L. 70,

pro soc.

Par le partage, chacun des copartageants n'acquiert rien

l'un de l'autre; le
partage

fixe et détermine seulement la

portion
indivise et Indéterminée de chacun des coparta-

geants, aux choses qui
lui échéent par

le
partage;

de ma-

nière que chacun des cohéritiers est censé avoir seul direc-

tement succédé aux choses qui
lui sont échues en partage,

et à rien de plus.

(2) Cet article, et l'article n5 qui dit formellement,

e,ntr'autres
personnes que cohéritiers est dû

profit
seule-

W6M% pour les tournes, établissent une dIS~rence entre les

cohéritiers et le tiers
acquéreur

de la portion d'un cohéri-

tier. t!n exemple l'éclaircira.

Trois cohéritiers, Pierre, Jacques
et Jean, partagent

la succession de leur oncle, dans
laquelle

II y a trois mé-

tairies tenues en fief d'un
seigneur,

une de 8,000 llv. et

deux chacune de 2,000 liv. Pierre a
pour son lot celle de
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B,ooo liv. chargée (l'un retour de a.ooo llv. envers chacun

de ses cohéritiers; il n'est du aucun profit pour les tour-

nes. Mais si Pierre avolt vendu sa portion indivise dans ces

trois métairies a un. étranger, et que celle de 8,000 llv~

tombât au lot de cet étranger, chargée d'un retour de

2,000 liv. envers chacun de ses copartageants, cet étran-

ger devroit profit de quint pour ces tournes non en vertu

du partage, qui, n'étantpas un nouveau titre d'acquisition,

ne peut donner lieu par lui-même à aucun profit, mais en

vertu du contrat de vente que Pierre lui a &tte de sa por~-

tlon~ indivise laquelle s~est déterminée par
le partage a la

métairie tombée en son tôt; du prix duquel contrat de

vente, les tournes dont il a été chargé par le partage sont

censées faire partie car celui des héritisrs qui ~ul a vendu

sa part indivise, lui a vendu tout ce à quoi cette part se

détermineroltparïe partage;
c'est-à-dipe ce qui lui tom-

berolt en partage,
tant pour

le prix porté par l'a cession

qu'à la charge de payer
a ses cohéritiers les retours dont il

pourroit être chargé c'est ainsi que doivent être enten-

dus ces articles. Au reste, toutes lés fois qu'un nef est par-

tagé entre des personnes auxquelles il est advenu en com-

mun, par un même titre, non seulement lorsque c'est a

titre de succession, mais pareillement lorsque c'est a titre

de donation, de legs ou de vente qui leur en a été faite en

commun, il n'est point dû de profit pour les tournes; car

il y a une entière parité de raison pour le décider, à l'égard

de tous ces~ copropriétaires, comme a l'égard de ceux qui

partagent une succession. H n'y a que les tiers acquéreurs

qui ont acquis la part Indivise de quelqu'un de ces copro-

priétaires, qui doivent pFoRtpour les tournes dont leur lot

est chargé.
ARTICÏ.E XVI.

«
Si (t) l'héritage féodal ne se, peut partir (s) en-

(i) Cet article est une suite de l'autre car une licitation

entre copropriétaires est une espèce
de partage

avec tour-

nes c'est l'esprit de la M 55, S~ /N~. ~ct.

(2) H n'est pas nécessaire, pour que I~McItaHon soit
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tre co-héritîers (3), et se licite par justice (4), sans

fraude (5), ne sont deubz aucuns profits pour l'ad-

judication faite à l'un d'eux. Mais s'il est adjugé à-

un étranger (6) l'acquéreur doit
profit.

»

regardée comme un acte équipollent à
partage, et qui en

conséquence ne donne pas ouverture à aucun profit, que le

fief ne puisse absolument se partager il suffit qu'il ne le

puisse à la commodité des parties; et cela se présume tou-

jours lorsqu'elles ont recours à la licitation.

(5) Ou autres copropriétaires auxquels un fief est advenu

en commun, à quelque autre titre que ce soit, y ayant même

raison. Arrêts des 20 mai i6i5 et 5 août 1619. Brodeau

sur Z.ÛMC~ L. 1. 9.

(~) Ces termes ne doivent pas s'entendre re~ec~n~

il en seroit de même, quoique la IIcitatIon eût été faite chez

un notaire, de gré à gré, sans avoir été ordonnée, ni même de-

mandée en justice. Il y a plus; la jurisprudence a établi que
tout acte fait entre cohéritiers ou copropriétaires auxquels
un fief est advenu en commun, par lequel il peut parottre

que leur principale vue a été, en le faisant, de sortir de

communauté tient lieu de partage, et ne donne pas lieu à

aucun profit, quoiqu'il ait été conçu sous la forme et déno-

mination d'un contrat de vente ou d'un autre contrat; OM~
si un cohéritier a vendu sa part indivise dans un fief de la

succession à l'un de ses cohéritiers, ou s'il la lui a donnée

pour une rente viagère, assez forte pour être le prix de

cette part tels actes sont réputés tenir lieu de
partage,

et ne donnent pas lieu au profit. ~<~M arrêts des 15 dé-

C6m6~6 l6~8, au, Journal des Audiences; et du 2()~~t6~

1692, au Journal du Palais.

(5) II y auroit fraude, si après que, par un
partage in-

connu au seigneur, l'héritage auroit été divisé en deux por-

tions, je cachois la vente que mon cohéritier me feroit de

sa portion divisée, sous l'apparence d'une IIcitatIon d'un

héritage indivis.

(6) Lorsqu'on a admis les étrangers à enchérir, il est pa-

reillement dû profit, s'il est adjugé à un tiers ce&sionnaire
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de la portion de l'un des héritiers ou
copropriétaires, ~yla note sur

~~tc~~y~

ARTICLE XVIÏ.

« Si en une année
(i)un même ûef tombe en plu-

sieurs
rachapts, par mort

(.),envers même sei-
gneur (J), ne sera deu qu'un seul (4) rachapt.

C'étolt, avant la réformation de la coutume, une ques-
tion controversée, si plusieurs mutations arrivées en une
même année donnoient lieu à autant de rachats, ou à un
seul. Notre coutume a embrassé, à

cet égard, la distinction
de Dumoulin entre les fortuites et les volontaires.

(1) G est-à-dire un espace de 565 jours, qurne se compte
que par jours, et non parmoments v. si la mort qui a.donné

heu au premier rachat est arrivée le 2 5 avril 1~8
quoiquà i heures du soir, 1 annéeSera expirée aussitôt
que commencera le jour a6 avril

i'?5a.
Dans les années bissextiles le jour intercalaire n'est pas

compté.

(2) M. Guyot pense qu'il suffit que la seconde des deux
mutations arrivées dans la même année, soit par mort
quoique la première ait été volontaire. Cette décision souffre
difficulté; le sens obvie de ces termes, plusieurs ~c/~
par semble être que tous sont échus par mort, et
non pas seulement le dernier.

Notre coutume n'ayant parlé que des
mutations par mort,

j'aurois de la peine a croire qu'elle pût être étendue à celles
qui arrivent par mariage. Mai~ à f égard des coutumes qui
ne se sont pas expliquées sur la question il a été jugé par
arrêt du ao mars 1662, au second tome du

qu'elles doivent passer pour mutations fortuites, qui ne
donnent lieu qu'à un seul rachat lorsqu'elles arrivent en
même année.

.{5) Si celui
du~temps duquel arrive la seconde mutation

étoit l'héritier de celui du
temps duquel est arrivée la pre-

mière, on pourroit soutenir qu'il devroit passer pour ~~e

~~<~ puisqu'il trouve dans la succession le premier
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rachat, et que, comme ~-t~ du défunt seigneur, il suc-

cède a l'obligation
en laquelle étoit le défunt de confondre

avec le premier
rachat qui

lui étoit échu tous ceux qui

pourroient
naître dans la même année.

C'est envers w~M seigneur, quoiqu'au temps de la se-

conde mutation il y ait un autre fermier des droits seigneu-

riaux que celui qui l'étolt au temps de la première car

c'est proprement
au seigneur que les profits

sont dus, et

non à ses fermiers, qui n'ont aucun droit dans le fief et

qui n'ont droit de les demander qu'au
nom et comme ayant

les droits cédés du seigneur.

C'est aussi e~~ w~M seigneur, lorsque
la mutatron

qui
a donné ouverture au premier

rachat est arrivée du

temps que j'étois déja propriétaire
de la seigneurie, quoi-

que
ce rachat ait été acquis

à un usufruitier, qui
avoit lors

droit d'en jouir, et qui depuis est mort dans le temps inter-

médiaire entre les deux mutations car cet usufruitier n'é-

tant pas seigneur,
et n'ayant perçu

le premier rachat qu'en

vertu d'un droit de servitude personnelle,
dont ma seigneu-

rie étoit chargée envers lui, qui m'obligeoit
à lui en laisser

percevoir
en ma place

les fruits dont ce rachat faisoit par-

tie, les deux mutations n'ont pas
fait tomber le fief en ra-

chat envers <M N~M~
mais <MM~ ~we

seigneur.

~avoir,
celui auquel

a donné lieu la première
muta.

tion il n'en est point
dû pour les autres.

ARTICLE XVÏIÏ.

(A. C., art. 47.)–Le seigneur
de fief peut

ac-

quérir (i) le
fief que

son vassal tient de luy, et le

joindre et umr (2) à son domaine et n'est tenu en

~<~ f7~<~ ch. 8, art. 5.

(i) Cela comprend
toutes sortes de titres, achat, dona-

tion, ~MCC6Mt<?M~ ~C.

(a) Mais il ne fait cette réunion que s'il le veut son sei-

gneur
ne peut l'y contraindre, tant que l'ancien fief n'est

point
ouvert.
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taire foy et hommage au seigneur de
qui il tient son

plein M. Mais son héritier (3) ou celui qui aura
cause de luy, en est tenu (4) faire

la foy, sans payer
profit (5) de ladite union. Et aussi si le seigneur de
fief va de vie à

trespas, après que son vassar aura

achepté son arrière-fief, ledit vassal est tenu
(6) faire

la foy, tant dudit fief
que de

l'arrière-fief, et n'est

plus réputé qu'un fief
(~.

(3) Qui possédera les deux.

(4) Le seigneur l'y obligera, en refusant de l'admettre a
la foi pour l'ancien fief, à moins qu'il ne la lui porte pour
les deux, et en saisissant

cependant l'ancien fief, et, même
celui qui a été nouvellement acquis, aux termes de l'ar-
ticle 76. Mais cet héritier peut éviter la réunion en mettant
hors-de ses mains l'un des deux, avant que d'en avoir porté
ia foi. C'est ainsi que cet article a été entendu par de La-
lande; par l'auteur des notes de

par Lhoste, sur

`

Montargis, semblable à la nôtre rpar Dumoulin en sa note
sur l'article i5 de Dunois, semblable à la nôtre.

Cepen-dant M. Guyot soutient que l'héritier de
l'acquéreur ne

~eut, dans notre coutume, empêcher la réunion en alié-
nant II ne rapporte aucune raison solide de

son opinion.
(5) Car lorsque mon héritier y a succédé, il ne relevoit

pas encore de
mon seigneur, n'étant point encore réuni; il

Msera réuni que lorsqu'il en portera la foi comme plein
siet.

(6) C'est-à-dire que le seigneur peut l'y contraindre de la
même manière qu'il a été dit en la note 4.

(7) Après la foi portée. C'est par ce port de foi que se fait
la réunion.

~<~ ~~6 suivant.

ARTICLE XIX.

(A. C., art.
4§.) –.Et s'il le revend ou met hors

d

de ses mains par quelque manière que ce soit, après
que il en aura fait la foy et

hommage, il demeure

plein fief à son seigneur. Mais s'il le vend ou aliène
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avant lesdits foy (i) et hommage faits à sondit sei-

gneur, iceluy arrière-nef sera tousiours tenu en

arrière-iief dudit seigneur féodal, selon qu'il avoit

esté.

(i) Quand même ce serolt après la saisie féodale qui en

auroit été faite par
le seigneur.

ARTICLE XX.

( C.
de Paris, art. 53. )

– < Les héritages ac-

quis (i) par
un seigneur

de fief en sa censive (2)

sont réunis à son nef, et censez féodaux, si par

exprès
le seigneur (3)

ne déclare par le contrat d'ac-

quisition (4) qu'il
veut que lesdits héritages demeu-

rent en roture (5).~
»

(i) Ou dont il devient propriétaire
à titre de succession;

ou à quelque
titre que ce soit.

(2) Et vice versâ, lorsque le censitaire devient proprié-

taire de la censive dont relève son héritage.

(5) Qui a acquis l'héritage mouvant de sa censive; ou le

censitaire quia aoquis la censive.

(4)
Ou par Facto qui le saisira de son legs, si c'est à titre

de legs qu'il en. est devenu propriétaire et si c'est à titre de

succession. il doit faire cette déclaration dans un temps

court, dans lequel il aura pu avoir connoissance que cet

héritage se trouve dans la succession, et qu'il
est mouvant

de sa censive l'estimation de ce temps doit être laissée à

l'arbitrage, du juge.
Si lors du contrat d'acquisition

le seigneur n'a pu ni dû

savoir que l'héritage étpit mouvant de sa censive, la décla-

ration pourroit
se faire depuis, aussitôt que cela seroit venu

à sa connoissance.

(5) Auquel cas ils demeurent en roture perpétuellement;

et il ïi~st pas nécessaire que l'héritier qui y succédera,

réfère une pareiMe déclaration l'acquéreur est censé avoir

~ait là sienne, tant pouT lui que pour ses héritiers <ytttc-

~ttMt ë~MW quis St6t CCM~ Ac~~t~M~ ~Mt~ COW~6 intel-
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~t~M~ C'est l'avis de Lalande, de Livonlère, etc. du-

quel M. Guyot s'est mal-à-propos écarté. L'acquéreur, néan-

moins, et ses héritiers,, conservent le pouvoir dé déroger
à cette déclaration et de le réunir lorsqu'il leur plaira.

AUTÏCLE XXI.

(A. C., art, 5o. ) Quand à
un haut-justicier ad-

vient, par aubaine (t) ou confiscation un fief ou ar-

rière-fief (2), qui n'est tenu de luy, il en doit dedans

l'an qu'il en sera requis vuider ses mains (3) pour
l'indemnité (4) du seigneur du fief ou arrière-fief,

~<?~, ~A. 6, art. 2 2.

(i) Ce terme ne se prend pas ici pour le droit d'aubaine

proprement dit, qui est le droit de succéder aux <ïM6<ï~

ou étrangers, lequel droit n'appartient qu'au roi mais il

se prend, lato .~7Mtt, pour le droit qu'ont les seigneurs

justiciers de succéder aux regnicoles qui ne laissent point
d'héritiers.

(2) C'est-à-dire, ou un nef qui n'est tenu de lui ni mé-

diatement, ni immédiatement, ou un fief qui relève seule-

ment de lui en arrière-ne~ 7~ Lalande.

(5) Comme autrefois un seigneur haut-justicier auroit

,pu quelquefois avoir de la peine a devenir le vassal d'un

seigneur de moindre qualité que lui pour le M qui lui est

advenu à ce titre, la coutume lui permet, en ce cas, d'en

vider ses mains; et au cas qu'il le, fasse dans le
temps

marqué, la mutation arrivée dans le fief par l'acquisition

que le haut-justicier en a faite est regardée comme une

mutation inefficace qui n'a pas duré, et qui par conséquent
n'a pas donné lieu au rachat; mais il y aura lieu

au profit

par l'aliénation qu'en fera le justicier, suivant la nature du

titre de cette aliénation. ,et

(4) De ces termes, Lalande conclut que le justicier,
pour être dispensédurachatauquelaurolt du donner lieul'ac-

quisition q~'H a faite doit mettre hors de ses mains le nef

à un titre qui donne au moins lieu à un pront de rachat;

autrement le seigneur ne seroit
pas

indemnisé.
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ou faire la foy et hommage au seigneur féodal, et

lui payer
le

profit
de rachapt. Autrement

(5) le sei-

gneur
de fief en jojuira et l'exploictera.

(5) M. Guyot prétend que le justicier doit le rachat lors-

qu'il ne met le fief hors de ses mains qu'après l'année; mais

la coutume paroît permettre seulement au seigneur de saisir

féodalement après l'année, pour contraindre le justicier a
faire son choix; il ne paroît pas qu'elle le fasse déchoir de

ce choix après l'année.

ARTICLE XXII.

(A. C.) art. 36 et 62. C. de Paris, art.
33.)–En

succession de ligne directe (i) n'y a aucun profit de

iief. Mais en tous cas que le fief échet en ligne col-

latérale, est deu profit de rachapt au seigneur de

fief.

(i) Tant descendante qu'ascendante <M~. de l'art. i4.

ARTICLE XXIII.

(A. C., ~y?. 28 et g8.)–Quand homme (i) ou

femme, noble ou non noble, vont de vie à trespas

délaissant un ou plusieurs
enfants mineurs, le sur-

vivant (2) a et peut avoir si bon lui semble (3), la

garde d'iceux et en leur défault (/~) ou refus, l'aïeul

ou l'aïeule (5)
du costé du décédé (6),

si aucun y a

(i) ~oy~, sur la matière de la garde, /'t?ï~< ce

~t~re, c/M~. 10, l'introd. au tit. g.

(2) De plein droit, sans qu'il soit besoin d'aucune accep-

tation expresse.

(5) Car ~peut la répudier.

(4) Si le survivant en étoit incapable, ~M~<x pour cause

<de démence, ~e~ez l'introd.

(5) Ou même, en défaut ou refus d'aïeul ou d'aïeule, les

ascendants d'un degré plus éloigné. art. 26.

(6) Ces termes, à l'égard de la garde-noble, qui est dé-
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et ne doivent que
la foy,

sans profit (~)
des héri-

tages
desdits mineurs. Et sont les seigneurs

de fief

tenus bailler ausdits gardiens
souffrance sans

payer

profit.
« Et en cas de refus

d'accepter par
eux ladite

garde, seront, lesdits père
et mère, aïeul et aïeule

subordinément tenus dedans quinzaine
en faire dé-

claration (8)
au greffe,

et faire poUrveoir
à leurs frais

et dépens
dedans la huitaine

ensuyvant,
de tuteurs

ou curateurs à leursdits enfants, à
peine

de tous
(9)

favorable et contraire aux intérêts des mineurs, sont res-

trictifs ceux du côté du survivant ne peuvent jamais la

prétendre
mais à

l'égard
de la garde

ordinaire et comp-

table, qui est favorable, ces termes établissent seulement

une préférence
envers les ascendants du côté du prédécédé~

sur ceux du côté du survivant, qui
est fondée sur ce que

les biens du mineur venant de leur famille ils auront plus

d'affection pour les bien conserver mais à défaut ou refus

de ceux du côté du prédécédé
ceux du côté du survivant,

sont admis à la
garde.

(7)
Autrefois le

gardien
noble étoit, pour

les fiefs de ses

mineurs, l'homme du seigneur,
étant tenu en leur place

du

service militaire, et des autres devoirs du fief, jusqu'à ce

que les mineurs eussent atteint un âge
suffisant pour

les

remplir;
c'est

pourquoi,
comme nouvel homme il devoit

la foi en son
propre nom, et le rachat. Ce droit n'est plus

en usage depuis long-temps
les

gardiens
doivent la foi non

plus en leur nom, mais pour
leurs mineurs c'est pourquoi

il est dit plus bas que
le seigneur

est tenu 6<M~ auxdits

gardiens ~M~~ce,
c'est-à-dire, délai

pour
cette foi, jus-

qu'à ce que
les mineurs pour lesquels

ils la doivent soient

en
âge

de la
porter par eux-mêmes. De là il suit pareille-

ment que
la

garde-noble ne
doit pas

donner ouverture au

profit
de rachat.

(8)
Même sans déclaration au grene,

en faisant, à leur

requête,
nommer un tuteur aux mineurs, ils sont déchar-

gés
de la

garde.

(o) Ces dommages
et intérêts consistent entre nobles, en
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aespens, dommages
et intérests desdits mineurs. Et

à laquelle charge de tuteur ou de curateur, ils
pour-

ront
(10) être eslus comme un autre parent. »

Ce qu'ils demeurent gardiens-nobles, et sujets à toutes les

charges de la garde, suivant un acte de notoriété du

a y août 1660, rapporté en entier dans l'édition de notre
cuutume de iy4o'

(10) S'ils en sont capables, et n'ont cause d'excuse.

ARTICLE XXIV.

(A. C., art. 28 et 56. C. de Paris, art.
42.)–

Souffrance
équipolle à foy (ï), tant qu'elle dure. Et

dure ladite souffrance, jusqu'à ce que lesdits mineurs

soient en aage de porter la foy assavoir, jusqu'à ce

que le masie soit
aagé de vingt ans et un jour, et la

femelle de quatorze ans et un jour, ausquels temps
lesdits garde (2) et bail finissent.

(i) C'est-à-dire qu'elle couvre le fief et empêche qu'il
ne puisse être saisi f6odalement, comme si le mineur eût
été reçu en foi. ~7~ ch. ï, 5.

(a) Ces termes sont pris ici seulement pour le droit qui
est attaché à la

garde et au bail entre nobles, de jouir
des

héritages des mineurs; mais la tutelle légitime, en quoi

principalement consiste la garde, ne finit pas, et dure jus-
qu'à la majorité ou

l'émancipation des mineurs.

ARTICLE XXV.

(A. C., art. 2g, 43 etg8.)–Les gardiens-nobles

prennent les meubles (ï) de leurs enfants mineurs,
et les font leurs, jusques à ce (2) que lesdits en-

(t) Tous les biens mobiliers de la succession du prédé-
cédé. Voyez ~~yce~ ÇA. 10, s. 5, 2.

(a) Cette phrase est ici mal placée elle donneroit à en-
tendre que les gardiens devroient restituer les meubles après
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fants mineurs soient en aage déporter la foy, comme

dessus. Et outre lesdits nobles gardiens gaignent les

fruits des héritages (5) de~dits mineurs durant ledit

temps, à la charge de les nourrir, entretenir, ali-r

menter(~), et acquitter de toutes debtes, et arré-

rages de rentes sans qu'ils, soient tenus z<?e/

chepter. Pareillement entretenir leurs héritages en

suffisant estat, payer les charges (5) d'iceux, et les

rendre indemnes (6), et sans empeschement. Les-

quels père, mère ayeul ou ayeule, ayant ladite-

garde-noble, s'ils se remarient, seront tenus bailler,

au préalable (~), caution de rendre indemnes lesdits

mineurs de ce qu'ils sont tenus les acquitter par

ladite garde. Toutefois, si la veufve noble, gar-

dienne de ses enfants, se remarie et que son mari

et elle yze ~o<M~~<e/x~ accepter Ze bail desdits ~7Z/

la garde; il est néanmoins constant qu'ils les gagnent en

pleine propriété, etirrévocaMement, (

(5) Ce terme comprend tous les immeubles réels ou

fictifs.

Observez que les avantages qui sont accordés, par cet

article, au gardien-noble, sur les biens des mineurs, n'ont

lieu qu'à l'égard de ceux qui leur sont venus de la succes-

sion du prédécédé. C'est ce qui résulte clairement de 1' r-

ticle ~5 de l'ancienne coutume, d'où celui-ci est tiré, en le

conférant avec l'article ~a qui le précède l'usage est

constant.

(~) Cela comprend toute la dépense nécessaire pour leur

éducation, et pour les faire instruire dans les lettres et

dans les exercices convenables à leur naissance.

(5) Fc~ f/M~e~ sect. 5, 4'

(6) C'est-à-dire, quittes
de toutes lès choses mention-

nées ci-dessus.

(y) C'est-à-dire que le gardien noble qui s'est remarié

ne doit
pas continuer à s'Immiscer dans l'administration

de la garde, qu'il n'ait, <:ttjo~6<t~6~, donné caution.
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aux charges ~z/e dessus; en ce cas, s'il y a ayeul ou

ayeule (8) desdits mineurs, iceulx
ayeul ou ayeule

pourront prendre et avoir la garde (<)) desdits mi-

neurs sans payer aucun profit. Et prendront lesdits

meubles
(to)et fruits des

héritages comme dessus
et aux charges susdites.

(8) Du côté du décédé; art. a 5.

(9) La garde n'est pas pour cela déférée deux fois, et :î

n'y a pas lieu à deux gardes-nobles; car la garde que prend,
en ce cas, l'aïeu!, est la même qui avoit été déférée à la

mère qui s'est remariée, et que l'aïeul prend et continue

en la place de la mère qui s'en démet, tant pour l'avenir

que pour le passé, et qui doit en conséquence compter à
Faïeul de tous les émoluments qu'elle a perçus, sous la dé-

duction des
charges qu'elle a acquittées. Observez que la

mère qui s'est remariée ne laisse pas de demeurer obligée
envers le mineur, et même envers les créanciers, aux charges
de la garde qu'elle n'auroit pas acquittées, ne devant pas

dépendre d'elle de s'en
décharger, par son fait, en se re-

mariant; mais elle en doit être acquittée par l'aïeul qui a
bien voulu se

charger de la garde en sa place.

(ïo) Dont la mère qui les a eus leur doit compte, suivant
ia commune renommée, s'il n'y a pas eu d'inventaire.

ARTICLE XXV~.

(A. C., art.
)– Gardiens sont

père et mère y

ayeul ou
ayeule, ou autres ascendants.

ARTICLE XXVII.

(A. C., art. 38 et 39. ) Baillistres sont la mère

ou ayeule nobles qui se sont remariées. Et les pa-

rents en ligne collatérale, comme frère, sœur, on-

cle, cousin et le plus prochain est préféré, de quel-

que costé que ce soit. « Et néanmoins en pareil degré

les masles sont préférez aux femelles et des frères
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le plus aîné, idoine ey
~{~sant, sera préféré

aux y

autres audit bail. ~t
ne ga~~g~ lesdits frères,.

sœurs, oncles, tantes, cousins et
<~tregbaillistres,

les meubles ni les fruits des héritages J~ts mi-

neurs (ï).
« Aussi ne doivent lesdits baillistres ~n

profit (2) pour
ledit bail. »

(t) Ce bail des collatéraux est tombé en désuétude;

comme il ne contient aucun émolument, et qu'il
est vo-

lontaire, personne
ne se soucie de l'accepter, et on a re-

cours à la tutelle dative..

(2) Autrefois le baillistre collatéral étoit l'homme du sei-

gneur,
comme l'étoit le gardien jouissoit du nef, et devoit

rachat; ne l'étant pas aujourd'hui,
il n'est plus

dû de profit.

ARTICLE XXVIII.

(A. C., art. 5i.)–Si plusieurs enfants, frères et

sœurs nobles estoient en bail sous leurs oncles ou

cousins l'un d'iceux venu en aage de vingt c~<y

ans, soit fils ou fille, acquiert
le bail des autres mi-

neurs s'il veut, et en forclost leur baillistre plus

loingtain en degré, sans payer
aucun prout.

ARTICLE XXIX.

(A. C., art. 52.) Quand les mineurs sortent dé

bail ou garde et veulent ( i )
entrer en foy le sei-

gneur
de fief est tenu de les recevoir sans profit.

(i) Cela est à leur choix lorsqu'ils
ont un aîné qui l'a

portée pour eux; art.
55.

ARTICLE XXX.

(A. C., art. 63.)–Si homme ou femme nobles

délaissent fils ou filles mineurs, quichéent
en bail

de'ieur oncle ou cousin, ou parent
en ligne collaté-

rale, et par
le laps

de temps l'un des ms ou filles
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vient en aage pour faire ïoy lesdits fils ou filles

peuvent requérir
~trer en foy et est le seigneur

tenu les y re~~ sans profit; encore que estant

~<~M ~c/~ ans, ils acquièrent et attirent à
p, ~i) le bail de leurs autres frères et sœurs.

(l) ~M~O!, art. 2 8.

ARTICLE XXXI.

(A. C., art.
64. )–Et quand les autres enfants

viendront en aage, ils pourront entrer en foy, et yseront receuz sans payer profit de ce qui vient en li-
gne directe. Et ne seront à ce contraincts parcequeleur frère les garantit (i) et affranchit en portant la
foy pour eux.

(i) /M/ art. 55.

ARTICI,E XXXII.

(A. C., art.
3a. ) Et au regard des non nobles,

s'ils ont aucuns héritages tenus en fief, et ils ont en-
fants yssus de leur

mariage, !e survivant a la garde
desdits mineurs et doit demander, et être
souffrance pour leurs

héritages tenus en
fief, sans qu'ils soient tenus payer rachapt ne profit.Et ne fait le gardien, qui n'est noble, les fruits fi)siens desdits héritages. Et si la femme survit, qui ait
prins la

gaî~e de ses enfants, et elle se remarie
sesdits enfanta estant mineurs, et non aagés, elle en
perd la gardé (2) et n'est tournée la garde en bail,
combien que entre nobles ladite garde tourne en
bail.

Tous les articles qui précèdent, depuis le 25, regardentles nobles.

(i) Encore moins les meubles.

(2) Il faut, en ce cas, élire un tuteur; et son mari,



TITRE I.
a6y

comme beau-père, peut être élu, à moins qu'il n'y aitt

quelqu'un des ascendants du mineur qui voulût prendre la

garde. Si la mère et le beau-père n'ont pas soin de faire

pourvoir de tuteurs aux mineurs, ils demeurent l'un et

l'autre, sans avoir la qualité de tuteurs, solidairement

chargés des risques de la tutelle.

ARTICLE XXXIII.

(A. C., art. 33. ) En défaut, ou refus de père

et mère desdits enfants mineurs, non-nobles, l'ayeul

ou l'ayeule a la garde desdits enfants e~<

mander et ~y~ reçu en
~OM~r~~ce ~OMr eux, de

leurs dits héritages tenuz en nef .comme lesdits père

et mère, sans payer aucun profit
ne rachapt

au

seigneur féodal.

ARTICLE XXXIV.

(A. C., art. 5iet 34.)–Entre
nobles du non

nobles par dation de tuteur Ou de curateur, soit par

minorité ou autrement, en quelque sorte que ce soit,

n'est J<?M aucun profit
ains est tenu le seigneur de

fief, bailler souffrance ausdits mineurs ou à leurs

tuteurs et curateurs, jusques à ce que iceux mineurs,

ou l'un d'eux, soit en aage pour faire ladite foy et-

hommage.
« Et en défaut de tuteur et curateur, est

tenu ledit seigneur bailler ladite souffrance à l'un

des parents desdits mineurs, ou autre à ce commis

par justice, qui pour eux la demandera, et déclarera

les noms et aages desdits mineurs. »

ARTICLE XXXV.

(A. C., art. 35 et 102. ) – Un fils aisné (i), soit

noble ou non noble aagé de vingt ans et un

Suivant un ancien droit, l'aîné succédoit seul au titre du

fief en la succession de ses père et mère. Les puînés tenpien-t

de lui, en ~y< leur portion dans l'héritage féodal, c'est-
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jour, peut,
si bon lui semble

(2), porter
les

foy et

à-dire, non
tanquam à superiori, ~M~M~w à pari,

comme d'un
égal qui n'avoit que la

primauté entre eux

ils n'étoient, pour ces portions, que
les arrière-vassaux du

seigneur. Ce droit de parage
est aboli

depuis long-temps

dans notre coutume; mais
l'usage

s'est conservé que l'aîné

portât
la foi

pour ses frères et soeurs et il sembleroit

qu'il ne reste
aujourd'hui

à l'aîné d'autre qualité pour

cela pour
les

yx)~<??M de ses frères que
celle de leur pro-

~ur
légal. Cependant II est

quelque chose de plus
1~

coutume lui
permet d'être lui-même l'homme de fief pour

les
portions de ses frères et sœurs et ce ne peut être qu'en

cette qualité que, dans notre ancienne coutume il affran-

chissoit du rachat le
premier mariage de ses sœurs. Au

reste, c'est
par une faveur

personnelle à ses frères et sœurs,

et leurs
premiers maris, que l'aîné

peut être l'homme du

fief à leur place c'est
pourquoi il cesse de l'être pour les

portions de ses frères et sœurs qui les aliènent, ou qui meu-
rent, ou

qui passent sous la
puissance d'un, second mari.

(i) Ajoutez, héritier de ses
père ou mère; car ce droit

que la coutume donne à l'aîné, de
porter la

foi* pour ses

puînés, étant une suite du droit d'aînesse qu'elle lui ac-

corde en la succession, il ne peut en user
pour

les fiefs de

cette succession, s'il n'est héritier.

Si l'aîné étoit
prédécédé, son fils aîné, petit-fils du dé-

funt ou si l'aîné n'a laissé
que des filles, les filles, qui

le

représentent dans le droit d'aînesse, ont le même droit de

porter la foi
pour leurs oncles et tantes.

En cas de renonciation de l'aîné à la succession, Dumou-

lin admettoit le second fils a
porter

la foi pour ses frères et

sœurs, ce
qui ne me

paroît pas devoir être; car, par
la re-

nonciation de l'aîné, le second ne devient
pas l'aîné, et ne

succède pas au droit d'aînesse 7?K~ chap. i,< i.

Dumoulin avoit fait
plusieurs autres extensions a cet ar-

ticle, pour sauver les premiers mariages
des filles du rachat,

ce qui n'est
plus nécessaire.

(a) Le droit de
/)~~ étant aboli, Famé ne se fait rcce-
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Ivommage (3) pour
tous ses frères et sœurs (4) ma-

riez ou non mariez (5). Et ayant ledit fils aisné porté

ladite foy et hommage pour sesdits frères et sœurs,

il ne s'en p~ut plus
désister (6) à leur

préjudice, si-

non que
lesdits frères et sœurs puisnés la voulsissent

porter pour eux-mêmes, a A laquelle foy ledit sei-

gneur
de fief sera tenu les recevoir, sans pour ce

payer proût. s

voir en foi pour les portions de ses frères et sœurs, que si

bon lui semble, et si bon semble aussi à ses frères et sœurs.

(5) N'importe que ce soit avant ou après le partage.

(4) C'es~-à-dire qu'il peut porter la foi à la place de celle

que le mari de leur sœur seroit tenu de porter pour les fiefs

de sa femme dépendants des successions des père et mère

communs.

(5) (ht4etH*s représentants, avec lesquels il vient à la suc-

cession.

(6) Ces termes font voir que l'aîné n'est pas un simple

procureur légal de ses puînés, par le ministère duquel ses

puînés seroient reçus en foi; mais que c'est lui-même qui

est reçu en foi, en leur place, pour leurs portions.

ARTICLE XXXVI.

(A. C., art. 4o et 4~. C. de Paris art. 36. ) – Et

n'y a que filles, oM ~~e
le fils aisné ( si aucun y

Lorsqu'une femme se marie, soit avec communauté de

Liens, ou sans communauté, pourvu que ce ne soit pas~

avec la clause qu'elle jouira séparément
de son bien, le

mari, raison du droit de bail, gouvernement et autorité

qu'il acquiert sur les propres de sa femme, devient vassal

pour
les fiefs du propre de sa femme (T~~c~. «M ~~e des

.F~/N.c/MCp. 6, 6M~. 2 4) ce qui fait une espèce de

mutation imparfaite de vassal qui donne lieu au rachat, hors

les cas exceptés par la coutume. Par l'ancienne coutume, il

.étolt dû rachat pour les nef~ qu'une fille avoit eus de la suc-

cession de ses père et mère, tant pour chacun des mariages
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a ) n'a porté la foy, ?x pareillement (i) deu aucun

profit par lesdites filles, à cause de leur premier ma-

riage (2) lesquelles (3) néantmoins esdits cas, ou

qu'elle contractoit depuis la succession échue, suivant l'ar-
ticle 4g, que pour celui dans

lequel elle se trouvoit engagée
lors de l'échéance de la succession, art. 2;o, soit que ce ma-

riage fût son premier, ou son second, ou autre ultérieur

mariage. L'ancienne coutume n'exceptoit qu'un seul cas,

savoir, lorsque cette fille avoit un frère aîné, lequel, disoit

l'ancienne coutume, « peut porter la foi pour ses frères et
« sœurs, mariés et non mariés, et acquitter et garder une
«

fois leurs frères et sœurs de payer profit, a La foi portée

par l'aîné mettoit donc à couvert du rachat un des
mariages

de sa sœur, savoir, ou celui dans lequel elle étoit
engagée

lors de l'échéance de la succession ou, si elle n'avoit pas
alors de mari, celui qu'elle contracteroit par la suite. Ce

que l'ancienne coutume accordoit à la femme, dans le cas

auquel elle avoit un frère aîné qui avoit porté la foi pour
elle, la nouvelle le lui accorde, même dans le cas .auquel
elle n'auroit point de frère, ou dans celui auquel son frère
n'auroit pas voulu porter la foi pour elle.

(i) C'est-à-dire, il n'est pas plus dû que si lesdites filles
avoient un aîné qui eût porté la foi pour elles.

(2) Il résulte de ce qui a été dit ci-dessus, que ces termes

ne s'entendent pas précisément du premier de tous les ma-

riages, comme l'a mal entendu Lalande, mais de celui qui
est le premier par rapport au seigneur, et pour lequel elle

auroit dû rachat dans l'ancienne coutume, si elle n'eût été

garantie par l'hommage d'un frère aîné. Ce premier mariage
est, ou celui dans lequel elle se trouve engagée lorsque le fief

lui avient; ou, si
lorsqu'il lui est avenu ,eIIe étoit fille ou

en viduité, le premier de ceux qu'elle contractera depuis.
C'est pour cela que l'article 4o de l'ancienne coutume, qui
coDceme ie

mariage dans lequel la fille étoit
engagée lors

de la succession échue., et pour lequel, si elle n'eût pas été

garantie par un &-ère a~é, elle auroit dû profit, a été rayé
de la nouvelle, parceque ce

mariage, soit qu'il soit le second
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~eurs maris, pour elles pourront (4) porter ladite

foy ~an~y ~~ër /)ro/ï< j90Mr /<?~ ~re/y mariage.

Et sera tenu ledit seigneur ~J~<?/ recevoir.

ou le troisième, étant toujours le premier par rapport au sei-

gneur, il ne peut plus jamais donner lieu au rachat dans la

nouvelle coutume. Cet article a toujours été entendu dans

ce sens dans ce bailliage.

(5) Lesquelles nlles,.sl elles ne sont point mariées, ou

si elles sont mariées, leurs maris pour ~~c'est-à-dire, &

c~M~ et en leur qualité de maris, pourront, etc.

(~)jP~M?'e rapporte à s~?M~<~6~~o~.

ARTICLE XXXVII.

(G.
de Paris ~j!. 5' ) Mais si elles se marient

en secondes (i) ~u autres ïiopces~ est deu rachapt

pour'chacuadesd~ts autres mariages (2).

(i) Les secondes noces sont celles qu'elles contractent

depuis le mariage qui a été exempt de pront. SI elles étoient

mariées en premières noces lorsque le nef leur est échu, le

second qu'elles contracteront devra rachat; car il y en a

eu déjà un premier exempt. Mais si elles étoient lors en vi-

dulté, celui qu'elles contracteront sera un premier mariage

par rapport
au seigneur, n'y en ayant eu, encore aucun qui

ait été exempt de profit.

Au reste, il suffit qu'il y ait eu un premier mariage dans

lequel une femme étoit engagée lorsque le âef lui est avenu,

ou qu'elle ait contracté depuis et II n'importe, pour que

ceux qu'elle contractera par la suite donnent lieu au rachat,

que leL premier ait été exempt de profit, par la disposition

même de notre coutume, ou qu'il en ait été exempt indé-

pendamment
de cette disposition; pM~, parceque le con-

trat 'de ce premier mariage porloit une clause de séparation

de biens; car 'la coutume n'a exempté que ce premier ma-

ria'ge, et elle assujettit au rachat tous les autres.

Ce rachat.n'est du q~e pour les mariages valaMemen~

contractés/et qui ont les eSets civils. Au reste, il est du
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fn)f!ftn~ nf~n ft~ t~mne ftn' a!t ~tif~ <? X-

quelque peu de temps qu'il ait duré. Mol., 5~, ?t. 7 et 9.
C'est le mari qui le doit, ou sa communauté, s'il y en a une;

car tl nait lors de la célébration du
mariage, et par consé-

quent durant la communauté, qui commence en ce temps.

ARTICLE XXXVIII.

(C. de Paris, art. 5.)
« N'est deu foy et hom-

mage, rachapt, ne profit féodal, par la femme (i),

acceptant communauté, à cause d'icelle
acceptation,

pour le fief acquis par le mary, durant ladite com-

munauté. Aussi n'est deu
rachapt, ne profit féodal,

par les héritiers en droite ligne (2) du mary, adve-

nant que la veufve renonce à ladite communauté

encore que par le moyen de ladite renonciation, le

total dudit fief demeure ausdits héritiers pourveu

que
esdits cas le mary ait fait la foy et

hommage et

payé les droits. »

(i) La femme est censée en foi par celle que son mari a

portée comme chef de la communauté.

(2) Car ils tiennent ce total de la succession de leur père,
et rien de la femme renonçante, qui, lorsqu'elle renonce
est censée n'avoir jamais rien eu dans les biens de la com-

munauté.

ARTICLE XXXIX.

(C. de Paris, art.
6.)

« N'est aussi deu droit

de rachapt par la renonciation faite par aucuns des

enfants, à l'hérédité de leurs père et mère~ ayeul ou

ayeule; encores que par ladite renonciation y ait ac-

croissement au profit des autres enfants pourveu

que pour faire ladite renonciation, n'y ait argent
baillé ( i ), ou autre chose équipollente. a

(t) Carles autres enfants tiennent cet accroissement im-

médiatement de la succession du défunt, et non de leur

frère renonçant, qui est censé n'y avoir jamais rien eu.
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La fin de cet article a été mal-a-propos ajoutée; car une

renonciation quoique iaite ~~M<? cfa: n~en est pas moins
va!ab!e ~Mtp~~M~M~~ A~t~~ cccM~ c~c't~,
~c~ ~t~~M~A<B~~ e~~ 24~ ~~?' A<e~. et quand elle

passeroit pour une
cession que le renonçant aùroit faite à

ses Cohéritiers de ses droits successif, ce seroit un accom-

modement de famille qui ne donne pas lieu
au pront.

f/i~aetan.

ART,ÏC;L]E~Xt.

(A. Ç., ~7~. 99. )– Les gens d'<égHse et de mam-'

morte (ï ) lie peuvent acquérir/ne tenir héritage en

leurs mains au préjudice des seigneurs dé né~r aïns

sont tenus d'en vuidër leurs mains, et de les ~ët~

entre les mains
de personnes qui ayent puissance dé

les vendre aliéner et d'en disposer en sor~q~
les droits féodaux n'en soient dimmuez (2). Et après

que sommation ou commandement sera faitausdits

gens d'église,
et autres de main-morte, de yuider

leurs mains desdits héritages, ils auront
délay d'un

an
pour ce faire et si ledit seigneur (3) féodal les a

une fois receuz à vicaire (4), il sera tenu à toutes

mutationsles y recevoir.

(i) Cela comprend les communautés ecclésïastiquese~

séculières, et les bénéficiers, lorsqu'ils acquièrent pour le

bénéncé ils sont dits gens de main-morte ~parceque ce qui
est en leurs ~<x~, cessant d'être aliénable, est ~<M~ pour
lecommerce.

(2) Gela doit s'entendre pour ravemr.

(5) Ayant là Hbre disposition de ses biens. LU.

(4) 7~m, s'il a reçu les pronts de leur acquisition par
lui ou par un ~procureur fbndé~d~ pouvoir: spéciatde{.les
'recevoir .d'eux' ~T.

Observez que depuis l'édit de iy49'~s gens .de main-

morte ne peuvent plus, même du consentement des sei-

gneurs, acquérir aucuns héritages sans une permission
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spéciale du roi, par lettres-patentes dûment registrées.

~o~c~c~e~t~
ARTICLE XH.

(A. C., tob.)–- Si lësdits
gens d'église, ou

de main-~morte,
ne vuident leurs mains desdits héri-

tages d~ans l'an en ce cas le seigneur
de fief

exploictera~l'héritage
féodal, et en fera les fruicts

siens, jusques à ce qu'ils ayent vuidé leurs mains.

Toutesfois si lesdits gens d'église,
ou de main-morte,

ayoïent tenu
<~t }oùy desdits héritages par soixante

ans~ p~ ~M~~ /e~yMor~
ce

aqs p~f,9:: 3 r ~n ce )

~as~.serQ~ enyuider
leurs mains mais se-

ront .tenus
bailler et nommer ( t) vicaire audit sei-

g~eu'r'~e M, sans payer profit.
Et dès-lors en .avant,

pa~prt (a)
de

chacun vicaire, sera deu rachapt

etprontdenejF.

(i) Les gens de main-~orte doivent Courmr au seigneur

une expédition ~e cette nonnnation, qu'on appelle autre-

ment <<~M ~tMt~.
Ils doivent donner aussi au seigneur

1 extrait baptistère
du vicaire. Le vicaire doit être en âge

de
porter

la foi; il doit être domicilié en la province, sui-

vant la note de Dumoulln sur l'art. 100 de notre ancienne

coutume. Au reste, quoiqu'il en sorte par la suite, il ne

cesse ~d'être vicaire U doit être séculier, un religieux

n'étant pa&haMe
à porter la foi. ~c~M ~~tc/e ~Mt~<

Les meosjde mam-morte outre ce vicaire qu'ils doivent

donnet-an seigneùr, lui doivent payer nn.e indesaDité que

la jurisprudence a réglée au tiers du prix du fief 1~ sei-

sneur
de justice dans te territoire duquel est le nef. doit

avoir le dixième de cette indemnité..S~n~
cour

du 28~~1602.

Le droit de demander l'I&dcmnité doit se perdre par la

prescription;
mais le droit de demander vicaire est Impres-

cr!ptible<

(a) C'est au seigneur qui demande le rachat à justiher

de la mort du vicaire, qui est le fondement de sa demande,
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à moins qu'il ne së~fut écouté cent ans depu!s la naissance

du vicaire car un homme est présumé ne pouy~pas

vivre au-delà de ce terme. Z. 8. ~M~. j~F.

ARTICLE XLïr.

(À. C, y t o3. ) '–Si gens d'église, o,u de main-

morte pour rhéritage teim en Ref, nomment et bail~-

lent vicaire, qui con)jme te~ soit
receuenfoy, et

après iceluy viGa~efaictvceu
et

profession en reli-

gion de là en avant s'il y a mutation du coste du

seigneur féodal, avant le trespas dudit
vicaire y qui

s'est rendu religieux et profez en ce cas, après som-

mation, ou empêchement fait de la part d'iceluy sei-

gneur, ledit fief est ouvert et le peut iceluy seigneur

exploieter en pure perte jusqu'à ce
qu'il ait nouvel

vicaire sauf que lesdits gens d'église, et demain-

morte, on~quarantejours de dëlay après ledit em-

pêchement ou
sommation pour bailler nouvel vi-

caire. Et ledit nouvel vicaire estant baillé
[dedans (t)

lesdits quarante jour~ ], n'y a aucun
proût.

(i) Ces termes abondent ici le délai de quarante jours
est accorde pour éviter la perte des Iruits mais sottoue

le vicaire soit donné ou non dans les quarante jours, ~ï n'y

a rachat; car il ne peut être dû que par la mort naturelle

d'un vicaire. Les seigneurs ont souvent intérêt de ne pas

user du droit que jta coutume leur accorde, de peur qu'on

ne leur <lonne un vicaire plus jeune que celut qu'ils ont.

Cet article doit s'étendre à tous les autres cas dans les-

quels le vicaire ne pourroît porter la foi comme s'il étoit

devenu fou, absent de longue absence, etc.

ARTïCLEXMjEï.

(A.C.,
art. ')–Quand le seigneur de ûefn'a

point d'homme, parceque son vassal a vendu, trans-

porté, ou autrement aliéné son héritage tenu en fief,
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ledit seign eur peut incontinent
( i ) saisir ledit hé-

ritage, et l'exploicter; et fait les fruicts
(2) siens, jus-

ques à ce qu'il ait homme, et
qu'il ait esté payé de

ses devoirs et profits de fief.

(t) Il doit néanmoins laisser à l'acquéreur le temps né-

cessaire pour le voyage pour venir à ïa foi; hoc tempus vi

tp~ ~M~to6/~t~t/
Z. 41, i, ~7'~ c~. On

peut nxer ce temps à un jour pour chaque dix lieues, de

distance du lieu où se trouve l'acquéreur au chefJieu <M~.
L. iSy, §.2, a'. y. L. 5, n'.

(2) Les bestiaux étant du mobilier, qui ne fait point par-
tie du nef, le seigneur n'en peut avoir les fruits.

Berry, 5, a~ 4~'

ARTICLE XLIV.

(A. C., art.
69. ) – Quand le nef est vendu, le

seigneur de fief auquel est deu le
quint denier, se

peut adresser pour ledit quint à
l'achepteur-, et le

poursuivre personnellement ou se prendre à son fief

par saisie (t) à son choix et option.

(t) Si la foi n'est pas faite car si elle est faite, il ne

lui reste que la voie d'action encore faut-il qu'il se la soit

réservée; art. 66.

ARTICLE XLV.

(A. C. <x/
ta.)–Le vassal, quand la foy faut

de son costé (i ), et il est saisi (2) par son seigneur de

(i) Première des conditions qui doivent concourir pour

que le vassal soit tenu d'aller chercher le seigneur ailleurs

qu'au chef-lieu. Il n'y est donc pas obligé, si la foi faut du

côté du seigneur. Quid, si c'est des deux côtés ensemble? a

On peut dire qu'il' n'y est pas non plus obligé; car en ce
cas on regarde le défaut de foi par !e côté le plus favorable
~u vassal on peut tirer

argument de l'article 64.

(2) Seconde condition. Avant la saisie le vassal n'est
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fief est tenu aller vers son seigneur lui faire la fby~

ethommage de son nef, et lui payer les pronts~ si:

aucuns sont deuz, s'il .est <7~M7'<~ à dix lieues (~)x

près de sondit nef et lieu à cause duquel ledit vassal

est tenu lui faire lesdits foy et hommage, ef~Me 7e

~/?z~/e(5) ~M~ ~~7zeM/ec/ (6) par la

saisie ou ~M~772~7Z< ~Me/Meyz~TÏO~e~M~a!

~M~e~~e~r de
l'héritage

tenu en
fief

Et s'il est

demeurant outre les dix lieues, ou soit refusant ré-

cevoir iceluy vassal, ou
<7~

~/MeM/ce <

~~TXeMT'~O~~yX'eM~ e~7~~Zee saisie, OM

deuëment yxo~ee comme ~e~M~; il suffit aller (y)

audit lieu (8) et domaine, faire ou offrir (g) lesdits

foy et hommage, et payer les profits si aucuns sont

deuZ) et faire telles offres qu'il feroit à la personne
de

son seigneur féodal. Après lesquelles offres, ledit vas-

donç pas tenu aller ailleurs qu'au cbef-Heu~ suivant l'ar-,

ticle ~7.

(5) Cet article ne concerne donc quela foi; ainsi on,

n'est pas obligé d'aller ailleurs qu'au chef lieu pour de-

mander souffrance.

(~) TEoisiëme condition. Ce doit,être dans le terme de

dix lieues.

(5) Quatrième condition. ïlfautquccesoitaudomici!&

du seigneur, non dans quelque~utre maison.

(6) Cinquième condition. On pourroitenpore~
en a~oute~

une autre, qui est qu'il faut ou qu'il n~y ait qu'un sei-

gneur, ou
que

s'il y en a plusieurs /Hs demeurent en même

maison.

(y) Avec un notaire et ~eux témoins, pour en avoir

acte.
1

(8) Ne fut-ce qu'une motte de terre.

(g) Le vassal a le choix de Mrc la foi ou de l'ourir if

lui est plus avantageux de la iaire, pour n'être plus. sujet;

à retourner, suivant l'article qui
suLt.
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1II~1 ""fth"A'I~ -orsal peut jouir de son fief sans offence
(to). Et si c'est

un nef sans domaine il suffit aller par-devers le sei-

gneur de fief à sa personne, ou en son domicile, à
dix lieues prés dé

l'héritage tenu en fief et s'il n'est

au-dedans de& dix lieue~ il suffit audit vassal aller

par-devers le
juge en la jurisdiction duquel est assis

l'héritage 61 lui notifier et faire ses (i t) offres les-

quelles vaudront
jusques à ce qu'il soit sommé.

( i o) Jusqu'à ce qu'il soit ressaisi ou sommé, s'il n'a fait

que des offres.

(ï i) La coutume ne donne ici que le droit de faire des

offres ce n*est qu'au chef-lieu, quand il y en a un, qu'on

petit faire la foi en l'absence du
seigneur.

ARTICLE XLVt.

(A. C., art. t3.)–Mais si le
seigneur de fief

(:)
Fessait ledit nef, le vassal est tenu aller faire les foy
~t hommage, et payer les droits et profits de Refde-

da'ns quarante jours ou faire ses offres comme des-
<?us autrement ledit seigneur peut exploicter (a) le-
dit fief.

(i) Cet article a lieu, lorsque le vassal n'a fait que de sim-

ples offres. S'il avoit fait la foi, comme il le peut~ en l'ab-
sence du seigneur, ~5 et 47, il ne seroit pa~teau d'y
retourner, mais il s'opposeroit à la saisie et en faisant pro-
noncer son port de foi bon et valable, il en auroit la main-
levée. Si le seigneur se trouve sur le lieu et refuse de re-
cevoir en foi son vassal, il ne pourra lui porter la foi car la
coutume lui

permet de la porter au seigneur absent, et
non au seigneur refusant mais en ce cas de refus, le vas-
sal fera bien, sans attendre une seconde saisie, d'assigner
son seigneur, pour voir déclarer valables les offres de foi

par lui faites/et que pour lerefua fait de le recevoir, elles
vaudront pour port de ici.

(8) En
pure perte; 5o, 71.
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.¡q("T,R X T, v. T T.

~ARTICLE XLTIÏ.

« Le vassal/pour faire foy et hommage,
et ses

offres ( i) à
son seigneur féodal, est tenu aller (2) vers

ledit seigneur,
au lieu dont est tenu et mouvant le-

dit nef et y estant, demander si le seigneur est
au

lieu, ou s'il y a autre pour lui, ayant charge de
re-

cevoir les foy et hommage et offres. Et ce fait doit~ 9

estant nuë teste sans.épée, ne espérons .dire qu'il.

lui porte,
et fait la foy et hommage, qu~il M est

tenu faire, à cause du fief mouvant de lui et décla-

rer à quel titre (3) ledit fief lui est advenu, le requé-

rant qu'il
lui plaise le recevoir. Et où le seigneur ne

seroit trouvé, ou autres ayants pouvoir
de lui, sunist

.faire la foy, hommage et offres devant la principale

porte
du manoir, ou au lieu (4) dont est tenu et

mouvant ledit fief après avoir appelé
a haute voix

le seigneur, par trois
fois. Et s'il h y a manoir au lieu

seigneurial dont dépend ledit nef, et en cas d'ab-

sence dudit seigneur
ou ses officiers fautnotifier,

(i) Dans cet article de la réformation, qui permet de

faire la foi en l'absence du seigneur, ce
terme d'o~~

~en-

tend dès offres que le vassal doit faire en portant
la foi

de payer
lès profits. Ailleurs et dans les textes quison~

tirés de l'ancienne coutume, ce terme d~~ s'entend

des offres de faire la foi. Voyez les art. 45, 6~.

(a)
En personne. ~~2;

65.

(5)
S'il avoit déclaré un autre titre que celui auquel

iL

possède,
Bumoulin décide que le port

de foi
~seroit nul,

quand mé~he le seigneur Fy auroit reçu. S'il n'a point
dé-

claré du t~rt a quel titre, c'est une nullité dans un port

de foi fait ~n l'absence du seigneur
mais si le seigneur,

nonobstant cela, l'a reçu en foi, la réception
de foi est

bonne.

(4) Quoique ce ne fût pas un manoir, mais, par exem-

ple, une motte de terre. F~c~
les notes sur l'art. 4~~
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lesdites offres au prochain voisin dudit
lieu seigneu-

rial, et laisser copie. »

ARTICLE XLVIII.

(A. C., 9~. Quand il y. a plusieurs sei-

gneurs du lieu et domaine, dont dépendent fiefs et

vassaux et que iceux seigneurs ne sont demeurants
sur iceluy lieu et domaine, il suffist au vassal aller
faire ses offres (i) et devoir sur ledit lieu et domaine,
et après ~es signifier à l'un desdits seigneurs en par-
tie, qui est trouvé ou est demourant au-dedans des-
dites dix lieues dudit domaine, à sa personne, ou
domicile

exprimé par la saisie (2), ou deuëment no-

tifié au vassal, comme ~~z~. Et n'est tenu ledit
vassal faire qu'une foy, et bailler qu'un adveu.

(i) I! vaut mieux faire la foi.

(2) Suprà, art. 45.

ARTICLE XLÏX.

(A. C., art. 5. C. de Paris, art. 20.) –Le seigneur
chastelain, quand son fief (i) est vendu, le peut
avoir par puissance (2) de fief pour le prix qu'il aura
esté vendu, dedans quarante jours après (3) les offres
à lui faites (4) par l'àchepteur, en payant par ledit

chastelain les loyaux cousts et mises. Et faisant les-

dites offres, l'achepteur est tenu de monstrer et exhi-

~7~ ch. y.

(i) Il faut, pour donner ouverture au retrait féodal,
comme au quint, que ce soit le /M~même qui soit vendu.

f/?~ cA.

(2) C'est-à-dire, en vertu du droit attaché à sa seigneu-
rie féodale.

(5) Donc le jour des offres n'est pas compris dans les

quarante jours.
(4) En son domicile, ou au lieu dominant."
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Der~ audit seigneur chastelain, s'il en est requis
les lettres de son contract.

(5) S'ILn'exhibe pas, en étant requis, le temps des qua-
rante jours cessera de courir jusqu'à ce qu'il le fasse.

ARTICLE L.

(A. C.,c~. 8.) Le seigneur féodal, après le

trespas de son vassal
(i), ne

peut(a)saisir le fief

mouvant de lui, ne exploicter en pure perte, jusques
à

quarante jours après ledit
trespas (5). Et les qua-

rante jours passez, ledit seigneur peut saisir .son nef,
et fait les fruicts

siens/qui depuis ladite saisie,
et

auparavant que le vassal ait fait son devoir envers

le seigneur de nef, ~roz~ esté co~ejs <M;9

en leur
saison et (4) maturité encores (5) qu'ils

yze

(i) Soit que le défunt eût été en foi ou non,le nom de
vassal est donné même à celui qui n'estpasen foi; y5.
~cy~ /Y~~o! n.

aa.

(2) Il résulte de ces mots M6 ;)~ que la saisie qui au-
roît été faite avant ce

temps seroit nulle, et que le vassal
en doit avoir

main-levée, avant que le seigneur puisse sai-
sir, même après le délai expiré car ~/M~tM ~e o~~
restituendus.

(5) Ajoutez, connu
public. Le jour auquel il est

arrivé, ou a commencé d'être connu dans le public/n'est
pas compté.

(4) La raison est, qu'il doit jouir comme un bon père
de famille art. i o. Si donc il a cueilli avant /<~ saison et
~KKM~~ et que le vassal vienne depuis à la foi ,avant le

temps auquel ils auroient dû être récoltés, non seulement lé

seigneur ne
gagne pas lesdits fruits, mais il est tenu des

dommages et intérêts du vassal. Si le vassal ne vient à la
foi

qu'après le
temps auquel les fruits auroient dû être ré-

v

coltés, II ne~peut se plaindre que le seigneur les ait récol-
tés trop totale seigneur n'ayant, en ce cas, fait tort qu'à
soi-même.
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yM~<?/~<?/ ~jpy~,
en

payant par
ledit

seigneur

de fief les frais et semences, comme cy-après sera

dit.

(5) Cafr c'est en les séparant
du sol qu'il les perçoit

et

les acquiert.

ARTICLE LI.

« La saisie féodale
(t)

doit estre renouvelée de trois

en trois ans autrement n'a effet
que pour

trois ans.

Et pour l'advenir, demeureront les commissaires (2)

déchargez,
e

(i) if résulte de cet article, que
la saisie féodale a effet

pour
trois ans. C'est mal-à-propos que

l'auteur des notes de

i~n veut qu'on suive ici l'article 81 du titre des fiefs de

ïa coutume de
Montargis, qui porte que lorsque

le commis-

saire a laissé jouir le vassal le
seigneur

ne peut prétendre

contre le vassal
que

les fruits de l'année dans laquelle
a été

laite la saisie. Cet article est local pour
la coutume de

Montargis, et ne peut être étendu ici.

(2) ~0~62: f/<?~ n. 60.

ARTICLE LU.

(A. C., 14.
C. de Paris, /)–Quand

aucun doitrachapt,
il doit offrir à son seigneur

trois

choses (i)
c'est assavoir, le revenu de l'année de

(t)
Donc s'il offroit en

général
le profit

de rachat qu'il

doit, ses offres seroient insuffisantes, ainsi que
le décide

fort bien Dumoulin, 65, n. ïy.

Néanmoins, si le revenu du fief étoit d'une somme cer-

taine et invariable, comme s'il s'agissoit
du rachat d'une

rente en
argent inféodée en ce cas, il ne seroit pas besoin

d'offrir trois choses, ainsi que le remarque
le même auteur.

H en est de même lorsque le profit
dé rachat est abonné,

soit dans le cas de Farticle 58, soit en vertu des titres par-

ticuliers.

Observez qu'un titre d'abonnement ne doit
pas

s'éten-
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son fief une ~ommed'argentM
telle qu'il

~erm ~5)

être coupable ou ce que
deux

P~

timeront. Et dès-lors ledit seigneur
de fief ne fait plus

les fruictsëieng~et S quarante jours pour
choisir ~t

esliré l'une desdttes trois o&es.

dre aux réunions faites depuis
le titre, comme Fa cru Li-

vonière.

~~a
coutume n'oblige ~oint

d'offrir cette
somme

deniers découverts. ~t~n

La coutume veut que ce soit une somme
<

soit qiferte le vassal ne peut donc
offrir du vm, du bié .etc.,

comme Dumoulin Fa voit pensé.

Au reste c'est offrir une somme d'argent, que
d'offrir

de la part du vassal, de. compenser
le profit

de rachat quH

doit, à une somme d'argent qui lui est due par
son sei-

gneur. ~47'

5) Les offres sont valables, quoique la somme oiterte

soit de beaucoup au-dessous de la valeur du rêvent car

la coutume ne dit pas une
convenable, mais

convenable il peut
trouver convenable ce qui ne

rest pas Si c'étoit une somme de nulle considération,

comme un sou, l'offre ne seroit pas valable; car elle n'est

pas sérieuse, c'est nugatoria
oblatio. Molin., 2.

ARTICLE Lilt.

(~.C. i5.)–SiIeditseigneurdenefpï-en~

et e&lit l'année (i),
il payera

les loyaux
cousts, se-

mënces, lahourages et àut~s Mis et mises (2)
faits.

(l') D'un fief dont le vassal )oulssolt par ses mains.

(2) C~mme des échalas du fumier, à proport.on
de ce

qu'on en met par chaque année. Il est tenu aussi des répa-

rations locatives, et d'acquitter
les charges annuels

ordi-

naires de l'héritage-, comme la dîme le dixième, le ving-

tième, etc., non celles itnpôsé~ pat-
le

vassa ~outes,au-

teurs du vassal; a moins qu'il
ne les eût inféodées ou

consenties. Si les fruits ne vàloient pas les charges, Le,sei-
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pour lesdits fruicts. Et s'il choisist le dire de preu-
d'hommes, ledit

seigneur en prendra et eslira un, et
le vassal 1 autre, à frais communs, lesquels arbitre-
ront en leur

(3) conscience ce que peut valoir
(4) le-

dit
rachapt. « Et si lesdits preud'hommes ne

se peu-
~T~~

prendront un tiers (5) sans ~o~ t
besoin d'en parler aux seigneur et vassal.. »

gneur ne
seroit pas reçu à les abandonner pour les

charges;car par ie choix qu'il a fait du revenu de l'année, il s'estfait un contrat entre lui et son vassal par lequel il a prisà ses
risques ce revenu, et il s'est

obligé envers son vassal
à l'acquit des charges. Il en est autrement dans le cas deiart~e 55, lorsque le

seigneur'n'est point entré en jouis-sance, et dans celui de la saisie féodale car, dans ces ca~
il n'y a aucun contrat entre le seigneur et le vassal: c'est

~e~n::g~ de fruits, n'estpoil~ttenu des
charges.

(5) Sans prêter serment, à moins qu'ils n'eussent éténommés en justice ils doivent faire cette estimation con-
jointement .aussitôt qu'elle est faite le seigneur en

peutpoursuivre le paiement, sans
homologation. Si l'une des

parties la trouvoit inique, elle pourroit se pourvoir en jus-tice contre, et en demander une autres mais le
seigneurdoit être reçu

plus difficilement que le vassal à s'en plain-
&uX. des profits de n'être pas exigés à la
rigueur. Mol., S. 47, gl. 1

Comme il n'y a que l'argent qui exprime la valeurde
chaque chose, les,prud'hommes ne peuvent condamnerle vassal à autre chose qu'à

une somme d'argent, quo~eDumoulin ait pensé le contraire,
"i~ue

(5) Qui les
départagera après les avoir entendus.

ARTICLE LIV.

C.- de Paris, art. 5o.)- Si le
seigneur fé<,<,h)

choisi le revenu de l'année, le vassal est tenu de tut
communiquer les baux à maison ou a

ferme, etpa-
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piersde ses receptes;ou lui enextraire(t)la décla-

ration sur iceux papiers, aux despëns de son seigneur

de fief. »

(i) Cela a lieu quand le seigneur ne veut pas s'en char-

ger, ou quand ses papiers de recette ne sont pas sur cbar-

.tes séparées, mais font partie
du journal qui contient toutes

les affaires du vassale desquelles le seigneur ne doit pas

avoir connoissance.

ARTICLE LV.

(A. C., t6.) –Si profit de rachapt est deu

et le vassal, après les offres faictes et signifiées laisse

son héritage vacquant (i), jusques à un an après les-

dites offres, et significations d'icelles et sans que

son seigneur de nef lui ait déclaré laquelle il veut ac-

cepter, ledit temps passé,
ledit vassal sera quitte

dudit profit de rachapt.

(i) S'il y a des logis, il faut en donner les clefs, pour

~ue l'héritage soit censé laissé vacant. On peut tirer .argu-
ment de l'article 128.

ARTICLE LVY.

(C.de Paris, ~g.)–« Et commence ladite

année (i) au jour des offres acceptées, ou valablement

faites par le vassale jusqu'à pareil jour (i3), ran ré-

(i ) Lorsque le seigneur, dans le temps de quarante jours,
qui lui est donné par l'article 5a, a &it son choix dure-

venu de l'année en nature, l'année commence du jour de

ce choix s'il n'a point fait de choix, elle commence dès le

jour que tes offres ont été faites et signifiées, pourvu que
ïevassa! ait laissé son héritage vacant.

(2) Cela est exactement vrai à l'égard des fruits civils

le seigneur doit avoir tous ceux qui naîtront pendant un

espace de 565 jours a compter du jour que l'année com-
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volu et 'ne se fait qu'une seule cueillette d'une soxte

de fruicts (3).
e

menée mais à l'égard des fruits que la terre produit, il

doit avoir la prochaine récolte à faire de chaque espèce de

fruits.

Si par stérilité il ne se faisoit aucune récolte cette an-

née, Dumoulin avoit pensé que le seigneur pouvoit préten-

dre celle de l'année suivante. Son sentiment a été rejeté

avec raison car par les offres, le droit du seigneur a été

déterminé au revenu de l'année qui suit immédiatement les

onres; il ne peut donc prétendre le revenu d'une autre.

Cela doit avoir lieu, à plus forte raison s! l'héritage ayant

été laissé au seigneur avant le temps de la semence, le sei-

gneur
avoit négligé de l'ensemencer.

{5) Cela doit s'entendre de ceux dont il ne se fait qu'une

récolte par chaque année, quoique par la plus ou moins

grande
hâtiveté des années, il puisse ë'en rencontrer deux

dans l'espace de 565 jours qui a suivi les offres. Mais à l'é-

gard des fruits qui sont de nature à se recueillir deux fois

par chaque année, comme sont ceux des prés à deux her-

bes, le seigneur doit avoir les deux récoltes car elles ne

font ensemble que le revenu d'une année.

ARTICLE LVII.

(~ C., <M'~ 93. C. de Paris, art. 48.)–Quand

un seigneur
féodal a choisi l'année pour le profit de

rachapt, et en icelle année audit
nef y

a bois prests

à couper, ou estangs à pescher (i), ledit se~neur ne

peut couper lesdits bois, ne pescher lésdits estangs

en l'estat qu'ils sont mais doit prendre seulement le

revenu d'une année. Et doit-on estimer combien le

revenu desdits estangs peut
valoir pour une année

(i) Paris, art. 48, ajoute et autres semblables, qui ne

se coupent ou perçoivent par chacun an; ce qui doit être

suppléé ici.
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et n'aura ledit seigneur, sinon la'valeur d'une année

seulement.

ARTICLE LVIII.

(A. C., < j~. ) – Et quant ausdits bois y le r.a-

chapt de
chacun arpent hors

(i) grurie est estimé

à quatre
sols ~o'MvxoM' en la forëst et grurie d'Or-

léans, deux sols et en la Soulongne, où il y a gru"

rie, trois sols.

(i) 6~Myt<~
est le droit qu'à le duc 4'Ofléans d'avoir

une portion dans !e prix des coupes de bo~s sujets h ce
droit. Cette portion est la moitié, à

l'égard des bois de la

foret d'Orléans; à l'égard de ceuxde la gruric ou grairie

de Sologne 1~ cinquième, En conséquence les propriétai-
res des bois sujets à ce droit, ne peuvent les

faire couper

qu'ils n'en aient lait adjuger la coupe au
siège des eaux et

forêts, au plus offrant et dernier enchérisseur.
j'

ARTICLE LIX.

( A. C., <2~. 23. )–– Si le seigneuF accepte la

somme de deniers qui lui sera offerte ou ce qui sera

arbitré par lespreud'hommes en ce ças les fruicts

empeschez ou levez., seront restituez au vassal, en

payant lesfrais,

'ART.MLELX.'

(A.C., art. t~ et 86. C. de Paris, ~65.)–< Quand

la foy faut du cost~ du Seign.eur, il ne peut exploic-

ter le fief de son vassal par faute de foy non faicte~

~t devoirs non payez, san&sommation duëmeHtfaicte,

ou saisie, et qui ne vaudra que Sommation pendant

lesquarànte jours.
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ARTÏCt.É I.XI.

( A. C., art. 18. )–Et après ladite sommation ou

saisie, le vassal a terme de quarante jours pour entrer
en foy, et faire son devoir envers son seigneur de fief

et en faisant ladite foy, ou offres suffisantes dedans
ledit temps, le vassal jouira des fruicts saisis, sans

payer aucuns frais. Autrement après lesdits qua-
rante jours, les fruicts cueillis, et, abbatus. comme

dessus, sont acquis en pure perte au seigneur de Ref

~M~<ZM/ ( t ) ~MZ.

( i ) Ces derniers termes prouvent que la simple somma-
tion ne peut jamais emporter la perte des fruits, et ils ser-

vent à expliquer les articles 67 et 85.

ARTICLE LXII.

( A. C., art. 18. )– Et si le seigneur féodal est

cliastellain, il peut (i) sommer ses vassaux de plein
nef en général par trois c/M publies, au lieu de la

chastellenie~où on a accoustumé faire cris, <~ trois

~c/~yM~zo7M~zc~~ aux Prosnes (a) de l'église du

lieu principal (3) de ladite C~<M~~7!J:'<?, dont sont

TMo~ï~ lesdits vassaux. Et fera sçavoir le jour qu'il
tiendra ses hommages et ledit jour passé, peut sai-

sir les fiefs et exploicter les fruicts d'iceux en pure

(t) Ils peuvent ne pas user de ce privilège, et user de la

voie commune marquée en l'article 60.

(a) Parl'édit de t6Q5, <tr<. 32, et la décIaFatIo&du t6

décemJbre ~698, les curés ne sont pas obligés de faire ces

proclamations à leurs prônes; on les fait faire par un ser-

gent à la porte de l'église, à l'Issue de la messe parois-
slaîè.

(5) Cet article ne dit rien du lieu ce aepeut être qu'au
chef. lieu 47,
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perte su~ ses vassaux, si
au temps à eux

assigné ne
font leur devoir envers ledit

seigneur de nef. Toutes-
fois le terme et

delay assigné par ledit chastenain ne

peut estre moindre de
quarante jours, co~~y~

~r/z~c~oc~zo/z. Et quant aux fiefs
qui

sont assis hors la chastellenie et justice, ledit chas-
tëiïain y procédera par sommation, ou saisie

parti-
culière comme aussi s'il n'est

chastellain, il doibt

procéder par saisie, ou sommation
particulière.

ARTICLE LXIIt~

(C. de Paris, 2.)– ~L'usufruitier (ï) d'un

fief peut à
sarequeste, perils et fortunes, faire saisir

les fiefs et arrière-nefs mouvants et dépendants du
fief dont il joùist par usufruit, à faute d'homme

(~droicts et devoirs, non faicts et non payez pourveu
que en l'exploit soit mis le nom du

propriétaire du
fief sommation

(3) toutefois de faire saisir, préala-
blement faicte audit

propriétaire à sa
personne, ou

au heu du nef dominant. Et ne peut (~ le proprië-

(i) Idem ~c d'un
engagiste; mais un simple fermier

des droits seigneuriaux n'a pas ce droit. ~c~. /§. >
at: on l'accorde au commissaire à la saisie rée!!eduRef

dominant. L'usufruitier du fief peut user de ce droit, même
dans le cas des mutations qui ne donnent lieu à aucun pro-

ht;cari!alntérêtquelenefsoltreconnu.
18.

(a) SI îe
seigneur propriétaire avolt reçu le vassaî en

foi usufruitier ne pourroit pas saisir.

(5) II est plus expédient au seigneur propriétaire ainsi
sommé, de laisser l'usufruitier saisir à ses

risques quand
même

ïeproprlétalresaisiroltïuï-même/1'émolument de la
perte des fruits

appartiendroit à l'usufruitier, comme ïe

remarque Dumoulin~gQ~
(4) Cette main-levée sera nui!e, et

n'empêchera Fusu-
fruitier de continuer à a;a~nerïes fruits.
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tairebailler main-levée, sinon en payant
les droicts

audit usufruitier.

ARTICLE LXtV.

(A G art. 84.)–Quand
en un mesme temps,

la foY faut du costé du seigneur et du vassal, et le

~~r/~
le vassal a quarante jours

la saisie deuëment signifiée,
baillée

~c~ pour aller faire ses devoirs et offres comme

dessus.
ARTICLE LXV.

(A. C., art. C. de Paris art. 67.)–Le
sei-

gneur féodal
n'est tenu, si bon ne lui semble, de

recevoir la foy et hommage de son vassal, s'il n'est

en personne,
ou s'il n'a cause d'excuse sumsante.

Auquel cas d'excuse suffisante (i), est tenu le rece-

voir par procureur si
~~M.c~M~

~~r souffrance, et attendre que l'excuse

(i) L'ancienne coutume expliquoit
les excuses. On les a

laissées arbitraires par ces termes d'excuse suffisante. ~y.

~jf~~c~ ?. 55.

ARTICLE Ï.XVI.

(A. C., art. 53. ) Quand
un seigneur de fief a

reçeu son vassal, il. ne lui peut donner empeschement

pour
les profits qui lui en pourroient

estre deubs

devant la reception en foy, ne les demander, sinon

qu'il
eust faict reservation expresse desdits profits

auquel cas ils gisent en action .Laquelle
action (i)

il peut intenter contre l'acquéreur et détenteur, en~

cores qu'il fust reçeu en foy, reservé à lui son re<

~eours.

(l) ~<~6S f~~t~~ n, 222.
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ARTICLE LXVH.

(A. C., ŒA 85. )– (~uand les offres sont deuë-
ment faictes par le vassal à son seigneur de nef/Il est

feputé avoir faict son devoir et ne peut ledit sei-

gneur de fief mettre en ses mains ledit nef, ni faire
les fruicts siens, sinon qu'il ait de rechef saisi et si-

gninë ladite saisie ou sommé (i) deuëment son vas~
sal de lui faire la foy. Esqueiscas, ledit

vassal aé-
rante jours après ladite saisie ou sommation ûouc
faire son devoir, comme dessus.

(i) S'il n'a fait qu'une sommation au lieu d'une saisie.
le seigneur ne gagnera pas les fruits après les quarante

jours, en vertu de cette sommation il &uura qu'il saisisse.
f< 61~~ ?M~.

ARTICLE LXVIM.

(A. C., gi.)–Le vassal estant en foy, ou

ayant deuëment fait ses offres, peut former et inten-
ter complainte en (i) matière de nouvelleté, à I'en<
contre de son seigneur, pour raison d~ la possession
de l'héritage qu'il tient de luy (2).

(i) Sur ce que c'est que cette complainte, ~e~s ~/?&-
~M~.aa.

(2) ~~M ~<tc~6 88.

ARTICLE LXIX.

( A. C. 21.)
– Et combien que le fief soit ou~

vert, et que le seigneur de fief le puisse exploicter
néanmoins avant les fruicts cueiHis et abbatus, le
vassal peut purger sa demeure, et être reçeu à faire
ses offres et devoirs. Et dès-lors desdites offres et de-
voirs deuëment faicts, le seigneur ne peut plus ab-

batre, ne acquérir à soi les fruicts qui ne sont cueil-
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lis ni -abbatus et sera seulement tenu payer les frais

delà saisie (ï).

(i) .Dumouim, Cons. P~ <ï~. 5~, i, n. 8

dit .que si le seigneur avoit perçu les fruits, il ne pour-
roit alors répéter les frais, la.saisie se trouvant faite M~m

fp~tM~.

ARTICLE LXX.

(A. C.,
art. g/t..) – Quand le seigneur de fief ex-

ploicte
son fief, et en jouit, il ne

peut détériorer le-

dit fief, ne les édifices estants en icelui ains est tenu

le tout conserver et garder, et en jouir comme un

bon père ( i ) de famille.

~ves <ï~tc~ y5 et y 5, f/M~c~ n. 6a et 6~.

ARTICLE LXXI.

(A. C., a/ 22 et 69)– Toutesfois et
quantes que

un seigneur de fief trouve son fief ouvert, qui chet

enexploict, il le peut exploictër, et prendre /~j~

en pure perte du vassal, sans que lesdits fruicts vien-

nent en déduction des droits à lui deuz par son vas-

sal en payant ~M~<?(i) par ledit seigneur

féodal les labourages, semences cultures, et autres

loyaux cousts et mises raisonnables.

(i) Si le seigneur ne rembourse pas, il ne perd que le

droit de faire faire la récolte par ses ordres, et non celui

de se faire rendre compte des fruits sur le prix desquels se

doivent prendre au pr~~&~les frais privilégiés.

ARTICLE LXXII.

(A. C., C. de Paris art. 56 et 5~.)–Le

seigneur féodal, qui exploicte en pure perte sondit

fief, ou qui a accepté
le y'epe~M de /'<2yz/z~, lequel

~<7M/~ esté en tout ou partie, de
bonnefoy, sans
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~A? (i), loyer (a)~v~ o~ /Mo~ ~r
~/2

(3), doit
(4)~ co~r~ ~e~~7zce

la raison de cet articïe ~7M f/ 63

(i) Le
seigneur n'est pas obligé d'entretenir le balï fal.t

en fraude de la saisie féodale. Il est réputé tel lorsqu'Ha
été fait par le vassal depuis que la saisie lui a été notiuée 9
car étant

dépossédé, il n'avoit
plus !e droit d'affermer.

Le seigneur n'est pas tenu non plus de se contenter du

prix du bai! lorsque le vassal a reçu par îe bail des deniers

d'entrée car le prix du bail n'est plus alors l'entière valeur
du revenu de

l'héritage qui appartient au seigneur.
(a) Lorsque le vassal a donné son

héritage à rente sans
démission de foi lé

seigneur n'est pas obligé de se con-
tenter de la rente; car la rente n'est pas toujours la valeur

du revenu del'héritage, comme l'est
ordmairementïeloyer;

ce qui a lieu, quand même \ïe bail à rente auroit été Mt
sans deniers d'entrée; car la succession des temps, et !es
améliorations qui peuvent être faites sur l'héritage, peu-
vent apporter une grande différence entre le revenu de

l'héritage et la rente.

(5) Dans !e cas du bail a rente sans démission dé ioi.îe
fief étant saisi ieodalemént, ou tombé en rachat; si rhéri

tage se trouvoit avoir été aRermé de bonne foi par le
pre-

neur, on demande si le seigneur serbit obligé de se con-
tenter du prix de la ferme. M.

Guyot et ïe Maistre tiennent
ïa négative: leur raison est, que le seigneur ne

devant pas
cônnoître te preneur, qui n'est pas son vassal, ne doit

pas non ph~connoître soniermier. On ajoute que l'article

:dit; a été 6<M~d son J'incHnerois afo-

pinion contraire car le preneur devant être
acquitté par

le vassa! créancier de la rente, de tout ce que lui coûteront
ta saisie féodale ou le rachat, et par conséquent des~ dom-

mages et
intérêts qu'Udevroit ason ~rmler~i le seigneur

n'entretenoit pas îe bail le vassa!, créancier de ïa rente, a
autant et plus d'intérêt à rentretien de ce baii/qu'à !'en-

$retteR de celui qu'i! auroit fait Kti-mêïne et par consé-
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(5)
deuë

~7~ /ej~~?M~
ou

~Mr, /?OMr ce qui est

~MV/e~TMC: et pour le surplus, peut exploicter (6)

par ses mains (7),
en rendant les labours, semences

et frais de ce qu'il exploicte et tient en ses mains. Et

sera le fermier ou mestayer, auquel
la ~~we aura

été signifiée
tenu de la faire sçavoir et notifier in-

continent, et au ~~M~O~ ~M<?J~ pourra au dit

vassal son maistre. ~M~/7xe/~ sera ~/zM de rendre

indemne ledit vassal son maistre de la
~~7*~

desdits

j~MïC~
comme aussi ledit vassal, auquel ladite saisie

quent les égards
dus par le seigneur à son vassal, qui Fo-

bligent
à l'entretien des baux faits par son vassal, doivent

pareillement l'obliger à l'entretien de ceux faits par le pre-

Deur.

(4) La même relation d'amitié qui doit être entre le sei-

gneur
et le vassal, et qui oblige le seigneur à entretenir les

baux du vassal, doit aussi obliger le vassal a lui céder ses

actions contre les fermiers et locataires, pour les contrain-

dre à l'entretien du bail le vassal n'ayant aucun intérêt

à le refuser, la loi doit suppléer au refus injuste qu'il pour-

roit faire, et y subroger elle-même le seigneur.

Si le fermier avoit payé d'avance sa ferme, au vassal ce

fermier recueillant les fruits de l'année du rachat, n'en de-

vroit pas moins au seigneur la ferme, qui est le prix de. ces

fruits, sauf à lui a la répéter du vassal.

(5) Comme ce n'est qu'en l'acquit du vassal par qui le

rachat est dû, que le fermier doit sa ferme au seigneur, le

vassal doit être garant de l'Insolvabilité de son fermier,

lorsque le seigneur, après avoir fait les diligences convena-

bles, n'a pu s'en faire payer il n'y a pas lieu à pareille

garantie dans le cas de la saisie féodale.

(6) Lorsqu'il y a un fermier général, c'est la ferme

due par le fermier général qui est due au seigneur, et non

le prix des sous-baux. Le seigneur
doit jouir comme son

vassal.

(y) Ou affermer pour le temps seulement que durera la

saisie ou l'an du rachat.
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a été ïiotiRée par ledit fermier, doit acquitter et ren-

dre indemne sondit fermier des dommages par lui

soufferts, à cause de ladite saisie.

ARTICLE Ï.XXIII.

( C. de Paris, M. )
– « Si le vassal tient en

ses mains son fief et ne le baille à ferme ou moison,

et est exploicté par le seigneur dominant ledit sei-

gneur dominant doibt avoir les caves, greniers, granges,

estables, pressoüers et celliers, qui sont au principal

manoir et basse-cour, servant pour recueillir et gar-

der les fruicts; et aussi portion du logis pour se loger,

quand il y voudra aller pour cueillir et conserver les

fruiçts sans toutesfois desloger (i)son vassal, femme,

enfants et famille y demourants et habitants. Et si 'le

fief consiste en une maison seule si elle est loüée par

le vassal, se doibt le seigneur contenter du louage

et si elle n'est louée (a), il prendra le loyer au dire

degensàceconnoissants.B
»

(i) 11 ne peut pas même lui en faire payer le loyer; car

les châteaux et maisons de campagne ne sont pas destinés à.

produire~ un loyer.

(a) Mais occupée par le vassal.

ÀR'nCLE LXXIV.

( A. C., < ~i et 81.)
– Si le seigneur en l'héri-

tage de son vassal par faute de foy et hommage non

faicts, veut exploicter et ravoirer(i), soit estangs,.

bois, vignes, et des blées meures, il prend tout ce

qu'il trouve audit héritage, et l'applique à son pront,

fors les bois de haute fustaye (a), et ceux qui sont

(i) Vieux terme, qui signinc~M~~t~, de même que

a~

(a) H peut néanmoins en prendre pour les réparations
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pour l'embellissement de maisons, et autres
qui n'ont

accoustumé d'esîre
coupez, lesquels il ne

peut
cou-

per. Et
quant aux

estangs et autres bois, ne
les peut

pescher
ne

couper, sinon en
temps et saisons deues

(3)' et convenables. Et si ledit
seigneur de fief

ayant

saisi les
estangs faict lever la bonde d'iceux en l'an-

née et saison de
pescher, il emmeubUst le

poisson
trouvé esdits

estangs..

faire durant le cours de la saisie. Il
peut aussi se chauffer du

.bois mort.
Berry, tit. 5, ar~ ~5.

(5) II doit suivre, pour le
temps de la

pêche, la destina-

tion du vassal.

Les anciennes carpes de réserve doivent être laissées.

ARTICLE Ï.XXV.

( A. C., art.
82. ) –Le

seigneur de fief emmeu-

blist, e~M'c~
siens les bois de

coupe,
de lui tenus en

fief, estant en estat et saison
de.couper, en les saisis-

sant et abbatant, sont hors de
grurie (i)

Et

s'ils sont en grurie, quand ils seront en
coupe, me-

surez, arpentez, layez (2), criez et livrez
(3)

selon la

coustume de ladite
grurie.

(l) ~0/O~~M?"tC/c58.

(a) Des bois sont
layës lorsque les pieds corniers., qui

sont des arbres qui servent de bornes à la
pièce

de
bois qui

doit être
coupée et

qu'on doit laisser sur
pied lors de la

coupe ont été
marqués du marteau de la maîtrise.

(5) C'est-à-dire
adjugés

au
siège.

Suivant la
règle générale, les fruits

que la terre
produit

ne se perçoivent et ne
s'acquièrent que par leur

séparation
réelle de la terre. Par une

exception à cette
règle, la

coupe
de ces bois, aussitôt'qu'elte est

adjugée, est censée
neplus

faire partie de la terre, et
appartenir a l'adjudicataire avant

qu'il ait abattu les bois; c'est
pourquoi le

prix de
l'adjudi-

cation
qui s'est faite durante saisie ieoda!e, appartient au.
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seigneur, quand même les bois ne scroient abattus qu'a-

près la main-levée de cette saisie.

ARTICLE LXXVI.

(A. C., 6- C. de Paris, 54. )– Quand

le seigneur de fief exploicte l'héritage tenu de luy en

plein nef, par faute d'homme et foy non faicte, il

peut exploicter ses arrière-vassaux (i)? s'ils ne sont

en foy de son vassal. Et s'ils sont en foy (2) dudit

vassal, tant que ledit seigneur tient l'héritage de son

vassal, les peut sommer venir à sa foy (3) à laquelle

faire ils ont quarante jours à sommer (4) leur seigneur

de fief, pour aller faire son devoir envers sondit sei-"

gneur. Et si ledit vassal le faict, ledit seigneur prin-

cipal ne peut exploicter ses vassaux y arrière-vassaux

dudit seigneur. Et si ledit vassal ne faict son devoir

~<~2:~7M~6'6~6aet6~.

(i). H faut pour cela _qu'II les saisisse chacun en particu-

lier. Si néanmoins, lors de la saisie du seigneur, ces arrière-

vassaux étoient saisis par le vassal leur seigneur, il ne seroit

pas besoin de les saisir de nouveau. jM< 54) 4 et 6.

Il doit faire cette saisie en nom qualiné~ c<WMH6 ~o~

sa MMM~Ie fief dont ces vassaux relèvent il est censé la

faire pour l'intérêt de ce nef; c'est pourquoi, après (;u'Il
a

cessé de le tenir en sa main, la saisie'de Famère-Ëef con-.

tinue de temr au pront de son vassal rentré dans ses droits~

~fû/

(2) Ou souffrance.

(5) 11 est particulier
à notre coutume, que le-seigneur

puisse exiger la. foi des
arrière-vassaux qui sont en foi de

son vassal, dont II tient le fief en sa main. La raison sur la-

quelle elle s'est fondée, est qu'il devient comme un nouveau

seigneur pour le temps que doit durer la saisie.

(4) Afin d'être Indemnisés par lui de,ce qu'il leur en coû-

tcroit pour porter la foi, si/j~utc par le; seigneur de la por-

terais y étoient obligés.
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dedans lesdits
quarante jours, lesdits arrière-vassaux

sont tenus faire la foy audit
principal seigneur (5), et

bailler leur adveu et dénombrement, comme tenant en

arrière-fief de luy, sur peine d'estre exploictez comme

plein-fief.

(5) Au lieu d~où ils relèvent immédiatement, et non au
chef-lieu du suzerain.

Cette foi couvre leur nef, même à l'égard de leur sei-

gneur immédiat lorsqu'il sera rentré dans ses droits car
étant portée au suzerain, en tant que tenant en sa main le
fief de son vassal, leur seigneur immédiat, elle est censée

indirectement portée à ce seigneur immédiat. Mc/tM., 55,
5,?t. 2.

Si néanmoins ces arnère-vassànx eussent dû un profit à
leur seigneur, né avant la saisie de son fief, la foi en la-

quelle ils auroient été reçus par le suzerain sans avoir payé
ce profit à leur seigneur, ne subsisteroit plus après la main-

levée de la saisie le suzerain n'ayant pas, en ce cas, dû les

y recevoir au préjudice de son vassal. Mol., d. g., g~. 8.

Hors ce cas elle subsiste, quand même la saisie du suzerain,

pendant laquelle il les a reçus en foi, seroit par la suite dé-

clarée nulle, ~fo~ 5, n.

ARTICLE LXXVII.

(A. G., art. ~2. ) Si le vassal enfreint la main

(i)
de son

seigneur mise par faute d'homme il en

chet en l'amende de soixante sols ~o~/TzoM envers le-

dit seigneur, et doibt restituer tout ce qu'il aura en-

levé depuis la main-mise deuëment
apposée et signi-

fiée, avant que ledit seigneur soit tenu recevoir son

vassal. Toutefois si la main confortative (2) du sei-

(i) Il faut un trouble réel ce n'est pas une infraction de

main de serrer les grains et de cultiver les terres.

(2) Il paroît par-là que, lors de la réformation la né-

cessité d'une commission du juge pour saisir feodalemcnt

n'étoit pas encore établie, ~~s <V~< M. 60.
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gneur haut-justicier y est mise, l'amende pour rou-

tre-plus de quinze sols appartiendra au haut-justicier.

ARTICLE LXXVIU.

( A. C., art. 65. ) –Au seigneur de nef est acquis

amende de quinze sols pourleden'autd'adveu(i)non

baillé, pour chacune (2) sommation de quarante

jours, et jusques à quatre sommations, sauf en la

chastellenie d'Yenville, et ressorts, où l'amende est

de cinq sols seulement pour chacune sommation. Et

si, après quatre sommations deuëment faictes~le

vassal est refusant de bailler son adveu, le seigneur

féodal peut prendre et exploicter (3) l'héritage jus-

ques à ce qu'on luy ait baillé ledit adveu. Toutefois

ne fera les fruiets (4) siens.. Et si le vassal veut avoir

main-levée de son nef, et fruicts d'iceluy, le vassal

baillera son adveu, et payera promptementlesdites

amendes, avec les (5) frais.

(i) I d est dénombrement comme ès articles 83 et 85

auteurs ce terme se prend pour port de foi.

(2) Ces sommations se font par un sergent~ dans la forme

des autres exploits; elles peuvent se faire ou au vrai domi-

cile du vassal, ou au fief servant, ou à sa personne.

(3) Cette saisie se fait commeles autres saisies elle n'est

qu'un simple empêchement des fruits; en quoi elle est

d'une nature entièrement différente de celle qui se fait faute.

d'homme.

(4) Encore moins peut-il exercer les droits domaniaux~

~.85.

(5) Quoi faisant, il a main-levée de plein droitt M~

ARTFîC]LEI.XXÏX.

(C. de Paris art. 44')
–" Et après que le vassal

aura ad voué (i) le seigneur féodal, ledit seigneur et

(i) /6< 6s~ porté la foi.
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vassai

communiqueront l'un à l'autre leurs aveuz,
dénombrements et titres de la tenue dudit iief

qu'ils
ont par'devers eux s'en

purgeront par serment,
s'ils en sont

requis. Et est tenu le vassal satisfaire le

premier. »

ARTICLE LXXX.

( A. C., art.
y~. C. de Paris, art.

45. ) – Le sei-

gneur de fief n'est tenu de plaider dessaisi contre son

vassal, quand le fief est saisi
par faute d'homme si-

non que le vassal feist
apparoir estre en

foy(i)ou
souffrance dudit

seigneur, ou avoir fait deuëment ses
offres, ou

qu'il fust désavoué (a) à seigneur par le
vassal

auquel cas de désaveu, ledit seigneur aura

temps et delay pour informer comme il est
seigneur

féodal et
cependant ledit vassal jouira (3).

(i) Quand même le
seigneur débattroit l'acte de foi de

nullité, ou même de faux, le vassal doit cependant avoir

provisionnellement main-levée.

(2) Ne fût-ce qu'un désaveu imparfait, rei ~M~m~ aut

p~o~ <~M~- car le
seigneur ainsi désavoué n'a plus

de qualité certaine pour saisir; mais ce désaveu doit être
formel et précis. De là la maxime, qu'il faut avouer ou dés-
avouer. sur ces désaveux, /'7~ ~o:

(5) Par provision à l'avenir, et sans caution mais les
fruits perçus par le seigneur, avant le désaveu formé ne
seront pas rendus au vassal par provision mais seulement

lorsqu'il aura obtenu au
principal.

ARTICLE LXXXI.

(A. C., 80. ) – Et s'il est trouvé que ( i ) frivo-

(i) La coutume ne dit pas frauduleusement donc un

désaveu, quoique sans do!, peut donner Heu a la commise.

La relation de cet article avec le précédent fait voir qu'il
n'est parlé ici que du désaveu judiciaire. /Y?t~<
cA. 5, n. y5.
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lement et à tort ledit vassal ait faict ledit désaveu, il

conûsque
son nef au profit de son seigneur: et est

tenu rendre (2) icelui vassal les fruicts qu~Iauroit

perçeuz depuis la saisie. Toutefois s'il est question

d'adveu ancien, qui soit au-dessus de cent ans, le

seigneur féodal, qui n'est chastelain est tenu en in-

former (3) autrement que par, ledit adveu ancien

avant que
le vassal confisque son nef.

(2)' Et par corps, comme dépositaire de biens de justice.

(5) Cet aveu suffit bien au seigneur pour justifier sa sei-

gneurie contre le vas.sal qui n'est revendiqué par un autre

seigneur, et pour ~S~e déclarer bonne la saisie féodale

avec restitution des fruits, dont le vassal a eu provision

mais il ne suSIt pas pour la commise, le désaveu pouvant

en ce cas passer pour excusable. Introd., n. 72.

ARTÏCM! LXXXII.

(A. C., 66. C. de Paris, art. 10. ) – Et quand

aucun adveu est baillé par le vassal à son seigneur

de nef, qui n'a aucune justice à cause de son do-

maine, ledit seigneur peut
contredire ledit adveu

dedans quarante jours (i) après qu'il lui est baillé.

Et si dedans les quarante jours
il ne le contredite il

demeure pour passé. Et quand
ledit seigneur a jus-

tice, il faut, après que ledit~adveu luy a été baillé,

que le vassal poursuive ledit seigneur, ou le procu-

reur de sa justice, de le passer ou contredire. Et

joûira (2)
ledit vassal de son nef, et fera les fruicts

siens, nonobstant le débat ou procès meu sur ledit

adveu.

(i) Il peut cependant obtenir du juge un plus long délai,

en le taisant dire avec le vassal.

(a) CarFaveu présenté, quoique sujet a débat, et même

<Iébattu, opère la main-levée définitive de la saisie. <~Mp~j,

< ~8, <M.~MC.
`
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ARTICLE LXXXIII.

( A. C., <z~. 08. ) En saisissant par le seigneur
de fief son plein fief par faute d'adveu non baillé, il

ne peut saisir ne exploicter ses
arrière-vassaux,

cores
que lesdits ~ry~e-f~.MM.r /~e soient en foy de

leur ~Z~~CM/

~i~e~ note 4 sur
~f~c~ ~8.

· ARTICLE LXXXIV.

(A. C., art. ':3.) Si un
hér~e

tenu en fief est,

par adveu(t) ou dénombrement, redevable de cheval
de service au seigneur de fief, ledit cheval est estimé
à soixante sols tournois. Et n'est tenu ledit vassal

payer ledit cheval, sinon que son
héritage vaille dix

livres tournois, évaluées à ~ro~ écus un tiers par an
et au-dessus. Et ne peut ledit seigneur de fief, durant

sa vie, avoir ledit cheval de service sur son vassal, que
une seule fois.

(i) Cette Eedevance n'est pas ordinaire le
seigneur

doit l'établie au moins par une possession trentenaire, jus-
tifiée par des aveux ou dénombrements du vassal. La cou-
tume ne dit pas par quelles espèces de mutations elle est
due. Lorsque cela n'est pas exprimé par les titres, je pen-
serois

qu'elle seroit due seulement par les mêmes muta-
tions de vassal qui donnent lieu au rachat, sous la limita-
tion qui est en la fin de cet article. L'auteur des notes de

tyn dit que cette redevance est requérable, et
qu'en con-

séquence elle s'éteint par la mort du vassal à qui on ne l'a

pas demandée. Cela peut être fondé sur un article du livre

qui a pour titre, Ci commencent les ~tt~ du ?~MWc
de France, Mpporté par Lalande. La coutume de Blois,
art. ()5, en a une disposition.
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ARTICLE LXXXV.

(A. C. 6. C. de Paris, 61 et 6~.)–Tant

que le seigneur dort, le vassal veille qui est à dire,

que jaçoit que ledit vassal ne soit en foy néanmoins

peut jouir de son héritage, et faire les fruicts siens;

jusques à ce qu'il soit sommé ou (i) empesché par son

seigneur de Réf.

(i) La coutume s'exprime mal la simple sommation

ne peut donner les fruits au seigneur; il n'y a que la saisie

féodale. Ainsi il taut entendre ces termes comme s'il y avoit

~?MM~ C?MM<~6~Mt, ou ~M~p/6Mt6M& ~M&C.

ARTICLE LXXXVI.

(A. C., <x/*<. 10, 11 et 310. C. de Paris, 12.)

JLe Seigneur de ûef ne peut prescrire (i ) le nef de son

(i) Dumoulln, surrart. iode notre ancienne coutume,

d'où celui-ci est~Iré, dit 7~ sunt ~t~e~~ M~c~~o~&

6*c~. P~rM. Cet auteur pensoit que cette maxime,

Le ;!6tg~6M~ de ~6 ~6M~ p~.9C~~6 /6 /~6~<~ ~<M.M~

avoit lieu non seulement dans le cas auquel il s'en serolt

mis en possession jM~M~ et en vertu d'une saisie féo-

dale, mais même dans le ca& auquel II: le posséderojtt~Mye:
~Yc~cB ~r~~i~M., comme chose à lui appartenante., et

de la même maniëre que le posséderoit Qn étranger. jM va

jusqu'à dire que niéme dans le cas auquel le seigneur au-

roit acquis le &ef de son vassal, d'un tiers en la personne

duquel le temps de la prescription auroit commencé de

courir contre le vassal propriétaire de ce j&ef, cette pres-

cription cesseroit de courir aussitôt que le fief seroit par-

venu au seigneur; ce quia lieu, dit-il ~r~6~$M~M<MM.

~MtCCMMM. ~MCE~6~ g~t ~M. ~<X~O~MMÏ.et

c~6~ qui rejette entre ces personnes toute prescription;

~M6p ~ttMtTt tt~O <ï~~ f6ptt~?Kt< ~MtC ~e~t~~t

~Mcc~$~6CM~ 6< ~M&t.! /ëM~. 11 rapporte néan-

moms cette dUïereace entre le cas précédent et ce cas-Gl,
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vassal ne pareillement le vassal ne peut prescrire !a

foy (2) contre son seigneur, pour quelque temps qu'ils

joùissentl'un sur l'autre, c/ïco~~z/~c~t~~ ce~

qu'en rejetant dans ce cas-ci toute
prescription, il en ex-

cepte la centenaire; au lieu que dans le cas de la saisie féo-

dale, le seigneur ne peut prescrire, c~MMt per' Mtt~c

annospossedisset. I! paroit que le sentiment de Dumoulin

n'a pas été suivi, et que la maxime, Le
seigneur ne peut

prescrire le fief de son vassal, n'a lieu que dans le seul cas

auquel il s'est mis en possession jure /cM< et en vertu

d'une saisie féodale; parceque ce titre, par lequel il pos-
sède ce fief, non tanquam rem perfectè suam, mais comme

une chose qu'il ne tient en sa main que jusqu'à ce qu'on
lui rende les devoirs auxquels elle est sujette, est un titre

qui résiste à
prescription, et réclame perpétuellement pour

le droit du vassal à qui elle appartient. Mais lorsque le sei..

gneur possède le fief de son vassal comme s'en réputant le

vrai propriétaire, en vertu de quelque titre particulier d'ac-

quisition soit que le titre soit
rapporté soit qu'il soit seu-

lement présumé, il
peut prescrire, comme tout étranger

le pourroit; c'est pourquoi la coutume réformée de Paris,

~/<. 12, en expliquant cette maxime l'a restreinte au cas

de la saisie féodale; elle dit Le
~~MCM~ ne peut prescrire,

contre son vassal le par lui saisi, etc. Il est vrai que
M. Guyot prétend que les termes de cet article ne sont pas
restrictifs, et que la maxime doit encore être entendue

dans le sens dans lequell'entendoit Dumoulln mais il con-

vient lui-même que son opinion est contraire à celle de tous

les auteurs; ~et les raisons qu'il donne ne sont pas assez

puissantes pour faire abandonner le sentiment commun.

(~) La raison est, que la maxime Nulle terre sans sei-

g?tCM~
étant admise dans notre coutume, le vassal, quoi-

qu'il ignore de quel seigneur il relève, ne possède point son

héritage comme franc des droits seigneuriaux, et par con-

séquent il ne peut prescrire contre ces droits, et acquérir
la directe de

l'héritage par quelque long temps qu'il ait

possède.
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i~aisaeux
seigneurs de nef peuvent près.

~re,
et

acquérir par prescription de fief l'un contre
1 autre par ~z~ Et

quant aux pronts fëo~
daux, se prescrivent par trente ans

(~.

(5) Même contre
ïesgens d'église et

communautés, carcet

a~e
rédige avec eux, et ne porraucune

excep~on en leur faveur. D~Ieurs les
prontfféc~~sent un n.uit.

concernent
plutôt I~intéret personnX

nénciersqueceîuldel~ise.
~~aesD6.

ARTICLE LXXXVM.

(A.C. ~/C.deParis,6o.)-Quanddeux
.e~neurs (~) de nef contendent

(.)
mage d'aucun

héritage, ïe vassal
empesché (3) en

artiçle,.si.la
sei~ncuriè/1 eu ïe Refretève éto~ constante, et

qu'H ~eût proc~ura
propne e de

cette seigneurie; le
vassal seroit tLua fot à celu~ qui seroit en possession. Si ïe

procès étoit sur

~rT~
suivre cet arti-

cle. lYlol., g. 60,9'1,. 55.
`

(Q) Quoiqu'il n'y ait encore àucun procès de commencé
le

vass~lquj est
interpellé par ura

.e.gneur de lui porter la f.i pour son fief, )-.
~,a~~un autre

ou~Ue
lui a~ demanda parsd

,u,te su,etde .rcire
T.'iHa demandeM,

que son ~teur
.médiat rap.~ à cet

ajr~~î..ntou,
c~

cas il peut faire assi~er
cesdeu~devanUe juge r.y.). p.u, se

~)e~~
d_re que pendant

ce~mp,
il sera ~u parmain~uv~e<<- 7. Q~nd même

i'Mde. c.ntenda~
r.,t v..r

qn. ~tpar ses auteurs en
possession de la

vance contestée, d
ne pourrait pas prëtendr~ que Tle

proce~ur
le &nd le va~.

~"r~'

SMn.maM.tyMroitfieuacetartide-M, 'P~P~

quehmatieredu..n,b.t~~n~r~e~T provision..(5) C'est-à-dire, ~si fecjf.
P-
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consignant t par luy en justice (4) les profits tels

qu'ils
seront trouvés par le juge royal (5) estre deuz,

aura provision (6)
des fruicts et ladite consignation

(~) C'est-à-dire, par
l'ordonnance du juge rendue con-

tradictoirement, ou par défaut contre les contendants elle

doit se faire les contendants présents,
ou appelés. S'il

avoit déja payé le profit à l'un des seigneurs, il n'en seroit

pas moins
tenu à la consignation

vis-à-vis de l'autre; mais

il pourroit
faire condamner celui des seigneurs qui a reçu,

à consigner à sa décharge ce qu'il a reçu.

Lorsque le profit
est un rachat qui consiste en trois cho-

ses (~. 5a ).,
il doit signifier

aux eontendants qu'ils aient

convenir entre eux de l'une des trois choses qu'ils enten-

dent choisir; et si les contendants n'en conviennent dans

les quarante jours, il y ena qui pensent que le vassal doit,

en ce cas, prendre
sentence avec les contondants ou par

défaut contre eux, qui lui donne acte de ce que faute par

les contondants d'avoir fait le choix il a, conformément à

la coutume, art. 55, laissé son héritage vacant, dont il

abandonne le revenu pendant l'année; et qu'en consé-

quence, par la même sentence, le juge nomme un séques-

tre pour toucher ce revenu. Il y en a qui estiment que le

juge
doit plutôt,

en ce cas, sur le rapport des baux et pa-

piers de recette du vassal, arbitrer une somme que le vas-

sal sera tenu de consigner pour le rachat. J'incline pour ce

dernier sentiment. ~<~M Molin. §., 4~'

(5) Qui a la connoissance des cas royaux un prevôt

royal a'~st pas compétent, encore moins le juge subal-

terne.

(6~ Du jour qu'il a assigné
les contendants pour se ré-

gler,
avec o~res de consigner; car ayant dès-lors cessé

d'être en demeure, il ne doit plus perdre
les fruits. A l'é-

gard
de ce~x que l'un des seigneurs

contendants qui a saisi

le fief, a perçus auparavant,
il les garde,

à la charge de

les rendre, au cas qu'il succombe
au seigneur qui aura

obtenu, s'~1 avoit aussi sai&i, sinon au vassal. ~tM., d.

§.,M.5a.
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Gaieté, pourra (';) ledit vassal estre reçcu par main (8)

souveraine pendant le procès (~).

(y) Le vassal n'est donc pas tenu de se faire recevoir en
foi par main sduverame~ et M peut se contenter de la pro-
vision des fruits qu~IÏ obtient de Ïa part du juge en consr

~nant. Cette réceptionen foi lui est néanmoins utile, pM~

pour faire courir l'an du retrait Hgnager. 56A.

(8) Cela se .fait par ordonnance du juge, qui reçoit le

vassal en foi par main souveraine.

Par cette réception en M le nef est couvert, et Ïa mou-

vance séquestrée en la main du roi, pendant le procès

c'est pourquoi les mutations de seigneurs~ qui arriveroient

pendant le procès, ne feroient aucune ouverture de nef

pendant que le procès durera. ~f<?/ 16, 6y. Mais si le

suzerain, seigneur commun des deux contondants, saisit
leurs fiefs, iï pourra sommer ï'arrière-vassaï, nonobstant sa

réception par main souveraine, de venir à Ïa foi. j~fo~.

aQ.

{o) Cette réception en foi finit par ïe jugement définitif,

qui n'est suspendu par aucun appc!. Le seigneur qui a ob-

tenu, peut, en ïui signifiant le jugement, le sommer de
venir a Ïa foi. P~M, < 60.

ARTICï~LXXXVIït.

(A. 55. ) – Un vassal, en quelque manière

que le nef lui soit advenu, soit par succession/ac-

quest ou autrement) ne sepeut dire saisi de son nef

à l'encontre de son seigneur (i), jusques à ce
qu'il

en ait fait la foy et hommage, ou que de lui il soit en

souffrance, ou qu'il ait offert deûement
à son seigneur

luy faire la foy et
hommage, et payer les devoirs e

profits, si aucuns sont deuz:, ~e/o~
~M~7 e~ <~ec/<x/'e

C~<?~M~

(i) Lorsque ïe seigneur procède en qualité de seigneur,

par la saisie féodaïe mais si ïe seigneurie trouMoit d'aH
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leurs dans sa
possession

il pourroit lui former
complainte

comme & un autre. Dw~M~t~ art. t, gl. Q. 5.

ARTICLE LXXXÏX.

(A. C.,
art. a5. C. de Paris, art.

i3.)–En succes-

sion de fief
(i) )

en ligne directe entre trois
(2)

ou

plusieurs enfants, le fils aisné
(3) prendra, par pré-

ciput,
un manoir

(~)
ainsi

qu'il
se comporte (5)

et

poursuit (6),
avec

(y)
le vol d'un chapon, estimé à

(i) Ou de franc-alleu noble; in frà,
art. a55.

(s) Le mort civilement n'est pas compté,
non

plus que

l'exhérédé mais celui qui renonce, quoique gratuitement,

est
compté;

ce qui paroît par l'article 55(), où il est dit que

sa part accroît.

(5) Ou sa postérité,
~if. 5o5. Il faut qu'il

soit héritier;

car il est dit en succession.

(4)
Manoir est une maison où l'on peut demeurer, soit à

la ville soit à la
campagne.

Un
pressoir seul, une

grange

seule, un moulin seul, ne peuvent passer pour manoir,

n'étant pas
faits pour y demeurer.

~o~ Lorris, tit. i5,

16; Dumoulin en sa note sur l'art t~5 c~J?/ot~.

(5) C'est-à-dire, en
quelque état de réparations qu'il soit,

bon ou mauvais.

(6) C'est-à-dire, tout ce qui en fait partie, tout ce que

renferme l'enclos des édifices, ainsi qu'il résulte de l'art. 02.

La basse-cour attenante
etcontiguë

au château, quoiqu'il y

~ût fossé ou
grand chemin entre, fait aussi .partie du ma-

noir. Par~ art. ï5.

Le jardin joignant le manoir, n'en fait
pas partie l'aîné

n'y
a

qu'un arpent pour
son vol de chapon. Cela a été jugé

~en 1756,
tout d'une voix, entre MM. Decormes.

(7) La coutume, par
ce terme avec, donne à entendre

qu'elle
accorde le vol du chapon comme un accessoire du

'ïnanoir~; l'aîné ne le peut donc prétendre s'il n'y
a

point

de manoir ~ctM à Paris. L'arpent de terre, ainsi que le

manoir, pour tomber dans le
préciput,

doit être tenu no-

blement.
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un arpent de terre à l'entour dudit manoir, s'il y a
tant de

terre~o~~ {oignante (§), avec la moitié de
tous les héritages .rentes (g) et revenus tenus en nef.
Et les autres enfants .soit ms ou nlles. auront l'autre.

moitié. qu'ils partiront également et y aura autant
la

mie que le ms. Et si les père et mère vont de vie à

trespas sans hoirs masles délaissant filles seulement,
lesdits

héritages tenus en fief se partiront entre elles

également. et sans
prérogative d'aisnesse.

(8) Il est censé joignant, lorsqu'il n'y a qu'un chemin
public entre deux.

~r~ L. j~.
Voy.

la note 6.

(9) Les rentes se partagent noblement, ou lorsqu'elles
sont inféodées, c'est-à-dire, tenues en foi; ouïorsque celui

à qui elles
appartiennent, est chargé de la foi pour l'héri-

tage sur lequel elles-sont à prendre; <M~. 54y.

ARTICLE XC.

(A. C,, 26.) –Et s'il n'y a
que ~leux enfants

le fils aisné prendra le manoir et vol de
chapon,

comme dit est, et les deux tiers au résidu et l'autre,
soit fils ou mie, aura l'autre

tierce partie des choses

féodales.

ARTICLE' XCï.

(C. de Paris, art. i5.)–« Les nobles et non

nobles, qui auront acquis (i) et
acquerront par cy-

après des
héritages féodaux, esquéls n'y aura justice

ny vassaux, pourront .tant par le contract
d'acquisi-

(i) Cet article ayant été accordé pour faciliter le com-
merce des héritages féodaux, que plusieurs ne vou!oient

pas acquérir, pour ne pas trop avantager leur aîné dans
leur succession, il

s'ensuit qu'il ne doit être entendu qùo
des héritages acquis à titre de commerce, d~change, etc.
et non de ceux qui serolent

acquis à titre de donation ou d~

Ae~s. C est l'avis de Laitahde~
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tion, que par déclaration (2) par escrit subséquente y

disposer dudit nef, et ordonner (5) qu'il sera parti

également entre leurs enfants (4) pour une fois seu-

lement (5) sans aucune prérogative d'aisnessé tant

pour
le manoir, terres, que censives.

(a) La coutume ne requiert autre chose pour cette décla-

ration, sinon qu'elle soit par écrit elle n'est donc sujette

ni aux formes des testaments, ni à aucune autre forme. Il

n'est pas nécessaire qu'elle soit faite par acte devant notai-

res on peut la faire sur son journal, ou par quelque acte

que ce soit.

(5) Cette déclaration est une espèce d'ordonnance d&

dernière volonté, puisqu'elle n'a d'effet qu'après la mort

de celui qui l'a faite, et pour sa succession; d'où il suit,

i" Qu'elle est toujours révocable, a moins qu'elle n'eût

été faite par le contrat de mariage d'un puîné car, en ce cas,,

étant une loi et condition de son contrat, elle ne peut êtr&

révoquée à son préjudice.

a" Que le mari ne peut faire cette déclaration que pour

sa moitié dans les conquéts, en cas d'acceptation
de com-

munauté.

5" Que la femme peut faire cette déclaration pour sa

moitié sans être autorisée de son mari.

Que c'est au temps de la mort, auquel cette déclara-

tion et son effet qu'on doit considérer si le fief acquis est un

simple fief susceptible de la déclaration, ou s'il n'en est pas

susceptible, ayant justice ou vassaux.

(4) Cette déclaration ne peut donc se faire pour les suc-

cessions collatérales à l'effet de faire succéder les filles avec

les mâles.

(5) C'est-à-dire que cette déclaration n'a d'effet que pour

le partage de la succession de l'acquéreur, et non pour le

partage
de celle de ses enfants car il peut bien, suivant la.

permission que la loi lui donne, régler à l'égard desdit~

acquêts le partage de sa propre succession, mais il ne peut

pas régler
le partage

de celle de. ses enfants, qui
ne

pcu-
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vent pas
aussi faire pàreHIe déclaration/parceque ces fiefs

ne sont plus acquêts
en leur personne.

Au reste lorsque
ta

success~n de Facquéreur se partage pap souehes,

n n 55, a tort de dire que la déc~ratMm ne doit pas

avoir effet dans les subdivisons de~ lots échus a chaque

souche car ces subdivisions font partie
du

partage
de sa

succession; les subdivisions ne font, avec le partage prm-

cipal, qu'un
même tout. et doivent se faire de la même

manière, .t. t

Observez que cet article ne peut
avoir heu que

sur les

nefs situés dans ce bailliage, la coutume n'ayant pas
d em-

pire hors de son territoire.

ARTICLE XCÏÏ.

(C. de Paris, i4.) – Si dedans l'enclos du

préciput
de l'aisné, y a moulin, four ou pressouer,

le

corps dudit moulin, four ou pressouer appartient
a

Faisné. Mais le profit dudit
moulin banal ou non

banal, et du four et pressouer,
s'ils sont banaux se

partira
comme le reste du nef. Et sont tenus les puis-

nez de contribuer aux frais des moulants tournants

et travaillants dudit moulin, corps
de four et pres-

soüer et de leurs ustenciles, pour portion
du profit

qu'ilsyprennent.Peuttoutesfoisraisnéavoirleditdro~

de pront et banalité, en ~compensant
lesdits puisnez

en héritages. s'il y en a, en la plus grande
commo-

dité que
faire se pourra pour tes puisnez

ou en de-

niers, a faute d'héritages (t).~

La raison de cet ~ï-tiele, l'égard du
moulin non ba-

nal, est qu'un moulin étant destiné principalement plutôt

pour en tirer un revenu que pour l'usage domestique du

père de famille il ne peut:pas passer pour faire partie
du

manoir.

Il n'en est pas
de même des fours et pressoirs, lorsqu t!s

ne sont'pas
banaux ils sont censés construits principale-

ment pour l'usage domestique,
de même qu'un colombier,
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et
par conséquent

faire partie de la maisonle père de famille en auroit tiré
quelquefois quelque profit.A

)' égard des fours et
pressoirs banaux, le droit de ba-

intégrantes du fief, et
qui est'quelque chose de

distinguddu
corps du four ou du

pressoir qui sert à l'exercice de cedroit rI ne peut faire partie du manoir, et par conséquentêtre prétendu par l'aîné..
Il en est de même des droits de justice, censive et vas-saux; ces droits, quoiqu'ils s'exercent dans le

principalmanoir, sont des droits
incorporels qui n'en peùvent fairepartie, mais bien de l'universalité du fief, et dans

lesquels

's~ (J) Les,puînés ayant chacun une portion égale à celle de

moins
obligés d'eQ fo'urnir tous ensemble qu'autant que

~$=s~ ou leur
payer le loyer du surplus.

ARTICLE XCtII.

(A~
C 264.)–En une rente foncière deuë etcon~tuée

parbail à rente (.) d'héritage féodal
y a une maison et

manoir, ou masure, et apparencede manoir, 'et vol de
chapon à l'entour seuleinent

le fils aïsne
pourra si bon lui semble, prendre ladite

rente pour et au lieu du manoir.

(3) Fait avec rétention de
foi. 3.La raison de cet article est, que c'est en

quelque façon
prendre dans la succession un manoir, que de prendre cette
rente à

laquelle est attaché le ~wL de l'héri-
tage sur lequel elle est à prendre.

ARTICLE Xcty.

(A C. a65.)–Toutefois si rente foncière estoit
deuë et constituée par bail à rente faict d'aucuns hé-
ritages féodaux, estants en diverses pièces le fils.
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aisné, s'il y a manoir, ou apparence de manoir,

prendra
en ladite rente, au lieu de manoir, ce que

pourra valoir iceluy manoir et vol de chapon y à le

priser
et estimer contre, et eu égard

à la valeur des

autres terres redevables de ladite rente. Et le surplus

se partira
comme héritage féodal.

ARTICLE XCV.

<Apres que lenis
aisné aura choisi le manoir et

vol de chapon qu'il doit avoir par préciput, l'outre-

plus
de son droit héréditaire luy sera baillé et déli-

vré par les commissaires qui procéderont
au faict du

partage,
à la commodité tant dudit aisné que des

puisnez sans que ledit aisné puisse précisément im-

poser nécessité de lui bailler et délaisser !a portion
de

chacun manoir et héritage tenu en fief. »

ARTICLE XCVI.

(C. de Paris, i~.)-–c Si es successions de

père et meBe, ayeu~ou ayeule, y a un seul fief "soit

en la ville ou aux champs, consistant seulement en

un manoir, ou'bien en un manoir avec basse-cour,

etjenclos d'un arpent, sans autres appartenances (i),

La raison de cet article, est que la loi veut que chaque

enfant ait quelque part dans les successions de ses père et

mère ce qui s'appelle ~gt~me, étant une loi prise dans
la

nature, elle doit l'emporter sur la loi qui donne à rainé

dans leur succession un manoir, qui n'est qu'une loi pure-

ment arbitraire; d'où il suit que s'il ne se trouve pas dans

la succession d'autres biens ImmeuMes que le manoir daus

lequel les puînés puissent avoir une légitime,
ils doivent

l'avoir dans ce manoir, unique immeuble de la succession,

nonobstant le droit d'aînesse.

(i) Notre coutume ne fait pas attention aux
biens mo-

biliers de la succession; ce qui est contbrme aTancIen es
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ne autres biens immeubles audit fils aisné appar-
tiendra la moitié dudit manoir, basse-cour et enclos,

et l'autre moitié appartiendra aux autres enfants. Et

s'il n'y a
que deux enfants, le fils aisné y prendra les

deux tiers, et l'autre enfant l'autre tiers. Et toutes-

fois, en chacun desdits cas, le fils aisné pourra bailler

aux puisnez récompense en argent, au dire des

preud'hommes,
de la portion à eux appartenante au-

dit fief, sans que pour ladite récompense en soit deu

aucun profit au seigneur de fief et
lesquels deniers

qui seront baillez en
récompense, sortiront nature

de
propre (a) au

récompensé. ?
p

prit du droit coutumier, qui n'estimoit biens solides qu&
les immeubles et fonds de terre, et faisoit peu de cas

du mobilier, qui étoit fort peu considérable chez nos an-

cêtres.

Comme dans les choses morales ~~M~t pro ~tAî/o ~M-

~Mr., ce seroit la même chose s'il se trouvoit dans la suc-

cession un immeuble de nulle valeur, en comparaison du

manoir ~M~ une rente d'un écu.

(2) A l'effet de ne pas tomber dans la communauté qui
est entre lui et sa femme; item dans le cas de l'art. 551.

ARTICLE XCVIÏ.

(A. C. art. 2~.) Le fils aisné ne peut demander

prérogative d'aisnesse quant audit manoir que une

fois seulement c'est assavoir en succession de père~
ou en succession de mère (i).

(i) L'aîné ayant le choix des manoirs qui sont dans
les

deux successions, son choix n'est consommé qu'après les

deux successions échues c'est pourquoi il
peut, en rap-

portant celui qu'il a pris dans la succession du prédécédé,
et tenant

compte à ses puînés pour leurs portions, des re-

venus qu'il en a
perçus, en prendre un plus considérable

dans la succession du dernier décédé.
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Lorsque n coviquet s est trouvé pour moitié dans ia suc-

cession du père, et pour l'autre moitié dans celte de la

mère, H y a lieu de penser que l'aîné peut avoir le eon-

quêt entier car ce n'est toujours qu'un seul manoir qu'H

a dans les deux successions: ainsi le décidentLorris.c~. i~a

<ï~.85!Dunois,cA. t, Io.

Cet article ne doit pas être étendu aux successions des.

autres ascendants, dans lesquelles Faîne qui succède, par

représentation
de son père ou de sa mère, peut prendre un

manoir, quoiqu'il en ait pris un dans. celle de s,6ri père ou:

de sa mère.

ARTICLE X.CVl'X 1.

(A. C. art. ~6.)– Quand enfants masies en pa-

yeil degré ? succèdent à j&efpay ligne collatérale, entre

eux n'y a aucun droict de prérogative d'aisnesse) ïnai~

succèdent égalen~ent.

ARTICLE XGIX.

(A. C., 45.
C. de Paris art. 25.)–En suc-

cession de fief en ligne collaterale le masie, en pa-

reil degré (t) y forclost la femelle.

L'origine de ce droit vient de ce qu'autrefois les femmes,

comme incapables du service militaire, étoient incapables

de succéder aux nefs. Elles ont été admises depuis a la suc-

cession des nefs mais les mâles ont conservé un droit de

préierence en pareH degré dans les. successions collatô"

raies.

(l) ~<~62: les 6M~<?~ 320, 581, 522..

ARTICLE C.

(C. de Paris, <z~. i. ) « Nul seigneur ne peut

contraindre ses subjets d'aller au four ou au moulin,,

qu'il prétend (i) banal, -ou faire corvées quelque,

(i) ~~e~
sur le droit de banalité et sur les corvées~

~M~cA.~<~Mt~% 0,
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'~1

temps (2) qu'il en'ait joüy s'il n'en a
(3) titre

valable, sans
prëjudicier aux droits des

(4) ecclé-

siastiques. a

(2) C'est une question, si ces termes excluent même la

possession centenaire, comme plusieurs le pensent je ne

lepenseroispas. ~~cs ~<t?~ tit. tg.

Au reste, l'usage dans lequel auroient été depuis plus de
cent ans les justiciables d'aller au moulin, n'est pas une

preuve de la jouissance du droit de banalité cette jouis-
sance se prouve par des condamnations prononcées contre
les contrevenants.

(5) Quels titres sont valables, ;!Mp~ /M~o~ n. 35~.
(4) Ces droits résultent des lettres patentes des 8 mai

i568, et premier juin t584. obtenues par le clergé d'Or-

léans, qui vu la perte qu'ils avoient faite de leurs titres

pendant les~guerres civiles, leur permettent de justluep
leurs droits par la preuve testimoniale de leur possession
et par le rapport de leurs baux et papiers de recette.

ARTICLE CI.

( C. de Paris, <z/A ~2. )–« Le moulin à vent ne

peut être banal, ny sous prétexte de ce lesmeusniers

voisins empeschez de chasser
(t), s'il n'y a titre va-

lable comme dessus, et sans préjudicier, comme dit

est, aux droits des
ecclésiastiques, »

(t) CA~Me~ est aller quérir chez les particuliers les

grains qu'ils veulent faire moudre, pour les porter au moulin.
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TITRE II.

Des cens et droits censuels.

INTRODUCTION AU TITRE.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

i. Le cens est une redevance en deniers ou fruits que
les possesseurs des héritages qui en sont charges, doivent t

payer annuellement, en reconnoissance de la
seigneurie

directe desdits
héritages que s'est réservée celui

qui l'a

donné à cette charge.

Cet~e espèce de seigneurie s'appelle censive. l.es héri-

tages tenus à cette charge sont appelés censuels. On
ap-

pelle censitaires ceux qui les tiennent,à cette
charge.

Ces héritages sont appelés héritages roturiers, parce-

que le censitaire n'a que ce qu'il y a d'utile dans le ~omt-

%tMMt de l'héritage. Tout ce qu'H y a d'hononuque de-

meure par-devers le seigneur. C'est pour cela que le droit

de chasse qui parmi nous est censé consister m~gM in

/K~o?'6~M<hM. <yM~M., n'appartient pas au censitaire
sur les

héritages censuels, mais au seigneur de censive.

C'est aussi sur cela qu'est Ibndérarticle 122.

2. Le droit de cens est de l'essence de la censive les

seigneurs de censive, outre ce droit de cens, ont plu-
sieurs autres droits sur les héritages qui sont tenus d'eux
en censive; tels que sont les profits censuels, les amen

des, etc. Ces droits portés par les coutumes, sont ~6

?M~M~ du droit de censive c'est
pourquoi tout seigneur de

censive iest ibndé de droit commun at les prétendre, et il
n'a besoin d'aucun titre particulier pour les établir mais

`

.:Is ne sont pas de /tc6 de la censive; c'est pourquoi des

héritages peuvent être tenus à cens, sans être sujets, par

exemple à la charge des profits censuels; ce qui arrive
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lorsqu'il
est porté par le bail à cens qu'il ne sera dû aucun

profit pour les mutations, ou lorsque les héritages y ayant

été originairement sujets, en ont été libérés par la pres-

cription, <M~. i45. Au reste, il ne sumrolt pas, pour jus-
tifier l'exemption de ces charges qu'il n'en fût fait aucune

mention expresse par le bail a cens; car ces charges étant

de coutume, y sont sous-entendues, selon la règle, /?t con-

tractibus tacitè veniunt <yMa?sunt moris et consuctudinis.

Nous traiterons séparément des dluérents droits des sei-

gneurs de censive.

ARTICLE PREMIER.

Dn cens.

I. De la nature du cens.

5. Il résulte de la définition que nous avons donnée du

cens, qu'il est dû principalement par l'héritage qui en est

chargé c'est pourquoi le censitaire peut se décharger pour

l'avenir de la prestation du cens en abandonnant l'héritage.

En cela le cens convient avec la rente foncière mais il

en dISere en ce que le cens est une redevance seigneuriale,

et en conséquence imprescriptible voyez l'art. a65 en-

fin, en ce que dans notre coutume il est divisible voyez

l'art. i3i.

4. Quoique le cens se paie en reconnoissance de la sei-

gneurie, il n'est pas néanmoins nécessaire que le censitaire

aille en personne le payer; il est censé suffisamment le re-

connoître lorsque quelqu'un le va payer
de sa part. Il n'est

pas même nécessaire que celui qui va payer le cens pour le

censitaire, fasse apparoir d'une procuration,
à moins que

le censitaire n'eût dénié tenir à cens. Mol., 85, yy

et ~<y.

5. Mais quand même le censitaire seroit créancier de son

seigneur
de censive, d'une somme d'argent plus considé-

rable que n'est celle qu'il lui doit pour son cens, il n'en se-

roit pas moins tenu d'aller ou envoyer payer le cens, et il

ne pourroit pas s'en prétendre quitte par droit de compèn-

sation Mol., §. 85, n. Si et 5y car dans le paiement
du
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Cens, c'est beaucoup moins la somme d'argent qui,est con.

sidérée, que la reconnoissance de la seigneurie qui se fait

par ce paiement. La compensation peut bien me donner la

somme d'argent qui m'est due par mon débiteur, par la

déchcA'ge qu'elle me donne d'une pareille somme que je
lui devois car comme on ne considère qu'une certaine

valeur dans les sommes d'argent, la décharge que me pro-
cure la compensation étant de même valeur que la somme

qui m'est due, elle me procure véritablement ce qui m'est

dû mais la compensation ne peut pas, par la décharge

qu'elle me donneroit d'une somme d'argent que je dois à

mon censitaire, me 'donner la ~coM~M~?tc<? qu'il me doit

de la seigneurie que j'ai sur son héritage; car cette recon-

noissance ne consiste pas, comme une simple, somme d'ar-

gent dans une ~~M~ mais est quelque chose d'inestima-

ble qui ne peut tomber en compensation.

6. Par la même raison, si, les créanciers du seigneur

avoient saisi et arrêté les arrérages de cens échus et à

échoir, le censitaire arrêté ne laisseroit pas d'être tenu,

nonobstant l'arrêt fait en ses mains, d'aller ou envoyer,

aux jour et lieu prescrits, déclarer au seigneur qu'il est

prêt de lui payer la somme qu'il lui doit pour son cens, en

lui rapportant par le seigneur la main-levée de l'arrêt.

Cette déclaration' peut passer pour équipollente au paie-

ment du cens, pour la reconnoissance de la seigneurie.
c

§. II. Des différentes espèces de cens. `

7. On distingue c~c~ce~ et sur-cens. CA~c~s est le

premier cens dont un héritage est chargé. ~'My-c~M~ est

celui que quelqu'un s'est retenu sur un héritage déja chargé

envers un autre d'un premier cens ce sur-cens n'est pas

proprement un cens, mais une rente foncière. Voyez

f<M~. 122.

On appelle gros cens ou cAe~ cens celui pour lequel un

héritage a été donné en bloc; Mï~M ce~~ celui qui par le

bail est réparti sur chaque arpent, ou autre partie inté-

grante de l'héritage compris au bail.
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(7Acf ce?M, ~dans notre coutume, se prend dans un autre

sens pour celui qui passe dix sous.

H y a un cens ~<M~<ï& qui est le plus ordinaire, que le,

censitaire doit porter aux jour et lieu nommés. Il y en a un,

requérable
sur lequel voyez l'art. i53.

ARTICLE II.

De l'amende due faute de paiement du cens qu'on appelle défaut.

8. Le défaut est une amende de cinq sous, que la cou-

tume prononce
au profit

du seigneur contre le censitaire

qui a manqué de payer le cens aux jour et lieu nommés

par
les titres de la censive art. loa.

g. Il faut donc, 1° pour qu'il y ait lieu à cette amende,

qu'il y ait un jour et un lieu nommés par les titres, auxquels

le cens ait dû être payé. Mc/w., g. 85, et ï.

Il faut, a" que ce lieu ait été accessible le jour auquel

devoit se payer le cens; car l'impossibilité fait cesser toutes

les obligations.

Il n'est pas néanmoins nécessaire, pour faire encourir

cette amende que le censitaire ait pu y "aller lui-même

il suffit qu'il ait pu y envoyer, ou que celui qui étoit chargé

de ses affaires ait pu y aller. C'est pourquoi
ni la maladie

du censitaire ni sa minorité, n'empêchent point qu'il en-

coure cette amende. On décide même que la succession

vacante du censitaire l'encourt; ceux qui ont intérêt à cette

succession ayant dû avoir soin de faire payer le cens par

le curateur.

10. Le possesseur de plusieurs héritages chargés de cens

payables
au même jour, au même lieu et au même sei-

gneur, quand même les héritages procéderoient de diné-

rentes baillées, n'encourt qu'une amende; car il n'a été

qu'une
fois en demeure pour ces héritages.

11. Lorsqu'il y a plusieurs copropriétaires de l'héritage

censuel, ils n'encourent tous ensemble qu'une amende,

faute de paiement de cens; car unius ~e~o~ vicem sus-

tincnt et pareillement lorsqu'il y a plusieurs coproprié-
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ta!res de la censive, ïe censitaire n'encourt qu'une amende

envers tous.

t a. L'un des copropriétaires qui a ouert sa part du cens
n'en est pas moins tenu pour l'amende sauf son recours
contre ses copropriétaires ;~o~ 85, ï~. 6ett~
décision a lieu même dans notre coutume, quoiqu'elle dé-
clare le cens divisible; car ce n'est que par la division de

rhéritage qu'il s'y divise.

i3. L'amende ne cesse pas d'être due/quand même te
censitaire yiendrolt dès le lendemain purger sa ~demeure.

J~t~M.<).

i~. Elle cesse de l'être, lorsque ïe seigneur ou son pro-
cureur Font remise; et cette-remise se

présume.IoMqu'ils
ont reçu le cens

sans l'exiger. /6~ 11.

Cette remise étant ordinaire et de bienséance, ie procu-
reur du seigneur n'a pas besoin, pour la faire, d'un pouvoir
spécial, t~ ï a pourvu néanmoins que îe censitaire
n'ait pas été encore ajourné, ni son héritage saisi. FV. t5.

Lorsqu'un coseigneur a reçu sa part du cens, ii est
censé avoir remis sa part de ramende. ~V. 18.

i5. Ennn cette amende se prescrit pap un an toa.
Sur les amendes qui ont lieu dans les censives requéra-

Mes,c<)y~f~~<i33.

">
ARTICLE 111.

DesproRts censuels; de l'amende pour ventes MeIIes; et del'ex~Mt:on
dn titre.e.

~.I.DesproËtscensaels:

16. Dans les censives ordinaires, qu'on appelle
~e ~6~~ et dont il est traité sous ce titre, il n'est dû aucun

`

profit censuel que par la vente de
l'héritage censueÏ, et

autres contrats ressemblants à la vente et ce profit s'ap
pelle ~6~6~

Les mêmes principes par lesquels on décidé quand II y
a lieu au pront de quint, servent à décider quand il y a
Heu au profit de ventes

dans les censives. ~<~s /Y~

~M<tt~.i,cA~o.5.
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Sauf, i" que les contrats d'échange et de bail à rente,

que notre coutume n'assujettit pas au profit de quint,

(<6t~ ?. i5o, t~~Tt. ) sont regardés dans les censives

comme contrais ressemblants à la vente, et donnent lieu
au profit de vente; art. 108 et i i o.

Sauf, 2° que dans les censives, non seulement la vente

de l'héritage çensuel mais celle de toutes les rentes fon-

cières dont l'héritage censuel est chargé, donne lieu au

proRt de vente, art. 100; et en
conséquence lorsque l'hé-

ritage est ~endu, le profit n'est dû
que

du prix qu'il est

vendu, outre la charge desdites rentes.

Ce
profit

est ordinairement du douzième du prix. Il y en

à néanmoins de différentes
espèces; sur

quoi ~oy. ~M' 106.

Le. seigneur qui reçoit son cens sans taire réserve des

profits qui lui sont dus, n'est pas pour cela censé en faire

remise! jM~ g~M. 1, n. 5o et 61.

§. H~ pe ramea~ p9)M ~ntea reeÉMes,et do l'exhibition du titre.

i~. L'acquéreur d'un héritage censuel encourt une

amende de soixante sous pour ventes recelées, lorsqu'il n'a

pas payé
ou

~~c'est~-dire, donné avi9 ~u seigneur

dans la quarantaine art. ioy.

4oxixié
avis

4t~ 4e~gne Ur

H est clair que pour qu'il encoure cette amende, il faut,

t" avant toutes choses qu'il y ait eu un profit de vente dû.

Il ne peut donc y avoit: Heu à l'amende si le contrat étoit

nu!, ou n'étoit pas de nature à y donner lieu, ou que l'ac-

quéreur en fût exempt par privilège; TMb~ 77, i,

?. 5 et

Mais quoique par la suite et après le temps du dépri

expiré,
le

profit
ait cessé d'être dû, pM~ parceque les

parties, avant I~a tradition, se sont désistées d4 contrat,

~~<?< <!M i, 8Q, l'amende continue d'être due

car ce n'est pas le contrat qui, est la cause productive de

ramënde, mais le recel de l'acquéreur, qui est une faute

que la destruction du contrat n'a pas détruite M< t~

~9 et 5i.

i8. Pour qu'il y ait lieu à cette amende, U faut que
le seigneur n'ait pas été présent au contrat; car l'acqué-
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3ï.

n a Du ~tre
o~gé; do dp~cr a~ au

~e~ ~e ce

e
semeur ne p~oif ignorer mm. ia,

co~ois~ce~
que te ~n~ur am-oit p~ a~oi~M~~

n'~c~pa~c..

~~q~
ne~ a~pa.don~

~g'

Jo~un ~c~.a~U'amen~i~stp~

~9.Lors~eIe pro~t estd'une &omm~

mo~

~B~o~n, décid~q~î~e~

~r~
somme, due p~ le

p1!olih 4fg.L-.un.
c~.

q~ e~ dM

~e~ c~ so~pom.j~e de&ui de
païement~'un

den~c~~
;n~0st.~

Ip.~¡&iel'qu.!on~onsidèl'~

dans le -cens p

mais la reconnoissance de
~e~e. quiest inestimable

20.
Lorsque rac~tew a.

4,,éKi'frauduleux,
cachant une

partie du
pr!x

de !a
vente, Dumou!in,

n.
<~6ide

qu'ït ~encour~amende
que pour la

partie
du pront. qu'.H n'a pas payée

n~d~~e.~p~

a~ant
eon.tpeven~

qu'en papt~~ s~ oM~t~ H nL~

~tq~e
po~ cette partie a !.a

peine de contravent<on.

La r~nse e.t.qu~ si roM~tion pnncÏpate de
paye~e

profit est une
oMIgation d~sib!e,

robUgatmnquI~~ste

dans pr~n

de la bonne
foi par rapport a

c~S
est, seion ~s

prmcipes de
DumouHn ~aI-même. yj~

une
obHgation mdMs&Ie

dépri &au
duieux, qui est une contravention à cette

obHga~n ne

peut

donc ~re regardé
que comme

une contravention

t~re, qui do<t faire encourir Famende
entière.~

ïa fraude étant
p~s grande et

plus mani~s~ dans
!e dépr:

&audu~
q~edans s la

simple omission
de déprie~

~~ver
né~ence,

peine ne
doi~ êtré

&i. Cette amende
s'encourt

par toutes sortes
de person-

nes même
par ceux qui sont sous puissance de tuteur ou

de
curateur s~ ïew recours contre eux;

21.

aa.
Lorsque plusieurs ont

fait une acquisition en corn

mun~s
n encourent tous semble .faute

dedépri, qu'une
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seule amende; Molin., ibid., n. 58. Ils sont tenus chacun

.olidairemen~; et si un seul d'entre eux a déprie,
il sauve

a tous l'amende. quand
même il auroit déclaré qu'il n'en-

tend déprier que pour sa part
car ~~nétant autre

chose que
notifier son contrat d'acquisition,

il ne peut le

notifier pour lui, qu'il ne le notifie pour
ses coacquéreurs

Molin., ibid., n. 56.

Cette amende ne peut être demandée après
le profit reçu

ibid., n. 7; de même que le défaut après
le cens payé

mais elle ne se prescrit que par
trente ans.

a5. Sur l'exhibition du titre que le seigneur
a droit de

demander aux nouveaux possesseurs, voyez l'art. 108.

ARTICLE IV.

De la reconnoisaance censnelle.

a~ La reconnoissance censuelle est une description
dé-

taillée de l'héritage
tenu à cens, par

nouveaux tenants et

aboutissants, et des charges auxquelles il est sujet envers te

seigneur, que chaque
nouveau censitaire doit faire par acte

devant notaire, et dont il doit donner une expédition
au

seigneur a
ses irais.

Il n'est pas obligé de se servir du notaire du seigneur.

Mais si le seigneur
avoit obtenu des lettres de renouvelle-

ment de terrier, le censitaire seroit obligé
de se servir du

notaire commis par
lesdites lettres.

25. La reconnoissance donnée par
un tuteur pour

son

mineur, est censée donnée par le mineur, qui
n'est pas obligé

d'en donner une nouvelle lors de sa majorité.

26. Le mari devient nouveau censitaire pour les propres

de la femme (a moins que le mariage n'ait été contracté

avec la clause qu'elle jouiroit séparément ).
C'est pourquoi

il doit reconnoissance, quoique
sa femme l'ait déjà passée.

27 Un nouveau seigneur
ne peut

demander reconnois-

sance aux censitaires qui l'ont passée à ses prédécesseurs,

moins qu'il n'oS'rc
en payer

les frais.
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ARTICI.EV. V'

Desactiotts du seigneur; dé la saMMcensojeBe; et ~a droit qu'ils o&tde

~ire vider les mains aux maiha-mM'tes.

a8. Le seigneur a deux voies pour se faire payer de ses

cens et droits censuels celle de l'action, ~t celle de la sai-

sie censuelle.
I. De raction.

39. L'action qu'a le seigneur contre ses censitaires est

personnelle réelle.
,)

Le censitaire est tenu personnellement des arrérages de

cens de son temps, et du temps de ceux dont il est héritier;

des profits censuels et amendes qu'il doit,de son chef, et

du chef de ceux dont il est héritier.

Quoique le censitaire n'ait pas été expressément chargé,

par son contratd'acquisition, des
cens et droits censuels, it

ne laisse pas d'être tenu personnellement
de tous les arré-

rages
de son temps, et du pront auquel son acquisition a

donné lieu car la maxime, ~M~ ~r~M~ ~~CM~ étant

reçue Ici, la charge des droits seigneuriaux
est toujours

sous-entendue dans les contrats d'acquisition
et l'acqué-

reur est censé s'y obliger tacitement en acquérant.

Le censitaire étant tenu personnellement
de toutes ces

choses il peut en être poursuivi
même après qu'il a cessé

de posséder l'héritage Censuel et il ne peut
s'en libérer en

l'abandonnant.

5o. Cette action n'est pas simplement peMo~e~
elle

<~st ~M~e~ ~<~ car l'héritage censùel est aRecté à

l'obligation que contracté
le censitaire de payer les arré-

rages de cens, les pronts,
même les amendes c'est pouR-

quoi lorsque le
censitaire aaMéné rhéritage.leseigneur

peut demander aux tiers détenteurs les cens, proûts et

amendes dus par ce censitaire.

§. II. Delasaisiecenstielle.

3l. On peut dénnir la saisie censuelle, la main-mise du

seigneur sur rhéritage mouvant de lui en c~nsive, l'eNet
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d empêcher le censitaire d'en jouir jusqu'à ce qu'il aitsa-
tisiaitàsesdevoirs.

52.
Cette saisie est une saisie

de l'hé~t~e ~ïut~t qu~des fruits < 5;

En cela mais eHeen
Mère d aiHeurs <~ Car le seigneur qui saisit cen-
sueUement un

héritage, ne ïe réunft point a son domaine

posseMeur~
il le tient seutement

Sri
censitaire n'en

jouir, ni P-t"evoir ifes fru~ts.

35.
Elle

dia'ëre aussi de la saisie rëeHè de ~éritaa-e et
dé la

M~~x~unon qu~ ~~a~ciër qui a un titre b&cu-

~re.~t~s~ts~end~~ ~r !esTàcines
ï'MmaKe?8 son

~~teur; car
ce§ saines se font &~Het de vendreau lieu que la saisie cen~ueUe ~~st

~u~n sim~e arrêt, quine~e pas te
d~

.u
~e%neur de c~vede rendre ni

~ago
ni tea 'de

i~ntage sais: censément,

~a~t M~rès qu~ ie8 ~er~s mais ~en~enT de les

~nirar~t~, j~qu'à ce ait obtenu uhe~tencë de

eondam~~n~t~)e cen~aire. eh vertu ae iàqneHë ;t
pYn~ co&~rtir la 'saisie cen~He en sai~e-ciécution dès
n'Mts.

34. La ~1~ ~nsueïie jpeut être fatte non seulement par

pr~tàtre de cen~ve,
màM par tous ceux qui sont

To~~ aétëdit~M. a
~w ie~ personnes qui peuvent, ou non, saisir Ïeodaïe-

ment, et au nom
desquelles la saisie féodale doit être Ïaite

reçoM son ~ti.cat;~ a Jà saisie cehsùe!le.

Lo~squ'ii y a
pïtisiêur~ seigneurs de ceMsive, ~què l'un

~x a
~M, M suiEt

~ue les
autres sIgmHènt au censitaire

qu ifs eMendcnt se servir de la ~aMe.
7~ F< i

~.j~.
/s"

35. Sûr iës causes pour Ïesqueiïes cette saisie peut êtr6
taite, sur ce qui peut y être

compris, surià ibrme, sûr là

peme de son infraction, ~6~~ io3 et ~M~M.
Sur ce qui concerne l'opposition à cette saisie, et la

mam-levée, ~~3. 06~. 104 et ib6.
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<j. IH. Du droit qu'ont les seigneurs de faire vider les mains aux
mains-mortes.

56. Voyez sur ce o~. n8, n~ et Hac.
v

TITRE ÏL

Des cens et droits eensueïs*

ARTÏCI.ECII.

J'

(À. G., art. 10~. G. de Paris 85.) – Quand

aucun doit cens payable à jour et lieu nommez (i).,

et ne paye le jour qu'il est deu, il est amendable en-

vers le seigneur censier de cinq sôls tournois,
ou (a)

77zoz'/2~y selon la nature (3) des censives. e Etsi le

seigneur censier laisse courir plusieurs années d'arré-

ragés ne pourra néanmoins faire payer que ràmend&

d'un seul défaut(/t).~
»

(i) Par le bail à cens ou par les reconnoissances cen-

suelles. Si ces titres n'expriment aucun lieu, ou n'expri-

ment aucun jour, il ne peut y avoir lieu à l'amende faute

des paiements du cens, si ce n'est peut-être dans les vingt-

quatre heures de la
réquisition, comme en rartîclé i55;

cequisouiïredimculté.

(a) Il semble que la coutume, en confirmant ici les

usager particuliers des censives dans lesquelles l'amend&

est moindre que l'amende ordinàtre de cinq sels, rejette,

tacitement ïes
usages de celles dans lesquelles

elle seroit

plus ~brte.

(5) G'est-a-dire, les lois et conditions particuliëresde

chaque censive prescrite par le bail cens, on parles re-

connoissances.

(4) Il se prescrit donc par un an, pourvu qu'iI n'y ait eu

ni saisie censuelle, ni demande' formée qui ait Interromps

cetteprcscription.
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ARTIC&ECIÏÏ.

(A. C., art. to5. C. de Paris art. ~.)–Le sei-

gneur de censive pour les arrérages (t) de son cens

et son défaut, et (a) droicts censuels peut empes-

cher (5) et obstacler par un (~) sergent l'héritage (5)

tenu de lui à cens si c'est maison, par obstacle et

barreau (6) mis ès huys et si c'est terre labourable

ou vignes, par brandons mis ès fruicts. Et si le sei-

gneur (y) ou (8) détenteur brise la main
(g)

à luy

(i) Même ceux courus avant que le censitaire eû.t ac-

quis.

(2) Ce sont les profits, l'amende pour vente recelée

en cela notre coutume difïere de celle de Paris, qui ne

permet de saisir que pour les arrérages de cens.

(5) La saisie censuelle n'est qu'un empêchement ou arrêt.

~~<M: ~7f~r~ n. 5~.

(4) Ces termes ont été ajoutés lors de la réformation

il paroît qu'auparavant le seigneur de censive pouvoit faire

cet obstacle de son autorité privée par ses préposés. Au-

jourd'hui elle doit être faite par un sergent, en la forme

ordinaire des exploits de saisie, avec établissement de com-

missaire II n'est pas nécessaire qu'elle soit faite en vertu

d'une permission du juge, ni qu'elle soit précédée d'un com-

mandement.

(5) La saisie censuelle est donc une saisie de l'héritage
même le seigneur ne peut donc pas saisir les fruits coupés

qui n'en font plus partie, encore moins les meubles. Par la

même raison, il ne peut, par cette saisie, arrêter que les

loyers à écnoir.

(6) On en fait seulement mention dans le procès-verbal,

mais on n'en met plus.

(7) Utile, c'est-à-dire le propriétaire de l'héritage cen-

sue!, le censitaire.

(8) Tel que le fermier ou locataire.

(<)) C'est-a-dtre la saisie II la brise en enlevant les fruits



1 r

TITRE ÏI. 529

deuëment signifiée (îo), il en chet en cinq sols ~~r-
nois d'amende envers le seigneur censier. Toutefois

si ledit seigneur censier est justicier) o~ procède par

empeschement avec (11) autorité de justice,, il y a

soixante sols tournois d'amende sur lesquels le sei-

gneur censier, qui n'a justice que de censier (12)~

prend cinq sols ~M/v~M surplus de /z?ze~~e

~~r~M~~eMy/e~

saisis. Dumoulin pensoit qu'une opposition formée à la sai-

sie, lorsqu'elle étoit mal,fbndée, devoit passer pour infrac-

tion à la saisie. Il me paroît qu'il n'est ici question que de

l'infraction qui se fait par voie de fait. L'opposition est une

voie de droit. t,

(10) Il sufEt de faire cette signification a la maison obs-

taclée le
seigneur n'est point obligé de chercher son cen-

sitaire ailleurs.

(n) Cette -distinction, qui avoit lieu dans rancienne

coutume, ne peut plus avoir lieu aujourd'hui, que toutes

les salslescensuellés refont par le ministère d'un sergent,

qui est un'officier de justice, et par conséquent par auto-

rité de justice c'est pourquoi Lalande a raison de croire

que la fin.de cet article a été laissée par inadvertance dans

le cahier de la réfbrmatiôn. Ou peut-être,par empêche-
ment fait ~y autorité de j ustice, la coutume entend-elle

la saisie censueHe qui se feroit en vertu d'une permission
du juge, au bas d'une requête.

(la) Ce n'est autre chose que le pouvoir que la coutume

donne au seigneur de censive de saisir censuellement ses

censitaires. <

ARTrCLE CIV.

(A. -C. ~/f. 106.)–Si le seigneur de censive em-

pesché pour ses arrérages et droicts censuels, et celui

à qui est l'héritage, s'oppose s'il confesse ledit héri-

tage estre redevable envers ledit seigneur censier

dudit cens, ou que le seigneur de ladite censive en
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.e~

enseigne par ses papiers cerisiers, ou autrement (<)
deuëment en ce cas la main-mise

(2) tiendra.
f

(i) <PM<~ en ~ustinant que l'héritage se trouve dans l'en-

clave du territoire de la censive, à cause de la règle, ?Kt~

terre sans
~StgMCMr.

(2) Par provision. Si le saisissant n'apportoit aucun com-

mencement de~ireuvë ae son prétendu droit de censive,
le saisi, qui ne conviendroit ~as être censitaire doit avoir

mainlevée sans caution, ni aucune consignation. Il n'est bas
même nécessaire qu'il dénie précisément être censitaire; il

suffit qu'il ne convienne pas < c~ n'est que dans les fiefs

qu'a lieu la maxime qu'il faut avouer ou ~a~<?M~.

ARTICLE CV.

(C. de Paris 45.)– « Si le propriétaire saisi

pour arrérages de cens (i) s'oppose à la saisie, il doit,

ou son locataire, àvoir
main-levée par (a) provision,

en
consignant ès mains du seigneur trois années de

cens, et le défaut. D

Cet article est tiré de l'ordonnance de t565.

(t) La coutume n'ajoute pas comme dans l'article pré-
cédent, droits e6?MM<~ ce qui fait voir que la main-levée

accordée par cet article n'a lieu que lorsque la saisie n'est

faite que pour des arrérages de cens, le seigneur devant

s'imputer d'avoir
trop laissé accumuler d'arrérages, et non

lorsqu'elle est faite pour des profits censuels.

(2) Sans caution mais si, en dénnitif. il est trouvé

débiteur d'une plus grande somme que celle consignée il

doit, s'il ne la paie, être condamné au rapport des fruits

saisis dont il a eu main-levée par provision.

ARTICLE CVI.

(A. C., <ï7~. 10~. A. C., art. ~.)–Aucunes
cen-

sives sont à droicts de lods et ventes, autres à gands

et ventes simples autres à vins et ventes, et les autres
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à ventes simples. <Gëux qui
doivent lots et ventes

payent pour franc (i)
trois sols quatre

denîeTs ~M~-

yzoM. Ceux qui sont
à ventes~) simples doivent du.

franc vingt deniers. Ceux qui
sont à gânds et ventes,

autres vingtdeniers <o~77zo~, pour franc, etunepairë

~e~àndssur
le tout. Et ceux qui sont à vins et ventes,

doivent vingt
deniers ~oM~OM pour franc, et une

~allayë (3)
de vin pour tout selon la coustume des

censives am~i que le seigneur
a accoustumé de jouir.

Etietoutsepâyeparrachepteur.

(i) CequT~it!es!x!ëme.

(2)Cequifâ~leÛouztèmc.

(5)~~6.Voye2beqùec~~
art: Ctg2.

Pour sâvôîr ce qui fait pàftie du prix/2: <c~MC-

~M~M~~e~T~e~i~o~~g.

ARTICLE CVII.

(A.G., a~. 108. G.deParis,77.)–Aprèsquè

aucun a a~hëpte (i) un héritage redevable de cens

il est tenu de déprier (a), ou payer
les profits

cen-

suels cy-dessus déclarez, dedans la quarantaine (3).

Autrement s'il ne paye, ou déprîe
au seigneur

cen-

sier, il est amendable (4)
de soixante sols ~OM~OM

(i) Ce terme comprend toutes les acqmsMoQsqm Don-

nent Heu au profit des ventes. f

(a) .D&p~~ est demander terme pour le pront du par

F acquisition dont
on donne avis au seigneurs

cet avis peut

se donner verbalement par un autre comme-par soi-même.

Lorsque le seigneur disconvient qu'on
lui ait donné avis,

on peut, faute de preuve,
lui déférer le serment.

`

(5,) Du j~our du contrat! ou s'il étoit suspendu par une

condition, du jour de
l'échéance de la condition, ledit

jour du contrat ou de la condition non compris.

(4) Cette aaiende s'encourt de plein
droit par le laps de

temps..
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~euae envers ie
seigneur censier, pour raison des

ventes recélées et suffit à
i'achepteur de déprier de-

dans ledit
temps, pour éviter l'amende. E~siMt

seigneur censier n'a
maison et

(5) n'est trouvé sur
ie lieu où se

paye ladite censive, ny son procureur
receveur ou commis en ce cas,

il suflit aller par-deversJe juge de la jurisdiction où est assis
ledit~éritage,et iHec faire ou faire faire ses offres et
depry. Toute-

fois si un
héritage est

saisy vendu et
adjugé par dé-

cret
(6) en ce cas

n'y a aucune amende, pour n'avoir
payé ou

déprié ledit droit des ventes audit
seigneurcensier sinon que tel

héritage soit vendu
chargé de

cens, et le
seigneur auquel il est deu dénommé au-

dit décret. Et, en ce
cas, l'achepteur aura lesdits

qua-rante jours pour payer ou
déprier.

(5) Et est pris ici pour OM.

.J~ raison est, qu'on P~ facilement, en ce cas,que l'adjudicataire n'a pu connoitre le
seigneur; ceux sur

qui des héritages ayant coutume de retenir les

<
titres. Il résulte de cette raison que la coutume n'entend`
parler que du décret forcé.

ARTICLE CVIII.

(A. C., art.
109.)–Si aucun

prend héritage cen-
suel à rente

perpétudie (i), dont la censive est à
droict de

ventes, chacun franc de rente est estimé à
dix livres tournois et de chacun desdits francs doit
vingt deniers tournois

pour ledit droict de ventes. Et
semblablement où il y a droict de lods et ventes

(1) Non rachetable. Pour les baux à rentes rachetables,
l'article suivant. La coutume ne parle point des

baux à temps ou à vie il faut en conclure qu'ils ne don-
nent point ouverture au profit de vente; on l'a ainsi jugépar sentence du

bailliage, du ~5 avril ~660, pour un bailde
vjngt-sept ans.
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trois sols quatre deniers tournois-pour ledit droictd~

ventes. Et s'il prend à rente de bled ou avene, seront

lesdits bled et avene ~mesure d'Orléans estimez

c'est à Scavoir, chacun muid de
bled (a) froment,

vingt livres tournois; le muid de seigle, quinze livres

tournois le muid d'avene et orge, dix livres tournois

pois et fèves, au prix dudit froment chacun muid de

mil à semblable prix que le seigle, et les autres me-

sures à Fëquipollent le porc quinze livres tournois;
1.e tonneau de vin à l'espion et jauge d'Orléans, qua-
rante livres tournois le chapon, quinze sols tournois~
la

poule, dix sols tournois et chacun fourmage, dix

sols tournois. Et est tenu le preneur ou achepteur (3)

(a) Plusieurs personnes seméprennent dans le sens de
cet article. Cette somme de vingt livres n'est point ici le

prix d'un muid de blé, mais le prix du capital d'une rente

d'un muid de blé. De même que pour former le
capital

d'une rente en deniers la coutume veut que chaque franc

de rente forme dix livres de capital, de même elle veut

que pour former le capital d'une rente en grains, chaque
muid de blé de rente forme un capital de vingt livres.

Il faut entendre de même ce qui est dit des autres
grains,

du porc, du tonneau de vin, du chapon, de la poule et du

fromage.

Il faut se souvenir qu'en i5ôo, temps auquel cet article
a été rédigé, les rentes se constituoient au denier dix et

que le prix de toutes choses étoit bien différènt
d'aujour-

d'hui, puisque la journée d'un maître ouvrier, qui est au-

jourd'hui de trente sous, n'étolt dans ce temps que de trois

sous ou même de moins, ainsi
qu'il pàroît par d'anciens

comptes de l'Hôtel-de-ViIIc. Au reste, aumoyen de cet

afïurement, les
seigneurs ne peuvent prétendre aujour-

d'hui leurs droits que sur ce pied.

(5) C'est-à-dire, l'acquéreur, que le seigneur prétend

être. preneur ou acheteur; car quand il
auroit acquis à un

autre titre, qui ne donne point ouverture au profit, II de-
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de monstrer et e~ber ~) les lettres (5) de la prinse~
ou acbapt, au sei~eu;r ceD,siei:, s'it en est requis;.

payer ou d~prie~ les droits de ve&tes dedans le temps
dessus ~cla~é,; peine de soixante, sols tourRois~

d'am~n~e par (ië~nt de payer ou déprier iesd~tes~

ventes..

vroit toujours Pexhiber au seigneur, qui
n'est point obligé

de s'en
rapporter à ce que t'acquéreur lui dit sur ~a qualité

de son tttFë d'acquisition. Quand même ~acquéreur seroit

un ptiviléglé, exempt de~pronts dans les mouvances du

rot, n'en seroit pas~ moins tenu d'exhiber son titre au

receveur djUtdomaine, qui. a intécêt de savoir si c'est vrai-

ment potu? !un qq'H a acquis~
Le censitaire qui possède à titre d'héritier, n'est pas obHgé

de montrer l'acte de partage mais il doit montrer le titre

d*acquisitton du défunt, si te déifunt n'y a pas satisfait.

(4) C'est laisser lire et prendre copie, L. i, g. i, n~

e~e~ i! doit donc confier son titre pour quelques jours à

&on seigneup sou~ son récépissé.

(5) La coutume de P~ris ~?' y5, ajoute, si aucunes y

ce qui doit être suppïéé ici. C'est pourquoi si l'acquisi-
tion a. été faite verbalement, ou par un acte sous signature

privée qui ait été égaré; ou même par un acte devant no-

taire, dont la -minute ne se trouve plus, le censitaire est

quitte de son obligation en donnant la teneur de son con-

trat, et en se purgeant par serment qu'il n'en reste aucun

acte qu~H puisse exhiher, et que la teneur qu'it en donne

est sincère.

Mais ai la minute est chez le notaire il en doit lever une

expédition pour t'exhiber au seigneur, qui n'est, pas obligé
d'aller checc~eF le notaire pour avoir communication de

l'acte.

ARTICLE €IX.

Ç., < i ro.)-–pt si on prend héritage à rente

sous faculté d~ réméré le preneur est tenu de payer

les rentes au prix du sort principal dudit réméré et
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n'est ten~i de rie~ payes ~r& du raehapt (i) de ladite

rente, ~ais: s~~t~ rmte est rendue ~M~r~
(a) ~e

(i) Ce rachat n'est point un nouveau titre; ce n'est que
l'exècutïon du bai!, à pente fait avec la faculté de rachat s

<~r, un même titre ne peut pas produire deux droits.

En est-Hj de même lorsque le haïl a été &it sans faculté

de Fâchât~ La raison de douter est que notre coutume ne

s~st pas expliquée sur ce cas et que ï~orris, < 2, ~r~o

et §a, décide qu'il est du, en ce cas, double droit, parce

que le rachat se fait en vertu d'une nouveUe convention

néanmoins il faut décider que cette disposition de ta cou-

tume de ~omsdolt ê~re restreinte à son territoire, et que

dans nôtres coutume il ne doit pa&, même en ce cas être

du do~e ~u ~oi;t. ï~a raison est que, même en ce cas, le

bail de rj~éritage, pt ï'~ch~ ta rente, ne lorment en-

sembl;& qu'une acquisition de rMr~a~ge, te rachat de ïaL

rente ne tait que perfecti.onner racquïs~Ion ~e rhér~tage

que le preneur avoi t déj a J~nte par te hall, en rendant 6'anG
de rente le droit de propnétéqu'Mavo~ acquis sous ~a,

charge de la rente.

Je pense, même q~e, quoique te rachat de ïa rente ait

été fait pour un prix plus fort que l'évaïuation portée par
l'article 108, sur le pied de laquelle le profit a été payé lors
du hall, le seigneur ne peut pas prétendre les ventes de

l'excédant car la coutume ayant entendu, par cetarti-

jcle évaluer le prix entier de l'héritage, et ~s pront ayan!s

été payé suivant cette évaluation, ét~nt par co~équent le

proAt de vente entier de l'héritage, il ne, peut plus rester

rien à payer et de même que le seigneur n'auroif eu rien
à rendre, et auroif pronté de l'évaluation dans le cas au-

quel, par la suite, la rente auroit éfé rachetée pour un
moindre prix que celui de cette évaluation; de même ~ac'

quéreur doit pronter de l'évaluation, et ne doit
plus

avoir

rien à payer dans le cas auquel le rachat s'est fait pour
Í

un prix plus fort.

(a) La coutume auroit pu dire en peu de mots, (ï~~

~M~Ma3~d6t~M~C.
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<m preneur, ses héritiers ou ayants cause, seigneurs
et possesseurs dudit héritage, est deu profit audit sei-

gneur censier pour la vente (3).

(5) Toutes les fois que l'héritage chargé de la rente vien-

dra, par la suite, à être vendu, il se vendra moins, au

moyen de ce qu'il est chargé de ladite rente par consé-

quent le profit sera moindre. Pour en dédommager le. sei-

gneur, la coutume veut qu'il soit dû aussi profit toutes les
fois que la rente sera vendue.

ARTICLE CX.

(A. C., tii.)–En eschange d'héritage rede-

vable de dro~t de cens, fait but à but, sans nulles

tournes, sont deües ventes au seigneur censier, si
les héritages eschangez sont assis en diverses censives.

Mais si lesdits héritages sont en une même censive
ne sont deuës (i) aucunes ventes, ne autres profits
sinon qu'il y aittournes auquel cas sont deuës ventes

pour le prix desdites tournes seulement.

(i) Les édits ont dérogé à cette disposition. Voyez la
note sur l'article l5.

ARTICLE CXI.

o « De toutes rentes constituées (i) à prendre spé-
cialement ou généralement sur aucuns héritages,
n'est deu aucun profit de vente (2)..Toutefois si les-
dits héritages, ou parties, étoient par après vendus,'
à la charge desdites rentes, ou partie, en ce cas les
ventes se payent au seigneur censier, tant à cause
de la valeur desdites rentes (5), que du prix de la

vente desdits héritages. »

(i) ~CM des Ibncières, articles 108, iog.

(i) Ni pour la constitution, ni pour le rachat.

(5) Car cette charge fait partie du prix de l'héritage
il en est autrement de la charge des rentes foncières.
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ARTtCÏ.E~'CXtI.

(A. C., a~.
113. ) – Si (i) l'achepteur d~n héri-

tage censuel, qui n'a paye Jeprix de la ventè.se

déporte de son
achapt, et le vendeur

reprend- ledit

héritage par luy vendu
en acquict~dudit prix (2), au

seigneur censier en sont deuës les ventes de la pre-~
mièrevcndition seulement

(3).

(i) Voyez la raison et
l'explication de cet article

<MC~MM. au titre
<~ /?< i5l e~ suiv.

(a) Ajoutez~ 6< c~ ce ~M~Y auroit yepM.
(5) Car le désistement n'est pas 'une.seconde vente.

l'Introd., <f. /OCC.

ARTICLE CXïïï.

(A. C., art.
M~.) .–Pour

partage, ~M~~
subdivision entré cohéritiers, n 'y a profit au

seigneur
censier, encôre

~7~~ tournes. Et ~~<?~M~7.~

personnes que'
~~e/N, ~7Me~ t

/?OM/<Û~/Z~.

~C/e2! les ~0~Mf f~ l5. y

S~ après le partage/les copartageants changeoient
leurs

lots avant~qu'ns en eussent pris possession ï'ée!!e, cet
acte passeroit pour un

nouveau partage qu'ils auroië~tiait f

entre eux à la place du premier, qui n'ayant pas encore ëté
exécuté, et ne consistant

que dans le seul consentement:
des parties, a pu être anéanti par un consentement con-

traire, suivant les principes établis au
~.1,~12~ et i5b~ ï

et par conséquent II ne doit y avoir Ïieu~ én ce cas, à aucun

profit. Mais si les parties n'ont changé leurs lots que depuis
que Fune d'elles ou l'une et l'autre sont entrées

en pos
session réelle, Facte est un

véritable échange dàns le cas
de r< to.
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ARTïCLE CXÏV.

(C.
de Paris, ~80. )–< Si l'héritage ne se peut

partir entre
cohéritiers, et se licite par justice sans

fraude, ne sont deuës aucunes ventes pour l'adjudi-

cation faite à l'un d'eux: mais s'il est adjugé
à un

estranger, l'acquéreur .doit
ventes. »

~CY62: les notes sur f~~tC~ l6.

ARTICLE CXV.

(C.
dé Paris, art. ~9.)

– Si l'achepteur d'un

héritage
est contraint (i) déguerpir et délaisser l'hé-

ritage pour
les dettes de son vendeur (2), et en ce

faisant il se vend et adjuge par décret à la poursuite

des créanciers ledit premier acquéreur succède (3)

(i) Si l'acheteur, au lieu de délaisser l'héritage sur l'ac-

tion hypothécaire
donnée contre lui, s'étoit laissé condam-

ner, et que le créancier, en vertu de cette condamnation,

eût saisi et fait vendre sur lui l'héritage, il n'y auroit pas

lieu à cet article, et il seroit dû double profit; car l'héri-

tage étant saisi et vendu sur lui c'est comme s'il reven-

dolt lui-même l'héritage qui lui a été vendu il y a une

vente et revente qui donnent lieu à un double profit.

(2) Ou des auteurs de son vendeur.

(5) Remarquez que la coutume ne décharge pas l'ache-

tem* du profit auquel la vente qui
lui a été faite a donné

ouverture cette vente ayant subsisté et transféré la pro-

priété
à l'acheteur, n'ayant point été réduite ~rJ non

<tc~M~ et n'étant, par l'éviction, destituée de son effet

que pour l'avenir, le profit ne laisse pas d'être dû suivant

les principes que nous avons établis d'après Dumoulin

dans r/M~ro~MC~o~ au ~î~'e des fie fs, n. iey. Mais la

coutume, pour subvenir à cet acheteur, le subroge aux

droits du vendeur, pour percevoir en sa place le profit au-

quel
donnera ouverture l'adjudication, jusqu'à concur-
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au droit du seigneur, pour avoir et prendre à son

profit les ventes et relevoisons dudit décret, telles que
eust pris ledit seigneur ou-est au choix du seigneur
de les prendre en rendant (4) celles qu'il a reçues
de

l'acquisition première.

rence de celui qu'il a
payé, ou qu'il doit pour la première

vente; de là il résulte que le. profit dû pour la première

vente appartient au fermier des droits seigneuriaux du temps
de la première vente, et que le fermier du temps de l'ad-

j udication ne peut prétendre que le profit de ce dont le prix
de l'adjudication excéderoit celui de la première vente.

/t~7M~~MC~ûC<?.

(4) Ou faisant déduction.

ARTICLE CXVY.

(G. de Paris, art. 84.)–«Si aucun'achepte hé-

ritage à la charge qu'il sera adjugé par décret; ou bien

si Fachepteur, pour purger les
hypothèques, le fait

décréter, et tel achepteur est adjudicataire n'est deu

qu'un seul
droict(i)

de
quint, ventes, ou relevoisons,

tant pour le contract d'acquisition, que décret. Est

toutefois au choix dudit seigneur, de prendre lesdits

quinf, ventes ou relevoisons, selon le prix dudit con-

tract ou du décret, »

(i) La raison est, que le contrat et le décret ne font

qu'une même vente. Cela est sans dimculté~ lorsque le
décret n'est pas devenu forcé; car, en ce cas, le décret

n'est pas une nouvelle vente; il ne fait que confirmer et

assurer celle portée par le contrat. Si le décret est devenu

jEbrcépar les oppositions des créanciers, dont les créances!

excèdent le -prix porté au contrat, et qui ont enchéri l'h~

ritage au-delà dudit prix, ces oppositions sont une éviction,'

qui rendent le cas de cet article semblable à celui de l'arti-

cle précédent l'acheteur qui se rend adjudicataire retient,

en ce cas~ en vertu de cette adjudication, la propriété de
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Héritage, qu'il n'avoit pu retend, en vertu du contrat de

vente qui lui en avoit été faite; il doit donc le profit pour

raison de cette adjudication
mais, de même que dans l'es-

tyëc~
de l'article précédent,

il ne le doit que sous la déduc-

tion de celui auquel
le contrat de vente a donné lieu les

deux ventes ne sont regardées que comme n'en faisant

~qu'tH~ t

Lorsque c'est
un tiers qui s'est rendu adjudicataire,

si le

décret est devenu forcé, et que l'acheteur n'ait pu retenir

l'héritage pour
le prix porté

au contrat, il doit être subrogé

aux droits du seigneur pour percevoir
à sa place le profit

du par l'adjudicataire, jusqu'à concurrence de celui qu'il

payé,
ou qu'il

doit pour le contrat, suivant qu'il est dit

en l'article précédent
car c'est la même espèce mais si le

décret n'a pas été rendu forcé, et que néanmoins l'acheteur

ait souffert qu'un
tiers se rendit adjudicataire par le décret,

c'est une revente volontaire qui donne lieu à un nouveau

~)ront,
saM aucune déduction du premier.

ARTICLE CXVII.

(A. C., 125.) -Pour toutes donations d'hé-

ritages estants en censive à droict de ventes ne sont

lleuës aucunes ventes au seigneur censier sinon que

ladite donation fust faicte pour récompense de ser-

vice ou charges (i),
« autres que celles dont l'héri-

tage (s) seroit chargé lors de la donation pour le

regard desquelles
autres charges de nouvel apposées

ladite donation seulement, ventes sont deuës selon

l'arbitrage de preud'hommes.
»

(i) Lorsque ces services ou charges
sont appréciables,

~a donation, jusqu'à concurrence du prix
desdits services

ou charges équipolle
à vente, et donne lieu au profit.

~(~M r/o~.
au ~t~e précédent,

n. i49'

(-2)
Telles que sont les rentes foncières, servitudes ou

~mtres charges
du fonds.
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ARTIGt.ECXVIIt.

(A. C., l2~.)–- Si aucun héritage censuel(t)
est vendu, donné ou autrement aliéné, ou

rente (2)
sur iceluy constituée

(3)
à

révise, ou gens demain-

morte, le seigneur censier, sibonlùisemDÎe~en
fera vuider les mains à celui qui l'a

acquis, ou
auquel

il auroit été donné, ou aliéné et ne le reeevra.à vi-
caire s'il ne lui

(/~) plaist. Et &i une fois ita été

reçeu à vicaire, le seigneur censier sera tenu à toutes.

mutations de l'y recevoir en payant les redevances (5),
telles qu'elles sont deués.

(i) Cet article est commun pour les censivea~ droit de
relevoisons.

(a) La construction de cet article est embarrassée. Pour
la rendre plits claire il faudroit la rétaMIr amsi ~M-
CM~

~~t<~g-6 Ce?MM~ OU a!MCMM~~~~S CÛ~M~ &ttr

M~M~6K.~M~~(?~M~6<C.

(5) Ce qui doit s'entendre des rentes foncières les au-
tres ne peuvent donner aucune ouverture aux profits, sui-
vant l'article il i

ainsi le seigneur n'a aucun intérêt d'en
iaire vider les mams aux gens de main-morte.

(4) A moins qu~ils n'eussent lettres d'amortissement, t~

~M/)~4l.

~5)
Il a été jugé en

ce bailliage le 17 août 1678, au

profit de l'Hotel-DIeu, contre M. le duc de Beauvi!Iiers,

qu'd n'étoit dû aucun pront par mutation de vicaire dans
les censives à droit de ventes parceque, dans ces cen~

sives, il n'est pas dû proËt par mort; et qu'ainsi !es der-

niers termes de cet article n'avoient application qu'aux cen~

sives à droit de relevolsons~ ou bien au cas ou dans les cen-

sives à droit de ventes~ il y auroit eu une convention

particulière de payer un certain profit aux mutations de

vicaire, pour l'indemnité du seigneur. La longue possession
de paiement fait présumer Cette convention. Ainsi

jugé au

bailliage, au pront du même duc de BeauviIIiers, contre
l'abbé de Saint-Mesmin, par sentence du 21 juillet 168~
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ARTICLE CXÏX.

(A. C., t33. ) -Et si~es gens d'église et de

main-morte ne vuident leurs mains desdits héritages

ou rentes, dedans l'an qu'ils
sont sommez de ce

faire aussi si celui qui tient l'héritage censueLen

main-morte sous vicaire, est refusant ou délayant

de ïïommer et bailler nouvel vicaire avec les lettres

de vicariat, au seigneur censier dedans l'an et jour

des sommations et commandemaats qui auront été

faits en ce cas, le seigneur censier peut saisir (ï) et

exploicter l'héritage censuel, et en faire les fruicts

siens, jusques à ce que lesdits gens d'église et de

main-morte ayent vuidé leurs mains desdits héri-

tages ou rentes, ou que ledit vicariat lui ait été

baille.

(i) Comme cette saisie dépossède et emporte le gain des

fruits, on prend une commission.

ARTICLE CXX,

(A. C., art. t28. ) -Toutefois si lesdits gens d'é-

glise et de main-morte avoient joüy par soixante

ans d'un héritage censuel sans bailler vicaire en ce

cas, ils ne seroient contraincts vuider leurs mains

dudit héritage mais seulement pourront
être con-

traints à bailler vicaire de 1~ en avant, sans que

pour raison de ce, Hs soient tenus payer profit pour

la première (i) fois.

()) Ces derniers termes n'ont d'application' qu'aux
cen-

sives où il est du profit par mort. ~y~
5

~r<. n8.
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ARTÏCMtCXXI<

( A. G., < n9.)-.Cens
est divisible. (t)

et

sont les détenteurs redevaNes dudit cens, ~es

en payant
ledit cens chacun pour sa portion de.iM~

S~ivisé(.),donmssontdéfenteurs~,et~

~P~contraindrele4itseigneurcensieracefaire

.~ntefois les portions
estant

reunies en la personne

d-nn seul détenteur, ne le peut
le seigneur censier~)

contraindre payer
divisémentledit

cens,

(.) La division
du cen~e fait

P"7'

t.~ qui
en est r.d.v.Me v.

g.epr.P'

h~itage
de quatre arpents, chargé

dequatr.8.us
de

cen~

quatre
héritiers chacun de ces

Mr; ~qu.t

sera propriétaire par
indivis pour

un quart
de

cet '.é~.

..ra soUdair~ent
débiteur du cens de quatre sous dont cet

héritage
est chargé

mais s'ils viennent à

d'

cet héritage
en portions séparées

chacune

d ~°

cens se divise en autant de
portions

et chaque arpent
n est

ipuuaued'unsoudecéns.
y

“ ~i~

~n
en est autrement

a
i'égard

des
rentes f.n~res~a

division de t'héritag. qui y
est sujet,

ne fait aucune dms.an

de la rente, et chaque partie divisée
de rhéritage, quetque

Pet~ que'e
soit, demeure chargée

du totat
d~aren~

.on oilment
et soUdairement avec les antres part'esd.

rhéritage.
La raison de différence est qu'on ne~ns~

dans ta'rente foncière que

utiiité seroit Messée, si le créancier éto.t .M.gé dekper

cevoir par parceUes
mais cette raison cesse i égard

da

cen~a~ard duquel
«n considère l'h.nonËque.pht.~

que
la somme qui

se paie pour te cens.

(5~
Bt< le censitaire ne sera pas reçu

a epeye~

d.vRment = ca~omme
la division

~héntageenpu~

portions
a divisé le cens, la réumon de ces por~cns te

ait. ~yorAM.,
yMe!. de dn;td. et MMttp.
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ARTICLE CXXtI.

T~
?' i3i.)-Hër~ge tenu à cens ne se

peut bailler à autre cens.

La raison est que le censitaire
n'ayant précisément que

ce qu'il y ad utile dans ïe dominium de
l'héritage et rien

de ce qu'il y a
d'honorifique, il ne peut, en aliénant, se

retenir un vrai droit de cens
récognitif d'une seigneurie

directe, qui est
quelque chose

d'honorifique; car il ne
peut se retenir ce qu'il h'avolt pas.

Un tel bail à cens n'étant qu'un simple bail à rente fon-
cière le bailleur ne peut avoir le droit de saisie censure
il ne donne lieu aux

profits censuels à moins
.qu'il ne fût expressément stipulé, par le bail, qu'il seroit dû
certains profits aux mutations; auquel cas ces profits se-
roient dus, non comme droits

seigneuriaux, mais comme
simples rentes foncières.

ARTICLE CXXIII.

(A. C.,
art. ï54.)–Une censive ne peut être à

deux divers
(.) droicts. En telle manière que si une

censive est à droict de ventes, ou à relevoisons du
demersix, ou de tel cens, telles relevoisons en ce
cas, elle ne peut être à droict de relevoisons à

plaisir.

(i)Par même espèce de mutations; mais il y a beau-
coup de censives, sur-tout du coté de

Meung et de Bau-
gency, qui sont à droit de ventes par mutation en cas de
rentes, et à droit de relevoisons dans le cas des autres nm-
tations. Le

seigneur de Prélefort y a été maintenu par sen.
tence du 8 juillet 169~.

i
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TITRE IIJ.

Des relevoisons à plaisir.

INTRODUCTION AU TITRE.

«

1. Quoique ce titre
soItinscrIt~ctM~M~

néanmoins la plupart de ses articles concernent en général
toutes les espèces de relevoisons.

On appelle dans notre coutume relevoisons, une espèce
de profit censuel qui est du à toutesmutations de censitaire,
même en ligne directe.

2. II y en a dinerentes espèces. La plus considérable est
la relevoison à plaisir, qui n'est

en usage que dans la ville

d'Orléans, et qui consiste dans le revenu de l'année des
maisons qui y sont sujettes.

Elle dIIFère du profit de rachat qui a lieu dans les ne~s,
en ce que le censitaire n'est pas obligé de donner au sei-

gneur à qui la relevoison est due, le choix de trois choses,
comme dans les nefs au contraire, il. aie choix, lorsque
occupe lui-même la maison sujette à ce droit, ou de payer
l'estimation du loyer, suivant le dire d'experts, ou de lais-
ser au seigneur la jouissance en nature de ladite maison

pendant un an ce qui s'appelle guesver. Art. 128 et i ag.
Les

règles pour connoître quelles censives doivent être

présumées, ou non, à relevoison à plaisir, sont dans les

art. 12~, ï3i et i56.

S. Les autres espèces de relevoisons sont celles du denier

s~ art. 156; celle du denier <ytt~ qui sont du sextuple
ou du

quadruple du cens annuel et celle de tel c~M~
telle relevoison, qui est d'une somme pareille au cens.

4. Ces censives à droit de relevoisons, din'èrent des cen-

sives ordinaires, i" en ce qu'au lieu que dans celles-ci II
n'est dû profit qu'en cas de vente ou autre contrat ressem-

blant au contraire, les relevoisons sont dues a toutes mu-
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tations; sur
quon~&sT~tc~ 126 et les limitations, <ïf-

~e~i2yeti5Q.
2" Dans les censives ordinaires, il y a lieu au- profit de

ventes, tant pour la ~ente de l'héritage censuel que pour
la vente des rentes foncières à prendre sur cet héritage.
Dans les censives à droit de relevoison il n'y a que les

mutations qui procèdent du côté de celui au nom duquel
se paie le cens, qui donnent ouverture auxrelevolsons~

art. 126. ~<~62:MM6c.rc~~c~ art. i58.

Enfin il y a du particulier dans les censives, touchant

l'obstacle ou saisie censuelle; art. i 25.

5. Il y a sous ce titre un article déptacé, qui est le i54,

qui concerne le déguerpissement il doit être renvoyé au

titre 19, où cette matière est traitée.

TITRE III.

Des relevoisons à plaisir.

ARTICLE CXXtV.

(A. C.~ n5. ) – Toute
censiv~ estant à droit

de relevoisons en la ville et fauxbourgs d'Orléans,

au-dedans des anciennes barrières, les relevoisons.

sont à plaisir (i), qui
ne montre du contraire (2)

qui est le revenu de l'héritage pour
un an (3).

(i) Deux choses sont nécessaires pour faire présumer

qu'une maison est sujette au droit de relevoisons a plaisir;

i<* qu'elle soit située au-dedans des anciennes barrières

2° qu'il soit certain que la censive où elle est, est une cen-

sive à droit de relevoisons; et que l'incertitude tombe seu-

lement sur la nature des relevoisons.

~2) Par titre, convention ou prescription.

(5) C'est-à dire de l'année qui suit les offres; ce qui ré-

sulte ~e la faculté que le censitaire a de guesver par l'a~

tidc~sS.
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ARTICLE CXXV.

(A. C., c~. 125. ) Pour être
payé desquelles re-

Ievoisons(i)et (2) arrérages de cens et d'un dé-
faut qui en seroient deus le

seigneur censier peut
obstacler (5) et barrer rhéritage qui doit lesdites rele-

voisons, jusques à
payement desdites relevoisons,

cens, et un défaut ou provision de justice (4).
« Et

ne peut
leditseigneurcensier procéder par obstacle,

que quinze jours (5) après la mutation ny enlever (6)
les huys et fenestres obstaclez que huit, jours après
l'obstacle fait.

(i) Tant celles dues par la dernière mutation, que parles anciennes. Secùs dans le nef; art. i et 2.

(2) I! ne
faut pas conclure de cette particule que le

seigneur ne puisse obstacler pour-les relevoisons seules,
quand il ne lui est point dû d'arrérages de cens. L' 115
de 1 ancienne coutume doit servir à entendre celui-ci il
s'expliquoit ainsi pour ~6 payé desquelles (re!evoisbns)

péut ~6~ cens; ce qui
marque que l'obstacle peut être fait, soit pour les relevoi-
sons, soit pour le cens; et tel est ici l'usage.

(5) Par un
sergent, assisté de deux témoins, qui en

dressera procès-verbal en la forme des autres
exploits,dont il sera donné

copie au détenteur.

(4) Le censitaire aura cette provision dans les mêmestas ou la coutume la lui donne dans les censives à droit de
ventes < jo4 et io5 les notes.

(5) Dans ïes autres censives il en faut quarante. ~ci~<<x~io5.

(6) C'est-à-dire, les ôter de dessus les gonds, et les
coucher de travers. Cet enlèvement se pratique peu il ne
peut se faire que par le ministère d'un sergent, de même
que 1 obstacle. Ce droit d'enlever les portes ne s'est con-
sèrvé que dans les censives à relevoisons à plaisir; c'étoit

autrefois un droit commun. ~6M~ grand <~
<MWt~ t!,5~
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ARTICLE CXXVI.

(A. C. 216.)–Et
sont deuës et acquises

lesdites relevoisons à
plaisir par

toutes mutations
(1}

procédantes
du costé de ceux au nom desquels (a)

se
payent,

et ont accoustumé d'être
payez

lesdits~

cens, soit
par

mort (5), vendition, ou autrement (4).

(i)
Ce qui comprend

les successions et donations en

ligne
directe. Yoyez

néanmoins sur ces donations 273.

Par sentence du bailliage,
du mois de novembre 1698,

il a

été jugé qu'un
bail à rente pour vingt ans ne faisoit point

de mutation et ne donnoit pas par conséquent
ouverture

au profit
de relevoisons.

`'

(2)
Plusieurs baux à rentes de maisons sujettes

à ce droit,

faits avant i5oû, portent
la clause que

le cens continuera

h être
payé

au nom du bailleur. Dans le cas de ces baux

ce ne sont pas
les mutations qui

arrivent du côté des
pre-

neurs et
possesseurs

des malsons, qui
donnent ouverture

au profit;
mais celles qui

arrivent du côté des bailleurs et

seigneurs
de la rente, du nom desquels

la rente se paie.

Lorsque
les baux a rente n'ont point

été faits avec une

pareille clause
le cens se paie

au nom des preneurs
et

pos-

sesseurs des maisons; et par conséquent,
ce sont les muta-

tions qui
arrivent de leur côté, qui

donnent ouverture a ces

relevoisons.

(5)
Ces termes se réfèrent aux

précédents
toutes w~-

tations les relevoisons diffèrent en cela des censives à

droit de vente, où il n'est pas
dû profit par

mort.

(4)
Comme par donation, mariage.

ARTtCLR CXXVII.

(A. C., ~.116.)–Toutefois
les mies,

~o~' elles, ne payent
aucunes relevoisons~

cause de leur premier 7?M/M~ par
la mort de

leursdits maris, ores que (i)
le cens se paye

au nom

(i) C'est-à-dire, quoique. Yoyez les
MO~ sur
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de leurs maris. Mais si elles se remarient en-secondes

ou ~Mfr~ ~M~~M<?/2~~7zo~~ sont deuës relevoisons

pour le second, ~M~e/z~ mariages,
« et

chacun d'iceux sans que, par le décès de
leur pre-

mier, second, et autres subséquents maris, soient par

elles deuës aucunes relevoisons pour leur héritage. »

ARTICLE CXXVÏÏI.

(A. C., art. 1-21 et i5a.)–Le seigneur (i) d'un

héritage redevable du droict de relevoisons à plaisir,

peut (2), quand ~o/z/M~ ~~72~/e, guesver (3), et dé-

laisser audit
seigneur (4) censier ledit héritage, pour

les relevoisons qui seront deuës, pour en jouir par

ledit seigneur censier une année entière, à com-

mencer au prochain terme (5) ~rày le
jôur(6)

(l) Lorsque y a plusieurs copropriétaires, chacun peut

guesver pour sa portion, en laissant au
seigneur la maison

vacante et lui en faisant remettre les clefs; auquel cas, le

seigneur peut en jouir, en commun pour la portion qui lui

a été guesvée, avec les autres propriétaires.

(2) H n'est donc pas obtigë; et s'H ne veut pas guesver,
lé seigneur doit se contenter du prix que la maison se trouve

louée, ou de ce que le loyer sera estimé,par experts, lors-

que le propriétaire l'occupe~

(3) C'est offrir et délaisser au seigneur la jouissance de

la maison pendant une année.

Ce guesvement doit se signiner dans la forme des autres

~exploits, au seigneur, en son domicile, ou au lieu où se pale

le cens par un sergent, qui
doit !ul porter et oSrIrles clefs.

(~) Lorsqu'il y a plusieurs coseigneurs, le guesvement t

doit être fait à tous, et non pas à l'un d'eux, tant pour lui

que pour ses coseigneurs autrement le guesvement ne

libère le censitaire qu'envers le seigneur à qui il est fait,

€t pour la portion revenante à ce seigneur.

(5) Quoique les délogements ne se fassent a Orléans

qu'une
fois l'année la Saint-Jean, -et que le terme de
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dudit guesvement; dans le
/9/'e/oMr(~) duquel

prochain terme le seigneur dudit héritage sera tenu

bailler ou faire bailler, les clefs de la maison (8)

audit seigneur censier à la charge d'en joüir par

ledit seigneur censier, comme un bon père de fa-

mille (g), et de rendre ledit
héritage en /~<2<yz/~

étoit lors dudit guesvement. Pour laquelle année

ledit seigneur d'héritage ne payera aucuns cens (<o)
audit seigneur censier; ains en demourera quitte,
ensemble desdites relevoisons, en payant audit sei-

~7ZeMrC<?/Z~Z~<?ro~C/<?, aucun a
esté fait.

Noël ne soit plus qu'un terme de paiement, plutôt que de

délogement, néanmoins Lalande, et l'Auteur des notes de

1711, dont l'avis est rapporté dans celles de ty4o, pré-

tendent que le guesvement se peut faire pour le terme de

Noël; et ils en rapportent plusieurs sentences de i6~g,
t68i eti685.

(6) On peut guesver la veille du terme.

(y) L'usage a établi qu'il suffisoit de les remettre dans

le jour de Saint-Pierre, le locataire qui sort n'étant pas

obligé
de les remettre plus tôt. I! y a une sentence rapportée.

dans les notes de lyi i et de iy4o< qui confirme cet usage.

(8) Il faut aussi, quoique la coutume ne s'en explique

pas, que la maison soit laissée en état suffisant de répara-

tions. pour pouvoir être occupée car le censitaire étant, J

pour la relevoison, débiteur de la jouissance d'une année

de sa maison il doit ~~vc~rc frui licere. Ce ne seroit pas

s'acquitter de ce qu'il doit, que de délaisser une maison

inexploitable dont le seigneur ne pourroit jouir; c'est l'avis-

de Lalande, mal à-propos contredit par l'Auteur des notes

de 1711.

(g) C'est-à-dire, qu'il ne peut l'exploiter que de la ma-

nière dont le propriétaire avoit coutume de l'exploiter; il

ne peut pas d'une maison bourgeoise en faire un cabaret

ou des magasins cela signifie aus~I qu'il ne doit pas la

dégrader, qu'il doit faire les réparations locatives.

(to) Le seigneur en doit faire confusion sur lui, ne
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pouvant avoir le revenu de l'année que sous la déduction
~des

charges de ce revenu..

ARTICt.B CXXIX.

(A. C., 121 et 132. ) –« Et si le censitaire

exploictoit lui-même l'héritage, en ce cas, le loyer,
de l'année sera estimé

aux despens du
propriétaire (i)

par deux preud'hommes, dont l'un sera nomme
par

ledit seigneur censier, et l'autre par le censitaire

lesquels preud'hommes seront tenus convenir d'un

tiers, s'ils ne s'accordent. Et payant par ledit censi-
taire l'estimation faicte par lesdits preud'hommes,
demeurera pareillement quitte desdites relevoisons
et du cens pour ladite année. »

(i) Car c'est pour sa commodité, pour ne le pas délo-

ger, que se fait cette estimatiom

ARTICLE CXXX.

(A. C., raa.)–Toutes fois et
quantes que

relevoisons à plaisir sont
deuëspar les mutations sus-

Lorsqu'il y a ouverture au pro~t de relevoisons à plaisir,
soit que ce soit la mutation arrivée de la part du seigneur
détente foncière à prendre sur la maison sujette à ce droit,
qui y donne ouverture soit que ce soit celle qui arrive du
côté du

preneur et possesseur, suivant la distinction que
nous avons établie en la note 2, sur F~. 116; en l'un ou
Fautre cas le profit n'est pas du, ou par le seul

seigneur
de rente foncière, bu par le seul possesseur de la maison

qui y fait
ouverture mais il est,dû, tant par le possesseur,

que par tous ceux qui ont des rentes ibnclères à prendre
sur la maison, et chacun y contribue à proportion du droit

qu'il a. Les seigneurs de rentes foncières y contribuent

jusqu'à concurrence d'une année
d'arrérages de leur rente;

et le possesseur pale le surplus- de ce que vaut le revenu
de la maison au-delà des rentes; c'est là le sens de cet
Article.
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dites, les rentes foncières arrière-foncières~), sur-

foncières, ou sortissant nature de rente foncière (~),

encourent et sont exploictées pour lesdites relevoi-

sons et le seigneur détenteur est seulement tenu de&

inéliorations (5) qui
sont outre lesdites rentes sinon

qu'il y ait convention expresse au contraire.

Au reste le seigneur ayant droit de se prendre à l'héri-

tage le possesseur
est tenu envers le seigneur de lui payer

tout le profit et non pas seulement la portion qu'il en

doit mais.le possesseur
a son recours contre les seigneurs

de rente foncière, à chacun desquels il retiendra une an-

née d'arrérages
de leur rente.

(i) C'est-à-dire, la rente foncière qui n'est créée que la

seconde la troisième et les autres ultérieures sont appe-

lées ~M~/OMCtCf~.

(2)
Ces rentes sont celles dont il est parlé en l'art. 271

elles ne sont pas proprement foncières, parce qu'on ne

donne ce nom qu'à celles créées par bail, partage ou lici-

tation, art. 549; mais elles en sortissent la nature, en ce

qu'elles
sont dues par le fonds.

Ces sortes de rentes ne sont sortissantes nature de fon-

cières, et ne doivent contribuer au profit de relev oisons

que lorsque le testateur a voulu qu'elles ne fussent dues

que par
la maison qu'il en a chargée, et non point par sa

succession car, dans le cas où les héritiers en sont per-

sonnellement tenus, la' charge sur la maison n'est qu'un

simple assignat, qui n'empêcheroit pas que la rente ne de-

meurât due, quand la maison seroit entièrement anéantie

à plus
forte raison elle ne doit pas moins être due lorsque

la maison est exploitée pour le profit de relevoison.

.(5) C'est-à-dire, de ce que le revenu de la maison est

plus fort que les rentes.

ARTICLE CXXXÏ.

( A. C., ~<. 117.) – Et sous la généralité
desdites

rclevoisongàplaisirncsont comprises les censives qui
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se
cuvent quérir et chercher, parce que en telles

çensives qui se doivent quérir et chercher, Jie sont
deuës'

relevoisons à plaisir: mais sont icellcs çensives

seulement à droict de relevoisons du denier six
( t )

ou de tels cens, telles relevoisons ou à droict de ven~

tes sinon que leseigneurcensier en informe par
titres valables au contraire, /?~~M/- (~)

<o~ecc~z~

(i) ~ee~Mec~ i5a.

(2) Parées derniers mots, onconservoitauxeccïésias'-

tiques le droit de prouver leur possession à cet égard, par
témoins, au moyen de ce que tous ïeurs ittres avoleht ëté
brutes dans tes guerres. Ceci ne doit plus avoir lieu aujour

`

d'hui; Us ont eu depuis te temps de faire passer des recon-
noissances.

ARTICLE GXX~ÏI.
v

( A. C., 118. ) – Le droict de
relevoisons du

denier six, est, que auseigneurdelacensive est deu

par toutes (t) mutations de ceux au nom
desquels se

paye, et a accoustume d'estre
payé ledit cens, six

deniers pour chacun denier dudit cens et n'en en-
courent les rentes foncières.

(i) Par tes mêmes, qui font ouverture aux retevoisons a

plaisir.

ARTïCLE CXXXIII.

A. C.ng. C. deParis, art.
85.)–Encens

requërable, qui se
doit allerrequërir, n'est deu au-

cun défaut, plustostque on Faist esté demander en
la maison au jour qu'il est deu. S'il n'est payé

~M~e Â<?M/
après qu'il aura esté

requis(t) et demandé, il y a défaut, qui est dé
cinq

(i) Une réquisition verbale, en présence de témoins,
suiHt pour faire enGOurir ce défaut. (
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~ois ~M~o~. Et si, ledit seigneur censier.OT/w/x

~o~~M, n'alloit demander ledit cens le jour qu'il rst

deu, et après
le va demander, et on ne le paye de-

dans les vingt-quatre
heures subséquentes il

peut

procéder par voye
de saisie ou obstacle~), pour

payement
des arrérages dudit cens ~/<m<. Et si

dedans ~es vingt-quatre
heures ~près

ladite saisie ~M

obstacle ~1 n'est payé en ce .cas y a défaut (3)comïhe

dessus.

(s) Ott e&t pria pour
M<ut, en <? sens ~t~ qu'en ap-

pelle
Mtretnent obstacle; et c'est celle dont il est parlé

~t. t<oS.

~5~ Un second dé~t cel& est particulier à ces censives.

ARTICLE CXXXIV.

(A. C.,
art. tac. C. de Paris, art. iog et 120.)–

Si aucun détenteur d'héritage cy-devant (i)
baillé à

<;ens OMrente (2)
veut renoncer à la tenue dudit hé-

(t) Ce
terme ~<-<~<M~ a rapport à ce qui est dit à la

fin de l'article ) que
le preneur et

ses héritiers ne peuvent

déguerpir,
et signifie qu'ils sont, à la vérité, exclus ~udc-

guerpissement, lorsque le bail a été fait avant la réforma-

~ion de la coutume; mais qu'il en sera autrement à l'égard

des baux qui se feront depuis la ré~rmatioa suivant 1'

~tc~ 4i2. Suivant les principes de Fancienne coutume,

art. 120,1e preneur, par le bail à cens, étoit censé s'obli-

ger à la prestation
du cens personnellement

et principale-

ment, et non pas seulement à cause de la possession de

l~r!tase
sur lequel le baMeur ~etenoit te droit de cens.

Om a ~han~é de priacipes ~r
fë~ormatioM.

(a) Nos anciens, par ces termes,~M 9*e< B'eûtendolent

que les rentes créées avec le cens~ et en conséquence
il a

été jugé a la prévôté et au baINIage que quoiqu'un bail

simple rente foncière eût été fait du temps de l'ancienne

coutume, ~es héritiers <tfi preneur
etoient reçus au déguer-

pissement, parcequ'c!!e
ne s'étoft expliquée que sur ~c bail
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ntagCt le seigneur eensier ne le peut refuser poupveu

qu'~ ait paye les arrérages dudit cens, et autres re-

devances qui sont deuês ~~s~~p~/z~ ~M-

~~e
~ë~r ~x ~~M

/e sinon qu'il fust preneur
ou héritier du pre-

neur :« parcequ'en ce ças~s en sont tenus person-

nellenientethypqt~cairement.~

à cens. <Taurois de la peme a déierer à ces sentences, ne

voyant pas quelle auroit pu être ïa raison de déierencë

pour laquelle l'obligation p~rsonReUe qui exclut du dé-

guerpissement
le preneur et ses héritiers, auroit été plutôt

supposée aàns le Jbail à cens quedans ie bail à simple rente

foncière.

J~M~ sup la ïnati~e du déguerpissement, 10.

ART'ICL;E C~V.

(A.C. i~.)–L'héritage tenu
à droict de

cher cens en là ville d'Orléans ( i ), n'est subject à droict

de relevQisons ne ventes (a) <~ et n'est répuip e~er

cens s'il n'excède dis sols tournois pouy une Seule

prise, ou s'il n'y a titre au contraire
(5). a

(i) Cette présomption n'a donc pas
lieu pour les héri-

tages de campagne, et un héritage redeva~ d'un citer

cens n~en sera pas moins sujet au drpjtt de vente. La cou-

tume a voulu par cette présomnttôn décharger les mai-

sons de ville, qui se t~ouvoient ~éja trop chargées par la

grosseur
du cens.

(~) Partant a au çun proRt.; car tous nos profits censuels

sont où relevoisons ou ventes.

(~) Qui ~o~obstant la grosseur du cens, assujettisse

l'héritage a quelqu'un
desdits droits.

ARTici.E' exxxvï.'

(A.Ç. ~4-)'~E~~utesGensiv~~

droict de relevoisons ~tr héritages assis hors la
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~:ït~~f-– ~t 1ville et

taux-bourgs d'Océans, et anciennes barrir
res, les relevoisons sont du denier six, ou de tel
cens, telles relevoisons, ou de ventes sinon

qu'il y
ait titre, convention ou

prescription (r)sunisante
au contraire.

(i) La coutume entend-elle
la prescription ordinaire, qui

est de trente ans, 26 ou celle de quarante ans, qu'elle
exige dans l'art. i~S, qui a assez de rapport à celui-ci?
J'incline à ce dernier sentiment.

ARTICLE CXXXVII.

(A. C., i3o. ) – En
eschange d'héritage re-

devable de cens à droict de relevoisons faite buta

but, sans tournes, si iceux héritages sont en' une
mesme censive, pour raison desdites

eschanges ne
sont deuës (i) relevoisons. Mais s'il y a tournes, rele-

voisons sont deuës (2) à raison tournes (5)
~<?M~/72~/Z<

(i) Cariln'ya pas en ce cas mutation de censitaire. Les
édits ont

dérogé à cette disposition. notes ~Mr
l'art. i5.

(2) Car celui qui acquiert un héritage plusconsidérable,
pour raison duquel II retourne une somme, devient censi~
taire

pour plus, qu'il neTétoit ainsi il y a mutation jus-
qu'à concurrence de

ce plus.

(3) si la tourne estdu dixième de la valeur de l'hé-

ritage il sera dû le dixième du profit.

ARTICLE CXXXVIir.

(A.-G. i35.)–Des héritages censuels, dont

Cet article est un peu obscur. 11 faut se souvenir que lors-

que le cens se paie au nom d'un
seigneur de rente foncière

à prendre sur une maison
sujette aux relevoisons à plaisir,

le profit est dû par les mutations qui arrivent du côté de ce

seigneur de rente, et il n'est rien dû par celles qui arrivent du
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~e..

se payoit (i) auseigneur censierle cens au nom d'un'

chapelain, ou
autre titulaire de bénéfice

(2),
ne se

payent
aucunes relevôisons audit seigneur censier par,

la mutation desdits benéficierS) sinon de la rente

foncière qui
leur est deuë, et non delà seigneurie

côté du
possesseur,

art. i86: néanmoins la mutation du

chef du seigneur de rente foncière arrivante ledit seigneur
de

rente ne doit
sa part du profit que jusqu'à concurrence de la

rente; le
possesseur de la maison doit le

surplus
art. i5o.

Il arrivoit donc
que lorsque le cens des maisons sujettes à

relevoisons. se
payoit

au nom des bénénclers seigneurs
e

rentes foncières a prendre sur lesdites malsons, les posses-

seurs étoient accablés de profits par les fréquentes muta-

tions qui arrivoient de la part de ces bénéficiers, toujours

disposés a permuter leur bénéfice pour un.melUeur ce qui

obligeoit plusieurs possesseurs de malsons à les laisser tom-

ber en ruine, ainsi
quer

l'ancienne coutume le marque
en

1' i55. Pour remédier à cet inconvénient, nos rédac-

teurs, en i5oo, ont fait une
exception par

cet article Ma.

règle générale, et ils ont ordonné que les mutations-qui

arriveroient du côté de ces béhénciers seigneurs
de rentes

foncières à
prendre

sur des maisons sujettes à relevoisons à

plaisir,
ne donneroient ouverture au droit de relevoison que

jusqu'à
concurrence de la rente foncière due à ces bénéfi-

ciers et afin que les seigneurs
de censive ne

perdent rieny,

ils ordonnent qu~en récompense
les mutations qui arrive-

ront de la part
des

possesseurs,
donneront ouverture à cette

relevoison pour le surplus
de ce

que le revenu de la maison

surpasse
la rente c'est le sens de cet article.

(i) L'auteur des notes de l'édition de f~i
i Infère de ces

mots, ~6 payoient, qu'on
ne peut plus, depuis i5oa, faire,

de baux ou la
charge

du cens demeure vers le bailleur.

Cette conclusion ne paroît pas fondée.

(2)
Cet article ne concerne que les bénénciers particu-

liers lorsque le cens se
paie

au nom, d'une communauté

en suit la règle générale.
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~?\t'utile (5) desdites maisons et héritages mais se payent
relevoisonspàrla mutation dësuits seigneur utiles

pour la mélioration et seigneurie utile. Et sont tenug
lesdits seigneurs utiles~ ou ceux qui payent ledit cens,
eux nommer audit seigneur cénsier, quand ils payent
ledit cens.

.(3) La coutume appelle ici seigneurie M~ droit du

preneur ou de ses ayants cause dans la maison.

ÀRTICÏ.B CXXXIX.

« Pour plusieurs mutations qui pourroieht adve-
nir par mort en une même année, n'est deu qu'une
reievoison.~

Yoyez ~~t 17 <M 7M~.

ARTICLE CXï..

(A. C., i36.) – Es chàstellenies et lieux du

bailliage d~Orléahs où il y a divers usages pour la.

prestation des droicts censuels, sera gardée la nature
de chacune cehsive.
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TITRE IV.

Des champarts et terrages.

--9!)'

INTRODUCTION AU TITRE.

ï. Ghampart et terrage, sont termes synonymes c'est

'la redevance d'une certaine portion des&uitsqui ser~cueiL

lent, sur la terrequiy est sujette.

a. II y a un droit dechamp4~ seigneurial;
il y en a un~

qnme l'est pas.

Cette portion est différemment réglée par les titres ou

là possession du seigneur..

Le champart, qui est la première redevance dont ia terre

qui y est sujette est chargée, est seigneurial
~t par consé-

quent imprescriptible il n'emporte néanmoins, par notre

coutume, aucuns ,profits ou droits seigneuriaux aux muta-

tions c~. ~4~'t
T

Lorsque la terre sujette au champart est en outre char

gée d'un cens envers le même ou un autre seigneur, te

cens, dans le doute est présumé la première redevance

et le champart, en ce cas, n'est qu'une simple
redevance v_

foncière, et par conséquent prescriptible laquelle néan-

moins, par une disposition particulière
de notre coutume,

ne se purge pas par le décret; ~80. S'il paroissoit, par

les titres, que le bail a cens est postérieur au champart, le

cens, en ce cas, ne seroit pas un véritable cens, mais nne

simple redevance ~foncière, et le <champart seroit la rede-

vance se~gne~Ia~e. Si le cens -et le champart
~ot-été créés

par même acte .c'est cens qu~cst la ~devance ~gne~

riale.
5. Les propriétaires

de terres sujettes a champart sont

obligés de 'les cultiver, pour que le seigneur y puisse perce-
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voir son champart. S'ils les laissoient iucultes, le seigneur
de champart seroit fondé à former contre eux demande aux
nns de rentrer dans les terres, faute par eux de les cultiver

plusieurs coutumes en ont des
dispositions.

Il leur est néanmoins permis de
changer la nature de

leurs terres sujettes à
champart, en indemnisant le sei-

gneur par une commutation de redevance. La coutume de

M~ntargts en a une disposition, laquelle étant fondée sur
une raison d'utilité

publique, doit être suivie par-tout. Par
arrêt rendu dans notre coutume contre le

chapitre de Sainte-
Lroix, il a été permis aux habitants de Traisnou de planter
en vignes leurs terres sujettes au

champart dudit chapitre,
en donnant une indemnité, qui fut

réglée à dix-sept sous
six deniers de redevance annuelle par arpent.

4. Sur les
obligations des détenteurs pour lai perception

du
champart, et l'amende en cas de contravention, ~ci~s

l'art. i~' A
Sur les terres

exemptes de ce droit, voyez l'art. i~a.
5. Ce droit s'établit, comme tous les autres droits, ou

par titres, ou par la possession trentenaire; art. 261.
Celui qui est en possession annale de le percevoir, peut

former complainte contre les refusants, et doit être main-
tenu en possession jusqu'au jugement d~nnitif; art. 486.

TITRE IV.

Des champarts et terrages.

ARTICLE CXH. 'v

<

(A. C. i3')–Celui qui tient et
occupe

terre subjecte à terrage ou
champart, ne peut enle-

ver sa desblée, sans
appeler (i) le seigneur à qui est

deu ledit terrage ou
champart, son commis ou fer-

(i)Ann qu'il puisse compter les gerbes, et combien II

en doit avoir pour sa portion la coutume ne dit pas com-
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mier et s'il fait le contraire, il en chet en l'a-

mende (a) envers le seigneur dudit champart pu
ter-

.rage.,
de la somme de soixante sols <!OM~oM; pour-

veu que
ledit seigneur,

son fermier ou commis, fasse

résidence (3) en
la paroisse dont est l'héritage, ou la

grange champartresse durant le temps de moissons.

Et, nonobstant ladite amende, sera payé
ledit cham-

part
et chacun jouira

dudit droit de terrage
et

cbampart,
ainsi qu'il

a accoustumé d'en user d'an-

cienneté; pour ce qu'il y a (4)
diverses manières de

lever et payer
lesdits champarts

et terrages.

bien de temps le redevable doit attendre avant que
de les

enlever. Berry, coutume voisine, fixe ce temps
a vingt-

quatre
heures.

(2) Cette amende est due par la personne
du détenteur,

en punition
de sa désobéissance à la loi c~est pourquoi

une même personne
ne doit qu'une

amende pour
toutes

les pièces
de terre qu'elle a sujettes

au champart.

(5) S'iln'yapersonne.iln'encourtpasdamende;
mais

il n'en doit pas moins acquitter
le champart

en le laissant

sur le champ, lorsque le champart
n'est pas portable.

~~M. art. 155, veut qu'il prenne
des témoins.

(4) Il y
a des champarts qu'il suffit de laisser sur le

champ il y en a que
les redevables doivent voiturer à leurs s

frais dans la grange champartresse.

ARTICLE CXLII.

(A. C., <x~.i38.)–Terres
retenues en nef, ne

doivent aucun droict de champart ou terrage
et en

sont franches et exemptes (i).

(i) A moins, qu'il n'y
ait titre contraire.

ARTICLE GXLIII.

(A. C., 240. )–Des terres
tenuës a droict de

terrage et- champart seulement quand
elles sont
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amenées, n'est deu droict de ventes
ne(i)relevoi-

sons. Toutefois si lesdites terres estoient redevables
de (~ cens avec lesdits terrage et (3) champart, i
ïceïles terres ne sont par lesdits

champart et
terrage

franchies dudit droict de ventes, sinon qu'il y aittitre contraire, OM/w~~ de quarante ans.

(i) Quoique ce champart soit seigneurial.
(2) Quoiqu'envers le même seigneur.
(5) Lequel, en ce cas, n'est pas seigneurial.

––~–––––––

TITRE V.
i

Des droits de pâturage, herbage, paissons et prises de
bêtes.

INTRODUCTION AU TITRE.

Par le droit général, il n'est pas permis de faire P~fe'1 sur
d'autrui sans droit de ~~e.

qui ne s étabitt
que par titre; art. ~8 et 155.

Mais enBeauce le
pâturage est commun à tous les habi-

tants de
chaque parole sur toutes les terres vaines, c'est-

à-dire qui ne sont point ensemencées. Ce droit est exposédans hM. quatre premiers articles de ce titre.

L~rt~ ~9, i55 et 154 traitent de certaines na-
tures de terres dans

lesquelles il est plus p~culièrement.
défendu de laisser paître certains animaux.

I! y a un article sur les pâtis qui appartiennent à une
communauté d'habitants; c'est J'article ~o. Un autre,
qui est le i5o, concerne les propriétaires par indivis. Le
reste des articles concerne Ïes

dommages faits par les ani-
maux, et prise des animaux qui ont fait dommage.



TÎTRE.V.

`

36~

TITRE
V.

Dés dr&its
dêpastûràge, herbage) paissons et prinses

de

ibéstes.

ARTICLE CXMV.

(A. C., N~.
ï4î.)–En quelque temps que

ce

soit, on ne
peut

mener
pastUrèr s~ bè8t@sê~ héri-

tages
tenus en ~f, qui

sont
joignants (i)

au manoir

tenu en ûef, dont ils font domaine mais s'ils sont

séparés
dudit manoir, et non tenants à icelui, ils

ensuivent la nature des roturiefs, quant
au

pàstu-

rag€

~< <~M§~ auquel celu~ci apporte une
ëx-

CëptMh.

(i) ~)ia <est!ï&e ~!â,
dans

Fusagë
à Un

arpent
autour du

manoir.

Il~ 7

ARTICLE CXLV.

(A.C.t.2.)–En terres vaines, les habitants

d'une
paroisse peuvent mener pàsturer

leurs Jbëstës,

6t dëlëurCrêu et
pOUrléur usage (!),jusques aux

(ï) C'est-à-dire~ pour rex~l~Itatioa des métâlrnes qu'ils

font valoir non de ceux dont ils ~eroient traRc mais il

n'est
pas nécessaire qne les

bestiaux leur
appartiennent.

Un

laboureur
qui, n~yaM pas

te
m~n

d'à Voir un troupeau,

en
pre~d

un d~n boucher
pendant

l'Mv@î'
~r consom-

nier~s
paillés

~t faire iBs~miër~'nécë~àIrés pour l~xp~o~

tàtiô~ de sa mé'tairie, ~ë~t
fatrë

pàî%rë
~ë ~roupë~u

dan~

les terrer vain 6~ de ïa
~aroiss~,

de ~èînë que s~l
lui

appar-

tenoit; II ~?1
qu'il

~rve à l~Mtaiion d~
Sa métaM~.

Observer que
chaicun ne doit avoir qu'une qua~titë de

bestiaux
~roporti~onhee a

la
quantité de

terres
qu''H fait va-
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clouseaux des paroisses joignantes, et voisins tenants
à eux; sinon que les terres soient closes, ou fos-

soyées. Et sont dites terres vaines, où il
n'y a au-

cunes semences ou fruicts. Toutesfois peut défendre
le seigneur, ou laboureur de la terre où il y a chaul-

mes, d'y ailler jusques à ce qu'il y ait eu espace d'en-

lever ledit chaulme sans fraude.

ïoir: on doit suivre, à cet égard, les
règlements de police;

et.lorsqu'il n'y en a pas, le juge, surlarequéteet l'avis des

habitants, en peut faire un pour fixer la quantité des bêtes~

que chacun peut avoir par chacun arpent.

ARTICLE CXLVI.

(A. C., art.
i55.) En la saison

que les bleds
et autres grains sont en terre, o~

coupez et non ser-

rez, est deffendu à toutes personnes mener avant jour
pasturer ses bestes ès chemins et

vores publiclues en-

~o/2 dicelles ~r~, et les y tenir après jour failly
sur peine d'amende arbitraire.

ARTICLE CXLVII.

( A. C., art. 1~3,)–Tous prez soit à une herbe

ou deux, (i)sont deffendus depuis le jour et feste.

Notre-Dame en Mars, jusques à ce qu'ils soient fau-

chez, <?~7:<9/~e d'iceux enlevée, ou le jour St.-Remy

passé (2).
« Et au régard de ceux qui sont clos (3) à

(i) On appelle cette seconde herbe regain.

(2) On peut même envoyer paître ses bestiaux dans les

près avant la St.-Remi, quand le propriétaire y a envoyé
lui-même son troupeau; car en ce cas il est censé avoir re-

noncé à faucher du foin dans son pré. On n'y peut en-

voyer les porcs en aucun, temps. /<x, art. i55.

(5) Cette défense est commune pour. tous les clos, en

quelque nature de terre qu'ils soient. Suprà art. 145..
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nayes
ou fossez, on n'y peut

mener pasturer.
bestial

en aucune saison sans permission.
w `.

ARTICLE CXLVIII.

(A. C., ï44. )
– Ce

que
dessus a seulement

lieu au
pays

deBeaulseethorsIaforest
d'Orléans. Et

quant
au pays de Solongne.Yal-de-Loire.Gastinois

et forest d'Orléans, et autres lieux dudit bailliage

fors ledit pays de Beaulse, nul ne peut
mener pas-

turer et champayer son
bestial en l'héritage d'autruy,

sans permission
« du seigneur d'iceluy

le droict du

roi (i)
et des usagers (2), pour

le regard
dé ladite fo-

yest/demeurant
en son entier. »

(i) C'est le droit qu'a
le roi et en son lieu M. le duc

d'Orléans d'affermer la paissdn
et glandée,

même dans

les tréfonds qui appartiennent
aux particuliers

dans la

forêt.

(2)
Il

y
a différentcs espèces

de droits d'usage; il n'est

ici question que
du droit qu'ont

certaines communautés

d'habitants ou certains particuliers de faire paître
certaines

espèces
de bétail qu'ils ont pour

leur nourrriture, ou pour

l'exploitation
de leur métairie, dans les bois (~M~s

dans lesquels ils ont droit ~c'est-à-dire, qui
sont en état

de se défendre de la morsure des animaux. Ces usagers

sont par la
fin de cet article maintenus d'ans leurs droits

nonobstant la règle générale qui
ne permet pas,

hors le

pays de Beauce de faire paître ses
bestiaux sur l'héritage

d'autrui. T~y~
~e~~M~ce ~1660,

T~ ~<~

de P~Mr~;
et le règlement

de M. Lestrée pour
la forêt

d'Orléans,~e~ P~tt~g~.

ARTICLE CXLIX.

« Es prairies pastils, pasturagës
et buissons ap-

partenants
à une communauté, ou estants au pubhc,
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t~saa~ <wQ t~iM~ o <t~
j~&age sera MM-e ? uo chacun ( pour y mener pas~
turet son bestial (a), a

(i) De la communauté.

(a) Mais la quantité que chacun y peut mener, dépend
de 1 usa~e des lieux.

ARTICLE CL.

<!L'un des seigneurs d'UR prë et p~sturage cotn-
mun eotre aucuns pa~culj!ers, et ;ndiYigé, ne peut

~re fossoyer, boucher, m dQre, au (~ préjugée
de son

coseigoeur, y meoe?, ou fa~e i~enef p~us
grande ~uan~e de bestes, qu'en pourra justement
porter la portion et droit q~i! a audit

pasturage.. 1t

(i) C'est une recède droit, ~~c~mM~

<~(7tM.MMyM~/MMr6 ?M~M~~ t~t~ a~~ D~e.L, 18. f~ c<M~nt. ~n)~.

ARTICLE CLI.

« Nul n'est receu à intenter action pour dommage
fait par beste, vingt jours après le

dommage fait »

UM aatre ~pëce de prescription, 189.

ARTICLE CL~t.

« H est <Mendu mener pasturer boeu~, vaphes,
porcs, brebis, chèvre, oyes, bestes chevalines ,è8
vignes, gaignageg (t). dotaux, vergers, plants
Marbres fru~ers,

chesnayes.ormoyes.saulsayes,
aulnayes, et entrer en tceux pour y cueillir fruiets,
teunles, feuillards et herbes: à peine d'un quartd'ëcu
d'amende envers le seigneur d'iceux, ou de plus
grande amende, si le cas y eschet, dont il sera creu

par serment avec un tesmoin. »

( t ) On appelle ~~?M~ les terres ensemencées.
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ARTICLE CMIÏ.

(A. C., i45. )– On ne peut mener pasturer

porcs es prés et vignes en quelque temps

que ce soit.

Parceque ces animaux les dégradent en founiant.

ARTICLE CLIV.

(À.C.i46.)–Ent€mpsdeghndéeetpai8-

son, aucun ne peut aller, ne mener pasturer'ses bes-

îes;àux escrues (i) des bois venus~ès terres labourables

qui ne luy appartiennent, depuis le jour S, Remy

jusqu'au premier janvier ? ne es forest et autres bois

anciens (a), en quelque temps que ce soit, s'ils ne

sont siens ou qu'il ait titre on privilège exprès du

droict d'usage.

(i) Ce sont de nouveaux boiLS produits par les glands

qui tombent sur les terres labourables voisines des bols.

En Beauce chacun, hors le temps prescrit par cet article,

peMt y mener paître ses bêtes comme il 1~ pQU~o~ aupa-

ravant ~il y ~t cru du bois en quoi ces ecr~ di~è-

rentdesboLS~ncien.s.

(2) Q~ sont plantés de i~mps immémorial.

'ART'YCL:E-'CL'V.

« Pasturer, champayêr, etfairepasser bestail sur

rhëritage d'autruy par tolérance, et sans titre, n'at-

tribuë aucun droict à celui qui en auroit joui, pour

quelque temps que ce soit~

ARTICLE CLVI.

(à. G., ~9.)– Enprinses de b~st~s, soii

abandoae~ o~~a~ ûM~
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ger est trouvé gardant ses bestes de jour eu l'hé-

ritaged'autruy, auquel il ait des bleds, prez, bois

de haute futaie taillis, or/~q~e, ~2r<?7ï/x~MM-
ou ~M<?~e/~<?r~o~~7'ocAe desdits hérita-

ses bestes estants dedans iceux, est amendable

de vingt sols ~r/zo~ et si c'est de nuict, de ~M<x-

rante sols ~M/ZOM (~, envers. ~Tï~M/M~Ae-,

ritage lequel sera creu par serment ~~c un tesmoin,

jusques ausdites sommes. Et si ledit seigneur prétend

avoir receu plus de dommage que lesdites sommes,

sera admis le vériner de laquelle amende, e/Mc~-

ble du dommage, 7~70/K~'0~<' maistres desdits pas-

~~(2).

(t) L'amende est plus grande en cet article qu'en l'ar-

~6 i52 parcequ'il s'agit ici de bestiaux ppi~ en ~agrant
délit.

.(a) Sauf leur recours contre ces mêmes pâtres.

ARTICLE CLVII.

4

(A.C., t5o.)
– Toutefois s'il, advient que

lesdites bestes soyent pressées et effarouchées par

moucnes, espouvantement, poursuites de loups ou

autres accidents, et le berger ou pastre fasse dili-

gence les suivre chasser ~o/y~Aer~~e d'autruy;
en ce cas n'yescherra~o/Tï~M~e/M amende (i).

(i) Car alors c'est une ibrcp majeure, ~Mcp y~~tMe

pf<cs~<My.

ARTICLE CLVÏII*

(A. C., t~~ et t48.")–Bestes qui sont
trouvées ès prez, terres, bois, escrues, et

autres endroits cy-dessus dépendus, peuvent être

prinses et' ~z7~
~~e par les seigneurs,

leurs serviteurs, gens fermiers desdits héritages,
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c~
( i) déférées à

justice (2) vingt-quatre heuMS apré$
la prinse d'icelles et outre, par eux

pris pan (5)
ou gage, pour faire preuve et estre satisfait et

réparé
du dommage que lesdites bestes auroient fait du-

quel, et du lieu de la prinse, il sera creu par ser-

ment jusques à cinq sols tournois (4).
« Et dudit dom-

mage respondront lesdites bestes, et le seigneur, ou
fermier décolles. a

(i) OM a étémal mis ici au lieu d~ qui est dans raacien
coutumier.

(a) Les bêtes sontdélerées à justice lorsqu'elÏes sont
mises en fourrière chez un voisin ou, dans un cabaret par
un sergent, qui est unoflicier ,de justice, lequel en dresse

procès-verbal qu'il sigmRe avec assignation dans les
vingt-

quatre heures. Le
juge, sur

cette assignation, peut ordoN-
ner que le maître qui réclame la bête, en aura délivrance
~en donnant par lui caution pour le

dommage prétendu et
les frais de iburrière.

Celui qui a pris la bête
endommage, faute de la déférer

à justice dans les
vingt-quatre heures, est tenu des dom-

mages et mtépêts duma~e de la
bêtQ.qùi pouvoit en avoir

besom; mais la coutume pour cela ne le
fait pas déchoir de

son action pour le dommage.

(5) Ces termes sont
synonymes, et sig~en~ ce qui peut

~repris auhergerpour~ convaincre~u
dommage~omme

sa houlette, sa gibecière, etc.

(4) Et s'il prétend une plus grande somme pour le dom-
mage, il le doit vërlner:~utre

le dommage II y a Famende
~Mjp~,<a~. 1~6.

AnT.MLjE CiïX.

(A. C., art.
i5ï.)–Néanmoms si celuy quiauroit

pris lévites bestes, pan c~ en son
héritage, ett

icelI~MIIées en garde, lesrendoit~/M
en faire

~~z/~ /~zcc dedans vingt-quatre heures ne
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pourra par après prétendre aucun dommage, !ï<<°/

ou amende (i).

(i) Il est censé en ce cas avoir fait remise de son ac-

t!on.

ARTICLE CI.X.

( A. C., art. 153. ) – Le pastre ou
berger qui

re-

fuse bailler gage ou pan est amendable de dix sols

tournois envers le seigneur de l'héritage où il aura

//ïc/ïe~OM laissé ~r~<?~ bestes, soubs l'affirmation

dudit preneur, et preuve qu'il en fera par un tes-

moln.

ARTICLE CLXI.

(A. C., art. i Sa. ) – Qui ravit ou recoust ses bes-

tes, pan ou gage, est amendable d'amende arbitraire.

Et sera creu du ravissement celui qui aura faict la-

dite prise par serment avec un tesmoin.

ARTICLE CLXÏï.

(A. C.) i5~)–Quand oyes ou autres voi-

tures sont trouvées en dommage, il est loisible au

seigneur ou détenteur (i)
de l'héritage, en tuer une

ou deux, et les laisser sur le lieu, ou les jeter devant

ledit héritage si mieux n'aime pour réparation de

son intérest, se pourvoir en justice (2).

(i) Ce terme comprend l'usufruitier et le fermier.

(2) Donc quand il s'est fait justice par lui-même, sui-

vant ce qui est permis par cet article, il ne peut se pour-

voir en justice pour le dommage.
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TITRE VI

Des épaves et bêtes égarées.

INTRODUCTION AU TITRE.

i. On appelle épaves toutes les choses mobiliaires dont
on ne connaît pas le maître; telles que sont, par exemple,
les bêtes égarées.

Les
seigneurs de justice étant

obligés à de grands frais °

pour faire administrer la justice, étant d'ailleurs
chargés

de la nourriture et éducation des enfants exposés dans,
leur territoire (/M<~<~ ccM~

~M5b/M~j:664)
il est juste qu'ils aient aussi en récompense quelques droits
utiles tel est celui qu'ils ont de percevoir les amendes aux-

quelles les juges condamnent ceux qui ont commis quel-
ques crimes ou délits; les droits de confiscation, de dés-

hérence, sur lesquels ~<?/6~ f/M~ <Mt ao, cA. fin.
De ce nombre est aussi le droit qu'ils ont de

s'approprier J

privativement à toutes personnes, et de faire vendre à leur

profit les épaves qui sont trouvées, dans leur territoire lors-

qu'après avoir observé les formalités
prescrites dans ce titre

il n'est apparu aucun propriétaire c'est pourquoi ceux-qui
trouvent quelque chose, doivent le déférer à justice, à

peine d'amende, < 166. La coutume, en ce cas, leur ac-
corde le tiers dju prix de l'épave.

2. La coutume n'a pas parlé des trésors la jurispru-
dence est que le tiers en appartient auseigneur de justice
dans le territoire duquel il est trouvé, le tiers au

proprié-
taire du lieu, et le tiers à celui qui l'a trouvé.

Lorsque le propriétaire le trouve lui-même dans son fonds
il se

partage par moitié entre le seigneur de justice et lui.

~C~M~D~~of67M~tC6~52.
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A l'égard
des mines qui sont trouvées dans le fonds d*un

parti<~Her,
elles en font partie,

et appartiennent par con-,

séquent au propriétaire
du fonds; sauf le droit de dixième

que le roi a droit de prendre
dans toutes les mines de mé-

taux, et non dans les substances terrestres. Ordonnance du

M~MC~/Mt~ t6oi.

TITRE VI.

Des espaves et bestes égarées.

ARTICLE CLXIII.

(A. C., art. i56.)–Espaves
se doivent garder

par quarante jours,
et cependant proclamer par trois

divers « dimanches, auxDrosnes(i)de la grande

messe parochiale, et au siq~e de la justice du lieu où

elles auront été trouvées à jour de plaids,
à la dili-

gence
des seigneurs

de haute, moïenne et basse jus-

tice, ou de celui qui aura trouvé lesdites espaves.
»

(i) Ces proclamations ne se font plus aux prônes. Yoy.

la notesur l'art. 62.

ARTICLE CrxtT.

(A. C., art. t56.)–Si celui à qui appartiendra

l'espave s'aparoist
dans lesdits quarante jours à

~û~M~)~ ~yo~r (t) du ~e~ïer
cri fait ~o~~<?/

ment, elle lui sera Mndue, en payante nourritures

frais faicts
en la

~<a~~<?
et

~oc/7ï~o~
d'icelle.

Et où il ne se trouveroit personne qui Mcherchast

ladite espave
dedans ledit temps, et iceluy passé,

sera adjugée ausdits seigneurs justiciers, « selon les

(i) Ce jour non compris car, < ~tM~ non com-

~o~~M<r
t~ termino.
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droicts de leur (2) justice
sur l'adjudication

de la-

quelle prendra
celui qui l'aura serrée et déférée à

justice, le tiers de ce qu'elle sera venduë publique-

ment, tous frais déduicts. ?»

(2) C'est-à-dire que si la basse ou la moyenne justice

appartient
à un autre seigneur qu'au seigneur

de la haute

justice, ce seigneur de basse ou de moyenne justice prendra

sur le prix
la somme jusqu'à laquelle

il a droit de justice

par exemple, s'il n'est que bas-justicier qui a justice jus-

qu'à soixante sous, il prendra ladite somme de soixante sous

sur le prix de,
l'adjudication,

les frais et la portion de celui

qui a déféré la chose à justice déduits; et le surplus appar~

tiendra au haut-justicier. f~. 552.

ARTICLE CLXV.

( A. C., T 56. )
– Néanmoins advenant que le

temps ~c7M <~ ~Fo~~<~o/M
fust passée et la

beste (t) esgarée ne fustencores adjugée (~), viendra

le seigneur d'icelle espave
à temps pour

la recouvrer,

et lui sera rendue "faisant apparoir ~MW/ë ~<

~~e/z/z~, et payant les frais comme dessus.

(i) /6~m de toute espèce d'épave.

(&) Après l'adjudication le propriétaire
n'est plus rece*

vable à la réclamer la vente judiciaire des meubles pu~ge

le droit de propriété de ceux à qui Ils appartiennent.

ARTICLE CLXVI.

« Qui recèle aucune espave,
ou beste esgarée plus

de trois jours, sans le déclarer à justice
ou la faire

crier est amendable d'un escu sol (i)
envers justice

et tenu des dommages
et intérêts du seigneur d'icelle. M

(i) C'est-à-dire, de soixante sous tournois.
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TITRE VII.

Des garennes et colombiers.

INTRODUCTION AU TITRE.

La coutume traite sous ce titre de ce qui concerne "tes

garennes et les colombiers elle déclare en l'article 168

qui sont ceux qui peuvent avoir des colombiers. Yoyez le-

dit article.

A l'égard des garennes, chacun peut avoir
garenne fer-

mée de mur ou d'eau parceque ces garennes d'où les la-

pins ne peuvent sortir, ne peuvent causer aucun
dommage

aux voisins. A l'égard des garennes ouvertes c'est-à-dire

qui ne sont closes que de haies et fossés secs et d'où les

lapins peuvent sortir pour se répandre dans la
campagne

on ne peut en avoir, sans être fondé en titre pour cela;
faute de quoi, le possesseur de la garenne peut être con-
traint à la détruire, et à combler les terriers. Il peut être

assigné pour cela soit par le procureur du roi, ou fiscal
soit par les voisins qui en souffrent du

dommage. /~cv~
Saint-Yon, sur ~'O~OM?MMC6 des ~'Of~ de t5Q7 1

St 5.



TI TRE, V,II. 5.7~

Des garennes et coulombiers.

ARTICLE CLXVJ;

(A. C., art. 15)'.)-Nul
ne peut chasser et prendre

<

"-r- '1', '7_7' n ;1"7'

ARTICLE CLXVIU.
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TITRE VIII.

Des estangs, et droits d'iceux.

ANTÏCH! CLXIX.

(A. cr~. t5~. )– Estangs, fosses et fossez qui
ne sont en frou et lieu public, sont défendus « à

ceux qui n'y ont droict, pour y pouvoir ligner, pes-
cher et prendre poisson par filets, nasses, troubleaux,

étriquets, et autres engins, quels qu'ils soient, » à

peine d'être punis comme de larcin.

ARTICLE CLXX.

(A. C~ 158.) Il est loisible à chacun, de son

autorité privée, faire en son héritage estangs (t), as-

seoir bondes, grilles et chaussées, pourvu qu'il n'en-

treprenne sur le chemin et droict d'autruy.

(i) Chacun peut retenir sur son héritage les eaux de

pluie: mais on ne peut retenir ni détourner le cours d'une
rivière ou d'un ruisseau qui ypasseroit.

e

ARTICLE CLXXI.

« Un seigneur d~estang peut suivre son poisson

qui seroit monté par crue ou débordement d'eaux,
en tout temps, jusaues et dedans la fosse et angle
de l'estang prochain, et qui est au-dessus de son

estang, jusques à faire vuider et espuiser l'eau de la-

dite fosse (i) pour y prendre sondit poisson, huit

jours après. lea~ eaux retirées, appelé ou deuëment

sommé le seigneur ou fermier dudit estang et fosse.

(i) Pourvu' qu'elle ne soit pas peuplée; in frà, art. 1~2.
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ARTICLE CLXXII.

« Et où il ne se trouveroit estang au-dessus du

sien, lui sera permis suivre le poisson de sondit es-

tant, jusques et en l'héritage d'autruy qui lui sera

voisin, et en iceluy le prendre
et pescher comme

dessus et se fait ladite suite en montant, et non en

descendant. Toutefois ne se peut faire ladite suite

à vivier, ou fosse à poisson peuplée (i) en l'héritage

d'autruy. »

(r ) Car en ce cas il ne pourroit pas reconnottre son pois-

son et le distinguer d'avec le poisson
de celui à qui est la

fosse peuplée.

ARTICLE CLXXIII.

K Ne peuvent les seigneurs d'estangs faire vuider

reau d'iceux par ouvertures faîtes à l'endroit des

grilles, chaussées et rechaussées, par lesquelles elle

puisse endommager l'héritage d'autruy ains par les

bondes, guaisdes (i), bresches ou endroits, par

lesquels elle tombe dans les ruisseaux desdites bondes

d'iceux estangs. »

(i) Ainsi on appelle les fossés ou ruisseaux par lesquels
les

eaux venant d'un lieu ou étang supérieur, tombent dans

l'étang qui est plus bas.

ARTICLE CLXXIV.

Celui qui pesche son estang, peut suivre son

poisson, et le pescher au prochain estang d'embas,

vuide d'eau, et pesche auparavant le sien. a

ARTICLE CLXXV.

« Tout seigneur qui aura estang si plein d'eau l

que pour l'abondance d'icelle, l'eau de l'estangpro-
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Pt att~r~nee~ie na co", _n.1_-che et au-dessus, ne se peut vuider pour être pesché,
est tenu, estant sommé, lever dans trois jours la
bonde du sien, pour faire baisser et évacuer l'eau

d'iceluy, jusqu'à ce qu'il n'en reçoive perte ne dom-

mage, si à ce il n'est suject par droict de servitude,
ou autrement. Et ne peut aucun estre contraint lever
la bonde de son estang, sinon que depuis le premier
jour d'octobre jusques au quinzième mars. J

ARTICLE CLXXVI.

« Qui a estangs voisins, et qui se vuident ès prai-
ries, esquelles l'herbe n'est fauchée ne levée, ne peut
iceux pescher, tirer ne faire vuider, sans huit jours
auparavant, et au jour'de dimanche, l'avoir fait à

sçavoir par le curé, aux
prosnes(i)de la grande

messe de paroisse, dont lesdits
estangs et prairies

seront; à peine de dommages et intérêts des seigneurs
d'icelles. »

(t) Les curés ne sont plus obligés de faire ces sortes de

publications aux prônes. Voyez ci-dessus sur l'art. 62.

L'usage est de ne plus faire aucune publication quand la
Saint-Michel est venue, parcequ'alors l'herbe est présumée
coupée et serrée ainsi nulle action.

ARTICLE CLXXVII.

« Quand estangs ~ont assis en même ruisseau et
cours d'eau, si l'un d'iceux est prest à pescher, ne

pourra celui de dessus lever la bonde du sien, pen-
dant que celui de dessous est en pesche, laquelle il
sera tenu faire en toute diligence. »
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TITRE IX.

Des enfants qui sont en leurs droits; et de la puissance

paternelle.

INTRODUCTION AU TITRE.

§. I. De la puissance paternelte.

i. Il paroît parla rubrique de ce titre, que notre coutume

reconnoît une puissance paternelle:
mais elle est très dif- ·

férente de celle du droit romain, soit pour la nature, soit

pour les effets, soit pour la durée.

2. Par le droit romain, la puissance paternelle,
établie

uniquement en faveur des pères,
étoit une espèce de jus

dominii que la loi donnoit aux pères
sur leurs enfants

presque semblable
à celui d'un maître sur ses esclaves. De

là vient que tout ce que
les enfants acquérolent, étoit ac-

quis à leur père (ce qui avolt néanmoins été beaucoup

'modifié par le nouveau droit) cette puissance
durcit jus-

qu'à la mort du père; à moins qu'il ne plût au père de

mettre ses enfants hors sa puissance par
un acte solennel,

qui s'appel oit ~M<x~cM?<~tû~.

Au contraire notre puissance paternelle', plus sembla-

ble à celle d'un tuteur qu'à celle d'un maître, n'est autre

chose que le droit qu'ont les parents de gouverner avec

autorité la personne et les biens de leurs enfants et comme

c'est plutôt en faveur des enfants qu'elle
est établie qu'en

faveur des, parents, elle finit lorsque les enfants sont ré-

putés en état de se gouverner par eux-mêmes, c'est-à-dire,

lors de leur majorité ou de leur mariage.

5. La puissance paternelle des Romains n'étolt accordée

qu'au père mater /~<~ ?M~ /M~~ tM.~<$<~6. Notre puis-

sance paternelle est commune au père et à la mère.: néan-
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moins la mère étant elle-même, pendant le
mariage, sous

la
puissance de son mari, elle ne

peut l'exercer
que su-

bordinément à son mari, et
dépendamment de lui.

$. II. Des droits de garde et de hail.

4' 1~ garde est le droit
que la coutume donne au sur-

vivant de deux
conjoints par mariage, ou, à son défaut ou

refus, aux autres ascendants, de
gouverner avec autorité

les
personnes des enfants mineurs dudit

mariage, et les

biens
qui sont avenus auxdits mineurs de la succession du

prédécédé, et qui pourroient leur avenir d'ailleurs.

I! résulte de, cette définition, que la
garde n'est autre

chose
qu'une tutelle

légitime car la tutelle est, de même

que la
garde le droit de

gouverner avec autorité la
per-

sonne et les biens d'un mineur. 1

Ce droit de
garde peut aussi être considéré, dans la per-

sonne du survivant, comme une continuation de son droit
de puissance paternelle qui continue

après la dissolution du

mariage.

5. Le survivant a la
garde de ses enfants mineurs, quand

même il seroit lui-même mineur; j~M~~ Tr. de la

6'< cA. 2, M. i~; Lalande, sur fart. 180. On
!tM joint

t

en ce ea's tm curateur
pour les causes où il

s'agiroit de

propriété des immeubles des mineurs mais s'if étoit mort

civilement, ou insensé, ou interdit
pouw cause de

prodiga-
itté, il en seroit

incapable.
6. Le survivant, ou, a son défaut ou refus, les autres

ascendants ont cette
garde de plein droit en vertu de la

coutume, sans
qu'il soit besoin

qu'ils t'acceptent en
juge-

ment.

7. Hs
peuvent néanmoins, s'ils ne vouloient

pas
se char-

ger de l'administration des biens de leurs enfants, répu-
dier cette

garde de la manière
prescrite en Fc~. ~5; et

faute de satisfaire à la
disposition de cet article ils de-

meurent de
plein droit

chargés de cette administration.

Le Stirviva~t, en
répadiant la

garde, ne
répudie que

i adtmnMtration des biens échus à ses mineurs de la suc-

cession 4a
prédécédé, et de ceux qui pourroient leur échoit'
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~'ailleurs II conserve le droit qu'il avolt déjà en viertu de

sa puissance paternelle~ de gouverner leurs personnes; car

la dissolution du mariage ne peut pas lui faire perdre cette

puissance paternelle. r
C'est pourquoi la tutelle à laquelle, sur le refus ~du sur-

vivant, un autre parent est nommé .n'est, pendant que le

survivant vit, qu'une tutelle imparfaite; qui se borne à Fad-

ministration des biens des mineurs.

8. La garde entre nobles
est accompagnée d'un émolu-

ment qu'on appelle droit de garde-noble
dont la coutume

a traité au titre premier. ( fj~r<~Mc~~ ~M i,

eh. ~o. ) Cet émolument ne peut pas être sans la garde,

dont II est un accessoire mais le droit de garde qu'un no'

ble a sur ses enfants mineurs, peut être sans cet émolu-

ment de la garde-noble
ce qui arrive lorsqu'il répudie la

garde-noble,
en prenant

la garde ordinaire et comptable;

ou lorsque les mineurs ont passé l'âge de la garde-noble

<M~. 2~ et 25.

a. Le bail ne diffère de la garde que ~~?M;

Lorsque
la gardiende-noble

se remane, son droit de

sarde-noble, qu'elle communique et fait passer à son

second mari, change
de nom, et s'appelle bail; a~t. 26

et a~.

Notre coutume admet aussi, art. 179, entre nobles une

autre espèce de tutelle légitime
sous le nom de bail,

qu'elle défère
aux collatéraux au défaut d'ascendants, s'ils

veulent l'accepter
mais comme ce n'a aucun émo-

lument qui y soit attaché, et qu'il n'est autre chose qu'une

simple tutelle légitime comptable il est tombé en désué-

tude.

§. tIL De la tutelle.

10. A défaut de garde et de bail, qui sont les espèces de

tutelle légitime
admises par notre coutume, 11y a lieu à la

tutelle dative.

i i. Cette tutelle se défère par le juge à
la personne qui

est élue par les parents convoqués a cet enet devant lui.

Cette élection se fait a la requête du survivant ou autre as-
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.a" _.c~·1 1

cendantqm a
répudié la

garde, s'il
y en a; sinon à la re-

quête de
quelqu'un des

plus prochains parents du mineur

quelquefois
à la requête du ministère

public, lorsque per-
sonne ne prend ce soin; quelquefois aussi à la

requête des
créanciers ou autres, qui ayant quelque action à former
contre le mineur, ont intérêt

qu'il ait un tuteur contre

qui
ils

puissent l'intenter.

12~ Lorsque le mineur a des biens en France et dans les

colonies, on doit lui élire un tuteur en France
pour les

biens de France, et un aux colonies
pour les biens des

colonies. Ces tuteurs sont
indépendants l'un de l'autre

mais l'éducation du mineur
appartient à celui du lieu où

le
père

du mineur avoit son domicile lors de son décès, ce
domicile étant celui du mineur. Introd.

g-~ i et 12.
déclaration du

i~ ~y~ 1732.
15. Celui

qui est élu tuteur doit aussitôt, s'il est
présent,

prêter
le serment de fidèlement

gérer la tutelle. S'il est ab-

sent, celui sur la
poursuite de

qui s'est faite l'élection, l'as'

signe pour
être condamné à

accepter la tutelle et à
prêter

le serment. En cela les tuteurs datifs aIfTèrent des
gardiens

ou tuteurs
légitimes, qui ont le

pouvoir de
répudier la tu-

telle
que

la loi leur défère, et
qui ne sont tenus à aucun ser-

ment
lorsqu'ils veulent bien

l'accepter.

i4. Lorsque le tuteur choisi par les
parents prétend

avoir quelques excuses
qui le

dispensent d'accepter la tu-

telle, il les propose et si elles sont
contestées, le juge ren-

voie au
siège pour y être statué.

Les causes d'excuse
qui sont admises

parmi nous, sont
une infirmité habituelle et considérable; l. 10, g. /~t.,
B'. de exc. tut. l'âge de 70 ans

accomplis 2, d. t.; le

nombre de
cinq enfants

légitimes actuellement vivants, ou

qui ont une postérité qui les
représente; i, cod.

qui
~MW. lib. <. 2, g. 7,~c. tut. (les fils

qui sont morts au

service du roi sont
comptés pour vivants 18, fT. <

~.);
la charge

de trois
tutelles qui s'estiment, non

par le nom-

bre des mineurs, mais
par celui des patrimoines; A 5,

fT. d. < l'état
ecclésiastique; l. 52; cod. de

episc. et c~
les chaires des

universités, et plusieurs offices
auxquels
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l'exemption de tutelle t accordée. ~2 ~K~ ~M~~e

~~e/tc~iSa, i85eti84.

i5. Le droit de tutelle, soit dative, soit légitime, étant,

comme nous l'avons dit, le droit de gouverner la personne

des mineurs et d'administrer leurs biens un tuteur tient

lieu de père à ses mineurs orphelins; ils doivent être dans

la même dépendance de lui que s'il étoit leur père; ils ne

peuvent contracter mariage sans son consentement; le tu-

teur a droit de disposer, comme il le juge à propos, de

tout ce quF concerne leur éducation; il peut les placer

en tel collège, pension, lieu d'exercice que bon lui

semble.

Le tuteur a néanmoins cela de moins que le père, que le

gouvernement qu'il a des personnes de ses mineurs, est,

.dans les choses de grande importance, soumis à l'inspec-

`

tion de la famille, à laquelle n'est pas soumise la puissance

du père c'est pour cette raison qu'un tuteur ne peut éta-
blir par mariage ses mineurs sans un avis de leurs parents,

convoqués à cetenet devantle juge ordinaire; Ordonnance

~6.Z~<?M, ~5. Parlamême raison, il ne peut, pour
cause de dérèglement, faire enfermer son mineur dans une

maison de force, sans y être autorisé par le décret du juge
sur un avis de parents il n'est réservé qu'au père seul de

pouvoir le imrë de sa, seule autorité.

i6. La tutelledonne au tuteur le droit d'exercer, en sa

qualité de tuteur, pour ses mineurs, tous les droits qui leur

appartiennent. Il peut donc en cette qualité recevoir en

foi leurs vassaux; nommer aux bénéfices et aux placesdont

la nomination appartient à ses mineurs; intenter
en jus-

tice les actions de ses mineurs et dépendre en ladite qua-
`

lité à toutes celles qu'on forme contre eux; et les juge-
ments qui sont rendus pour et contre lui en ladite qualité

sont censés rendus pour ou contre les mineurs. Pareilte-

ment lorsqu'il contracte en
ladite qualité pour tout ce qui

concerne l'administration des biens de son mineur, et qui

n'en passe pas les bornes c'est comme si c'étoit le mineur

lui-même qui eût contracté par son ministère II
engage

son mineur en contractant en cette qualité, et il
engage
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pareillement envers son mineur ceux avec cnn il con-

tracte îl n'y a que les aïiénations volontaires des immeu-

bles qui passent les bornes de son administration et de son

pouvoir.

Si pour acquitteras dettes du mineur, et
prévenir la

saisie réelle de ses biens il étoit à propos de vendre quel-

que immcubtc du mineur, le tu teur devroit, en ce cas, avoir

recours au juge, qui, sur un avis de parents et en c&n-

noissance de cause, en oa'donnerolt Ia veme. Cette vente
doit être faite en justice, sur amche et publications, au plus
curant et dernier enchérisseur, ~f~ ~~w~K du 23

février 1~22.

i y. Il se forme, lorsque la tutelle commence, un ~M<Mt
contrat entre le tuteur et le mineur, par leq[<tei ïe tutenr

s'oblige envers son mineur à rendre compte de son admi-

nistrationt !e mineur, de son côté, s'oblige à indemniser

son tuteur des avances qu'il auroit faites dans l'administra

tion de la tutelle.

18.
Ce compte, que le tuteur doit rendre ~a fin'de sa

tutelle, doit être composé de trois chapitres celui de re-

<~M6 comprend tout ce que le tuteur a eu à recevoir pour
son mineur, soit qu'il l'ait effectivement reçu soit qu'il ne

l'ait pas reçu celui de mise comprend toutes les sommes

qu'il a mises pour le mineur celui de
reprise comprend

les sommes qu'H n'a pu recevoir pour le mineur, et

dont il s'est chargé en recette. Pour pouvoir les coucher

ainsi en reprise, il doit justifier qu'il a fait ses diligences
contre les débiteurs, ou qu'ils étoient notoirement msoï-

vabtes ce qui reste du chapitre de recette, déduction

faite tant de la mise que de la reprise, forme le reliquat du

compte auquel les biens du tuteur sont
hypothéqués du

jour que la tutellea commencé, etqui est exécutoire contre

lui «M~tM!~ in debitorem coM/ëMM~H~ même pendant to

procès sur les débats qui auroient été iormés contre le

compte.

Au contraire lorsque par les avances que le tuteur a

&!tes, ou pour acquitter les dettes du mineur ou pour -des

réparations extraordinaires à ses biens, ou pour lui
procu-
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rer un 6tabHssement.!es chapes de mise et
de reprise

excèdent celui de recette JJes h,ens du mmeur
ne sont hy

pothéquésà cet excédait, dont il est
redevableenvers son tU-

teur, que du jour de {a c~tupe
(ht compte et s'H y a'procès

sur le compte Je tuteur ne peut exiger" ia'
somm~ont~

prétend créancier pour !e
compte, jusqu'à ce qu~ij ait été

jugé par un
jugement

dénnitifd.ontiÏnj a~ point d;a.ppet
<j[u'ei!e lui est due.

~9' Quelque modiq~e~
que SMe~t~es revenus du mineur,

on ne
(ioitrien ~iouer au tuteur pour iesaiimentsetéduc~

hoh du
mineur, au-deîà de pe ~ue Jes revenus,,ontpro~

pendant ie cours de ta
tuteUe, G'esipouï-quQUorsqu'un'mI-

Deur
na pas un reyenu suâsant pow ~vre, le tuteur ne

doit pas pour €e!a
e~tataer $on pettt fo~ds~ mais peut

ou
!e ptacer d~ns que!que hqpi~, ou engager ie~meur

)usqu à un certatn âge, à que~un aui yo,udr~ bien se

charger de
!m pour ïp temps convenu. ciansFes~

detrebienp!usqud dédommagé des anments.qu~~ ~ur fôç~x~
mpa dans ïe ptus,bas âge. par les ser~ces qu'i! en retirera

ïorsque
fe~mmeup

sera parvenu un â~e un :peu plus

avance c'est ce ~m se
p~ti~ue communément entre !es~

gens de ~a
campagne.

ao. Au contratre Iprsque tes. reveQu& du m!neur excè-
dent ce qui est n.écessaH'e pour Jes aHment$, et ~éducatioR.

du~neu~ j[e tuteur doit meMre en réserve !e' surp!us
Suivant un acte de notoriété ~u ch~telet de Par<s, dct

i
j~inet ï ~8, rapporté dans ies éditons

de notre cou

tume de f] et ~e t ~49. br~ue le tuteur a entrer ses,

mains, so~ ~de~dits revenus, so!t d'aiHcurs “ une somme de

quinze. CQnts !~re~, on~ ne Jui donne que Sfx mois pour
~o~yer ~s c~~}, pesant ~eï tenips it

né do~ point

~n~érê~ de ~ettQ semme .~& ~ute d'en. avoTr ~tt f~

p~o.ï, e~ <i%t tes mtér~s “ et il dptt tés intérêts de ces

~ntéret~ t~u~urs- p~
accum~at~n,, jusquau.temps de fa

majorité des mineurs, ou Sn de tute!!e, et âpres Ïed~
temps, le

renquat de son
compte, composé tant des prin-

cipaux que des Intérêts, et Intérêts
d'intérêts, comptés par

accumulation
jusqu'au temps de !a nn de !a

tute!té. forme



1

~86
INTRODUCTION AC TÏTRB IX.

A:

un capital qui produit des intérêts jusqu'au paiement mais

ces intérêts n'en produisent plus d'autres depuis
la fin de

là tutelle.

On ne suit plus aujourd'hui
cet acte de notoriété dans

toute sa rigueur;
et dans les comptes de tutelle, les inté-

rêts d'Intérêts se tirent en colonnes mortes, et ne pro-

duisent plus
d'autres intérêts pendant le cours de la

tutelle.

21. Sur l'âge auquel la tutelle finit, voyez les
articles

:82 et 185. -Elle finit aussi, de même que la puissance pa-

ternélle par le mariage du mineur art. 181 et 182.

EMe finit pareillement lorsque le mineur a obtenu par

lettres du prince
le droit d'administrer ses biens; ce qui

s'appelle émancipation par
lettres. Le mineur ne peut

jouir de l'eSet de ces lettres qu'en les faisant entériner par

le juge, sur l'avis de sa famille convoquée à cet effet.

Lorsque le mineur a des biens en France et dans les

colonies, pour lesquels
il y a différents tuteurs, l'enté-

nnement doit se faire devant le juge de France, et de-

vant celui des colonies autrement il n'a d'effet que pour

les Mens du lieu où il a été fait. Déclaration du i~

vrier 1722.

Enfin la tutelle finit soit par la mort du mineur, soit

par celle du tuteur l'héritier du tuteur ne succède point

à la tutelle, mais seulement a l'obligation
de rendre compte

de ce qui a été géré
ou dû être géré par le défunt.

Entre non nobles, la garde ou tutelle légitime de
la

mère, et à plus forte raison de l'aïeul, finit aussi lorsqu'elle

se remarie mais tant qu'elle ne fait pas pourvoir
d'un tu-

teur en sa place aux mineurs, elle et son second mari de-

meurent solidairement chargés de la tutelle. Le second

ïnarl n'en est néanmoins tenu que pour le temps qui a couru

depuis
son mariage, et non pour le passé, lorsque par son

contrat de mariage il y a séparation de dettes et inventaire

fait avec légitime contradicteur.
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$. IV. Des personnes usantes Je leurs droits.

aa. Les
personnes parfaitement osantes (le leurs droits,

sont les
personnes majeures de vingt-Cinq ans, qui ne sont

point soumises à la
puissance d'un mari, ni

interdites pour
cause de démence ou de

prodigalité.
s3. Les mineurs maries, et ceux

qui sont
émancipés par

lettres du
prince, sont aussi usants d& leurs droits, mais

d'une manière
impartalte~ car Ils ne sont usants deteurs

droits
que pour I~admmistr~tion de teurs biens, et Us n'ont

pas le
pouvoir d'aliéner

leurs Immeubles, ~v~ ~c~
i8ieti82.

De M il suit
qu'ils nepeuvent contracter

désengagement?
au-delà de leurs revenus, ni &Ire des

transports'de I$irs
revenus à échoir :cest ce

qui: aétéjugéparrarrêtdu'i~

avril i y, au
sixèiiie tome du Journal des AudIenGës. U

Quoique les
nègres soient

meubles, néanmoins. Ie~ mi-
neurs

émancipés ne
peuvent aliéner ceux qui servent à ~ex-

ploitation des habitations qu'ils ont dans les cbl~

C~~OM. <~M' I~y~l 723.

24. Les mineurs
émancipés ne peuvent ~âsn~n~Iu~s

~M~~ c'est-à.dire,
être parles dans un pr~

soit en démandant, soit en déiendant, sans être
d'un curateur c'est

pourquoi on leur crée un curateur
aux.eauses.- 'J.).

Les mineurs mariés ont aussi besoin d'un curateur dans
les

causes qui concernent la
propriété de leurs immeuMë~~

mais ils n'en ont
pas besoin

pour
ceMes MÏ!

de leur mobilier ou de leurs
revenus. i?~M~<?~ry~

~MM~ttM<M~ ï', C~. 5, 8..
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TITRE IX.

Des enfants qui sont €B~ teu~dro~ts~ et hors puissance

paterneHe.

ARTICLE. CLXXVUt.

(A. C., iSg. C. de Paris, a63.) – Entre

non hobîes, quand l'un des conjoints père ou mère,

va de vie a trespas~e survivant a (i), si bon lui sem-

ble (~), la gajcde d'iceux durant leur~iRoritë « et

~défaut (5) ou refus desdits~p!èreou nlë~ë, l'ayeul

ou l'ayeute du coste-d~ décédé (4~. a Mstis ne font

( i ) De ptein droit, et sans ou'U
soit besoin, d'acceptation

(2~<Car U.Ïa.~eut FépMdIep, ~~3.5.

Le mineur n~est restituable, ni contre cette renonciation

DÎ contre racceptatioiï
de cette garde ainsi jugé MM~occ

en ce ba~Ia~ !e. septembre
i685.

0

(~ i.~sauc ï~ survivant en est InçapaMB; pM~x s'H est

cause de,, démence ou de prodizalité.mter~It pour
ca.use de djémence ou de prodigalité.

es termes ne sont pas restrictifs, ils n'établissent

qu~'ttne présence en. iavear de&ïtScendMt&du-c~tédu pré-

~pédé; peut-êAre/par;ee que les. bien~du mi~Bur venant

de~eur G~ j,!s dQ~~ j~tre pFésumés p~M poptés à les

admin~treE, ]~Is~ défaut;
ou refus des aïeul ou aïeule

du côté du prédécédé, ceux du côté du survivant, s'il s'en

trouve, ont la garde; c'est un usage constant en cette pro-

vince. En cela la garde ordinaire et comptable est différente

de la garde-noble, qui, à défaut ou refus du survivant, ne se

défère qu'aux ascendants du prédécédé. La raison de diffé-

rence est, que la garde-noble étant préjudiciable
aux mi-

neurs doit recevoir l'Interprétation
la plus étroite au lieu

que la garde ordinaire et comptable étant favorable aux

mineura, quLont intérêt d'être confiés la garde de leurs
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leurs les meubles dédits enfants, ne les fruicts de

leurs héritages.

ascendants plutôt qu'à des collatéraux, elle doit recevoir

l'Interprétation
la plus large.

C'est par cette même raison

que l'usage
de cette province

a aussi établi que
ta garde

ordinaire et comptable pouvoit avoir Heu successivement

plusieurs fols, tant qu'il se
trouvoit des ascendants qui pou-

voient Favoir au lieu que la .garde-noble, âpres
la mort du

survivant quiTa eue, ne sëreitere plus aupro~
~res

ascendants.

ARTICLE CLXXIX.

(A. C. 161.)–Au regard
des nobles mi-

neurs, ils demeurent en la garde (t)
de père

ou

mère, ayeul
ou ayeule survivant, selon la proximité

du degré. Et s'ils
n'ont parents

en ligne directe, ils

chëent en bail de leur prochain parent (~
~o~

s'iî en veut (5) prendre la charge.

(i) A laquelle garde peut être attaché ou n'être pas atta-

ché le droit de sarde-noble,
suivant que lesdits mmeurs

sont oune sontpas en âge d'y tomber; ou suivant que le

gardien choisit la garde-noble
ou la garde

ordina.rc et

comptable..

(a) Collatéral /poûrvu qu'il soitiul-mêmë
nôbîe~car tes

roturiers ne' peuvent participer au
droit établi pour avoir

lieu entre les nobles.

(5) Nos tùtéitësiégitimes sont volontaires,
en quoi eUes

digèrent de celles du droit romain. Il n'y a parmi
nous que

dative qu'on puisse être contraint d'accepter
c est ce qm

a fait tomber en désuétude ce bail ou tutelle légitime
de&

coHatéraux, qui ne se pratique plus depuis long-temps.

ARTICLE CLXXX.

(A. C., i6~.)--Ëntrenon
nohles~),la

(,) Quoiquelagardiennesoitnoble,
sisesenfantssontr~

riers elle perd la garde en ce cassette garde n est qu une
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femme
veuve, si elle se remarie, perd la garde de ses

enfants, et non le père; lequel, combien qu'il con-
ToJe -en autres

nopces ne perd la garde de sesdits
enfants.

garde roturière qui n'est
pas de nature à se tourner en bail,et doit par conséquent se perdre par le

mariage. Pour une
garde-noble il faut la noblesse, tant de !a part du mineur
que du gardien.

Cet article a lieu aussi, quoique les mineurs soient nobles
et que la gardienne soit noble, lorsqu'elle épouse un rotu-
rier car elle suit la condition de son nouveau mari, lequeld'ailleurs étant roturier, ne peut pas devenir le baillistre
des enfants de sa femme, ce droit de bail n'étant établi
qu'entre les nobles.

ARTICLE CLXXKI.

(A. C., art.
i 60. ) Quand enfants, ayant père

ou mère, sont mariez, ils sont hors de puissance ( i)
et garde (2) de leurs père et mère, soit nobles ou non
nobles « et sont

réputés usants de leurs droicts
(3),

pour avoir l'administration
(4) de leurs biens, et non

pour vendre, engager (5) ou aliéner leurs immeubles
pendant leur minorité. n

(t) Cela se référé aux enfants qui ont père et mère ils
sortent, par le

mariage, de la puissance paternelle.
(2) La garde du survivant, soit noble ou

comptable,
finit aussi par te

mariage de l'enfant quand même il seroit
au-dessous de Fage auquel elle finit.

(5) ~~M ~T~~Me~~ g.
(4) Cette administration consiste à pouvoir recevoir les

revenus de leurs biens; faire des baux à ferme ou à loyer
de leurs

héritages, pour un temps qui n'excède pas neuf
ans; disposer de leurs meub!es; faire des marchés pour
l'entretien de leur famille et de leurs biens.

(5) Ils ne peuvent engager leurs immeubles en contrac-
tant des

obligations qui excèdent les bornes d'une juste



TITRE IX. ~9~ 1
1 '1.. '1 1

administration, et Ils sont restituables contre de tels enga-

gements.

ARTICLE CLXXXÏI.

< Tous (mineurs de vingt-cinq ans s'ils sont ma-

riez, sont réputez estre à leurs droicts, pour avoir

l'administration de leurs biens, et non pour vendre,

engager ou aliéner leurs immeubles pendant leur

minorité. Et s'ils ne sont mariez, leur sera pourveu
de tuteur jusques (i) à l'aage de quatorze ans pour

les masies, et douze ans pour les ûlles et (a) de cu-

rateur, jusques à vingt-cinq ans lequel curateur sera

esleu à la diligence et poursuite du tuteur, qui aura

été auparavant esleu. ausdits mineurs etplustost ne
sera ledit tuteur deschargé. Et où ledit tuteur sera

décédé, et que aucun curateur n'ait encores esté

esleu ausdits mineurs, sera ledit curateur esleu à Ïa;

diligence et poursuite des plus proches parents ha-

biles à~succéder aux mineurs lesquels, à faute de ce

faire, seront tenus des dommages et intérêts desdits

mineurs, w

(i) Ceci ne se pratique plus le tuteur demeure élu tu-

teur jusqu'à la majorité de ses mineurs, ou jusqu'à leur
mariage ou émancipation.

(2) Ces curateurs qu'on nommoit aux mineurs pubères
non émancipés ne différoient des tuteurs que de nom on

ne leur nomme plus aujourd'hui que des tuteurs.

ARTICLE CLXXXÏII.

(A. C.~ ~A
162.)–Tutelle (~d'enfants mineurs

se doit donner (2) par eslection (3) de cinq des pro-

(i) Cet article est de la tuteHe dative qui a Heu au dé-

tautdekiégitime. v

(a) Par le juge du domicHe du mineur~ qui est celui
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ches parents (4) ou affins (5) et au défaut d'eux

faut appeler des voisins « Laquelle eslection se fera;

du plus prochain parent (6) habile à
succédera),

idoine (8) capable (()),etsuiusant(ro).~Etdure

qu'aVoit Ïë dërmër mort~ de ses père et mère lors dé son

décès.

(5) C'es~-a-dirë ~né fe juge doit nommer pour tuteur

celui qui est élu~ ~ar les parents ou amns, convoqués à céi

eaetdévafhHu!.

(4) Pour le mbms; mais on peut en convoquer un plus

grand nombre. Ouf en convoque ordmatrementstx troîs

du coté pBteme~, et trois du maternel.

(5) Les amns sont ceux qui ont épousé une parente du

mineur, ~a~uëHe€'s~ vivante, ou dont ils ont dés enfants.

(6)0<ramn.

(7) Soit de' son chef, soit de celui de sa iemme ou de

ses enfanta. Le sens de la coutume est qu'on doit préférer

dans le choix, pour cette charge, le parent ou affin qui est

le plus proche en deg~é, et qui est habile à succéder aux

autres parents
ou amns, s'il n'y a aucune bonne raison de

lui préférer un parent ou aSin plus éloigné, suivant cette

maxime de'droit ~~<ttt~ e~ ut eM?tt; spec~ CTUt~M~cp

yM6M.~<'Br~t<comMt~ttm~ec~?'ct. L.~S, </6)'

JMr. 1. 1, IT. de legit. tut.

(8) C'es~a-dirë~uï soit en état de gouverner
la per-

sonne et' lés bien~ dés mineurs. Un homme de mœurs

déréglées n'est pas Idoine au gouvernement
de la per-

sonne du mineur l'infirmité l'ignorance telle que celle

d'un homme qui ne sait ni lire n! écrire, et n'a aucune

expérience d'affaires, empêchent qu'une personne
soit

idoine.

(<)) Ceux qui sont en' démence, les interdits, les mi-

neurs, les femmc&, ceux qui sont notés d'infamie et à

plus forte raison ceux qui sont morts civilement, et les au-

bains ne sont pas capables; car la tutelle est une fonction

civile, civile WMMM~ publicum,munas.
Néanmoins un au-



TtTREÏX.
v 1~ !i. >t t'Nb'' !'LL1

Mite tutelle pour les masies ;usqûes a r aage de

quatorze
ans (n),etaux nllës }usquësàlaagede

douze ans. <t Toutesfois quand les masîes auront at-

teint l'aage de oMe ans, et les RÏÏes Faage de neuf

ans,~eur sera pourveu
de tuteur, qui demeurera cu-

mteur)usqueâ alpage
de

vmgt-çinq ans..
p

bam peut être tuteur <tc ses enfants aûbâM CUlran~s,

même de ses autres, parents àubainw.

(to) Ceux qui ont fait iaiHite, ou qui~tnot~ëment

Insolvabtes,nesontpassuinsants.

(n) La fin de cet article ne se pratique plus la tutelle

dure jusque la majorité
ou rémancipation.

ARTICLE CLXXXIV.

Esdites esleetions ne seront les poursuivants
te-

nus appeler les parents estants hors lebailhage d Or-

léans sinon qu'ils fussent les plus prochains
des mi-

neurs. Et ne peut aucun estre esleu sans avoir été

appelé (t)."
»

(r) Mais il suint qu'il ait été appelé quoiqu'il n'ait pas

été présent à l'élection~
`

ARTICLE CLXXXV.

(A C., 166.)–Un père peut émanciper (i)

son enfant, tant en la présence que absence dudit

enfant, en quelque aage que ce soit..

(i) Cet article n'est plus d'usage. Dans les actes dans

lesquels un enfant est partie opposée à son père et dans

lesquels par conséquent le père ne peut
être partie pour

cet enfant, qui ne peut contracter par Im-meme, on crée

à cet enfant un curateur, ou pour
cetactd enparUcuher.

ou généralement pour tous les actes dans lesquels il aura un

Intérêt opposé a son përe; ce qui s'appelle
un

~<~ c~ On ne croit plus qui!
soit nécessaire
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poarceîa quele pè)~ émancipe, c'est-à-dire, mette hor<
de M pu~sance Ma enfant quant à ces actes ce qu'on pen-soit autrefois êtreDécesM.re, parceque la puissance pater-nelle exclut celle des tuteurs et curateurs; soli ~<~
~rM-Mp<~u~ eMc tutela aut cMra. C'est de
ces

émancipations qu'on appeloit ad M~M~ ~e~~ et qui
sont tombées depuis long-temps en désuétude, qu'U est

parlé en cet article. Elles n'avoient aucun fondement dans
les lois et étoient une pure invention de

quelque docteur
qui étoit accréditée et dont on a

depuis reconnu l'inu-
hht&


